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Bureau du Cabinet

ARRETE N° 02-2198/CAB/BC du 25 juin 2002 accordant la Médaille d’Honneur régionale, départementale et communale

à l'occasion de la promotion du 14 juillet 2002

LE PREFET DE LA CHARENTE-MARITIME

Chevalier de la Légion d’Honneur

Officier de l’Ordre National du Mérite

ARRETE

ARTICLE 1 : Les médailles d’honneur régionale, départementale et communale sont décernées aux titulaires de mandats électifs dont les noms suivent :

Médaille ARGENT

- Monsieur ALLAIN Michel 

Maire de CRAVANS

demeurant  à CRAVANS

- Monsieur BALLAIS Roger 

Ancien maire de CHAMPAGNOLLES

- Monsieur BOISNARD Henri 

Conseiller municipal de CRAVANS

- Monsieur CHARRUAUD Guy 

Ancien adjoint au maire de CHAMPAGNOLLES

- Monsieur GUERY Jacques 

Conseiller municipal de ECHEBRUNE

- Monsieur LATASTE René 

Conseiller municipal de ST-THOMAS DE CONAC

Médaille VERMEIL

- Monsieur BAILLIF Jacques 

Ancien adjoint au maire de CHAMPAGNOLLES

- Monsieur BAUDRIT Michel 

Ancien conseiller municipal de ECHEBRUNE

- Monsieur CHABOT Michel 

Adjoint au maire de PORT D'ENVAUX

- Monsieur GARNIER Jacques 

Ancien adjoint au maire de ECHEBRUNE

- Monsieur GAUD Jean 

Adjoint au maire de PORT D'ENVAUX

RT ENVAUX
- Monsieur LEBOUCHARD Claude 

Ancien conseiller municipal de CHAMPAGNOLLES

- Monsieur LELIEVRE Claude

Maire de BEAUVAIS SUR MATHA 

- Monsieur NEBOUT Franck 

Ancien conseiller municipal de CHAMPAGNOLLES

Médaille OR

- Monsieur de PRACOMTAL Alain 

Ancien maire de CHERAC

demeurant  à CHERAC

- Monsieur SERMOT James 

Ancien maire de ST-THOMAS DE CONAC

ARTICLE 2 : Les médailles d’honneur régionale, départementale et communale sont décernées aux fonctionnaires et agents des collectivités locales dont les noms suivent :

Médaille ARGENT

- Monsieur ACHEREAU Serge 

SURVEILLANT DE PEAGE, CONSEIL GENERAL DE LA CHARENTE-MARITIME - LA ROCHELLE

demeurant  à LA ROCHELLE

- Madame ADOLE Françoise 

AGENT DES SERVICES HOSPITALIERS QUALIFIE 2EME CAT., CENTRE HOSPITALIER de LA ROCHELLE

- Madame AIRAUD Annie née CAUSSINUS 

INFIRMIERE CLASSE NORMALE, CENTRE HOSPITALIER de LA ROCHELLE

- Monsieur AKERMANN Christian 

INFIRMIER HORS CLASSE, CENTRE COMMUNAL D'ACTION SOCIALE de LA ROCHELLE

- Madame ALLIAUME Nathalie 

REDACTEUR, CONSEIL GENERAL DE LA CHARENTE-MARITIME - LA ROCHELLE

- Monsieur ALVES Arthur 

AGENT DE SALUBRITE PRINCIPAL, MAIRIE de LES MATHES

- Madame ARNAUD-WASSMER Agnès 

CONSEILLER SOCIO-EDUCATIF, CONSEIL GENERAL DE LA CHARENTE-MARITIME  LA ROCHELLE

- Madame ARTU Nadine 

AGENT DES SERVICES HOSPITALIERS QUALIFIE 2EME CAT., CENTRE HOSPITALIER de LA ROCHELLE

- Madame BAKONYI Brigitte 

AIDE-SOIGNANTE CLASSE NORMALE, CONSEIL GENERAL DE LA CHARENTE-MARITIME - LA ROCHELLE

- Madame BARBAT Renée née SURAUD 

AGENT DES SERVICES HOSPITALIERS QUALIFIE 2EME CAT., CENTRE HOSPITALIER de LA ROCHELLE

- Madame BARBIER Simone née USOWICZ 

INFIRMIERE PSYCHIATRIQUE CLASSE NORMALE, CENTRE HOSPITALIER de LA ROCHELLE

- Monsieur BAUCHER Thierry 

AGENT D'ENTRETIEN QUALIFIE, VILLE de LA ROCHELLE

- Madame BEAUTE Marie-Geneviève née BRIN 

ADJOINT ADMINISTRATIF, MAIRIE de VERSAILLES

- Monsieur BELIN Thierry 

OUVRIER PROFESSIONNEL SPECIALISE, CENTRE HOSPITALIER de LA ROCHELLE

- Madame BENETEAU Claudine 

ASSISTANTE MATERNELLE, CENTRE COMMUNAL D'ACTION SOCIALE de LA ROCHELLE

- Madame BERNARD Liliane 

AIDE-SOIGNANTE CLASSE NORMALE, CENTRE HOSPITALIER de LA ROCHELLE

- Monsieur BERNARDEAU Thierry 

OUVRIER PROFESSIONNEL QUALIFIE, CONSEIL GENERAL DE LA CHARENTE-MARITIME - LA ROCHELLE

- Madame BERTRAND Mauricette née LAROCHE 

AGENT D'ENTRETIEN - CANTINE SCOLAIRE, MAIRIE de MURON

demeurant  à MURON

- Madame BEURIVE Thérèse née COUSIN 

AGENT SPECIALISE DES ECOLES MATERNELLES DE 2EME CLASSE, VILLE de LA ROCHELLE

- Monsieur BIDAUD Thierry 

AGENT D'ENTRETIEN QUALIFIE, VILLE de LA ROCHELLE

- Madame BOISSEAU Jocelyne 

ADJOINT ADMINISTRATIF, COMMUNAUTE D'AGGLOMERATION de LA ROCHELLE

- Madame BOMPOINT Arlette 

INFIRMIERE CLASSE NORMALE, CENTRE HOSPITALIER de LA ROCHELLE

- Madame BONNIN Marcelle-Odile 

ASSISTANTE MATERNELLE, CENTRE COMMUNAL D'ACTION SOCIALE de LA ROCHELLE

- Madame BOULANGER Valérie 

AGENT DES SERVICES HOSPITALIERS QUALIFIE 2EME CAT., CENTRE HOSPITALIER de LA ROCHELLE

- Madame BOUSSET Sophie 

AGENT TECHNIQUE PRINCIPAL, VILLE de LA ROCHELLE

- Madame BOUZON Antoinette 

ASSISTANTE MATERNELLE, CENTRE COMMUNAL D'ACTION SOCIALE de LA ROCHELLE

- Madame BOZELLEC Nadine 

INFIRMIERE DE CLASSE NORMALE, CENTRE COMMUNAL D'ACTION SOCIALE de LA ROCHELLE

- Madame BRANGER Annick née PROUPAIN 

RECEVEUR PRINCIPAL, VILLE de LA ROCHELLE

- Madame BRANGER Annie née CHEMIN 

ADJOINT ADMINISTRATIF PRINCIPAL 2EME CL., COMMUNAUTE DE COMMUNES DE L'ILE D'OLERON 

de ST PIERRE D'OLERON

- Monsieur BREHIER Yvon 

INFIRMIER ANESTHESISTE DE CLASSE SUPERIEURE, CENTRE HOSPITALIER de GISORS

- Monsieur BRUNET Jean-Michel 

AGENT TECHNIQUE PRINCIPAL, VILLE de LA ROCHELLE

- Monsieur BUENO Christian 

OUVRIER PROFESSIONNEL QUALIFIE, CENTRE HOSPITALIER de LA ROCHELLE

- Madame BUSSIERES Martine née BERTET 

INFIRMIERE CLASSE SUPERIEURE, CENTRE HOSPITALIER de LA ROCHELLE

- Madame CAHN Martine née BREUZIN 

ADJOINT ADMINISTRATIF PRINCIPAL DE 1ERE CL., OFFICE PUBLIC  DEPART. DES H.L.M. DE LA CHTE-MME 

de LA ROCHELLE

- Madame CAZEAUX Bernadette 

AGENT SOCIAL QUALIFIE DE 2EME CLASSE, CENTRE COMMUNAL D'ACTION SOCIALE de LA ROCHELLE

- Madame CHALAFFRE Sylviane née PREVOST 

OUVRIERE PROFESSIONNELLE SPECIALISEE, CENTRE HOSPITALIER de LA ROCHELLE

- Monsieur CHAPITREAU Didier 

AGENT DE SALUBRITE QUALIFIE, COMMUNAUTE D'AGGLOMERATION de LA ROCHELLE

- Madame CHARRASSIER Geneviève 

AGENT D'ENTRETIEN QUALIFIE, MAIRIE de BOIS

- Monsieur CHARRIER Yves 

BRIGADIER CHEF PRINCIPAL, VILLE de LA ROCHELLE

- Monsieur CHAUVET Michel 

AGENT TECHNIQUE PRINCIPAL, VILLE de LA ROCHELLE

- Monsieur CLAIRAT Jean-Louis 

GARDIEN DE POLICE PRINCIPAL, MAIRIE de PORT DES BARQUES

- Madame CLENET Anne-Marie 

AGENT ADMINISTRATIF QUALIFIE, CENTRE COMMUNAL D'ACTION SOCIALE de LA ROCHELLE

- Madame COIRIER Christine 

ADJOINT ADMINISTRATIF, COMMUNAUTE D'AGGLOMERATION de LA ROCHELLE

- Madame CÔME Elisabeth née GAUTRONNEAU 

ASSISTANT QUALIFIE DE CONSERVATION DU PATRIMOINE DE 2EME CL., COMMUNAUTE D'AGGLOMERATION 

de LA ROCHELLE

- Madame CORDON Danielle née PLAIRE 

MAITRE OUVRIER PRINCIPAL, CENTRE HOSPITALIER de LA ROCHELLE

- Monsieur COROMPT Marc 

INFIRMIER CLASSE NORMALE, CENTRE HOSPITALIER de LA ROCHELLE

- Madame COTTENNEC Maud 

AIDE-SOIGNANTE CLASSE NORMALE, CENTRE HOSPITALIER de LA ROCHELLE

- Monsieur DAVID Thierry 

AGENT DE SALUBRITE QUALIFIE, COMMUNAUTE D'AGGLOMERATION de LA ROCHELLE

- Monsieur DE CHECCHI Patrice 

RECEVEUR, CONSEIL GENERAL DE LA CHARENTE-MARITIME - LA ROCHELLE

- Monsieur DEBAUD Guy 

AGENT TECHNIQUE, VILLE de LA ROCHELLE

- Madame DEHETDE Hélène 

INFIRMIERE CLASSE NORMALE, CENTRE HOSPITALIER de LA ROCHELLE

- Monsieur DENIS Pascal 

AGENT TECHNIQUE PRINCIPAL, VILLE de LA ROCHELLE

- Monsieur DEPEUX Pascal 

AGENT TECHNIQUE, VILLE de LA ROCHELLE

- Madame DESAYVRE Gisèle née CONTASSOT 

AIDE-SOIGNANTE CLASSE NORMALE, CENTRE HOSPITALIER de LA ROCHELLE

- Madame DESSAIVRE Marie-Françoise née MARTIN 

ASSISTANTE MATERNELLE, CONSEIL GENERAL DE LA CHARENTE-MARITIME  LA ROCHELLE

- Monsieur DEVIGNE Jean-Paul 

AGENT DE SALUBRITE PRINCIPAL, COMMUNAUTE DE COMMUNES DU PAYS SANTON de SAINTES

- Monsieur DIOCLES Yannick 

AGENT TECHNIQUE, VILLE de LA ROCHELLE

- Monsieur DOUCET Joël 

RECEVEUR, CONSEIL GENERAL DE LA CHARENTE-MARITIME - LA ROCHELLE

- Monsieur DROUILLET Jean-Paul 

AGENT DE MAITRISE PRINCIPAL, MAIRIE de LES MATHES

- Monsieur DUCHENE Michel 

AGENT D'ENTRETIEN QUALIFIE, CONSEIL GENERAL DE LA CHARENTE-MARITIME - LA ROCHELLE

- Monsieur DURAND-BOUJU Pierre Patrick 

AGENT D'EXPLOITATION DE L'AERODROME, MAIRIE de ROYAN

- Madame EL ALOUANI Annick 

AIDE-SOIGNANTE CLASSE SUPERIEURE, CENTRE HOSPITALIER de LA ROCHELLE

- Madame ENCINAS Maria-Jesus née GASCON 

INFIRMIERE SURVEILLANTE DES SERVICES MEDICAUX, CENTRE HOSPITALIER de LA ROCHELLE

- Monsieur ERABLE Christian 

AGENT D'ENTRETIEN QUALIFIE, MAIRIE de LES MATHES

- Madame FAVRE Marguerite née PERCHEC 

AGENT SPECIALISE DES ECOLES MATERNELLES DE 2EME CLASSE, VILLE de LA ROCHELLE

- Monsieur FERRAND Alain 

AGENT TECHNIQUE PRINCIPAL, VILLE de LA ROCHELLE

- Madame FETTU Carole 

ASSISTANT SOCIO-EDUCATIF PRINCIPAL, CONSEIL GENERAL DE LA CHARENTE-MARITIME - LA ROCHELLE

- Madame FLAMEN Isabelle née GILBERT 

INFIRMIERE PSYCHIATRIQUE CLASSE NORMALE, CENTRE HOSPITALIER de LA ROCHELLE

- Madame FLANDROIS - LE GUIFF Valérie 

TECHNICIEN CHEF, VILLE de LA ROCHELLE

- Madame FORESTIER Sylvie née LESTOQUOY 

AIDE-SOIGNANTE CLASSE NORMALE, CENTRE HOSPITALIER de LA ROCHELLE

- Monsieur FRAPPIER Daniel 

AIDE-SOIGNANTE CLASSE SUPERIEURE, CENTRE HOSPITALIER de LA ROCHELLE

- Madame FREYGEFOND Liliane née EDET 

AGENT QUALIFIE DU PATRIMOINE DE 1ERE CLASSE, VILLE de LA ROCHELLE

- Monsieur GARNIER Jean-Louis 

AGENT D'ENTRETIEN QUALIFIE, VILLE de LA ROCHELLE

- Madame GAUCHET Annie née BARBAREAU 

SAGE-FEMME CLASSE SUPERIEURE, CENTRE HOSPITALIER de LA ROCHELLE

- Monsieur GAUFRETEAU Philippe 

CONTREMAITRE, CENTRE HOSPITALIER de LA ROCHELLE

- Monsieur GAUTHERON Jean-Pierre 

CONSEILLER SOCIO-EDUCATIF, CONSEIL GENERAL DE LA CHARENTE-MARITIME  LA ROCHELLE

- Monsieur GAUTRONNEAU Gilles 

ATTACHE PRINCIPAL DE 1ERE CLASSE, COMMUNAUTE D'AGGLOMERATION de LA ROCHELLE

- Madame GENTES Brigitte 

AIDE-SOIGNANTE CLASSE NORMALE, CENTRE HOSPITALIER de LA ROCHELLE

- Madame GERARD Noëlle née DEVILLIERS 

ADJOINT ADMINISTRATIF TERRITORIAL, MAIRIE de NIORT

- Madame GERVAIS Pascale 

INFIRMIERE PSYCHIATRIQUE CLASSE NORMALE, CENTRE HOSPITALIER de LA ROCHELLE

- Madame GIBEAU Francine née TAUNAY 

ADJOINT ADMINISTRATIF, MAIRIE de GEMOZAC

- Madame GIRAUD Béatrice 

AGENT DES SERVICES HOSPITALIERS QUALIFIE 2EME CAT., CENTRE HOSPITALIER de LA ROCHELLE

- Madame GOGUET Nadine 

AGENT D'ANIMATION QUALIFIE ECOLE MATERNELLE JONCHERY, MAIRIE de CHATELAILLON PLAGE

- Madame GORCHON Marie José née GRANDENER 

AIDE-SOIGNANTE CLASSE NORMALE, CENTRE HOSPITALIER de LA ROCHELLE

- Madame GOULARD Jocelyne 

ATTACHE PRINCIPAL DE 2EME CLASSE, CENTRE COMMUNAL D'ACTION SOCIALE de LA ROCHELLE

- Madame GOURHAND Marie-Chantal née PARISOT 

ASSISTANT MEDICO-TECHNIQUE HORS CLASSE, CONSEIL GENERAL DE LA CHARENTE-MARITIME - LA ROCHELLE

- Madame GREBERT Nadège née NEAU 

AIDE-SOIGNANTE CLASSE NORMALE, CENTRE HOSPITALIER de LA ROCHELLE

- Madame GRIMAUD Josette 

ASSISTANTE MATERNELLE, CENTRE COMMUNAL D'ACTION SOCIALE de LA ROCHELLE

- Madame GUERIN Catherine 

ASSISTANT SOCIO-EDUCATIF, CONSEIL GENERAL DE LA CHARENTE-MARITIME  LA ROCHELLE

- Madame GUILBAUD Nathalie née BALEYNAUD 

INFIRMIERE  DE BLOC OPERATOIRE CLASSE NORMALE, CENTRE HOSPITALIER de LA ROCHELLE

- Monsieur GUILLOU Yvan 

AGENT TECHNIQUE PRINCIPAL, VILLE de LA ROCHELLE

- Monsieur GUINGUENO Eric 

INFIRMIER PSYCHIATRIQUE CLASSE NORMALE, CENTRE HOSPITALIER de LA ROCHELLE

- Madame GUTIERREZ Anna 

AGENT ADMINISTRATIF PRINCIPAL, CENTRE HOSPITALIER de LA ROCHELLE

- Madame GUZMAN Danielle 

A.T.S.E.M. DE 1ERE CLASSE, COMMUNAUTE DE COMMUNES DU PAYS SANTON de SAINTES

- Madame HARDY Marcelle 

AIDE-SOIGNANTE CLASSE SUPERIEURE, CENTRE HOSPITALIER de LA ROCHELLE

- Madame HAUSSEGUY Annick née GOURDIN 

ADJOINT ADMINISTRATIF, CONSEIL GENERAL DE LA CHARENTE-MARITIME - LA ROCHELLE

- Madame HENRY Ginette 

INFIRMIERE, CENTRE DEPARTEMENTAL D'ACCUEIL DE L'ILE DE RE  -  SAINT MARTIN DE RE

- Madame HENRY Isabelle née TIRE 

AGENT SPECIALISE DES ECOLES MATERNELLES DE 2EME CLASSE, VILLE de LA ROCHELLE

- Madame HUET Nicole 

AGENT QUALIFIE DU PATRIMOINE DE 1ERE CLASSE, VILLE de LA ROCHELLE

- Monsieur JEAN Patrick 

AGENT D'ENTRETIEN AUXILIAIRE, VILLE de LA ROCHELLE

- Madame LACHAUX Martine 

AGENT SPECIALISE DES ECOLES MATERNELLES 2EME CLASSE, MAIRIE de L'HOUMEAU

- Monsieur LACOMBE Christian 

AGENT DE SALUBRITE QUALIFIE, COMMUNAUTE DE COMMUNES DU PAYS SANTON de SAINTES

- Monsieur LAGARDE Philippe 

OUVRIER PROFESSIONNEL SPECIALISE, CENTRE HOSPITALIER de LA ROCHELLE

- Madame LAPIERRE Pascale 

SECRETAIRE GENERALE, MAIRIE de L'HOUMEAU

- Monsieur LARTIGUE Alain 

AGENT TECHNIQUE PRINCIPAL, VILLE de LA ROCHELLE

- Madame LATOUR Janine 

AGENT D'ENTRETIEN QUALIFIE, CENTRE COMMUNAL D'ACTION SOCIALE de LA ROCHELLE

- Madame LE CORRE Jacqueline 

ADJOINT ADMINISTRATIF, VILLE de LA ROCHELLE

- Monsieur LEBAILLY Jacques 

OUVRIER PROFESSIONNEL QUALIFIE, CENTRE HOSPITALIER de LA ROCHELLE

- Madame LEDON Lydie née CLODY 

AGENT DES SERVICES HOSPITALIERS QUALIFIE 1ERE CAT., CENTRE HOSPITALIER de LA ROCHELLE

- Madame LEGENDRE Nadine 

AGENT DES SERVICES HOSPITALIERS QUALIFIE 2EME CAT., CENTRE HOSPITALIER de LA ROCHELLE

- Madame LELUE Patricia 

AIDE SOIGNANTE CLASSE NORMALE, CENTRE HOSPITALIER de LA ROCHELLE

- Madame LEMAITRE Martine 

INFIRMIERE CLASSE NORMALE, CENTRE HOSPITALIER de LA ROCHELLE

- Madame LEZEAU Françoise née MAROT 

AGENT SPECIALISE DES ECOLES MATERNELLES DE 2EME CLASSE, VILLE de LA ROCHELLE

- Madame LOISEAU Edith née LOIZEAU 

ADJOINT ADMINISTRATIF PRINCIPAL, CENTRE HOSPITALIER de LA ROCHELLE

- Monsieur LOUBET Patrick 

AIDE-SOIGNANT CLASSE NORMALE, CENTRE HOSPITALIER de LA ROCHELLE

- Madame MAHE Claudine née GARCIA 

INFIRMIERE SURVEILLANTE ECOLE PARAMEDICALE, CENTRE HOSPITALIER de LA ROCHELLE

- Monsieur MAHE Pascal 

INFIRMIER ANESTHESISTE CLASSE SUPERIEURE, CENTRE HOSPITALIER de LA ROCHELLE

- Madame MANEY Martine née CHASSIN 

ADJOINT ADMINISTRATIF, MAIRIE de VAUX-SUR-MER

- Monsieur MARQUER Patrick 

AGENT DES SERVICES HOSPITALIERS QUALIFIE 2EME CAT., CENTRE HOSPITALIER de LA ROCHELLE

- Madame MARRIER Micheline 

SECRETAIRE DE MAIRIE, MAIRIE de BOIS

- Monsieur MARTINEAU Jean-Philippe 

ADJOINT ADMINISTRATIF, CONSEIL GENERAL DE LA CHARENTE-MARITIME - LA ROCHELLE

- Madame MARTINELLI Jocelyne née LE JOSSEC 

AGENT D'ENTRETIEN QUALIFIE, VILLE de LA ROCHELLE

- Madame MATHIS Dominique née GOURRAUD 

INGENIEUR EN CHEF, VILLE de LA ROCHELLE

- Monsieur MATRAT Pierre 

OPERATEUR DES ACTIVITES PHYSIQUES ET SPORTIVES, VILLE de LA ROCHELLE

- Madame MERLE Chantal 

AGENT SPECIALISE DES ECOLES MATERNELLES E 2EME CLASSE, VILLE de LA ROCHELLE

- Monsieur MICHEL Guy 

OUVRIER PROFESSIONNEL SPECIALISE, CENTRE HOSPITALIER de LA ROCHELLE

- Madame MILLET Maryse née CLISSON 

ADJOINT ADMINISTRATIF, VILLE de LA ROCHELLE

- Madame MIOT Fabienne 

REDACTEUR, VILLE de LA ROCHELLE

- Madame MOINET Catherine 

INFIRMIERE PSYCHIATRIQUE CLASSE NORMALE, CENTRE HOSPITALIER de LA ROCHELLE

- Madame MONROUZEAU Marie-Françoise née BARRAULT 

PUERICULTRICE CLASSE NORMALE, CENTRE HOSPITALIER de LA ROCHELLE

- Monsieur MOREAU Dominique 

OUVRIER PROFESSIONNEL SPECIALISE, CENTRE HOSPITALIER de LA ROCHELLE

- Madame MORIN Lydie née PITTELOUP 

INFIRMIERE PSYCHIATRIQUE CLASSE NORMALE, CENTRE HOSPITALIER de LA ROCHELLE

- Madame NOUGE Sylvie 

AGENT ADMINISTRATIF QUALIFIE, MAIRIE de BOURCEFRANC-LE- CHAPUS

- Monsieur PABUT Jean-Pierre 

AGENT DE SALUBRITE EN CHEF, S I V R O M de SAINT SAVINIEN

- Madame PANES Corinne 

ADJOINT ADMINISTRATIF, MAIRIE de ST PIERRE D'OLERON

- Madame PANNEAU Annick née CLEMENT 

ASSISTANT SOCIO-EDUCATIF PRINCIPAL, CONSEIL GENERAL DE LA CHARENTE-MARITIME de LA ROCHELLE

- Madame PANNETIER Christine née BIDAUD 

ADJOINT ADMINISTRATIF PRINCIPAL DE 2EME CLASSE, VILLE de LA ROCHELLE

- Madame PARATTE Marie-Annick 

TECHNICIEN CHEF, VILLE de LA ROCHELLE

- Monsieur PARSONNEAU Jean-Claude 

AGENT D'ENTRETIEN QUALIFIE, COMMUNAUTE D'AGGLOMERATION de LA ROCHELLE

- Monsieur PEAULT Ghislain 

AGENT D'ENTRETIEN TERRITORIAL, MAIRIE de BUSSAC SUR CHARENTE

- Madame PELLERIN Martine 

OUVRIERE PROFESSIONNELLE SPECIALISEE, CENTRE HOSPITALIER de LA ROCHELLE

- Madame PINDARD Marcelle née MAHUAS 

AGENT SPECIALISE DES ECOLES MATERNELLES DE 2EME CLASSE, VILLE de LA ROCHELLE

- Madame PIZON Béatrice née PEROUX 

INFIRMIERE CLASSE NORMALE, CENTRE HOSPITALIER de LA ROCHELLE

- Monsieur PRIVE Didier 

OUVRIER PROFESSIONNEL QUALIFIE, CENTRE HOSPITALIER de LA ROCHELLE

- Madame PROU Evelyne née HIPEAUX 

PUERICULTRICE DE CLASSE NORMALE, CONSEIL GENERAL DE LA CHARENTE-MARITIME - LA ROCHELLE

- Monsieur PROUTEAU Jacky 

AGENT DE MAITRISE QUALIFIE, S I V R O M de SAINT SAVINIEN

- Madame PROUX Pascale née PISON 

AIDE-SOIGNANTE CLASSE NORMALE, CENTRE HOSPITALIER de LA ROCHELLE

- Madame QUENEUDEC MEMAIN Esther 

INFIRMIERE CLASSE NORMALE, CENTRE HOSPITALIER de LA ROCHELLE

- Madame RAIMBOEUF Nathalie 

AGENT TECHNIQUE PRINCIPAL, VILLE de LA ROCHELLE

- Monsieur RENAUDON Christian 

AGENT DE SALUBRITE PRINCIPAL, COMMUNAUTE D'AGGLOMERATION de LA ROCHELLE

- Madame RENOUF ROUX Raymonde 

ADJOINT ADMINISTRATIF 2EME CLASSE, CENTRE HOSPITALIER de LA ROCHELLE

- Madame RIMBERT Yannick 

INFIRMIERE CLASSE NORMALE, CENTRE HOSPITALIER de LA ROCHELLE

- Madame ROBOAM Françoise née PEROTEAU 

BIBLIOTHECAIRE, COMMUNAUTE D'AGGLOMERATION de LA ROCHELLE

- Monsieur ROUCHE Philippe 

BRANCARDIER CLASSE SUPERIEURE, CENTRE HOSPITALIER de LA ROCHELLE

- Madame ROY Jocelyne 

ASSISTANTE MATERNELLE, CENTRE COMMUNAL D'ACTION SOCIALE de LA ROCHELLE

- Monsieur SALMON Jean-Pierre 

AGENT TECHNIQUE EN CHEF, MAIRIE de LES MATHES

- Madame SAUZE Frédérique née PAPOT 

AGENT ADMINISTRATIF PRINCIPAL, CENTRE HOSPITALIER de LA ROCHELLE

- Madame SCHAMBERT Adrienne 

AGENT DES SERVICES HOSPITALIERS QUALIFIE 2EME CAT., CENTRE HOSPITALIER de LA ROCHELLE

- Madame SCHNMETZLER Valérie 

ADJOINT ADMINISTRATIF, MAIRIE de ST PIERRE D'OLERON

- Madame SIMIER Claude née GILBERT 

INFIRMIERE CLASSE NORMALE, CENTRE HOSPITALIER de LA ROCHELLE

- Madame SIMON Marie-Françoise née MICHAUD 

AIDE-SOIGNANTE CLASSE NORMALE, CENTRE HOSPITALIER de LA ROCHELLE

- Madame SIMONE Catherine 

ASSISTANT SOCIO-EDUCATIF PRINCIPAL, CONSEIL GENERAL DE LA CHARENTE-MARITIME - LA ROCHELLE

- Madame THERAUD Marie-Christine née LANGE 

INFIRMIERE CLASSE NORMALE, CENTRE HOSPITALIER de LA ROCHELLE

- Monsieur THOUVENIN Guy 

OUVRIER PROFESSIONNEL SPECIALISE, CENTRE HOSPITALIER de LA ROCHELLE

- Madame TORDEUR Marie-Paule née CHOTARD 

REDACTEUR, CONSEIL GENERAL DE LA CHARENTE-MARITIME  LA ROCHELLE

- Madame URDY Brigitte née BLUTEAU 

INFIRMIERE CLASSE NORMALE, CENTRE HOSPITALIER de LA ROCHELLE

- Monsieur VALDEC Christian 

EDUCATEUR DES ACTIVITES PHYSIQUES & SPORTIVES HORS CLASSE, MAIRIE de VAUX-SUR-MER

- Madame VAULTIER Martine née DUBOSC 

ORTHOPHONISTE CLASSE NORMALE, CENTRE HOSPITALIER de LA ROCHELLE

- Madame VAVASSEUR Monique née PERRET 

AGENT D'ENTRETIEN QUALIFIE, MAIRIE de VAUX-SUR-MER

Médaille VERMEIL

- Monsieur ALARCON Etienne 

CONTROLEUR DE TRAVAUX, CONSEIL GENERAL DE LA CHARENTE-MARITIME  LA ROCHELLE

- Monsieur AUDURIER Jean-Michel 

CONTROLEUR DE TRAVAUX, VILLE de LA ROCHELLE

- Monsieur BACCHI Bernard 

INFIRMIER ANESTHESISTE CADRE SUPERIEUR DE SANTE, CENTRE HOSPITALIER de LA ROCHELLE

- Monsieur BARON Jean 

CHEF DE GARAGE, MAIRIE de GEMOZAC

- Madame BAUDILLON Micheline 

AUXILIAIRE DE PUERICULTURE CLASSE EXCEPTIONNELLE, CENTRE HOSPITALIER de LA ROCHELLE

- Madame BEAUCHARD Yvonne 

TECHNICIENNE DE LABORATOIRE CLASSE SUPERIEURE, CENTRE HOSPITALIER de LA ROCHELLE

- Madame BENET Flora 

INFIRMIERE CADRE DE SANTE, CENTRE HOSPITALIER de LA ROCHELLE

- Madame BERTIN Brigitte née MARCOUILLER 

AGENT SPECIALISE DES ECOLES MATERNELLES DE 1ERE CLASSE, MAIRIE de ROYAN

- Monsieur BOISSEAU Jean-Luc 

RECEVEUR PRINCIPAL, VILLE de LA ROCHELLE

- Madame BONNET Marie-Anne 

ATTACHE, CONSEIL GENERAL DE LA CHARENTE-MARITIME  LA ROCHELLE

- Madame BONY Maryse née FERRAND 

AIDE-SOIGNANTE CLASSE EXCEPTIONNELLE, CENTRE HOSPITALIER de LA ROCHELLE

- Monsieur BORIE Jean-Claude 

AGENT TECHNIQUE EN CHEF, VILLE de LA ROCHELLE

- Madame BOUGRAUD Huguette 

ADJOINT ADMINISTRATIF PRINCIPAL PRINCIPAL DE 2EME CLASSE, CENTRE COMMUNAL D'ACTION SOCIALE 

de LA ROCHELLE

- Madame BROCHARD Marie-Thérèse 

INFIRMIERE CADRE DE SANTE, CENTRE HOSPITALIER de LA ROCHELLE

- Madame CAILLAUD Danielle née LE BOULAIRE 

ADJOINT ADMINISTRATIF PRINCIPAL DE 2EME CL., COMMUNAUTE D'AGGLOMERATION de LA ROCHELLE

- Madame CHAGNIAU Suzette 

AIDE-SOIGNANTE CLASSE EXCEPTIONNELLE, CENTRE HOSPITALIER de LA ROCHELLE

- Madame CHIRON Christine 

AGENT SPECIALISE DES ECOLES MATERNELLES DE 1ERE CLASSE, VILLE de LA ROCHELLE

- Monsieur COMTE Jean-Michel 

AGENT TECHNIQUE, MAIRIE de MATHA

- Madame CORMINIER Danielle 

A.T.S.E.M. DE 1ERE CLASSE, COMMUNAUTE DE COMMUNES DU PAYS SANTON de SAINTES

- Monsieur COUZINET Gérard 

INFIRMIER PSYCHIATRIQUE CLASSE NORMALE, CENTRE HOSPITALIER de LA ROCHELLE

- Monsieur CROISIER Serge 

SURVEILLANT DE PEAGE, CONSEIL GENERAL DE LA CHARENTE-MARITIME de LA ROCHELLE

- Madame CROUZIER Chantal 

ASSISTANT SOCIO-EDUCATIF PRINCIPAL, CONSEIL GENERAL DE LA CHARENTE-MARITIME - LA ROCHELLE

- Madame DAGAND Janette née BESSON 

A.T.S.E.M. DE 1ERE CLASSE, COMMUNAUTE DE COMMUNES DU PAYS SANTON de SAINTES

- Madame DE ISLA Marylène née PIDOUX 

AIDE-SOIGNANTE DE CLASSE EXCEPTIONNELLE, CONSEIL GENERAL DE LA CHARENTE-MARITIME  - LA ROCHELLE

- Monsieur DERNONCOURT Axel 

AGENT DE SALUBRITE EN CHEF, CONSEIL GENERAL DE LA CHARENTE-MARITIME de LA ROCHELLE

- Madame DISTINGUIN Marie-Agnès née BELLANGER 

TECHNICIENNE DE LABORATOIRE CLASSE NORMALE, CENTRE HOSPITALIER de LA ROCHELLE

- Monsieur DUMONS Alain 

AGENT DE MAITRISE, MAIRIE de VAUX-SUR-MER

- Madame EBERWEIN Marie Cécile née POCARD 

INFIRMIERE CLASSE SUPERIEURE, CENTRE HOSPITALIER de LA ROCHELLE

- Madame ELOI Catherine née REVEILLERE 

INFIRMIERE CLASSE SUPERIEURE, CENTRE HOSPITALIER de LA ROCHELLE

- Madame FABRE Evelyne née LAFARGUE 

SECRETAIRE MEDICALE CLASSE SUPERIEURE, CENTRE HOSPITALIER de LA ROCHELLE

- Monsieur FARGE Henri 

AIDE-SOIGNANT CLASSE EXCEPTIONNELLE, CENTRE HOSPITALIER de LA ROCHELLE

- Madame FRAUD Gisèle née BODERE 

ADJOINT ADMINISTRATIF PRINCIPAL DE 1ERE CLASSE, VILLE de LA ROCHELLE

- Madame GOSSET Michelle née GADIOU 

ADJOINT ADMINISTRATIF, CONSEIL GENERAL DE LA CHARENTE-MARITIME -  LA ROCHELLE

- Madame GRAVELAUD Josette née CHARPENTIER 

ADJOINT ADMINISTRATIF 2EME CLASSE, CENTRE HOSPITALIER de LA ROCHELLE

- Madame JACOB Claudine 

INFIRMIERE CLASSE NORMALE, CENTRE HOSPITALIER de LA ROCHELLE

- Madame LAIDET Monique 

INFIRMIERE CLASSE SUPERIEURE, CENTRE HOSPITALIER de LA ROCHELLE

- Monsieur LAJOUX Gilles 

INFIRMIER PSYCHIATRIQUE CLASSE SUPERIEURE, CENTRE HOSPITALIER de LA ROCHELLE

- Monsieur LARTIGUE Jean-Jacques 

AIDE-SOIGNANT CLASSE EXCEPTIONNELLE, CENTRE HOSPITALIER de LA ROCHELLE

- Monsieur LARTIGUE Jean-Jacques 

AIDE-SOIGNANT CLASSE EXCEPTIONNELLE, CENTRE HOSPITALIER de LA ROCHELLE

- Monsieur LAVEAUD Jean-François 

CONDUCTEUR SPECIALISE DE 1ER NIVEAU, MAIRIE de LES MATHES

- Madame LEGAL Yolande née LOISEAU 

PUERICULTRICE HORS CLASSE, CONSEIL GENERAL DE LA CHARENTE-MARITIME  LA ROCHELLE

- Madame LOSTETTER Astrid née BRULLARD 

INFIRMIERE PSYCHIATRIQUE CLASSE NORMALE, CENTRE HOSPITALIER de LA ROCHELLE

- Monsieur MACHEFERT Jacques 

REDACTEUR, CONSEIL GENERAL DE LA CHARENTE-MARITIME - LA ROCHELLE

- Madame MALARD Marie-Claire 

INFIRMIERE CLASSE SUPERIEURE, CENTRE HOSPITALIER de LA ROCHELLE

- Madame MARANGONI Mireille née CHEVALLIER 

AUXILIAIRE PUERICULTRICE CLASSE EXCEPTIONNELLE, CENTRE HOSPITALIER de LA ROCHELLE

- Madame MARTINEAU Claudette née ROUX 

ADJOINT ADMINISTRATIF PRINCIPAL DE 1ERE CLASSE, VILLE de LA ROCHELLE

- Monsieur MONNEREAU René 

AGENT TECHNIQUE EN CHEF, VILLE de LA ROCHELLE

- Madame MOURET Chantal née JUILLARD-CONDAT 

AGENT DE MAITRISE, MAIRIE de ROYAN

- Madame NERAUD Thérèse née YON 

ASSISTANT SOCIO-EDUCATIF PRINCIPAL, CONSEIL GENERAL DE LA CHARENTE-MARITIME  LA ROCHELLE

- Madame OLLIVAUX Eliane née THORIMBERT 

INFIRMIERE CLASSE SUPERIEURE, CENTRE HOSPITALIER de LA ROCHELLE

- Monsieur ORLIANGES Patrick 

ASSISTANT SOCIO-EDUCATIF, CONSEIL GENERAL DE LA CHARENTE-MARITIME  LA ROCHELLE

- Monsieur PAJAUD Jean-Pierre 

MAITRE OUVRIER, CENTRE HOSPITALIER de LA ROCHELLE

- Madame PALAZZINI Monique 

ASSISTANT SOCIO-EDUCATIF PRINCIPAL, CONSEIL GENERAL DE LA CHARENTE-MARITIME  LA ROCHELLE

- Madame PELEAUD Colette née ROULLET 

ADJOINT ADMINISTRATIF, CONSEIL GENERAL DE LA CHARENTE-MARITIME  LA ROCHELLE

- Madame PERRAIN Annie née FUSEAU 

ADJOINT ADMINISTRATIF PRINCIPAL 1ERE CLASSE, MAIRIE de CHATELAILLON PLAGE

- Madame POCHON Gisèle née MARTINEAU 

AIDE-SOIGNANTE CLASSE EXCEPTIONNELLE, CENTRE HOSPITALIER de LA ROCHELLE

- Madame RAVE Michelle 

AGENT SPECIALISE DES ECOLES MATERNELLES DE 1ERE CLASSE, VILLE de LA ROCHELLE

- Monsieur REIX Michel 

PROGRAMMEUR, CENTRE HOSPITALIER de LA ROCHELLE

- Monsieur RENAUD Jacques 

MAITRE OUVRIER, CENTRE HOSPITALIER de LA ROCHELLE

- Madame RENOULLEAU Marie-France née YOU 

REDACTEUR CHEF, CONSEIL GENERAL DE LA CHARENTE-MARITIME ROCHELLE

- Madame ROY Lucette née DELAHAYE 

ATTACHEE TERRITORIALE, MAIRIE de PORT DES BARQUES

- Madame SENTA Françoise 

PERMANENCIERE AUXILIAIRE  DE REGULATION MEDICALE, CENTRE HOSPITALIER de LA ROCHELLE

- Madame TERRIER Geneviève 

AGENT SOCIAL QUALIFIE DE 2EME CLASSE, CENTRE COMMUNAL D'ACTION SOCIALE de LA ROCHELLE

- Madame THIBAUT Bernadette née ETIEN 

AIDE-SOIGNANTE CLASSE EXCEPTIONNELLE, CENTRE HOSPITALIER de LA ROCHELLE

- Madame TRUAUD Martine née USSEREAU 

INFIRMIERE CLASSE SUPERIEURE, CENTRE HOSPITALIER de LA ROCHELLE

- Madame VILLAIN Catherine née THIRE 

INFIRMIERE CLASSE SUPERIEURE, CENTRE HOSPITALIER de LA ROCHELLE

- Madame VIVIEN Nicole née BOUNNE 

INFIRMIERE CLASSE SUPERIEURE, CENTRE HOSPITALIER de LA ROCHELLE

Médaille OR

- Madame CURAUDEAU Françoise née REMAUD 

DIRECTRICE GENERALE DES SERVICES, MAIRIE de VAUX-SUR-MER

- Madame DUCRET Françoise née BARITEAU 

INFIRMIERE PSYCHIATRIQUE CLASSE SUPERIEURE, CENTRE HOSPITALIER de LA ROCHELLE

- Madame EVEN Marcelle née MERCIER 

AGENT SPECIALISE DES ECOLES MATERNELLES DE 1ERE CLASSE, VILLE de LA ROCHELLE

- Madame FLEURENCE Geneviève 

ADJOINT ADMINISTRATIF PRINCIPAL DE 2EME CLASSE, VILLE de LA ROCHELLE

- Madame MICHENEAU Nicole née GEMON 

AGENT DE MAITRISE, MAIRIE de ROYAN

- Monsieur PAPOT Dany 

CONTROLEUR DE TRAVAUX, COMMUNAUTE D'AGGLOMERATION de LA ROCHELLE

- Madame PONTINE Nicole née BARITEAU 

INFIRMIERE CLASSE SUPERIEURE, CENTRE HOSPITALIER de LA ROCHELLE

ARTICLE 3 : Monsieur le Secrétaire Général et Monsieur le Directeur de Cabinet sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture.

LAROCHELLE, le 25 juin 2002

LE PREFET,

Signé. - Christian LEYRIT

ARRETE N° 2259 du 28 juin 2002 de Monsieur LE PREFET DE LA CHARENTE-MARITIME
portant attribution de la Médaille d'Honneur du Travail,
échelons ARGENT, VERMEIL, OR, GRAND OR
LE PREFET CHARENTE-MARITIME
Chevalier de la Légion d'Honneur
Officier de l'Ordre National du Mérite
ARRETE
ARTICLE 1 - La médaille d'honneur du travail ARGENT est décernée à :

- Monsieur ALARCON Daniel

AGENT DE MAITRISE, RHODIA ELECTRONICS & CATALYSIS, LA ROCHELLE

demeurant 14 rue de Guyenne à PUILBOREAU

- Madame ALIFAT Sylvie née CHAMBORD

GESTIONNAIRE SINISTRES, GMF ASSURANCES, BORDEAUX

demeurant 16 le Fief Nouveau à CLAVETTE

- Monsieur ALLARD Philippe

CONSEILLER EN PATRIMOINE, BANQUE TARNEAUD, LIMOGES

demeurant rue de la Fontaine au Blanc à SAINT XANDRE

- Monsieur ANCELIN François

ELECTRICIEN CHAUDRONNIER, SOCIETE GENERALE DE MANUTENTION ET DE TRANSIT, LA ROCHELLE

demeurant 11 bis rue de Virson à AIGREFEUILLE

- Monsieur AUTEFFE Alain

CADRE, ALSTOM TRANSPORT, AYTRE-LA ROCHELLE

demeurant  à VERINES

- Monsieur AUTIER Cyril

CONDUCTEUR de PELLE, SOCIETE  A G S, CLERAC

demeurant les  Maines à MONTGUYON

- Madame AYRAULT Myriam née DUBES

AIDE-SOIGNANTE, MAISON DE CONVALESCENCE  DU CHATEAU DE MORNAY, ST PIERRE DE L'ISLE

demeurant rue des Ecoles à CHERBONNIERES

- Monsieur BAINVEL Alain

TECHNICIEN D'ATELIER LOGISTIQUE, SOCIETE DELPHI DIESEL SYSTEMS, PERIGNY

demeurant 6 rue des Cormorans à ANGOULINS SUR MER

- Monsieur BARBER Christian

MENUISIER, DUFOUR YACHTS, PERIGNY

demeurant 33 route de Nantes à SAINTE SOULLE

- Madame BARBIER Nadine née VINET

SECRETAIRE COMMERCIALE, EURO-GARAGE SA, PUILBOREAU

demeurant rue des Tonnelles à NIEUL SUR MER

- Madame BARBIN Jacqueline née VAZELA

FEMME DE MENAGE, S E C M A, USINE DE TONNAY-CHARENTE

demeurant 67 rue des Moulins à TONNAY CHARENTE

- Monsieur BARJOLLE Jean-Pierre

DESSINATEUR, ALSTOM TRANSPORT, AYTRE-LA ROCHELLE

demeurant avenue du Commandant Lysiack à AYTRE

- Madame BARON-RICHARD Hélène

INSPECTEUR DU RECOUVREMENT, U R S S A F  DE LA CHARENTE-MARITIME, AYTRE

demeurant 16 chemin de Magezy à SAINTES

- Monsieur BARRAULT Michel

PEINTRE GEL COAT, OCQUETEAU S.A., LE CHATEAU D'OLERON

demeurant 107 bis chemin de la Porte Rouge à ST GEORGES D'OLERON

- Madame BARREAU Catherine née GUILLON

HOTESSE DE VENTE, SARL CHRISTIAN LACAUD CHARCUTIER - TRAITEUR, LA ROCHELLE

demeurant 41 rue de La Rochelle à SAINT ROGATIEN

- Madame BARREAU Georgia

CUISINIERE, MEDIREST, MARSEILLE

demeurant 57 avenue de la République à ESNANDES


- Monsieur BARREAU Pierre

CONSEILLER EN ASSURFINANCE, AGF VIE - DASE, PARIS

demeurant 3 rue Jean Lafon à SOUBISE

- Monsieur BAS Dominique

AGENT DE MAITRISE, RHODIA ELECTRONICS & CATALYSIS, LA ROCHELLE

demeurant 28 avenue Robespierre à LA ROCHELLE

- Monsieur BATISTA Francis

TECHNICIEN QUALITE, ALSTOM TRANSPORT, AYTRE-LA ROCHELLE

demeurant 3 rue des Tamaris à SAINT XANDRE

- Madame BAUDRY Véronique

AIDE-CHIMISTE, RHODIA ELECTRONICS & CATALYSIS, LA ROCHELLE

demeurant 35 avenue Billaud Varenne à LA ROCHELLE

- Monsieur BEAUDONNET Jean-Michel

CONDUCTEUR-RECEVEUR, R.T.C.R., LAGORD

demeurant 5 rue André Félibien à LA ROCHELLE

- Monsieur BENITO-GARCIA Richard

CADRE PRODUCTION, EADS SOGERMA, ROCHEFORT

demeurant  à LE CHATEAU D'OLERON

- Monsieur BENOIT Joël

MONTEUR SOUDEUR P 3, ALSTOM TRANSPORT, AYTRE-LA ROCHELLE

demeurant  à ST SAUVEUR D'AUNIS

- Monsieur BENON Jacky

MECANICIEN FRAISEUR, EADS SOGERMA, ROCHEFORT

demeurant 43 rue Grimaux à ROCHEFORT

- Monsieur BERGEON Jean-Louis

TONNELIER, ETABLISSEMENTS JEAN-PIERRE MOUEIX, LIBOURNE

demeurant  à ORIGNOLLES

- Madame BERGIA Hélène née BOURGEOIS

ASSISTANTE PROJETS, ALSTOM TRANSPORT, AYTRE-LA ROCHELLE

demeurant 9 rue du Rayon d'Or à LAGORD

- Monsieur BERGIA Patrice

INGENIEUR, ALSTOM TRANSPORT, AYTRE-LA ROCHELLE

demeurant 9 rue du Rayon d'Or à LAGORD

- Monsieur BERNARD Patrick

AGENT ETUDE DU TRAVAIL, EADS SOGERMA, ROCHEFORT

demeurant  à CABARIOT

- Madame BERNIER Sylvie née TRICHEREAU

EMPLOYEE DE BANQUE, BNP PARIBAS, LA ROCHELLE

demeurant 12 rue du Marais à LONGEVES

- Monsieur BERRUER Jean-Jacques

CHAUFFEUR, STE FETTIG & CIE MATERIAUX DE CONSTRUCTION, NIEUL-SUR-MER

demeurant 23 rue du Docteur de Bechevel à NIEUL SUR MER

- Madame BERTIN Jeanine

LINGERE, MAISON DE CONVALESCENCE  DU CHATEAU DE MORNAY, ST PIERRE DE L'ISLE

demeurant  à CHERBONNIERES

- Monsieur BERTRAND Jackie

INSPECTEUR D'EXPLOITATION, R.T.C.R., LAGORD

demeurant 1 rue Jacques Cartier à NIEUL SUR MER

- Monsieur BILLON Jean-Paul

TECHNICIEN SOUS-TRAITANCE, EADS SOGERMA, ROCHEFORT

demeurant 43 rue Pujos à ROCHEFORT


- Monsieur BIRON Paul


TECHNICIEN ACHATS, EADS SOGERMA, ROCHEFORT

demeurant 5 rue des Malines à ROCHEFORT

- Monsieur BIZET Jean-Michel

MONITEUR C.A.T., A P A G E S M S, SAINTE GEMME

demeurant  à SAINTE GEMME

- Monsieur BOINOT Philippe

TECHNICIEN EXPLOITATION RES., ALSTOM TRANSPORT, AYTRE-LA ROCHELLE

demeurant  à PUYRAVAULT

- Monsieur BOISLEUX Christian

RESPONSABLE ECONOMIQUE, ALSTOM TRANSPORT, AYTRE-LA ROCHELLE

demeurant 31 rue des Tamaris à CHATELAILLON

- Monsieur BON Christian

TECHNICIEN ATELIER, EADS SOGERMA, ROCHEFORT

demeurant 6 rue du Pigeonnier à ECHILLAIS

- Monsieur BONACCHI Marc

COMPTABLE, CENTRE DE GESTION OCEAN, FONTCOUVERTE

demeurant 11 rue des Prés Ravauds à SAINTES

- Monsieur BONNET Jacky

CHAUDRONNIER ETUDE TA4, ALSTOM TRANSPORT, AYTRE-LA ROCHELLE

demeurant 34 rue Beauséjour à PUILBOREAU

- Monsieur BORDIER Jean-Denis

RESPONSABLE TRAVAUX, SOCIETE GENERALE DE MANUTENTION ET DE TRANSIT, LA ROCHELLE

demeurant 14 rue Paul Morchain à ROCHEFORT

- Monsieur BOUCARD Alain

CONDUCTEUR-RECEVEUR, R.T.C.R., LAGORD

demeurant 9 rue du Prieuré à SAINTE SOULLE

- Monsieur BOUCARD Christian

EMPLOYE DE BANQUE, BNP PARIBAS, LA ROCHELLE

demeurant 18 rue des Sarcelles à L'HOUMEAU

- Madame BOUDINEAU Marie-Claude née BARTOLOME MARTINEZ

TECHNICIEN - ECHELON LOCAL DE L.R., SERVICE MEDICAL DE L'ASSURANCE MALADIE, LIMOGES

demeurant 25 rue du Docteur Calmette à LA ROCHELLE

- Monsieur BOUDRINGHIN Hervé

TECHNICIEN METHODES, RHODIA ELECTRONICS & CATALYSIS, LA ROCHELLE

demeurant 14 rue Racine à PUILBOREAU

- Madame BOUFFENIE Annie

AGENT DE FABRICATION, OCQUETEAU S.A., LE CHATEAU D'OLERON

demeurant 6 rue de la Libération à LE CHATEAU D'OLERON

- Monsieur BOULAY Alain

RESPONSABLE DE FABRICATION, SCHAUMAN WOOD MALVAUX, LOULAY

demeurant 47 rue des Frères Mothu à SAINT JEAN D'ANGELY

- Monsieur BOUQUET Bruno

EMPLOYE DE BANQUE, BNP PARIBAS, LA ROCHELLE

demeurant la Michelière à ST LAURENT DE LA PREE

- Monsieur BOURGUIGNON Francis

TECHNICIEN, EADS SOGERMA, ROCHEFORT

demeurant 119 avenue de Rompsay à LA ROCHELLE

- Madame BOURIT Josette

HOTESSE DE VENTE, SARL CHRISTIAN LACAUD CHARCUTIER - TRAITEUR, LA ROCHELLE

demeurant 5, rue Dunant à LA ROCHELLE

- Madame BOURSIER Christine née OSSIERE

AGENT DE CONTROLE, AUTOROUTES DU SUD DE LA FRANCE, GRANZAY-GRIPT

demeurant 23 rue de  Chez Garnier à RIOUX

- Monsieur BOUTOT Patrick

CHEF MECANICIEN, EUROPEENNE DE TRAVAUX FERROVIAIRES, PARIS

demeurant 3 hameau de Talaris à LES MATHES

- Madame BOUVET Christiane née BOBINEC

TECHNICIEN CONSEIL, CAISSE MARITIME D'ALLOCATIONS FAMILIALES, LA ROCHELLE

demeurant 1 rue des Tamaris à ESNANDES

- Monsieur BOYER Joseph

CHEF D'EQUIPE, DUFOUR YACHTS, PERIGNY

demeurant Terres du Vivier à MARANS

- Monsieur BRARD Irénée

MACON QUALIFIE, ISO-RENOV, SAINT VIVIEN

demeurant 8 rue de l'Eglise à LA RONDE

- Madame BRAUD Bernadette née GOUINEAU

AGENT ADMINISTRATIF, ASSEDIC POITOU CHARENTES, AYTRE

demeurant Lauzières à NIEUL SUR MER

- Monsieur BRETHOMEAU Hervé

DIRECTEUR ASSOCIE, K P M G  S.A., NANTES

demeurant 28 rue Françoise Dolto à LA ROCHELLE

- Monsieur BRIAND Joël

CONCEPTEUR INDUSTRIEL, ALSTOM TRANSPORT, AYTRE-LA ROCHELLE

demeurant 14 rue des Cicognes à LAGORD

- Monsieur BRISSET Robert

MENUISIER, EADS SOGERMA, ROCHEFORT

demeurant 1 rue de la Carrée à SOUBISE

- Monsieur BROSSARD Eric

CHARCUTIER-TRAITEUR QUALIFIE RESPONSABLE DU POSTE PATISSERIE, 

SARL CHRISTIAN LACAUD CHARCUTIER 

demeurant 7 route de Cugné à SAINT CHRISTOPHE

- Monsieur BROUSSET Jean-Noël

TECHNICIEN CONSEIL PRESTATIONS, CAISSE D'ALLOCATIONS FAMILIALES, LA ROCHELLE

demeurant 4 chemin des Combes à TONNAY CHARENTE

- Monsieur BRUMAUD Jacky

CHAUFFEUR ROUTIER, SCREG SUD OUEST, DOMPIERRE-SUR-MER

demeurant l'Angle d'Oie à LA RONDE

- Madame BRUNETEAU Françoise née LEBLOCH

EMPLOYEE DE RESTAURATION, MEDIREST, MARSEILLE

demeurant 10 rue du Docteur Loppe à LA ROCHELLE

- Monsieur CAILLAUD Didier

AGENT D'EXPEDITION, EADS SOGERMA, ROCHEFORT

demeurant route du Petit Bois à TONNAY CHARENTE

- Monsieur CALU Patrick

SOUDEUR, SOCIETE ENTREPOSE, LA COURNEUVE

demeurant 2 chemin du Limousin à ST PIERRE D'OLERON

- Monsieur CANTIN Dominique

MONTEUR SOUDEUR P3, ALSTOM TRANSPORT, AYTRE-LA ROCHELLE

demeurant 30 rue Jean Effel - les Minimes à LA ROCHELLE

- Monsieur CATEAU Jean Claude

CONTREMAITRE 2EME DEGRE, SOCIETE N.C.I. ABILIS, PERIGNY

demeurant rue du Mississipi à LA JARRIE

- Monsieur CERVEAUX Philippe

OPERATEUR DE FABRICATION, SOCIETE DELPHI DIESEL SYSTEMS, PERIGNY

demeurant 22 avenue de Moscou à LA ROCHELLE

- Madame CHAILLOLEAU Huguette née THOMAS

STRATIFIEUSE, OCQUETEAU S.A., LE CHATEAU D'OLERON

demeurant 4 route des Mouettes à DOLUS-D'OLERON

- Monsieur CHAILLOT Fabrice

INGENIEUR DE MAINTENANCE, GE MEDICAL SYSTEMS, BUC

demeurant 11 rue du Champ de Foire à LE THOU

- Monsieur CHARPENTIER Bernard

DIRECTEUR DE REGION HOSPITALIER, LABORATOIRES RIVADIS, THOUARS

demeurant 160 boulevard de la Fumée à FOURAS

- Madame CHARPY Monique née NAVAUD

COMPTABLE, A.G.E.C.I.L., LA ROCHELLE

demeurant 28, rue de Bretagne à PUILBOREAU

- Madame CHARRIER Caroline

EMPLOYEE DE RESTAURATION ECOLE GENDARMERIE ROCHEFORT, EUREST FRANCE, PARIS

demeurant 30 résidence Château Gaillard à ROCHEFORT


- Madame CHATEAU Sylvie née BERSIER

FEMME DE CHAMBRE, MAISON DE CONVALESCENCE  DU CHATEAU DE MORNAY, ST PIERRE DE L'ISLE


demeurant  à ST PIERRE DE L'ISLE

- Madame CHATELIER Isabelle née DAVID

APPROVISIONNEUR, ALSTOM TRANSPORT, AYTRE-LA ROCHELLE

demeurant 20 rue du Fief des Plantes à SAINTE SOULLE

- Madame CHATEVAIRE Monique née POITOU

TECHNICIEN, CAISSE PRIMAIRE D'ASSURANCE MALADIE, LA ROCHELLE

demeurant le Cravans à CHARRON

- Mademoiselle CHAUMET Anne-Marie

ASSISTANTE SECRETAIRE EXPORT, S.N.C. PEVA, COGNAC

demeurant  à CHERAC

- Monsieur CHAUVET Patrick

PROFESSIONNEL 1, SOCIETE DELPHI DIESEL SYSTEMS, PERIGNY

demeurant avenue de la Libération à LA JARRIE

- Monsieur CHAUVINEAU Philippe

AGENT COMPOSITE, EADS SOGERMA, ROCHEFORT

demeurant 8 pied du Coteau à PORT DES BARQUES

- Monsieur CHEVALIER Gérard

GESTIONNAIRE DE MODIF., ALSTOM TRANSPORT, AYTRE-LA ROCHELLE

demeurant  à LA JARNE

- Monsieur CHEVET James

TECHNICIEN QUALITE, COMPAGNIE FRANCAISE DES FONTES EN COQUILLE, ROCHEFORT

demeurant 52 rue du Docteur Peltier à ROCHEFORT

- Monsieur CHEVREAU Dominique

CONDUCTEUR HUARD, COMPAGNIE FRANCAISE DES FONTES EN COQUILLE, ROCHEFORT

demeurant 31 rue René Bitaud à LA VALLEE

- Monsieur CIMETIERE Pascal

MAGASINIER, SOCIETE DELPHI DIESEL SYSTEMS, PERIGNY

demeurant 40 rue de la Liberté à ST MEDARD D'AUNIS

- Monsieur CLERGEAU Michel

AGENT TECHNIQUE D'ATELIER, SOCIETE DELPHI DIESEL SYSTEMS, PERIGNY

demeurant 31 rue Jean Clouet à SAINT XANDRE

- Monsieur COIFFARD Christian

OUVRIER C.A.T., A P A G E S M S, SAINTE GEMME

demeurant  à SAINTE GEMME

- Monsieur COLLIC Patrice

AGENT DE MAITRISE, RHODIA ELECTRONICS & CATALYSIS, LA ROCHELLE

demeurant impasse des seringas à SAINT XANDRE

- Madame COLOMBO Sylvie née THOMAS

TECHNICIEN - ECHELON LOCAL DE L.R., SERVICE MEDICAL DE L'ASSURANCE MALADIE, LIMOGES

demeurant 11 rue des Figuiers à LAGORD

- Monsieur COMBEAU Gilles

ATTACHE COMMERCIAL, COMPAGNIE COMMERCIALE ET PETROLIERES DE L'OUEST, NANTES

demeurant 99 avenue de Gaulle à TONNAY CHARENTE

- Monsieur COMBEAU Jean-Pierre

CONDUCTEUR D'ENGINS, S.N.A.T.P. POITOU-CHARENTES, L'HOUMEAU

demeurant rue de la Corderie à PORT D'ENVAUX

- Monsieur CORDINA Didier

CHEF DE MARCHE MENUISERIE, BIGMAT MATERIAUX ROCHELAIS, PUILBOREAU

demeurant 3 square du l9 mars à FERRIERES

- Monsieur CORNE Alain

PROFESSIONNEL HAUTEMENT CONFIRME, ASSEDIC POITOU CHARENTES, AYTRE

demeurant rue du Stade à SURGERES

- Monsieur CORNILLE Eric

RESPONSABLE ENTRETIEN PARC ENGINS ET GRAISSAGE, S E C M A, USINE DE TONNAY-CHARENTE

demeurant  à LA GRIPPERIE ST SYMPHORIEN

- Madame CORNUEAU Anne-Marie

CHEF PRODUIT ACHAT, ALSTOM TRANSPORT, AYTRE-LA ROCHELLE

demeurant 6 rue de Blois à LAGORD

- Monsieur COSSE Christophe

TECHNICIEN DE FABRICATION, RHODIA ELECTRONICS & CATALYSIS, LA ROCHELLE

demeurant 3 rue Gaston Balande à NIEUL SUR MER

- Monsieur COUDERT Michel

TECHNICIEN DE NUIT, R.T.C.R., LAGORD

demeurant 7 rue de la Fontaine à THAIRE

- Monsieur COUSSOT Jean-Bernard

MANOEUVRE-MANUTENTIONNAIRE, SARL  PRO PRE SO, MEDIS

demeurant 3 rue des Ecluses à SAUJON

- Monsieur CUAU Jean Luc

MONTEUR SOUDEUR P3, ALSTOM TRANSPORT, AYTRE-LA ROCHELLE

demeurant 10 impasse de la Greleterie à DOMPIERRE-SUR-MER

- Monsieur DA COSTA Joachim

DELEGUE TECHNICO COMMERCIAL, SAINT-GOBAIN ISOVER, COURBEVOIE

demeurant rue des Casaquins à VARZAY

- Madame DANET Geneviève née LEBOSSE

ATTACHEE SERVICE SOCIAL, A.G.E.C.I.L., LA ROCHELLE

demeurant 8 rue de la Sonnetterie à PUILBOREAU

- Monsieur DARDANT Stéphane

CONDUCTEUR GARDNER, COMPAGNIE FRANCAISE DES FONTES EN COQUILLE, ROCHEFORT

demeurant  à ST COUTANT LE GRAND

- Madame DAVROUX Fabienne née POUPONNOT

AIDE-CHIMISTE, RHODIA ELECTRONICS & CATALYSIS, LA ROCHELLE

demeurant 20 rue du Chay à ANGOULINS SUR MER

- Monsieur DE BLEECKER Hervé

MECANICIEN, R.T.C.R., LAGORD

demeurant 30 rue de la Descenderie à PUILBOREAU

- Monsieur DEBROISE Jean-Noël

DIRECTEUR BUP-FLV, ALSTOM TRANSPORT, AYTRE-LA ROCHELLE

demeurant  à LE BOIS PLAGE EN RE

- Monsieur DECOMBE Didier

AGENT TECHNIQUE DE PRODUCTION, CIMENTS CALCIA, BUSSAC FORET

demeurant  à ORIGNOLLES

- Madame DELAHAYE Béatrix née BRUBALLA

CADRE RESSOURCES HUMAINES, ALSTOM TRANSPORT, AYTRE-LA ROCHELLE

demeurant 21 rue de l'ancienne Poste à MARSILLY

- Monsieur DELBARRE André

CONDUCTEUR-RECEVEUR, R.T.C.R., LAGORD

demeurant 9 ruelle de la Paix à LES PORTES

- Monsieur DELLOYE Thierry

INGENIEUR CHIMISTE, RHODIA ELECTRONICS & CATALYSIS, LA ROCHELLE

demeurant 6 passage de Blois à PERIGNY

- Monsieur DELMAS Eric

SECRETAIRE REDACTEUR, BANQUE DE FRANCE, LA ROCHELLE

demeurant 6 rue Château Renard à PERIGNY

- Monsieur DERAZE Richard

CONSEILLER EN ASSURFINANCE, AGF VIE - DASE, PARIS

demeurant 1 rue de l'Océan à MARSILLY

- Madame DESJARDIN Madeleine née PÏETTRE

EMPLOYEE DE SERVICE, SODEXHO, ORMES

demeurant 12 rue des Hirondelles à PERIGNY

- Madame DESSEVRES Hélène

TECHNICIEN ACCUEIL, CAISSE PRIMAIRE D'ASSURANCE MALADIE, LA ROCHELLE

demeurant 29 rue des plantes à SAINT ROGATIEN

- Madame DESVEAUX Frédérique née BREYSSE

CHARGE DE GESTION SINISTRES, GMF ASSURANCES, BORDEAUX

demeurant 4 allée de Bourlande à SALLES SUR MER

- Madame DIET Marie-Christine née ROBERT

EMPLOYEE COMMERCIALE, SARL  PRO PRE SO, MEDIS

demeurant 7 rue des Courtets à GREZAC

- Monsieur DIEUMEGARD Michel

SOUDEUR, NORDON INDUSTRIES, NANCY

demeurant 28 rue Fief du Moulin à CORME-ROYAL

- Monsieur DROPSIT Jean-Michel

ASSISTANT COMMERCIAL, RHODIA ELECTRONICS & CATALYSIS, LA ROCHELLE

demeurant 39 rue des Tausières à PERIGNY

- Monsieur DUBAULT Dominique

EMPLOYE DE BANQUE, BNP PARIBAS, LA ROCHELLE

demeurant 21 rue des Citres à MARENNES

- Monsieur DUBEAU Alain

INSPECTEUR, AGF VIE - DASE, PARIS

demeurant  à SAINT AGNANT

- Monsieur DULIGNEE Pierre

CONDUCTEUR DE PELLE, SOCIETE  A G S, CLERAC

demeurant  à LE FOUILLOUX

- Monsieur DUPUIS Daniel

MECANICIEN, GARAGE PARIOLLAUD S.A.R.L., ROYAN

demeurant 64, boulevard du Général de Gaulle à VAUX SUR MER

- Madame ERRABLE Catherine née GAZEAU

CONSEILLERE EN  CLIENTELE, MAAF ASSURANCES, NIORT

demeurant 12 avenue Emilie à ROYAN

- Monsieur EUVELINE Serge

AGENT TECHNIQUE DE CARRIERE, CIMENTS CALCIA, BUSSAC FORET

demeurant 40 résidence Clémenceau à BUSSAC FORET

- Monsieur FABAREZ Alain

GERANT DE SOCIETE, SARL FABAREZ J. ET FILS, LA ROCHELLE

demeurant 36 rue Robert Geffré à LA ROCHELLE

- Madame FAIRE Monique née RIVALIN

OUVRIERE DE CHAIS, S.N.C. PEVA, COGNAC

demeurant  à PERIGNAC

- Monsieur FARHI Maurice

DIRECTEUR DES VENTES, BLOCH POTALUX, TOMBLAINE

demeurant 11, Rampe du Vengeur - Rés. Khéops à ROYAN

- Monsieur FAURE Pierre

OUVRIER EXPEDITION, JOURNAL SUD-OUEST, BORDEAUX

demeurant la Roche à ST PALAIS DE NEGRIGNAC

- Monsieur FAVRE Philippe

MONTEUR HABILLEUR P3, ALSTOM TRANSPORT, AYTRE-LA ROCHELLE

demeurant 12 rue de la Libération - Sérigny à ANDILLY

- Madame FERNANDEZ Josiane née BERGERON

RESPONSABLE DU CONTROLE, CAISSE PRIMAIRE D'ASSURANCE MALADIE, LA ROCHELLE

demeurant 13 rue du Palais à MARSILLY

- Monsieur FERRY Patrick

TECHNICIEN PREPARATION, EADS SOGERMA, ROCHEFORT

demeurant  à TRIZAY

- Monsieur FONCHAIN Francis

CHAUFFEUR POIDS LOURDS, SOCIETE N.C.I. ABILIS, PERIGNY

demeurant 2 rue Jean Pierre Blanchard à LA ROCHELLE

- Madame FONTAINE Made Charlotte

AGENT ADMINISTRATIF, MAPA - MUTUELLE D'ASSURANCE, SAINT JEAN D'ANGELY

demeurant 10 rue des Jacobins à SAINT JEAN D'ANGELY

- Monsieur FOUCHE Didier

CONTREMAITRE, SOCIETE  A G S, CLERAC

demeurant Papillaud à ST PIERRE DU PALAIS

- Madame FRANCOIS Michèle née GUSCHEMANN

RESPONSABLE D'AGENCE - ROCHEFORT, CREDIT MUTUEL OCEAN, LA ROCHE SUR YON

demeurant 18 rue du champ des chevaux à FOURAS

- Madame FRESNEL Marie-Claire née FLEURIAUD

OPERATRICE ASSEMBLAGE, FOGGINI FRANCE, ROCHEFORT

demeurant  à VERGEROUX

- Monsieur FREY Pierre

DIRECTEUR D'AGENCE, CAISSE D'EPARGNE POITOU-CHARENTES, POITIERS

demeurant 23 rue Villeneuve à LA ROCHELLE

- Madame GABORIT Chantal née GASSUAU

HOTESSE DE VENTE, SARL CHRISTIAN LACAUD CHARCUTIER - TRAITEUR, LA ROCHELLE

demeurant le Marais Joli à LA RONDE

- Monsieur GALLIER Guy

RECEPTIONNAIRE, MAAF ASSURANCES, NIORT

demeurant 15 rue des écoles à DOEUIL-SUR-LE-MIGNON

- Madame GARNIER Anne-Marie née MARTINEZ

TELEVENDEUSE, K D I, PERIGNY

demeurant 10 rue du Pigeonnier à LA JARNE

- Monsieur GARNIER Didier

TECHNICIEN CONSEIL PRESTATIONS, CAISSE D'ALLOCATIONS FAMILIALES, LA ROCHELLE

demeurant 2 rue Hen IV à LA ROCHELLE

- Monsieur GATAULT Michel

AGENT DE MAITRISE, RHODIA ELECTRONICS & CATALYSIS, LA ROCHELLE

demeurant 15 rue Georges Simenon à MARSILLY

- Monsieur GAUDIN Joël

MAGASINIER, ETABLISSEMENTS  BARRAULT, LA ROCHELLE

demeurant 14 avenue des Grandes Varennes à LA ROCHELLE

- Madame GENY Françoise née WATTEAUX

AGENT DE DEVELOPPEMENT LOCAL, CENTRE AFPA, ROCHEFORT

demeurant  à THAIRE

- Monsieur GEORGET Pascal

DESSINATEUR, ALSTOM TRANSPORT, AYTRE-LA ROCHELLE

demeurant  à L'HOUMEAU

- Madame GIRARD Marie-Claude

SECRETAIRE COMPTABLE, BANQUE DE FRANCE, COGNAC

demeurant le Péron à AUJAC

- Monsieur GIREME Jean-Pierre

CARISTE, SARL  PRO PRE SO, MEDIS

demeurant 12 route de Conteneuil à COZES

- Monsieur GONCALVES Michel

MACON QUALIFIE, ISO-RENOV, SAINT VIVIEN

demeurant 26 rue Evariste Poitevin à AYTRE

- Monsieur GOUBIOU Thierry

ANIMATEUR QUALITE PRODUCTION, ALSTOM TRANSPORT, AYTRE-LA ROCHELLE

demeurant 8 rue Jean Loiseau à CHATELAILLON

- Madame GOULEAU Patricia

CUISINIERE, CENTRE AFPA, ROCHEFORT

demeurant  à ECHILLAIS

- Madame GRANCON Nicole

OUVRIERE C.A.T., A P A G E S M S, SAINTE GEMME

demeurant  à SAINTE GEMME

- Monsieur GRATEAUD Jean-François

OUVRIER DE TONNELLERIE, TONNELLERIE TARANSAUD, MERPINS

demeurant rue de l'ancienne Gare à ST BRIS DES BOIS

- Monsieur GUERIN Jeanick

CONDUCTEUR-RECEVEUR, R.T.C.R., LAGORD

demeurant 3 avenue du Fief des Jarries à LAGORD

- Monsieur GUETTAF Hamed

MACON QUALIFIE, ISO-RENOV, SAINT VIVIEN

demeurant 19 avenue du 14 Juillet à LA ROCHELLE

- Madame GUIGNARD Brigitte

AIDE-SOIGNANTE, MAISON DE CONVALESCENCE  DU CHATEAU DE MORNAY, ST PIERRE DE L'ISLE

demeurant rue du Chantier à DAMPIERRE SUR BOUTONNE

- Monsieur GUILLET Yvon

FORMATEUR, CENTRE AFPA, ROCHEFORT

demeurant 57 avenue Bernadotte à ROCHEFORT

- Monsieur GUILLON Bruno

AGENT COMPOSITE, EADS SOGERMA, ROCHEFORT

demeurant 12 rue de la Cotelière à PONT L'ABBE D'ARNOULT

- Monsieur GUYON François-Noël

SECRETAIRE COMPTABLE, BANQUE DE FRANCE, ROCHEFORT

demeurant 4 cours des Beaux-Arts à PERIGNY

- Monsieur HAMTANE Nasser

RESPONSABLE BIG-BAG SERVICE EXPEDITION, S E C M A, USINE DE TONNAY-CHARENTE

demeurant 124 rue Pierre Loti à ROCHEFORT

- Monsieur HARLAY Pascal

CONTREMAITRE DE MAINTENANCE, CIMENTS CALCIA, BUSSAC FORET

demeurant 9 rue de la Rogère à MONTENDRE

- Madame HELIN Isabelle née CORNUAULT

RESPONSABLE BOULANGERIE, MONOPRIX S.A., ROCHEFORT

demeurant 13 rue du 19 mars 1962 à ROCHEFORT

- Monsieur HERAUD Dominique

TECHNICIEN D'ATELIER DE MAINTENANCE, SOCIETE DELPHI DIESEL SYSTEMS, PERIGNY

demeurant 8 rue de Lisée à BOURGNEUF

- Monsieur JAOUEN Bernard

INGENIEUR, RHODIA ELECTRONICS & CATALYSIS, LA ROCHELLE

demeurant 4 rue du Parc à L'HOUMEAU

- Madame JAY Catherine

TECHNICIEN, CAISSE PRIMAIRE D'ASSURANCE MALADIE, LA ROCHELLE

demeurant 33 boulevard Briand à ROCHEFORT

- Monsieur JENNEAU Michel

MAGASINIER, CENTRE AFPA, ROCHEFORT

demeurant 32 bis rue Baudin à ROCHEFORT

- Monsieur JONO Guy

CONDUCTEUR D'ENGINS, SCREG SUD OUEST, DOMPIERRE-SUR-MER

demeurant 4 rue du Fief Thiadoux à LES MATHES

- Monsieur JOUFFROY Bernard

OUVRIER ATELIER PROTEGE, A P A G E S M S, SAINTE GEMME

demeurant  à SAINTE GEMME

- Monsieur JOURDAIN Jacques

PROFESSIONNEL AFFUTAGE, SOCIETE DELPHI DIESEL SYSTEMS, PERIGNY

demeurant 5 rue du Canal - Chagnolet à DOMPIERRE-SUR-MER

- Monsieur JOUSSELIN Michel

SOUDEUR, TECHNITRA S.A., PERIGNY

demeurant 9 route des Pins à SAINTE MARIE DE RE

- Monsieur JUHEL Philippe

TECHNICIEN CHIMISTE, RHODIA ELECTRONICS & CATALYSIS, LA ROCHELLE

demeurant 5 rue des Oliviers à PERIGNY

- Monsieur JULIEN Bruno

AJUSTEUR AERONAUTIQUE, EADS SOGERMA, ROCHEFORT

demeurant 13 rue de la Clocheterie à ROCHEFORT

- Monsieur JULIEN Patrick

TECHNICIEN GESTION PRODUCTION, ALSTOM TRANSPORT, AYTRE-LA ROCHELLE

demeurant  à SAINT VIVIEN

- Madame KOLLMANN Isabelle

SECRETAIRE, C R A M   DU CENTRE-OUEST, LIMOGES

demeurant 10 rue Léo Lagrange à LA ROCHELLE

- Monsieur LABRUSSE Daniel

CONDUCTEUR-RECEVEUR, R.T.C.R., LAGORD

demeurant la Gravelle à LE THOU

- Madame LACASE Roselyne née THOMAS

OPERATRICE ASSEMBLAGE, FOGGINI FRANCE, ROCHEFORT

demeurant  à ST HIPPOLYTE

- Monsieur LACOSTE Claude

AJUSTEUR AERONAUTIQUE, EADS SOGERMA, ROCHEFORT

demeurant 18 rue des Meuniers à ROCHEFORT

- Monsieur LACUSKA Francis

AGENT DE PRODUCTION, CHAMALEAU S.A.S., MAUZE SUR LE MIGNON

demeurant 51 rue de Micourie à ST GEORGES DU BOIS

- Madame LAFUENTE Mauricette née PERAUD

AGENT DE PRODUCTION, CHAMALEAU S.A.S., MAUZE SUR LE MIGNON

demeurant rue du Château à ST GEORGES DU BOIS

- Monsieur LAGARDE Daniel

SOUDEUR, SOCIETE ENTREPOSE, LA COURNEUVE

demeurant 25 faubourg St Gilles à SURGERES

- Monsieur LAMBOLEY Jean-Paul

SUPERVISEUR, SOCIETE RICARD, MARSEILLE

demeurant 17 rue de Nalbret à NIEUL SUR MER

- Madame LANDY Michèle née SIMONNEAU

TECHNICIEN CONSEIL EN ACTION SOCIALE, CAISSE D'ALLOCATIONS FAMILIALES, LA ROCHELLE

demeurant 78 rue du Canada à LA ROCHELLE

- Monsieur LAURENDEAU Bernard

OUVRIER FABRICATION, JOUBERT S.A. CONTREPLAQUES, ROUILLAC

demeurant le Breuil Bâtard à BRESDON

- Monsieur LE BARON Serge

CHAUFFEUR, STE FETTIG & CIE MATERIAUX DE CONSTRUCTION, NIEUL-SUR-MER

demeurant 8 rue du Puits de Fer à LA FLOTTE

- Monsieur LE BRIS Yvon

OPERATEUR DE FABRICATION, SOCIETE DELPHI DIESEL SYSTEMS, PERIGNY

demeurant 21 rue de l'école à ANGLIERS

- Monsieur LE DORLOT Gilles

DESSINATEUR STRUCT. CAISSE, ALSTOM TRANSPORT, AYTRE-LA ROCHELLE

demeurant 1 rue Henri IV à LA ROCHELLE

- Monsieur LE HECHO Eric

CONDUCTEUR MACH. COMMANDE NUMERIQUE P3, ALSTOM TRANSPORT, AYTRE-LA ROCHELLE

demeurant 4 champ de la Garenne à SALLES SUR MER

- Monsieur LEBLANC Yannick

STRATIFIEUR, DUFOUR YACHTS, PERIGNY

demeurant 3 rue Patrice Walton à ESNANDES

- Monsieur LEBRETON Yannick

AGENT DE PRODUCTION, COMPAGNIE FRANCAISE DES FONTES EN COQUILLE, ROCHEFORT

demeurant 31 rue Thiers à ROCHEFORT

- Monsieur LEBRUN Albert

CHEF D'EQUIPE SERVICE FABRICATION, S E C M A, USINE DE TONNAY-CHARENTE

demeurant 12 rue du Canal des Soeurs à ROCHEFORT

- Monsieur LEDEUIL Franck

MENUISIER, DUFOUR YACHTS, PERIGNY

demeurant 77 rue des Tausières à LAGORD

- Monsieur LEGER Rémy

CHEF D'ATELIER 1ER DEGRE, SOCIETE N.C.I. ABILIS, PERIGNY

demeurant le Pouzeau à LONGEVES

- Madame LEPRINCE Marie-France née FAGOT

RESPONSABLE DE CAISSE, MONOPRIX S.A., ROCHEFORT

demeurant 73 bis rue Baudin à ROCHEFORT

- Madame LEYMARIE Agnès née AUDOIN

RESPONSABLE C I C A S, GROUPE TAIBOUT INSTITUTIONS, PARIS

demeurant 7 rue des Ardennes à LA ROCHELLE

- Monsieur LHUILLIER Jacky

CHEF GERANT, EUREST  C R A M, SAINTES

demeurant 10 rue Terrier des Mouches à SAINTES

- Monsieur LIMBOURG Didier

INGENIEUR INFORMATIQUE, ALSTOM TRANSPORT, AYTRE-LA ROCHELLE

demeurant 4 rue Boileau à L'HOUMEAU

- Madame LINARD Marie-Agnès née DOMOGALA

TECHNICIEN CONSEIL EN ACTION SOCIALE, CAISSE D'ALLOCATIONS FAMILIALES, LA ROCHELLE

demeurant 74 rue des Ardillières à NIEUL LES SAINTES

- Monsieur LORIOT Richard

CONDUCTEUR DE TRAVAUX PRINCIPAL, AUTOROUTES DU SUD DE LA FRANCE, GRANZAY-GRIPT

demeurant 38 rue des Pinauds à SAINTES

- Monsieur LUCET Jean-René

AGENT LOGISTIQUE, SOCIETE DELPHI DIESEL SYSTEMS, PERIGNY

demeurant  à FERRIERES

- Monsieur MACON Stéphane

RESPONSABLE D'AGENCE, SCAC, LA ROCHELLE

demeurant  à ST LAURENT DE LA PREE

- Monsieur MAGUIER Jean-Michel

AGENT DE PRODUCTION POLYVALENT, COMPAGNIE FRANCAISE DES FONTES EN COQUILLE, 
ROCHEFORT

demeurant 57 rue Fontsèche à TONNAY CHARENTE

- Monsieur MAILLOT Didier

AGENT DE SECURITE, PEUGEOT CITROEN AUTOMOBILES S.A., AULNAY SOUS BOIS

demeurant 7 rue des Moulins à MORTAGNE SUR GIRONDE

- Mademoiselle MAITREJEAN Annie

OUVRIERE C.A.T., A P A G E S M S, SAINTE GEMME

demeurant  à SAINTE GEMME

- Madame MANDIN Claudie née CHAUVEAU

SECRETAIRE DE DIRECTION, A.G.E.C.I.L., LA ROCHELLE

demeurant 74 rue de l'Océan à ESNANDES

- Monsieur MARCHAND Jean- Marie

AGENT TECHNICO-COMMERCIAL, BIGMAT MATERIAUX ROCHELAIS, PUILBOREAU

demeurant 75 rue d'Esnandes à SAINT XANDRE

- Madame MARCHAND Josette née DURAND

EMPLOYEE DE MAISON, SOCIETE DE GESTION IMMOBILIERE, ROYAN

demeurant 30 avenue de la Falaise à ROYAN

- Monsieur MARTIN Fabrice

TECHNICIEN D'ATELIER DE FABRICATION, SOCIETE DELPHI DIESEL SYSTEMS, PERIGNY

demeurant 38 rue des Coqualicots à SAINT ROGATIEN

- Monsieur MARZAC Marcel

OUVRIER D'EXPEDITIONS, CIMENTS CALCIA, BUSSAC FORET

demeurant 3 résidence Clémenceau à BUSSAC FORET

- Monsieur MASSICOT Jean-Claude

SERRURIER, S.A.R.L. MARCHESSON ET FILLE, ASNIERES-SUR-NOUERE

demeurant 14 rue du Hâ à NEUVICQ LE CHATEAU

- Monsieur MATHIEU Bruno

ADJOINT SERVICE QUALITE ENVIRONNEMENT, SOCIETE  A G S, CLERAC

demeurant  à ST MARTIN D'ARY

- Monsieur MAZ Jean Paul

MAITRE OUVRIER EN PEINTURE ET REVETEMENT, ENTREPRISE P. MALIVERT, ST-GEORGES-DE-
DIDONNE

demeurant 66 rue du Coca à ST GEORGES DE DIDONNE

- Monsieur MENIER Patrice

EMPLOYE DE BUREAU, A.G.E.C.I.L., LA ROCHELLE

demeurant 19 rue des Trouvères à SAINT XANDRE

- Madame MERCIER Monique née KRAWCZICK

FEMME DE CHAMBRE, MAISON DE CONVALESCENCE  DU CHATEAU DE MORNAY, ST PIERRE DE 
L'ISLE

demeurant  à SEIGNE

- Monsieur MERLE Jean-Louis

CONDUCTEUR-RECEVEUR, R.T.C.R., LAGORD

demeurant 98 avenue Aristide Briand à LA ROCHELLE

- Monsieur METAYER Bernard

DESSINATEUR INSTALLATIONS, ALSTOM TRANSPORT, AYTRE-LA ROCHELLE

demeurant la Trigalle à CROIX-CHAPEAU

- Monsieur METEREAU Bruno

AGENT DE MAITRISE ATELIER, EADS SOGERMA, ROCHEFORT

demeurant 13 rue de la Recluse à SAINTES

- Mademoiselle MEUNIER Marie-Claude

OUVRIERE C.A.T., A P A G E S M S, SAINTE GEMME

demeurant  à SAINTE GEMME

- Mademoiselle MIANI Maria Christina

OUVRIERE C.A.T., A P A G E S M S, SAINTE GEMME

demeurant  à SAINTE GEMME

- Monsieur MICALE André

AGENT D'ENTRETIEN ELECTRICITE, RHODIA ELECTRONICS & CATALYSIS, LA ROCHELLE

demeurant 1 rue Rochambeau à LA ROCHELLE

- Madame MICHAUD Colette

LINGERE, A P A G E S M S, SAINTE GEMME

demeurant  à ST SULPICE D'ARNOULT

- Madame MIGOUT Nelly née ESPINASSEAU

RESPONSABLE SERVICE CLIENTELE, COMPAGNIE DES EAUX DE ROYAN, ROYAN

demeurant 20 rue Henri Christine à ROYAN

- Monsieur MIMAULT Pierre

METALLIER, SARL FABAREZ J. ET FILS, LA ROCHELLE

demeurant 4 rue de la Roche Bertin à SAINTE SOULLE

- Madame MONJOU Annie née RAVAUD

AGENT TECHNIQUE, MUTUALITE FONCTION PUBLIQUE - S.L.I. 17, ROCHEFORT

demeurant 7 place du Puits à VERGEROUX

- Madame MONTAUBIN Christine

CONTROLEUR DE GESTION, EADS SOGERMA, ROCHEFORT

demeurant  à GENOUILLE

- Monsieur MONTIONT Daniel

CHAUDRONNIER MECANICIEN, SOCIETE GENERALE DE MANUTENTION ET DE TRANSIT, LA ROCHELLE

demeurant 22 rue des chirons greniers à LA ROCHELLE

- Madame MOREAU Claudette

OPERATRICE ASSEMBLAGE, FOGGINI FRANCE, ROCHEFORT

demeurant 71 bis rue Anatole France à ROCHEFORT

- Madame MORISSET Martine

SECRETAIRE ADMINISTRATIF, JOURNAL SUD-OUEST, BORDEAUX

demeurant 1 rue Gill à LA ROCHELLE

- Monsieur MURET Jean Yves

EMPLOYE TECHNIQUE SERVICE MAINTENANCE, FORSHEDA S.A., ROCHEFORT

demeurant les Ouches à BREUIL LA REORTE

- Monsieur MUSSEAU Jean-Claude

RESPONSABLE APPROVISIONNEMENT MAGASIN, SOCIETE  A G S, CLERAC

demeurant  à CERCOUX

- Madame NAFRECHOUX Michelle née CHAIGNEAU

TELEVENDEUSE, K D I, PERIGNY

demeurant 17 rue des Menestrels à SAINT XANDRE

- Madame NEAU Louisette née BOSSARD

TECHNICIEN, CAISSE PRIMAIRE D'ASSURANCE MALADIE, LA ROCHELLE

demeurant 27 chemin de la ruelle à LES GONDS

- Monsieur NORMAND Alain

AGENT DE CURAGE, LYONNAISE DES EAUX FRANCE, BORDEAUX

demeurant  à ST BONNET SUR GIRONDE

- Monsieur OUVRARD Jean-Claude

MECANICIEN N° 2, SAINT-GOBAIN EMBALLAGE, COGNAC

demeurant  à PERIGNAC

- Monsieur PAJOT Joël

CONDUCTEUR COBDEN, OTOR GODARD, COGNAC

demeurant 42 rue du Jardin Public à AUTHON-EBEON

- Monsieur PAPINAUD Philippe

AGENT DE FABRICATION, RHODIA ELECTRONICS & CATALYSIS, LA ROCHELLE

demeurant  à LANDRAIS

- Monsieur PAQUEREAU Loïc

OPERATEUR DE MAINTENANCE, RHODIA ELECTRONICS & CATALYSIS, LA ROCHELLE

demeurant 345 avenue Jean Guiton à LA ROCHELLE

- Monsieur PAQUET Joël

MECANICIEN P 3, SOCIETE N.C.I. ABILIS, PERIGNY

demeurant avenue des Grandes Varennes à LA ROCHELLE

- Monsieur PARADINAS Gil

TECHNICIEN, ELECTRICITE DE FRANCE - C.N.P.E. DU BLAYAIS, SAINT-CIERS-SUR-GIRONDE

demeurant 43 chemin Pouzeau à ST GEORGES DE DIDONNE

- Monsieur PASQUEREAU Yvan

OUVRIER ATELIER PROTEGE, A P A G E S M S, SAINTE GEMME

demeurant  à SAINTE GEMME

- Monsieur PAUMET Patrick

MONITEUR ENTRETIEN, A P A G E S M S, SAINTE GEMME

demeurant  à SAINTE GEMME

- Monsieur PELLETIER Christian

EMPLOYE ECLAIRAGE PUBLIC DE LA VILLE, MAIRIE, ROYAN

demeurant 9 allée du buisson Jacquet à ST GEORGES DE DIDONNE

- Monsieur PELON Patrick

CONDUCTEUR-RECEVEUR, R.T.C.R., LAGORD

demeurant 65 rue des Gonthières à LAGORD

- Monsieur PERIN Daniel

CHEF DE GROUPE, ALSTOM TRANSPORT, AYTRE-LA ROCHELLE

demeurant 26 rue Emile Eudes à LA ROCHELLE

- Madame PERRIN Roselyne

EMPLOYEE COMMERCIALE, A.G.E.C.I.L., LA ROCHELLE

demeurant rue de la Vendée à LA ROCHELLE

- Monsieur PERROTEAU Jean-Marc

CADRE TECHNIQUE, EADS SOGERMA, ROCHEFORT

demeurant 11 rue Delacroix à BEAUGEAY

- Monsieur PICARD Antoine

CHEF DE PROJET, ALSTOM TRANSPORT, AYTRE-LA ROCHELLE

demeurant 3 rue du soleil levant à LA ROCHELLE

- Monsieur PICARD Jean-Michel

COMMIS DE 1ERE CLASSE, DELMAS LA ROCHELLE, LA ROCHELLE

demeurant 28 rue du docteur de Bechevel à NIEUL SUR MER

- Monsieur PICHAUD Joseph

AGENT DE FABRICATION, RHODIA ELECTRONICS & CATALYSIS, LA ROCHELLE

demeurant  à RIVEDOUX PLAGE

- Monsieur PIEC Léopold

RESPONSABLE DE CHANTIER, SOCIETE BAUDIN CHATEAUNEUF, CHATEAUNEUF-SUR-LOIRE

demeurant le Petit Moulin à CORIGNAC

- Monsieur PIEDFERT Philippe

ELECTRICIEN, DUFOUR YACHTS, PERIGNY

demeurant 7 rue du Roussillon à LA ROCHELLE

- Monsieur PIERRE Philippe

EMPLOYE DE BANQUE, CREDIT MUTUEL OCEAN, LA ROCHE SUR YON

demeurant le Bois du Closne à OZILLAC

- Monsieur PINAUD Claude

MONITEUR ENTRETIEN, A P A G E S M S, SAINTE GEMME

demeurant lotissement le Bois Magné à SAINTE GEMME

- Monsieur PLANTARD Jean-Pierre

DIRECTEUR D'AGENCE, MORY TEAM, NIORT

demeurant le Petit Bonneveau à SALLES SUR MER

- Madame POISSON Laurence née GREVIN

CHARGE D'ACCUEIL, CREDIT LYONNAIS, BORDEAUX

demeurant 9 rue des Mottes Fleuries à COIVERT

- Madame POITEVIN Odile

OPERATRICE ASSEMBLAGE, FOGGINI FRANCE, ROCHEFORT

demeurant 1 rue des Caravelles à ROCHEFORT

- Monsieur POTTIER Rémi

CONSEILLER EN ASSURFINANCE, AGF VIE - DASE, PARIS

demeurant 36 rue Franck Delmas à LA ROCHELLE

- Monsieur POUVREAU Jean-François

CONDUCTEUR-RECEVEUR, R.T.C.R., LAGORD

demeurant  à NIEUL SUR MER

- Monsieur POUZIN Jean Luc

CONTROLEUR P3, ALSTOM TRANSPORT, AYTRE-LA ROCHELLE

demeurant  à LE THOU

- Monsieur PREVOT Gilles

CHAUFFEUR P. L., SADE COMPAGNIE GENERALE DE TRAVAUX D'HYDRAULIQUE, RENNES

demeurant 17 rue du Moulin Corneau à ST SAUVEUR D'AUNIS

- Monsieur PROUTEAU Didier

MAGASINIER, BIGMAT MATERIAUX ROCHELAIS, PUILBOREAU

demeurant l2 rue du Fief Raveau à SAINTE SOULLE

- Monsieur QUET Franck

RESPONSABLE SERVICE EXPEDITION, S E C M A, USINE DE TONNAY-CHARENTE

demeurant 23 avenue du Pont Rouge à TONNAY CHARENTE

- Madame RAHARD Françoise

CHARGE DE GESTION SINISTRES, GMF ASSURANCES, BORDEAUX

demeurant 7 rue du Stade à LA ROCHELLE

- Madame RAINE Annie née CHIVILO

CHARGE CLIENTELE 2EME NIVEAU, COMPAGNIE DES EAUX DE ROYAN, ROYAN

demeurant  à L'EGUILLE

- Madame RAMOND Marie-Paule

TECHNICIENNE DE PRODUCTION, SANOFI-SYNTHELABO, AMBARES

demeurant 10 rue St Pierre à MONTENDRE

- Monsieur RAMOND Pierre

TECHNICIEN DE PRODUCTION, SANOFI-SYNTHELABO, AMBARES

demeurant les Champs de Bourreau à CORIGNAC

- Monsieur RANDON Claude

AGENT DE PRODUCTION, RHODIA ELECTRONICS & CATALYSIS, LA ROCHELLE

demeurant 18 allée des Tilleuls à ESNANDES

- Monsieur RAPICAULT Philippe

AGENT DE FABRICATION, SARL  PRO PRE SO, MEDIS

demeurant 10 rue des Audoins à MEDIS

- Madame RAYMOND Claudette née RIVAUD

TECHNICIEN DE NETTOYAGE, CAISSE PRIMAIRE D'ASSURANCE MALADIE, LA ROCHELLE

demeurant  cité Anatole France à SAINTES

- Monsieur RAYMOND Frédéric

CADRE CHARC-TRAIT QUALIFIE RESPONSABLE DE FABRICATION ET DU LABORATOIRE, 

SARL CHRISTIAN LACAUD 

demeurant 28 rue du Muguet à PERIGNY

- Monsieur REINARD Nicolas

CHEF D'EQUIPE SERVICE EXPEDITION, S E C M A, USINE DE TONNAY-CHARENTE

demeurant 22 quai Libération à TONNAY CHARENTE

- Madame RENARD Colette

AGENT D'ENTRETIEN, R.T.C.R., LAGORD

demeurant 6 rue du Chateau d'eau à PUILBOREAU

- Monsieur RENAUD Daniel

STRATIFIEUR, DUFOUR YACHTS, PERIGNY

demeurant 27 rue de l'Océan à SAINT XANDRE

- Monsieur RENAUD François

TECHNICIEN D'ATELIER DE MAINTENANCE, SOCIETE DELPHI DIESEL SYSTEMS, PERIGNY

demeurant 51 rue du Gué à LA ROCHELLE

- Monsieur RENVERSEAU Christian

AGENT DE MAITRISE AM5, ALSTOM TRANSPORT, AYTRE-LA ROCHELLE

demeurant 10 avenue de la Libération à DOMPIERRE-SUR-MER

- Monsieur REYNAUD Jean-Philippe

TECHNICIEN QUALITE, EADS SOGERMA, ROCHEFORT

demeurant  à SAINT MARD

- Madame RIABOFF Sonia

EMPLOYEE DE BANQUE, BNP PARIBAS, LA ROCHELLE

demeurant 1 allée Adèle à ANGOULINS SUR MER

- Monsieur RICHARD Patrice

RECEPTIONNISTE VERIFICATEUR, DECOR OUEST DISTRIBUTION, VERTOU

demeurant 12 impasse des Erables à PUILBOREAU

- Madame RICOU Clairette née VAUZELLE

REFERENT TECHNIQUE EN COMPTABILITE, CAISSE D'ALLOCATIONS FAMILIALES, LA ROCHELLE

demeurant 32 rue des Roses à LA ROCHELLE

- Madame RIFFAULT Lucette née HAVET

ASSISTANTE MARCHE, RHODIA ELECTRONICS & CATALYSIS, LA ROCHELLE

demeurant 9 rue Marceau à LA ROCHELLE

- Madame RIGAL Laurence

EMPLOYEE DE BUREAU, R.T.C.R., LAGORD

demeurant rue P. Lescot à LA ROCHELLE

- Monsieur RIVASSEAU Jean-Louis

AJUSTEUR AERONAUTIQUE, EADS SOGERMA, ROCHEFORT

demeurant 66 rue Grimaux à ROCHEFORT

- Monsieur ROBIN Thierry

OPERATEUR GESTION DES RESEAUX 4e NIVEAU, SAUR FRANCE, PERIGNY

demeurant 6 rue des Côteaux à NIEUL SUR MER

- Monsieur ROBUCHON Philippe

OUVRIER C.A.T., A P A G E S M S, SAINTE GEMME

demeurant  à SAINTE GEMME

- Madame ROCHER Dominique née BOURIT

ASSISTANTE FORMATION, EADS SOGERMA, ROCHEFORT

demeurant  à ST HIPPOLYTE

- Madame ROLAND Anne-Marie née FOURNIER

FORMATRICE, CENTRE AFPA, ROCHEFORT

demeurant  à MOEZE

- Madame ROTILLON Chantal

TECHNICIENNE CHIMISTE, RHODIA ELECTRONICS & CATALYSIS, LA ROCHELLE

demeurant 7 rue du Stade à LA ROCHELLE


- Monsieur ROUAULT Aldo

CHEF DE COUR, BIGMAT MATERIAUX ROCHELAIS, PUILBOREAU

demeurant  à BERNAY SAINT MARTIN

- Monsieur ROULIN Francis

CONDUCTEUR HUARD, COMPAGNIE FRANCAISE DES FONTES EN COQUILLE, ROCHEFORT

demeurant  à BREUIL MAGNE

- Monsieur ROULIN Philippe

AJUSTEUR AERONAUTIQUE, EADS SOGERMA, ROCHEFORT

demeurant  à TRIZAY

- Monsieur ROULLIN Dominique

FRAISEUR P3, ALSTOM TRANSPORT, AYTRE-LA ROCHELLE

demeurant 5, rue Roland Garros à AYTRE

- Madame ROUSSEAU Jocelyne

GESTIONNAIRE DE COMPTES, U R S S A F  DE LA CHARENTE-MARITIME, AYTRE

demeurant rue Clément Marot à NIEUL SUR MER

- Madame ROUSSEAU Martine née MUNOZ

EMPLOYEE COMMERCIALE, A.G.E.C.I.L., LA ROCHELLE

demeurant 4 rue du Four Banal à LAGORD

- Madame ROUSSEL Agnès

INSPECTEUR CORPOREL, MAAF ASSURANCES, NIORT

demeurant  à ST COUTANT LE GRAND

- Monsieur ROUSSELOT Christian

AGENT DE FABRICATION, S E C M A, USINE DE TONNAY-CHARENTE

demeurant 9 rue Albert Camus à TONNAY CHARENTE

- Monsieur ROUYER Didier

AJUSTEUR AERONAUTIQUE, EADS SOGERMA, ROCHEFORT

demeurant  à ECURAT

- Monsieur ROUZEAU Francis

AGENT D'ENTRETIEN, JC DECAUX SA, BORDEAUX

demeurant 15 rue Jules Cheret à LA ROCHELLE

- Monsieur ROY Bruno

MONITEUR ENTRETIEN, A P A G E S M S, SAINTE GEMME

demeurant Bellecroix à SAINTE GEMME

- Madame RULLIER Cathy

EMPLOYEE, MAAF ASSURANCES, NIORT

demeurant 5 impasse Peny à SAINTES

- Monsieur RUMEBE Didier

TECHNICIEN, CAISSE PRIMAIRE D'ASSURANCE MALADIE, LA ROCHELLE

demeurant 25 rue du Stade à ST SAUVEUR D'AUNIS

- Madame RUMEBE Patricia née LIGIER

TECHNICIEN, CAISSE PRIMAIRE D'ASSURANCE MALADIE, LA ROCHELLE

demeurant 25 rue su Stade à ST SAUVEUR D'AUNIS

- Monsieur RUSSET Patrick

DIRECTEUR DES VENTES, CAFES MERLING C.H.R., PERIGNY

demeurant 24 rue des artisans à AIGREFEUILLE

- Monsieur SALAH Gérard

OUVRIER C.A.T., A P A G E S M S, SAINTE GEMME

demeurant  à SAINTE GEMME

- Madame SALMON Christine née CHATELIER

AGENT DE PRODUCTION, CHAMALEAU S.A.S., MAUZE SUR LE MIGNON

demeurant 26 rue Gabriel Faure à SURGERES

- Monsieur SAUQUET Christan

RESPONSABLE PLANNING, ALSTOM TRANSPORT, AYTRE-LA ROCHELLE

demeurant  à LA JARNE

- Monsieur SAUVAT Jean-Luc

CHEF D'ANTENNE OPERATIONNELLE TRANSPORT, RTE - TRANSPORT ELECTRICITE OUEST, NANTES

demeurant Sentier du Couvent à SAINT ROGATIEN

- Madame SERVANTIE Isabelle née BLANT

COMPTABLE, SOCIETE  C.E.M- D.I.P, AIGREFEUILLE D'AUNIS

demeurant 4 rue des Chênaies à DOEUIL-SUR-LE-MIGNON

- Monsieur SICAUD Alain

PROFESSIONNEL FABRICATION, SOCIETE DELPHI DIESEL SYSTEMS, PERIGNY

demeurant 2 rue Jean-Pierre Blanchard à LA ROCHELLE

- Madame TARET Brigitte née VIGNOLI

TECHNICIEN INFORMATIQUE, CAISSE PRIMAIRE D'ASSURANCE MALADIE, LA ROCHELLE

demeurant 12 cours des Beaux Arts à PERIGNY

- Madame TAUGAIN Françoise

EMPLOYEE DE BANQUE, CREDIT MUTUEL OCEAN, LA ROCHE SUR YON

demeurant 2 bis rue de la Maladrerie à LA FLOTTE

- Madame TAVENEAU Gilette née BRAND

SECRETAIRE DACTYLOGRAPHE, AUTOROUTES DU SUD DE LA FRANCE, GRANZAY-GRIPT

demeurant 23 chemin des Fresneaux à ST GEORGES DES COTEAUX

- Monsieur TETARD Patrick

TECHNICIEN DES METIERS DE LA BANQUE, CREDIT INDUSTRIEL DE L'OUEST, NANTES

demeurant 9 rue des Fins Bois à AUMAGNE

- Madame THORETTE Geneviève

GESTIONNAIRE SINISTRES, MAPA - MUTUELLE D'ASSURANCE, SAINT JEAN D'ANGELY

demeurant 18 rue de la Fourche à SAINT JEAN D'ANGELY

- Monsieur THOUMERE Rémy

CHEF D'ATELIER, OCQUETEAU S.A., LE CHATEAU D'OLERON

demeurant 7 rue du Champ des Landes à LE CHATEAU D'OLERON

- Monsieur TIARCELIN Jean-Paul

TECHNICIEN QUALITE, EADS SOGERMA, ROCHEFORT

demeurant  à SAINT AGNANT

- Monsieur TOURNEUR Didier

DESSINATEUR SCHEMAS, ALSTOM TRANSPORT, AYTRE-LA ROCHELLE

demeurant  à MONTROY

- Monsieur TRAIN Gilles

AGENT DE FABRICATION, S E C M A, USINE DE TONNAY-CHARENTE

demeurant résidence Beausoleil à ROCHEFORT

- Monsieur TURFIN Philippe

CHAUFFEUR POIDS LOURDS, SOCIETE N.C.I. ABILIS, PERIGNY

demeurant les Grandes Rivières à SAINTE SOULLE

- Monsieur TURNER Erick

OUVRIER, RHODIA ELECTRONICS & CATALYSIS, LA ROCHELLE

demeurant 18 place de la Galissonnière à LA ROCHELLE

- Monsieur VALLY Hermann

CONDUCTEUR-RECEVEUR, R.T.C.R., LAGORD

demeurant 21 rue des Crapaudières à LA ROCHELLE

- Madame VERDEAU Sylvie née DESPREZ

GESTIONNAIRE PRODUCTION, MAPA - MUTUELLE D'ASSURANCE, SAINT JEAN D'ANGELY

demeurant 44 rue du Puits à DOEUIL-SUR-LE-MIGNON

- Monsieur VERRIERE Dominique

DESSINATEUR SCHEMAS, ALSTOM TRANSPORT, AYTRE-LA ROCHELLE

demeurant  à SAINT ROGATIEN

- Madame VILLARD Nathalie

TECHNICIENNE CHIMISTE, RHODIA ELECTRONICS & CATALYSIS, LA ROCHELLE

demeurant 15 avenue du Lazaret à LA ROCHELLE

- Madame VILLENEUVE Françoise

ASSISTANTE APPROVISIONNEMENTS, SCHAUMAN WOOD MALVAUX, LOULAY

demeurant 147 faubourg d'Aunis à SAINT JEAN D'ANGELY

- Monsieur VINET Alain

AGENT DE FABRICATION, OCQUETEAU S.A., LE CHATEAU D'OLERON

demeurant 44 résidence La Cossarde à DOLUS-D'OLERON

- Monsieur VIOLLEAU Joël

AJUSTEUR, EADS SOGERMA, ROCHEFORT

demeurant  à ECHILLAIS

- Madame VOISNEAU Chantal

TECHNICIEN CONSEIL PRESTATIONS, CAISSE D'ALLOCATIONS FAMILIALES, LA ROCHELLE

demeurant 9 rue de la Pâquerette à BOURCEFRANC LE CHAPUS

- Monsieur WALTER Jean

METALLIER, SARL FABAREZ J. ET FILS, LA ROCHELLE

demeurant  à LA JARNE

- Madame WIECZOREK Marie Graziella née GIULIANA

RESPONSABLE DE RAYON - CAISSIERE, MONOPRIX S.A., LA ROCHELLE

demeurant  à MONTROY

- Monsieur YOU Thierry

INGENIEUR, SOCIÉTÉ GEOSTOCK, RUEIL-MALMAISON

demeurant 43 avenue des Nonnes à MESCHERS SUR GIRONDE
ARTICLE 2 - La médaille d'honneur du travail VERMEIL est décernée à :

- Madame AMBERT Catherine née PEZET

TECHNICIEN ACCUEIL, CAISSE PRIMAIRE D'ASSURANCE MALADIE, LA ROCHELLE

demeurant  à VOISSAY

- Monsieur ANDRE Alain

CHARGE D'AFFAIRES MECANIQUE, ELECTRICITE DE FRANCE - C.N.P.E. DU BLAYAIS, SAINT-CIERS-
SUR-GIRONDE

demeurant  à ST GREGOIRE D'ARDENNES

- Madame ARNAUD Lysiane née GAZEAU

CONSEILLERE EN CLIENTELE, MAAF ASSURANCES, NIORT

demeurant 3 rue du Gerbier à LAGORD

- Monsieur AUBERT Alain

TECHNICIEN, CAISSE PRIMAIRE D'ASSURANCE MALADIE, LA ROCHELLE

demeurant 60 rue des Soissons à LA ROCHELLE

- Monsieur AUDIN Patrick

AGENT DE MAITRISE AM5, ALSTOM TRANSPORT, AYTRE-LA ROCHELLE

demeurant  à FORGES

- Monsieur AUDOUIN Jean-Pierre

MECANICIEN, R.T.C.R., LAGORD

demeurant 12 rue de l'Emblave - Le Payaud à NIEUL SUR MER

- Madame AUGER Micheline née REMBERT

AGENT COMMERCIAL, CAISSE D'EPARGNE POITOU-CHARENTES, POITIERS

demeurant 59 route de Cozes à CORME ECLUSE

- Monsieur AUGUSTIN Dominique

CHEF D'EQUIPE, R.T.C.R., LAGORD

demeurant 10 allée Corot à L'HOUMEAU

- Monsieur AUTRUSSEAU Bernard

MONTEUR HABILLEUR P3, ALSTOM TRANSPORT, AYTRE-LA ROCHELLE

demeurant rue de La Rochelle à SAINT XANDRE

- Madame AUTRUSSEAU Christine née TAUDIERE

SECRETAIRE, ALSTOM TRANSPORT, AYTRE-LA ROCHELLE

demeurant 9 cité du Grand Chemin à AIGREFEUILLE

- Madame BABEUF Michèle née CELERAULT

EMPLOYEE DE BANQUE, BNP PARIBAS, LA ROCHELLE

demeurant 2 chemin des Russons à ANGOULINS SUR MER

- Monsieur BAESA Armand

REGLEUR, SOCIETE DELPHI DIESEL SYSTEMS, PERIGNY

demeurant 25 rue du Treuil à BOURGNEUF

- Madame BAREAUD Monique

TECHNICIEN HAUTEMENT QUALIFIE, ASSEDIC POITOU CHARENTES, AYTRE

demeurant 56 rue Lucile à LA ROCHELLE

- Madame BARGAIN Chantal née JIMENEZ

CHEF PRODUIT ACHAT, ALSTOM TRANSPORT, AYTRE-LA ROCHELLE

demeurant  à CROIX-CHAPEAU

- Madame BARON Marianne

EMPLOYEE COMMERCIALE, A.G.E.C.I.L., LA ROCHELLE

demeurant 9 rue de Normandie à PUILBOREAU

- Monsieur BASTEL Michel

AJUSTEUR AERONAUTIQUE, EADS SOGERMA, ROCHEFORT

demeurant le Petit Géant à TONNAY CHARENTE

- Monsieur BAUDICHET Gérard

CHEF DE SERVICE SECURITE, ALSTOM TRANSPORT, AYTRE-LA ROCHELLE

demeurant 13 rue Lakanal à LA ROCHELLE

- Madame BEBIEN Marie-Madeleine née MENNECKE

OUVRIERE DE FABRICATION, SCHAUMAN WOOD MALVAUX, LOULAY

demeurant 8 rue de la Batarderie à VILLENEUVE LA COMTESSE

- Monsieur BECHAUD Philippe

CONTREMAITRE, SOCIETE GENERALE DE MANUTENTION ET DE TRANSIT, LA ROCHELLE

demeurant 169 rue de Périgny à LA ROCHELLE

- Madame BEGUIN Claudette née MICHAUD

AGENT DE PRODUCTION, CHAMALEAU S.A.S., MAUZE SUR LE MIGNON

demeurant  à CRAM-CHABAN

- Monsieur BEJARD Jacky

CONDUCTEUR-RECEVEUR, R.T.C.R., LAGORD

demeurant 8 rue Ange-Jacques Gabriel à LA ROCHELLE

- Monsieur BELAUD Claude

PILOTE DE RECEPTION, ALSTOM TRANSPORT, AYTRE-LA ROCHELLE

demeurant  à LA JARNE

- Monsieur BENOIT Philippe

TECHNICIEN DES METIERS DE LA BANQUE, SOCIETE GENERALE, SAINTES

demeurant fontenille à SEMUSSAC

- Monsieur BERGEON Jean-Louis

TONNELIER, ETABLISSEMENTS JEAN-PIERRE MOUEIX, LIBOURNE

demeurant  à ORIGNOLLES

- Madame BERNARD Anne née LAYDET

TECHNICIEN, CAISSE PRIMAIRE D'ASSURANCE MALADIE, LA ROCHELLE

demeurant 29 rue du Général d'Amade à LA ROCHELLE

- Monsieur BERNARD Claude

TECHNICIEN ASSURANCE QUALITE, ALSTOM TRANSPORT, AYTRE-LA ROCHELLE

demeurant 20 rue des Près à PERIGNY

- Madame BERNARD Roselyne née BOUYER

EMPLOYEE SERVICE P2, ALSTOM TRANSPORT, AYTRE-LA ROCHELLE

demeurant 23 rue des Girondins à LA ROCHELLE

- Monsieur BERTAY Claude

CHEF DE SECTION, DELMAS LA ROCHELLE, LA ROCHELLE

demeurant 182 boulevard Emile Delmas à LA ROCHELLE

- Monsieur BERTEAU Alain

PLOMBIER CHAUFFAGISTE, ENTREPRISE DE CONSTRUCTION DE BATIMENT DU LITTORAL, ROCHEFORT

demeurant  à CERCOUX

- Madame BERTHOMES Françoise

TECHNICIEN, CAISSE PRIMAIRE D'ASSURANCE MALADIE, LA ROCHELLE

demeurant 16 rue de la Cordelle à ROCHEFORT

- Monsieur BERTHOMES Gilbert

CONTROLEUR, CAISSE PRIMAIRE D'ASSURANCE MALADIE, LA ROCHELLE

demeurant 16 rue de la Cordelle à ROCHEFORT

- Monsieur BERTOLI Alain

DIRECTEUR DES RESSOURCES HUMAINES, CHROMALLOY GAS TURBINE FRANCE, CERGY

demeurant route de Nantes à ST OUEN D'AUNIS

- Monsieur BILHOT Gérard

CHEF DE CHANTIER, SCREG SUD OUEST, DOMPIERRE-SUR-MER

demeurant les Pernelles à LA JARRIE

- Monsieur BILLIET Alain

MECANICIEN INSTALLATEUR TA3, ALSTOM TRANSPORT, AYTRE-LA ROCHELLE

demeurant 2 rue Louise Michel à LA ROCHELLE

- Madame BIOTTEAU Dominique née LEFORT

SECRETAIRE, CAISSE PRIMAIRE D'ASSURANCE MALADIE, LA ROCHELLE

demeurant 16 rue de Nice à SAINT ROGATIEN

- Madame BISSARDON Chantal née HYPOLITE

AGENT DE PRODUCTION, CHAMALEAU S.A.S., MAUZE SUR LE MIGNON

demeurant  à CRAM-CHABAN

- Monsieur BIZET Jean-Michel

MONITEUR C.A.T., A P A G E S M S, SAINTE GEMME

demeurant  à SAINTE GEMME

- Monsieur BOBIET Gilles

MONTEUR SOUDEUR P2, ALSTOM TRANSPORT, AYTRE-LA ROCHELLE

demeurant  à BOURGNEUF

- Madame BOISSON Brigitte née JEAN

TECHNICIEN, CAISSE PRIMAIRE D'ASSURANCE MALADIE, LA ROCHELLE

demeurant 17 rue Hector Berlioz à LES GONDS

- Monsieur BONNET Eric

OPERATEUR SERVICE EXPEDITION, S.N.C. SIGLAVER, NIORT

demeurant  à LA VILLEDIEU

- Monsieur BONNET Raymond

TECHNICIEN MAINTENANCE VERIFICATEUR, TOKHEIM SERVICES FRANCE S.A., LE PLESSIS ROBINSON

demeurant 9 rue Gandhi à SAINTES

- Madame BORUSINSKI Martine née POINEAU

SECRETAIRE, CAISSE PRIMAIRE D'ASSURANCE MALADIE, LA ROCHELLE

demeurant 1 rue Pas du Loup à NIEUL SUR MER

- Madame BOSSION Renée née RESTOINT

FEMME DE MENAGE, SOCIETE  A G S, CLERAC

demeurant Fradon à CLERAC

- Monsieur BOUAOUDA Mohamed

RIPEUR, SOCIETE N.C.I. ABILIS, PERIGNY

demeurant 11 rue Ledru Rollin à LA ROCHELLE

- Monsieur BOUCARD Alain

CONDUCTEUR-RECEVEUR, R.T.C.R., LAGORD

demeurant 9 rue du Prieuré à SAINTE SOULLE

- Monsieur BOUGNAUD Serge

AGENT DE FABRICATION,  PLACOPLATRE SA, CHERVES-RICHEMONT

demeurant la Vincenderie à THORS

- Madame BOUVARD Annie née RICHE

TECHNICIEN HAUTEMENT QUALIFIE, ASSEDIC POITOU CHARENTES, AYTRE

demeurant 4 cours Dame Hilaire à LA ROCHELLE

- Madame BRANCHU Joëlle née CHARBONNEAU

SECRETAIRE DE DIRECTION, CAISSE D'ALLOCATIONS FAMILIALES, LA ROCHELLE

demeurant 17 rue Richelieu à LA ROCHELLE

- Monsieur BRILLET Didier

MENUISIER, DUFOUR YACHTS, PERIGNY

demeurant rue du Stade à MARANS

- Monsieur BRUN Guy

INGENIEUR, PEUGEOT-CITROEN AUTOMOBILES  S.A., PARIS

demeurant 10 rue des Acacias à NIEUL SUR MER

- Monsieur BRUNEAU Michel

DELEGUE MEDICAL, SOLVAY PHARMA, SURESNES

demeurant 5 rue des Brouillauds à MONTENDRE

- Madame CANTREAU Ketty

CONSEILLER CLIENTELE PARTICULIERS, CREDIT LYONNAIS, BORDEAUX

demeurant 25 bis rue Gustave Flourens à LA ROCHELLE

- Monsieur CARLOUET Christian

AGENT DE TRANSPORT MANUTENTION, RHODIA ELECTRONICS & CATALYSIS, LA ROCHELLE

demeurant 1 rue de la Métairie à SALLES SUR MER

- Monsieur CARON Alain

PROFESSIONNEL LOGISTIQUE, SOCIETE DELPHI DIESEL SYSTEMS, PERIGNY

demeurant 34 avenue de Paris à LA ROCHELLE

- Monsieur CARTIER Claude

AGENT DE MANUTENTION, RHODIA ELECTRONICS & CATALYSIS, LA ROCHELLE

demeurant 5 avenue du 14 juillet à LA ROCHELLE

- Madame CASTILLO Elisabeth née CAROT

AGENT ADMINISTRATIF, SOCIETE  A G S, CLERAC

demeurant le Brandard à CLERAC

- Monsieur CASTILLO Francis

CHEF DE SONDE, SOCIETE  A G S, CLERAC

demeurant le Brandard à CLERAC

- Madame CECCONE Marinette

CORESPONDANTE COMMERCIALE, SOCIETE LAMIRANDE, EXIDEUIL- SUR- VIENNE

demeurant 5 rue Pierre et Victor Billaud à ROYAN

- Monsieur CELLIER Régis

CONTREMAITRE, SOCIETE  A G S, CLERAC

demeurant le Signal à LE FOUILLOUX

- Monsieur CERVEAUX Guy

MONTEUR SOUDEUR P3, ALSTOM TRANSPORT, AYTRE-LA ROCHELLE

demeurant 12 boulevard impasse Margat à LA ROCHELLE

- Madame CHABREFY Chantal

EMPLOYEE DE BANQUE, BNP PARIBAS, LA ROCHELLE

demeurant rue de la Grosse Horloge à LA ROCHELLE

- Monsieur CHALUTAUD Joël

AGENT DE MAITRISE AM6, ALSTOM TRANSPORT, AYTRE-LA ROCHELLE

demeurant 4 rue des Mouettes à CHATELAILLON

- Monsieur CHAMARD Michel

CADRE DE BANQUE, SOCIETE GENERALE, COGNAC

demeurant route du pont de la Roche à CELLES

- Madame CHANGEY Jacqueline née FURET

AGENT SERVICE ACHATS, SOCIETE  A G S, CLERAC

demeurant avenue Renard à CLERAC

- Monsieur CHANTREAU Daniel

CHAUDRONNIER AERONAUTIQUE, EADS SOGERMA, ROCHEFORT

demeurant 7 passage des Chaumes à ROCHEFORT

- Madame CHAPEAU Marie Odile née ANCELIN

TECHNICIEN, CAISSE PRIMAIRE D'ASSURANCE MALADIE, LA ROCHELLE

demeurant 90 boulevard de la Mer à CHATELAILLON

- Monsieur CHARPENTEAU Alain

AGENT DE MAITRISE AM.3, ALSTOM TRANSPORT, AYTRE-LA ROCHELLE

demeurant 2 rue des Fleurs à ANGOULINS SUR MER

- Monsieur CHARRIER Patrick

ANIMATEUR SOCIO-EDUCATIF, CENTRE AFPA, ROCHEFORT

demeurant  à ECHILLAIS

- Monsieur CHARVOT Alain

OUVRIER DE MAINTENANCE, CIMENTS CALCIA, BUSSAC FORET

demeurant 80 route de Blaye à BUSSAC FORET

- Madame CHATARD Elisabeth née PERRIER

ASSISTANTE DENTAIRE, MUTUELLE GENERALE DES CHEMINOTS, PARIS

demeurant  à ST ROMAIN DE BENET

- Monsieur CHAUVEAU Patrick

CHEF D'EQUIPE DE FABRICATION, RHODIA ELECTRONICS & CATALYSIS, LA ROCHELLE

demeurant 17 rue de la Plaine à ST JEAN DE LIVERSAY

- Monsieur CHESSE Alain

TECHNICIEN NOMENCLATURES, ALSTOM TRANSPORT, AYTRE-LA ROCHELLE

demeurant 13 chemin de Courteras à AYTRE

- Monsieur CHRETIEN Serge

GERANT, OUEST MENAGER SERVICE, CARRIERES SOUS POISSY

demeurant 28, rue des Moineaux à ST GEORGES DE DIDONNE

- Monsieur CLOUX Jean-François

AJUSTEUR AERONAUTIQUE, EADS SOGERMA, ROCHEFORT

demeurant 4 bis rue des Frelands à ROCHEFORT

- Monsieur CODRON Alain

DESSINATEUR INSTALLATIONS, ALSTOM TRANSPORT, AYTRE-LA ROCHELLE

demeurant 6, rue des Roses à DOMPIERRE-SUR-MER

- Monsieur COGE Gilles

AGENT DE FABRICATION, SARL  PRO PRE SO, MEDIS

demeurant 4 place des Acacias à SAUJON

- Monsieur COHELEACH Yannick

TECHNICIEN METHODES, ALSTOM TRANSPORT, AYTRE-LA ROCHELLE

demeurant 9 rue Ledru Rollin à LA ROCHELLE

- Monsieur COMBEAU Gilles

ATTACHE COMMERCIAL, COMPAGNIE COMMERCIALE ET PETROLIERES DE L'OUEST, NANTES

demeurant 99 avenue de Gaulle à TONNAY CHARENTE

- Monsieur COMBEAU Jean-Pierre

CONDUCTEUR D'ENGINS, S.N.A.T.P. POITOU-CHARENTES, L'HOUMEAU

demeurant rue de la Corderie à PORT D'ENVAUX

- Monsieur COMBEAU Robert

MENUISIER, DUFOUR YACHTS, PERIGNY

demeurant Fief Girard à LA JARNE

- Monsieur COMPAINGS Jean-Claude

TECHNICIEN RECHERCHE ETUDES ESSAIS ELECTRICITE, SOCIETE CLS REMY COINTREAU, COGNAC

demeurant  à PERIGNAC

- Monsieur CORDIER Pierre

CONDUCTEUR-RECEVEUR, R.T.C.R., LAGORD

demeurant 6 impasse du cimetière à PUILBOREAU

- Monsieur CORNE Alain

PROFESSIONNEL HAUTEMENT CONFIRME, ASSEDIC POITOU CHARENTES, AYTRE

demeurant rue du Stade à SURGERES

- Monsieur CORNUT Jacques

TECHNICIEN DE MAGASINAGE, SANOFI-SYNTHELABO, AMBARES

demeurant 13 rue de la Garonne à MONTENDRE

- Monsieur COUDERT Michel

TECHNICIEN DE NUIT, R.T.C.R., LAGORD

demeurant 7 rue de la Fontaine à THAIRE

- Monsieur COUDERT Patrick

CONDUCTEUR HUARD, COMPAGNIE FRANCAISE DES FONTES EN COQUILLE, ROCHEFORT

demeurant  à YVES

- Monsieur COURCAUD Patrick

TECHNICIEN PROJET INDUSTRIEL, ALSTOM TRANSPORT, AYTRE-LA ROCHELLE

demeurant 14 rue des Courlis à MARANS

- Monsieur COUSIN Jean-Claude

MAGASINIER KITTER, ALSTOM TRANSPORT, AYTRE-LA ROCHELLE

demeurant résidence les Baléares à AYTRE

- Madame COUTIN Mariette née DELAVAUD

TECHNICIEN - ECHELON LOCAL DE L.R., SERVICE MEDICAL DE L'ASSURANCE MALADIE, LIMOGES

demeurant 26 rue de la Gare à AYTRE

- Monsieur CRESPIN Gérard

EMPLOYE BUREAU D'ETUDES, OTOR GODARD, COGNAC

demeurant 6 rue des Terrières à MIGRON

- Monsieur CROUZET Pierre

TECHNICIEN D'ATELIER, EADS SOGERMA, ROCHEFORT

demeurant  à SAINT JUST LUZAC

- Monsieur CRUAUD Serge

CHARGE D'ETUDES ASSURANCE, REGION SINISTRES, GMF ASSURANCES, BORDEAUX

demeurant 9 rue Paul Emile Victor à LA ROCHELLE

- Monsieur DA COSTA Joachim

DELEGUE TECHNICO COMMERCIAL, SAINT-GOBAIN ISOVER, COURBEVOIE

demeurant rue des Casaquins à VARZAY

- Monsieur DANVIC Philippe

TECHNICIEN D'ATELIER, EADS SOGERMA, ROCHEFORT

demeurant 26 avenue du Générale de Gaulle à TONNAY CHARENTE

- Monsieur DE BLEECKER Hervé

MECANICIEN, R.T.C.R., LAGORD

demeurant 30 rue de la Descenderie à PUILBOREAU

- Monsieur DE MALMAZET Christian

CHEF DE SERVICE, MAPA - MUTUELLE D'ASSURANCE, SAINT JEAN D'ANGELY

demeurant rue e la Boutonne à LA VERGNE

- Monsieur DE TISSOT Hugues

DIRECTEUR DES VENTES, RHODIA ELECTRONICS & CATALYSIS, LA ROCHELLE

demeurant rue Chef de Baie à LA ROCHELLE

- Monsieur DEBEGUE Jean-Pierre

ALESEUR  TA1, ALSTOM TRANSPORT, AYTRE-LA ROCHELLE

demeurant 15, rue des Courlis à MARANS

- Monsieur DEMAY Patrick

OPERATEUR CNTA1, ALSTOM TRANSPORT, AYTRE-LA ROCHELLE

demeurant rue Pierre Loti à AYTRE

- Monsieur DEVAL Jacky

CHAUFFEUR-LIVREUR, COMPAGNIE COMMERCIALE ET PETROLIERES DE L'OUEST, NANTES

demeurant 2 rue du 19 Mars 1962 à NIEUL SUR MER

- Madame DOUTEAU Martine née BODIN

SECRETAIRE, GMF ASSURANCES, BORDEAUX

demeurant 37 rue de la Greleterie à DOMPIERRE-SUR-MER

- Monsieur DUCLOS Armand

AGENT DE FABRICATION, RHODIA ELECTRONICS & CATALYSIS, LA ROCHELLE

demeurant 2 avenue d'Oslo à LA ROCHELLE

- Monsieur DUFOUR Claude

AGENT DE SERVICE, BANQUE DE FRANCE, SAINTES

demeurant 42 route de Saintes à ST GEORGES DES COTEAUX

- Madame DUFRAISSE Marylène née FRAIGNE

VENDEUSE, MONOPRIX S.A., ROCHEFORT

demeurant 23 rue du Champ de Foire à ROCHEFORT

- Monsieur DUPUIS Daniel

MECANICIEN, GARAGE PARIOLLAUD S.A.R.L., ROYAN

demeurant 64, boulevard du Général de Gaulle à VAUX SUR MER

- Monsieur DURAND Gérard

MONTEUR HABILLEUR, ALSTOM TRANSPORT, AYTRE-LA ROCHELLE

demeurant Avenue de Bucarest - Mireuil à LA ROCHELLE

- Madame DURAND Nicole

CONDUCTEUR D'EQUIPEMENT, MARIE BRIZARD & ROGER INTERNATIONAL S.A., BORDEAUX

demeurant  à CLERAC

- Monsieur DURON Patrick

EMPLOYE DE BUREAU,  PLACOPLATRE SA, CHERVES-RICHEMONT

demeurant 28 chemin des Sables à SAINTES

- Monsieur ESCARMENT Joël

AGENT ADMINISTRATIF, RHODIA ELECTRONICS & CATALYSIS, LA ROCHELLE

demeurant 11 rue JP Blanchard à LA ROCHELLE

- Monsieur FARHI Maurice

DIRECTEUR DES VENTES, BLOCH POTALUX, TOMBLAINE

demeurant 11, Rampe du Vengeur - Rés. Khéops à ROYAN

- Monsieur FAURE Pierre

OUVRIER EXPEDITION, JOURNAL SUD-OUEST, BORDEAUX

demeurant la Roche à ST PALAIS DE NEGRIGNAC

- Madame FAVROU Marie-Claude née GUILLOT

SECRETAIRE, DELMAS LA ROCHELLE, LA ROCHELLE

demeurant 4 rue des Mouettes à L'HOUMEAU

- Monsieur FINOT Jean-Pierre

COMPTABLE, S.A.  F I M E C O, SAINT-JEAN-D'ANGELY

demeurant 21 rue de la Greline à ASNIERES LA GIRAUD

- Monsieur FOIREAU Michel

MONTEUR CABLEUR P3, ALSTOM TRANSPORT, AYTRE-LA ROCHELLE

demeurant 1 rue de l'Eglise à ARDILLIERES

- Madame FONTAINE Jacqueline

OPERATEUR DE TRAITEMENTS D'APRES-VENTE, CREDIT LYONNAIS, BORDEAUX

demeurant 2 impasse de l'Europe à LA ROCHELLE

- Monsieur FONTENAUD Christian

AGENT TRANSPORT ET MANUTENTION, RHODIA ELECTRONICS & CATALYSIS, LA ROCHELLE

demeurant 7 rue Bizet - Lauzières à NIEUL SUR MER

- Monsieur FORGES Jean-Pierre

RESPONSABLE FAO, ALSTOM TRANSPORT, AYTRE-LA ROCHELLE

demeurant 29 rue des Vignes à AYTRE

- Monsieur FOUCHE Robert

RESPONSABLE DE SECTEUR, NESTLE GRAND FROID S.A., NOISIEL

demeurant  à ST OUEN D'AUNIS

- Monsieur GAILLARD Franck

CARISTE, COMPAGNIE FRANCAISE DES FONTES EN COQUILLE, ROCHEFORT

demeurant 11 rue Reverseaux à ROCHEFORT

- Monsieur GAILLARD Jean-Paul

OPERATEUR DE FABRICATION, SOCIETE DELPHI DIESEL SYSTEMS, PERIGNY

demeurant 11 rue Emile Combes à AYTRE

- Monsieur GARECHE Alain

DIRECTEUR D'AGENCE, CAISSE D'EPARGNE POITOU-CHARENTES, POITIERS

demeurant 7 rue Clément Marot à NIEUL SUR MER

- Madame GARNIER Françoise née PRAUD

SECRETAIRE, MAPA - MUTUELLE D'ASSURANCE, SAINT JEAN D'ANGELY

demeurant  à LA VERGNE

- Monsieur GARNIER Jean-Paul

TECHNICIEN CHIMISTE, RHODIA ELECTRONICS & CATALYSIS, LA ROCHELLE

demeurant 23 rue du Moulin Benoist à LAGORD

- Monsieur GARRAULT Daniel

CARISTE, DELMAS LA ROCHELLE, LA ROCHELLE

demeurant 30 rue du Plateau à SAINT ROGATIEN

- Monsieur GAUDIN Jean-Claude

EMPLOYE AUX ESPACES VERTS, ASSOCIATION D'AIDE A L'EMPLOI, AIGREFEUILLE

demeurant impasse du Château à CIRE D'AUNIS

- Monsieur GAUTHIER Yves

MAGASINIER, RHODIA ELECTRONICS & CATALYSIS, LA ROCHELLE

demeurant 345 avenue Jean Guiton à LA ROCHELLE

- Monsieur GAYAN Jacques

TECHNICIEN, EADS SOGERMA, ROCHEFORT

demeurant 5 rue des Acadiens à ROCHEFORT

- Monsieur GEMAR Jean

TECHNICIEN, CAISSE PRIMAIRE D'ASSURANCE MALADIE, LA ROCHELLE

demeurant 54 avenue P. Bourgeon à CHARRON

- Madame GENDREAU Evelyne née AUSONE

CHARGE DE GESTION SINISTRES, GMF ASSURANCES, BORDEAUX

demeurant 129 boulevard André Sautel à LA ROCHELLE

- Monsieur GIBEAU Michel

CHEF DE GROUPE, ALSTOM TRANSPORT, AYTRE-LA ROCHELLE

demeurant  à LA JARNE

- Monsieur GIRAUD Jean-Philippe

ANIMATEUR EXTERIEUR DE SECTEUR, K D I, PERIGNY

demeurant 26 rue de la Greleterie à DOMPIERRE-SUR-MER

- Monsieur GIRAUDEAU Christian

V.R.P. STATUTAIRE, IGOL BRETAGNE ANJOU,  REZE

demeurant 75 rue Evariste Poitevin à AYTRE

- Monsieur GIROT Jean-Claude

AGENT TRANSPORT ET MANUTENTION, RHODIA ELECTRONICS & CATALYSIS, LA ROCHELLE

demeurant 30 rue de Brest à LA ROCHELLE

- Monsieur GOMBERT Guy

OUVRIER SURVEILLANT, CHAMPAGNE PAUL ROGER & CIE S.A., EPERNAY

demeurant 6 route de la Beaune à ARVERT

- Monsieur GOUINEAU Jean-Louis

CHIMISTE, RHODIA ELECTRONICS & CATALYSIS, LA ROCHELLE

demeurant 32 bis rue de Saintonge à LA ROCHELLE

- Monsieur GOYER Gérard

TECHNICIEN METHODES, SOCIETE DELPHI DIESEL SYSTEMS, PERIGNY

demeurant 21 rue des Mouettes à L'HOUMEAU

- Monsieur GRAND Patrick

SURVEILLANT LIGNE HOUS. RETRACTABLE, SAINT-GOBAIN EMBALLAGE, COGNAC

demeurant chez Verdois à ARCHIAC

- Monsieur GRANDENER Jean-Louis

CARISTE, SOCIETE GENERALE DE MANUTENTION ET DE TRANSIT, LA ROCHELLE

demeurant 24 rue de la Verrerie à VERINES

- Monsieur GRANIER Robert

CHAUFFEUR PL., DANZAS CENTRE INTERNATIONAL DE FRET, MERPINS

demeurant 17 rue de la Mécanique à DOMPIERRE SUR CHARENTE

- Monsieur GRENIER Jean-Marc

INGENIEUR COMMERCIAL, SOCIETE PHILAGRO FRANCE, SAINT-DIDIER-AU-MONT-D'OR

demeurant  à BLANZAC LES MATHA

- Monsieur GRIGNON Max

CHEF D'EQUIPE, SCHAUMAN WOOD MALVAUX, LOULAY

demeurant 1 route Nationale - la Lignate à LA CROIX COMTESSE

- Monsieur GROUSSARD Max

INSPECTEUR DU RECOUVREMENT, U R S S A F  DE LA CHARENTE-MARITIME, AYTRE

demeurant 13 rue François Petit - les Boucholeurs à YVES

- Monsieur GUENON Michel

CADRE TECHNIQUE, EADS LAUNCH VEHICLES, SAINT-MEDARD-EN-JALLES

demeurant  à VALLET

- Madame GUERET Annick née ROUSSEAU

GESTIONNAIRE SINISTRES, MAPA - MUTUELLE D'ASSURANCE, SAINT JEAN D'ANGELY

demeurant  à LA VERGNE

- Monsieur GUERIN Christian

EMPLOYE PRINCIPAL ADM/GEST/ FIN  2EME NIV., COMPAGNIE DES EAUX DE ROYAN, ROYAN

demeurant  à BREUILLET

- Monsieur GUERIN François

ASSISTANT AU RESPONSABLE DES SERVICES GENERAUX, CAISSE D'ALLOCATIONS FAMILIALES, LA ROCHELLE

demeurant 37 rue de Bordeaux à MARANS

- Monsieur GUERIN Marc

MONTEUR SOUDEUR TA1, ALSTOM TRANSPORT, AYTRE-LA ROCHELLE

demeurant  à L'HOUMEAU

- Monsieur GUICHARD Jean-Paul

CONDUCTEUR-RECEVEUR, R.T.C.R., LAGORD

demeurant 4 rue des Flamboyants à VILLEDOUX

- Monsieur GUIGNARD Marcel

GREEUR PREPARATEUR EXPEDITIONS, DUFOUR YACHTS, PERIGNY

demeurant 27 avenue Billaud Varenne - Villeneuve les Salines à LA ROCHELLE

- Monsieur GUILLOT Jean-Claude

TECHNICIEN GENIE CHIMIQUE, RHODIA ELECTRONICS & CATALYSIS, LA ROCHELLE

demeurant  à LAGORD

- Monsieur GUILLOTEAU Jean-Michel

TECHNICIEN QUALITE, EADS SOGERMA, ROCHEFORT

demeurant  à TRIZAY

- Monsieur HALAIS Pierre

ENSEMBLIER, ALSTOM TRANSPORT, AYTRE-LA ROCHELLE

demeurant 26 résidence des Voiliers à LA ROCHELLE

- Monsieur HAMON Pierre-Yves

DIRECTEUR GENERAL, SOCIETE GENERALE DE MANUTENTION ET DE TRANSIT, LA ROCHELLE

demeurant 44 rue du Stade à PERIGNY

- Monsieur HASSLER Serge

ADJOINT TECHNIQUE ET DE GESTION, SOCIETE SCOR, PARIS

demeurant 11 rue de la Pilardière à PLASSAY

- Monsieur HERAUD Gérard

CARISTE TRIAGE, GRES DE SAINTONGE, BUSSAC FORET

demeurant Chez Barbereau à POLIGNAC

- Monsieur HITIER André

AGENT ADMINISTRATIF MOULERIE, SAINT-GOBAIN EMBALLAGE, COGNAC

demeurant  à SALIGNAC SUR CHARENTE

- Monsieur IVARS Serge

CHEF D'ATELIER, SCHAUMAN WOOD MALVAUX, LOULAY

demeurant lotissement du Château d'eau à LOULAY

- Monsieur IZAMBARD Guy

TECHNICIEN, BANQUE TARNEAUD, LIMOGES

demeurant 5 cité du Jeune Fief à MONTROY

- Monsieur JACQUELIN Daniel

AGENT DE MAINTENANCE, COMPAGNIE FRANCAISE DES FONTES EN COQUILLE, ROCHEFORT

demeurant  à PORT DES BARQUES

- Monsieur JACQUES DIT CHERTREAU Bernard

CHEF DE GARAGE, COMPTOIR GENERAL MARITIME, LA ROCHELLE

demeurant  à NUAILLE D'AUNIS

- Monsieur JAMMET Jean-Pierre

CHARGE D'ACCUEIL, CREDIT LYONNAIS, BORDEAUX

demeurant 27 rue de Salles à CROIX-CHAPEAU

- Monsieur JARDINET Jean-Claude

RESPONSABLE BUREAU D'ETUDES, RHODIA ELECTRONICS & CATALYSIS, LA ROCHELLE

demeurant 6 rue Robert de Montmirail à DOMPIERRE-SUR-MER

- Madame JARDINET Marguerite née CHUSSEAU

TECHNICIEN CHIMISTE, RHODIA ELECTRONICS & CATALYSIS, LA ROCHELLE

demeurant 6 rue Robert de Montmirail à DOMPIERRE-SUR-MER

- Monsieur JOTREAU Jean-Claude

OUVRIER, RHODIA ELECTRONICS & CATALYSIS, LA ROCHELLE

demeurant  à ST CLEMENT DES BALEINES

- Monsieur JOUBERT Jean-François

CONDUCTEUR MECANICIEN, SAINT-GOBAIN EMBALLAGE, COGNAC

demeurant  à CHERAC

- Madame JOUBERT Marie-Christine née HASLAY

TECHNICIEN DES METIERS DE LA BANQUE, SOCIETE GENERALE, SAINTES

demeurant 79 rue Saint Sorlin à SAINTES

- Monsieur JOULIN Jean-Pierre

AIDE DE CUISINE, SCOLAREST, TOULOUSE

demeurant la Coudaignerie à CRAVANS

- Monsieur JOURDAIN Janick

MONTEUR HABILLEUR TA1, ALSTOM TRANSPORT, AYTRE-LA ROCHELLE

demeurant  à ST GEORGES DU BOIS

- Monsieur JOUSSELIN Michel

SOUDEUR, TECHNITRA S.A., PERIGNY

demeurant 9 route des Pins à SAINTE MARIE DE RE

- Monsieur JOYEUX Jean-Claude

AGENT DE LABORATOIRE, RHODIA ELECTRONICS & CATALYSIS, LA ROCHELLE

demeurant 13 rue Claude Merle à BENON

- Madame JUBIEN Françoise née CHARPENTIER

COMMIS PRINCIPAL, DELMAS LA ROCHELLE, LA ROCHELLE

demeurant 6 rue Robert Garnier à NIEUL SUR MER

- Madame JUILLET Monique née MARCADIE

ASSISTANTE RESPONSABLE DE CENTRE, CAISSE PRIMAIRE D'ASSURANCE MALADIE, LA ROCHELLE

demeurant 1 rue des Pâquerettes à TONNAY CHARENTE

- Madame JULIEN Danièle

RESPONSABLE DE SERVICE, CAISSE D'ALLOCATIONS FAMILIALES, LA ROCHELLE

demeurant 4 bis avenue du Maréchal Leclerc à LA ROCHELLE

- Monsieur KONIG Jean-Claude

MONTEUR CABLEUR P2, ALSTOM TRANSPORT, AYTRE-LA ROCHELLE

demeurant 3 rue du Prado à LA ROCHELLE

- Monsieur LACLARE Christian

CONDUCTEUR-RECEVEUR, R.T.C.R., LAGORD

demeurant 23 rue de l'Angoumois à AYTRE

- Monsieur LAFFARGUE Serge

TECHNICIEN NOMENCLATURE, ALSTOM TRANSPORT, AYTRE-LA ROCHELLE

demeurant 10 rue de la Caravelle à AYTRE

- Monsieur LAGARDE Christian

AJUSTEUR AERONAUTIQUE, EADS SOGERMA, ROCHEFORT

demeurant 10 rue des Passereaux à AIGREFEUILLE

- Monsieur LAMBOLEY Jean-Paul

SUPERVISEUR, SOCIETE RICARD, MARSEILLE

demeurant 17 rue de Nalbret à NIEUL SUR MER

- Madame LANDAIS Anne-Marie née CARDIN

CHARGE D'ACCUEIL, CREDIT LYONNAIS, BORDEAUX

demeurant 1 rue Toulouse Lautrec à SAINT XANDRE

- Monsieur LAPRELE Didier

TECHNICIEN SOUS-TRAITANCE, ALSTOM TRANSPORT, AYTRE-LA ROCHELLE

demeurant 24, rue du Chêne à L'HOUMEAU

- Monsieur LASFI Jilali

OPERATEUR FABRICATION, RHODIA ELECTRONICS & CATALYSIS, LA ROCHELLE

demeurant 10 allée de Lattre de Tassigny à LA ROCHELLE

- Monsieur LAUDET Guy

CADRE, CAISSE MARITIME D'ALLOCATIONS FAMILIALES, LA ROCHELLE

demeurant 31 rue des Platanes à SAINT ROGATIEN

- Madame LAURENT Chantal née ROCHETEAU

CONSEILLERE EN ASSURANCES, GMF ASSURANCES, BORDEAUX

demeurant 2 rue des Cerisiers à PUILBOREAU

- Monsieur LE BAIL Jean-François

CONCEPTEUR INDUSTRIEL, ALSTOM TRANSPORT, AYTRE-LA ROCHELLE

demeurant  à LA JARNE

- Monsieur LE DORZE Yannick

CHEF DE MANUTENTION, COMPTOIR GENERAL MARITIME, LA ROCHELLE

demeurant 9 rue Corneille à PUILBOREAU

- Monsieur LE LAY Jacky

TECHNICIEN ATELIER, EADS SOGERMA, ROCHEFORT

demeurant 4 chemin de Pierre Menu à ST NAZAIRE SUR CHARENTE

- Madame LECLERCQ Nicole née LECAMUS

SECRETAIRE COMPTABLE, BANQUE DE FRANCE, LA ROCHELLE

demeurant 2 rue Rembrandt à DOMPIERRE-SUR-MER

- Madame LECLERE Michèle

EMPLOYEE ADV ET LOGISTIQUE, S E C M A, USINE DE TONNAY-CHARENTE

demeurant 3 rue du Puits à TRIZAY

- Monsieur LECOQUIERRE Philippe

EMPLOYE DE BANQUE, BNP PARIBAS, LA ROCHELLE

demeurant 80 avenue de la Source à ST PALAIS SUR MER

- Madame LELIEVRE Paulette née MARCHAND

FORMATEUR, CENTRE AFPA, ROCHEFORT

demeurant  à ST SULPICE DE ROYAN

- Monsieur LEROY Christian

CADRE EDUCATEUR, ORG. DE GESTION DES ETS CATHOLIQUES D'ENSEIGNEMENT, LA ROCHELLE

demeurant 3 rue du Moulin d'Amour à LA JARRIE

- Madame LESPAGNOL Josette née LE METAYER

FORMATRICE, CENTRE AFPA, ROCHEFORT

demeurant Font Perré à TONNAY CHARENTE

- Monsieur LEVEQUE Marc

INGENIEUR, ALSTOM TRANSPORT, AYTRE-LA ROCHELLE

demeurant 3, rue du Roitelet à MARSILLY

- Madame LEVY Lucette née CHAMBON

TECHNICIEN CONSEIL PRESTATIONS, CAISSE D'ALLOCATIONS FAMILIALES, LA ROCHELLE

demeurant 3 avenue Schumann à LA ROCHELLE

- Madame LEYMARIE Agnès née AUDOIN

RESPONSABLE C I C A S, GROUPE TAIBOUT INSTITUTIONS, PARIS

demeurant 7 rue des Ardennes à LA ROCHELLE

- Madame LOFFREDO Jacqueline née BARITEAU

AGENT DE LA  FONCTION ALLOCATAIRES, ASSEDIC POITOU CHARENTES, AYTRE

demeurant 5 rue l'Angoumois à AYTRE

- Monsieur LOOS Vincent

DIRECTEUR REGIONAL SUD-OUEST, SCAC, NANTES

demeurant 45 rue Claude Masse à LA ROCHELLE

- Monsieur LORAND Jean

DIRECTEUR, PORT DE PLAISANCE, LA ROCHELLE

demeurant 4 rue le Bel Ami à LA ROCHELLE


- Monsieur LUCAZEAU Gérard

EMPLOYE DE BANQUE, CAISSE REGIONALE DU CREDIT MARITIME DU LITTORAL DU S.O., LA ROCHELLE

demeurant 3 rue Norbert Casteret à ANGOULINS SUR MER

- Monsieur MADEC Bernard

AGENT DE MAITRISE, RHODIA ELECTRONICS & CATALYSIS, LA ROCHELLE

demeurant 6 rue Gaston Balande - Lauzières à NIEUL SUR MER

- Monsieur MADEUX Guy

OUVRIER DE FABRICATION, SCHAUMAN WOOD MALVAUX, LOULAY

demeurant  à VERGNE

- Monsieur MAGUY Daniel

AFFUTEUR, SOCIETE DELPHI DIESEL SYSTEMS, PERIGNY

demeurant 12 avenue de Moscou à LA ROCHELLE

- Madame MAHOUDEAU Christiane

OPERATRICE, SOCIETE DELPHI DIESEL SYSTEMS, PERIGNY

demeurant 30 cours Dame Hilaire à LA ROCHELLE

- Monsieur MAHOUDEAU Patrick

PILOTE, SOCIETE DELPHI DIESEL SYSTEMS, PERIGNY

demeurant 30 cours Dame Hilaire à LA ROCHELLE

- Monsieur MALDONADO Luis

PROFESSIONNEL FABRICATION, SOCIETE DELPHI DIESEL SYSTEMS, PERIGNY

demeurant 6 rue Brissot à LA ROCHELLE

- Monsieur MANGOU Jean-Pierre

AGENT DE MAITRISE ATELIER, EADS SOGERMA, ROCHEFORT

demeurant 3 lotissement les Forêts à SAINT AGNANT


- Monsieur MARC Gérard

CHARGE GESTION DES RESEAUX 2EME NIVEAU, COMPAGNIE DES EAUX DE ROYAN, ROYAN

demeurant 7 rue des Brandes à ETAULES

- Monsieur MARCHAND Jacques

TECHNICIEN CONTENTIEUX, CAISSE D'ALLOCATIONS FAMILIALES, LA ROCHELLE

demeurant Résidence Guillaumat à LA ROCHELLE

- Madame MARCHAND Josette née DURAND

EMPLOYEE DE MAISON, SOCIETE DE GESTION IMMOBILIERE, ROYAN

demeurant 30 avenue de la Falaise à ROYAN

- Madame MARCHAUD Nicole née FAVARD

TECHNICIEN, CAISSE PRIMAIRE D'ASSURANCE MALADIE, LA ROCHELLE

demeurant 10 rue Maurice Barres à LA ROCHELLE

- Mademoiselle MARGOTTEAU Maryse

TECHNICIEN - ECHELON LOCAL DE L.R., SERVICE MEDICAL DE L'ASSURANCE MALADIE, LIMOGES

demeurant 84, rue Marius Lacroix à LA ROCHELLE

- Monsieur MARIE Alain

RESPONSABLE CAR SUCCURSALE, CAISSE D'EPARGNE POITOU-CHARENTES, POITIERS

demeurant 70 route des Passereaux à CHANIERS

- Madame MAROLLEAU Noufissa née RIFI

TECHNICIEN NOMENCLATURE, ALSTOM TRANSPORT, AYTRE-LA ROCHELLE

demeurant 10 rue du Treuil  Chartier à LA JARRIE

- Monsieur MARQUANT Daniel

TECHNICIEN CELLULE RNC, ALSTOM TRANSPORT, AYTRE-LA ROCHELLE

demeurant le Fourneau à SURGERES

- Madame MARTEL Annie

TECHNICIEN, CAISSE PRIMAIRE D'ASSURANCE MALADIE, LA ROCHELLE

demeurant 46 rue de la Maréchale à LA ROCHELLE

- Monsieur MARTIN Jean-Philippe

VISITEUR MEDICAL, NOVARTIS PHARMA S.A., RUEIL MALMAISON

demeurant 12 rue des petites maisons à ST OUEN D'AUNIS

- Monsieur MARTIN Philippe

SOUS-INSPECTEUR, R.T.C.R., LAGORD

demeurant 1 rue St Julien à MONTROY

- Madame MARTINEAU Annie-Claude née ROUMEAU

OPERATRICE FABRICATION, SOCIETE DELPHI DIESEL SYSTEMS, PERIGNY

demeurant 22 rue Alecandre Calder à AYTRE

- Monsieur MARTINEAU Joël

REGLEUR FABRICATION, SOCIETE DELPHI DIESEL SYSTEMS, PERIGNY

demeurant 22 rue Alexandre Calder à AYTRE

- Monsieur MARTINS Gilles

MONTEUR HABILLEUR TA1, ALSTOM TRANSPORT, AYTRE-LA ROCHELLE

demeurant 2 rue des Prairies à SAINT CHRISTOPHE

- Madame MASSE Francette née GALTEAUD

SECRETAIRE, SOCIETE  A G S, CLERAC

demeurant 1 square de Saintonge à CHEVANCEAUX

- Monsieur MASSIOT Christian

CONDUCTEUR-RECEVEUR, R.T.C.R., LAGORD

demeurant 220 avenue du Cimetière Prolongé à PERIGNY

- Monsieur MATUCHET Lionel

AGENT DE MAITRISE ATELIER, EADS SOGERMA, ROCHEFORT

demeurant 21 rue de l'Eglise à ECHILLAIS

- Monsieur MAURIN Edmond

AGENT DE FABRICATION,  PLACOPLATRE SA, CHERVES-RICHEMONT

demeurant Pont-Renoux à THORS

- Madame MAYET Lisette née NORGA

COMPTABLE, EUROLDING SA, PUILBOREAU

demeurant 46 rue des Hirondelles à ANDILLY

- Monsieur MAZ Jean Paul

MAITRE OUVRIER EN PEINTURE ET REVETEMENT, ENTREPRISE P. MALIVERT, ST-GEORGES-DE-DIDONNE

demeurant 66 rue du Coca à ST GEORGES DE DIDONNE

- Monsieur MENANTEAU Jean-Marie

EMPLOYE DE BANQUE, CAISSE REGIONALE DU CREDIT MARITIME DU LITTORAL DU S.O., LA ROCHELLE

demeurant 4 allée du Cerisier à ECHILLAIS

- Monsieur MENARD Serge

AGENT DE PERMANENCE CHEF JOUR ET NUIT, PORT DE PLAISANCE, LA ROCHELLE

demeurant 48 rue de Soissons à LA ROCHELLE

- Monsieur MENDES DA CUNHA Carlos

MONTEUR SOUDEUR P3, ALSTOM TRANSPORT, AYTRE-LA ROCHELLE

demeurant 92 avenue Raymond Poincaré à LA ROCHELLE

- Madame MENIER Maria née PEREIRA

COMPTABLE, A.G.E.C.I.L., LA ROCHELLE

demeurant 19 rue des Trouvères à SAINT XANDRE

- Monsieur MERCIER Patrice

ELECTRICIEN TA1, ALSTOM TRANSPORT, AYTRE-LA ROCHELLE

demeurant  à LA RONDE

- Madame METAIS Claudine née BOUTOLLEAU

COMPTABLE, CAISSE PRIMAIRE D'ASSURANCE MALADIE, LA ROCHELLE

demeurant  à SAINT XANDRE

- Monsieur METAYER Jean-Paul

AGENT DE FABRICATION, SOCIETE  A G S, CLERAC

demeurant rue St-Roch à MONTLIEU LA GARDE

- Monsieur METEREAUD Jean-Luc

TECHNICIEN CONTROLE, ALSTOM TRANSPORT, AYTRE-LA ROCHELLE

demeurant  à ST LAURENT DE LA PREE

- Madame MIGOUT Nelly née ESPINASSEAU

RESPONSABLE SERVICE CLIENTELE, COMPAGNIE DES EAUX DE ROYAN, ROYAN

demeurant 20 rue Henri Christine à ROYAN

- Monsieur MIMAULT Pierre

METALLIER, SARL FABAREZ J. ET FILS, LA ROCHELLE

demeurant 4 rue de la Roche Bertin à SAINTE SOULLE

- Monsieur MINET Erik

RESPONSABLE D'AGENCE, CAISSE D'EPARGNE POITOU-CHARENTES, POITIERS

demeurant 57 avenue Ch. de Gaulle à SAINT AGNANT

- Madame MOINARD Danielle née MARTIN

EMPLOYEE ADMINISTRATIVE 2EME ECHELON, R.T.C.R., LAGORD

demeurant 5 rue des Tamaris - Lauzières à NIEUL SUR MER

- Monsieur MOINARD Jannick

RESPONSABLE ECONOMIQUE ET CONTRACTUEL, ALSTOM TRANSPORT, AYTRE-LA ROCHELLE

demeurant rue des Amandiers à LAGORD

- Monsieur MOLLANDIN Michel

TECHNICIEN DES METIERS DE LA BANQUE, CREDIT INDUSTRIEL DE L'OUEST, NANTES

demeurant 11 rue des Troubadours à SAINT XANDRE

- Monsieur MONFORT Jean-Yves

CHEF DE BUREAU FABRICATION, DASSAULT AVIATION, BIARD

demeurant 1 rue Victor Hugo à DOMPIERRE-SUR-MER

- Madame MONROSTY Marie Claudine née FLOUR

TECHNICIEN DES METIERS DE LA BANQUE, SOCIETE GENERALE, COGNAC

demeurant 20 route de Cognac à SALIGNAC SUR CHARENTE

- Monsieur MONROSTY Thierry

TECHNICIEN DES METIERS DE LA BANQUE, SOCIETE GENERALE, COGNAC

demeurant 20 route de Cognac à SALIGNAC SUR CHARENTE

- Monsieur MOREAU Henri Dominique

CHARGE GESTION DES RESEAUX 1ER NIVEAU, COMPAGNIE DES EAUX DE ROYAN, ROYAN

demeurant 13 allée des Myosotis à ST PALAIS SUR MER

- Monsieur MORISSON Guy

TECHNICIEN, CAISSE PRIMAIRE D'ASSURANCE MALADIE, LA ROCHELLE

demeurant 15 rue du Petit Fief à MURON

- Monsieur NICOLLE Jean-Claude

OUVRIER DE FABRICATION, SCHAUMAN WOOD MALVAUX, LOULAY

demeurant  à VERGNE

- Monsieur NIEUL Norbert

PROTHESISTE DENTAIRE, MUTUELLE GENERALE DES CHEMINOTS, PARIS

demeurant 4 rue Ernest Renan à LA ROCHELLE

- Monsieur OLICARD Joël

MONTEUR SOUDEUR TA1, ALSTOM TRANSPORT, AYTRE-LA ROCHELLE

demeurant 11 rue  Elie  Richard à LA ROCHELLE

- Monsieur OLIVIER Lionel

REFERENT DES SERVICES TECHNIQUES, ASSEDIC POITOU CHARENTES, AYTRE

demeurant 2 rue de Goupil à BOURGNEUF

- Monsieur OURCHID Abdelwahad

AGENT DE PRODUCTION, RHODIA ELECTRONICS & CATALYSIS, LA ROCHELLE

demeurant allée de Bruxelles - Cours Forbin à LA ROCHELLE

- Monsieur OUVRARD Joël

EMPLOYE DE BANQUE, BNP PARIBAS, LA ROCHELLE

demeurant 13 rue des Moutiers à ROCHEFORT

- Monsieur PABUT Gérard

MONTEUR HABILLEUR TA2, ALSTOM TRANSPORT, AYTRE-LA ROCHELLE

demeurant 30 rue Charles Naudin à CHATELAILLON

- Monsieur PAILLAT Jacques

APPROVISIONNEUR, ALSTOM TRANSPORT, AYTRE-LA ROCHELLE

demeurant 20, rue Léo Lagrange à LA ROCHELLE

- Monsieur PAILLE Jean-Claude

MONTEUR TA2, ALSTOM TRANSPORT, AYTRE-LA ROCHELLE

demeurant  à CIRE D'AUNIS

- Madame PAJOT Katie née BAUMANN

VENDEUSE, MONOPRIX S.A., ROCHEFORT

demeurant  à LE CHATEAU D'OLERON

- Monsieur PAPIN Jean-Luc

AGENT DE MAITRISE ATELIER, EADS SOGERMA, ROCHEFORT

demeurant  à SAINT AGNANT

- Monsieur PAQUET Joël

MECANICIEN P 3, SOCIETE N.C.I. ABILIS, PERIGNY

demeurant avenue des Grandes Varennes à LA ROCHELLE

- Monsieur PASTUREAU Bernard

OUVRIER QUALIFIE, MORGAN THERMIC S.A., MONTENDRE

demeurant  à CONSAC

- Monsieur PAUMET Patrick

MONITEUR ENTRETIEN, A P A G E S M S, SAINTE GEMME

demeurant  à SAINTE GEMME

- Monsieur PEDENEAU Guy

AGENT DE FABRICATION, RHODIA ELECTRONICS & CATALYSIS, LA ROCHELLE

demeurant  à CHAMBON

- Monsieur PELLETANT Bernard

TECHNICIEN, EADS SOGERMA, ROCHEFORT

demeurant 6 rue Voltaire à ROCHEFORT

- Madame PERRODO Martine née RAPINAT

SECRETAIRE, ALSTOM TRANSPORT, AYTRE-LA ROCHELLE

demeurant rue du Parc à LAGORD

- Monsieur PETIT Michel

EMPLOYE D'ENTRETIEN, ORG. DE GESTION DES ETS CATHOLIQUES D'ENSEIGNEMENT, LA ROCHELLE

demeurant 14 rue Henri Crespin à LA ROCHELLE

- Madame PEYRAMAURE Nicole

EMPLOYEE DE RESTAURATION ETABLISSEMENT SOGERMA, EUREST FRANCE, PARIS

demeurant 3 rue de Vaudreuil à ROCHEFORT

- Madame PEZERON Danièle née GEORGES

SECRETAIRE STENO-DACTYLO, A.G.E.C.I.L., LA ROCHELLE

demeurant 6 rue Jacques Duclos à AYTRE

- Monsieur PHELIPEAU Rémy

AGENT DE PRODUCTION, RHODIA ELECTRONICS & CATALYSIS, LA ROCHELLE

demeurant 44 rue Jean Clouet à SAINT XANDRE

- Mademoiselle PICOULET Denise

SECRETAIRE, CENTRE AFPA, ROCHEFORT

demeurant 62, rue Grimaux à ROCHEFORT

- Monsieur PIDOUX Marcel

TECHNICIEN DES METIERS DE LA BANQUE, SOCIETE GENERALE, SAINTES

demeurant 2 impasse Eglantine à ROUFFIAC

- Monsieur PIED Jean Marie

OUVRIER DE TONNELLERIE, TONNELLERIE TARANSAUD, MERPINS

demeurant  à LONZAC

- Monsieur PILLET Joël

RESPONSABLE PRODUCTION, DOCKS DES BOIS ET MATERIAUX, AYTRE

demeurant rue de la Jacquerie à NIEUL SUR MER

- Monsieur PINAUD Claude

MONITEUR ENTRETIEN, A P A G E S M S, SAINTE GEMME

demeurant lotissement le Bois Magné à SAINTE GEMME

- Madame PINEL Marie-France née FLEURANCEAU

AGENT DE GESTION ADMINISTRATIF, SOCIETE  A G S, CLERAC

demeurant  à ORIGNOLLES

- Monsieur PITON Jean

POMPISTE, EURO-GARAGE SA, PUILBOREAU

demeurant 10 rue des Cerisiers à SAINT ROGATIEN

- Monsieur PLAT Roland

CADRE TECHNIQUE, ALSTOM TRANSPORT, AYTRE-LA ROCHELLE

demeurant  à SALLES SUR MER

- Monsieur POMIER Bernard

AGENT TECHNIQUE DES MESURES, SOCIETE  A G S, CLERAC

demeurant  à CLERAC

- Monsieur PONS Michel

CHEF SERVICE DOUANE, COMPTOIR GENERAL MARITIME, LA ROCHELLE

demeurant 2 impasse des chardons à PUILBOREAU

- Monsieur POPERT Patrick

CHEF DE GROUPE ESSAIS, ALSTOM TRANSPORT, AYTRE-LA ROCHELLE

demeurant  à ST MEDARD D'AUNIS

- Madame PRODHOMME Annie née MARCHAND

EMPLOYEE DE BANQUE, BNP PARIBAS, LA ROCHELLE

demeurant 73 rue Richelieu prolongée à LA ROCHELLE

- Monsieur PROTEAU Marcel

AGENT DE MAITRISE ATELIER, EADS SOGERMA, ROCHEFORT

demeurant  à MURON

- Monsieur PROUPAIN Jean-Luc

AJUSTEUR AERONAUTIQUE, EADS SOGERMA, ROCHEFORT

demeurant 3 rue Charcot à ROCHEFORT

- Monsieur PROUST Gabriel

MONTEUR CABLEUR P2, ALSTOM TRANSPORT, AYTRE-LA ROCHELLE

demeurant rue Chateau Gaillard à ROCHEFORT

- Monsieur QUERON François

TECHNICIEN DES METIERS DE LA BANQUE, SOCIETE GENERALE, PONS

demeurant 8 chemin des Rivières à ST GEORGES DES COTEAUX

- Madame RABOTTEAU Evelyne née DESRENTES

ANIMATRICE D'ACCUEIL, CAISSE D'EPARGNE POITOU-CHARENTES, POITIERS

demeurant 20 rue Paul Burgaud à LA VALLEE

- Monsieur RAFFIN Patrice

AGENT DE CAISSE, BANQUE DE FRANCE, SAINTES

demeurant  à ST GEORGES DES COTEAUX

- Monsieur RAGER Christian

EXPERT INDUST. INSTAL. & AMENAG., ALSTOM TRANSPORT, AYTRE-LA ROCHELLE

demeurant  à LA JARNE

- Monsieur RAMBEAULT Patrick

TECHNICIEN D'ATELIER DE FABRICATION, SOCIETE DELPHI DIESEL SYSTEMS, PERIGNY

demeurant 63 rue de Frace à AIGREFEUILLE

- Monsieur RAPET Francis

OUVRIER C.A.T., A P A G E S M S, SAINTE GEMME

demeurant  à SAINTE GEMME

- Madame RAUCH Gislaine née ALARCON

SECRETAIRE, CAISSE PRIMAIRE D'ASSURANCE MALADIE, LA ROCHELLE

demeurant  à LA RONDE

- Monsieur REBRASSIER Raymond

CABLEUR P2, ALSTOM TRANSPORT, AYTRE-LA ROCHELLE

demeurant 5 avenue du 14 juillet à LA ROCHELLE

- Monsieur REGNIER Michel

CHEF D'EQUIPE SERVICE FABRICATION, S E C M A, USINE DE TONNAY-CHARENTE

demeurant 8 rue le Quereux à ROCHEFORT

- Madame RENARD Chantal

RESPONSABLE DE RAYONS, MONOPRIX S.A., LA ROCHELLE

demeurant avenue du Maréchal Juin à LA ROCHELLE

- Monsieur RENAUD Alain

EMPLOYE, MAAF ASSURANCES, NIORT

demeurant 12 impasse François Villon à CHANIERS

- Monsieur RENAUD Gérard

TECHNICIEN NOMENCLATURE, ALSTOM TRANSPORT, AYTRE-LA ROCHELLE

demeurant 17 rue des Platanes à SAINT ROGATIEN

- Monsieur RENAUD Joël

AJUSTEUR AERONAUTIQUE, EADS SOGERMA, ROCHEFORT

demeurant 77 rue du Colonel Menard à ROCHEFORT

- Madame RENAUD Patricia née REGUL

ASSISTANTE G.R.H., CAISSE PRIMAIRE D'ASSURANCE MALADIE, LA ROCHELLE

demeurant 17 rue du Platane à SAINT ROGATIEN

- Monsieur RENAUD Serge

CADRE TECHNIQUE, RHODIA ELECTRONICS & CATALYSIS, LA ROCHELLE

demeurant route de Nieul Sur Mer à MARSILLY

- Madame RICCO Claudine née FAVREAU

ASSISTANTE ACHATS, SOCIETE DELPHI DIESEL SYSTEMS, PERIGNY

demeurant 9 rue de la Cabane des Pères à CHATELAILLON

- Monsieur RICCO Marc

TECHNICIEN METHODES, SOCIETE DELPHI DIESEL SYSTEMS, PERIGNY

demeurant 9 rue de la Cabane des Pères à CHATELAILLON

- Monsieur RICHARD Patrick

OUVRIER ATELIER PROTEGE, A P A G E S M S, SAINTE GEMME

demeurant 11 rue du Pommier Rouge à NANCRAS

- Monsieur RICHAUD Jean-Claude

CONDUCTEUR D'ENGIN, SOGEA SUD-OUEST HYDRAULIQUE, PESSAC

demeurant 10 allée du Moulin à VAUX SUR MER

- Monsieur RICOUX Jean-Luc

RESPONSABLE DES RESSOURCES HUMAINES, DELPHI DIESEL SYSTEMS, BLOIS

demeurant 1 rue des Mottes à PERIGNY

- Monsieur RIMBAUD Bernard

TECHNICIEN SUIVI COUTS, ALSTOM TRANSPORT, AYTRE-LA ROCHELLE

demeurant 90 avenue du Cimetière à LA ROCHELLE

- Monsieur RIMBAUD James

EMPLOYE, MAAF ASSURANCES, NIORT

demeurant  à VENERAND

- Madame RIMBAULT Andrée née LAGRANGE

GESTIONNAIRE DE COMPTES, U R S S A F  DE LA CHARENTE-MARITIME, AYTRE

demeurant 88 avenue Edmond Grasset à AYTRE

- Madame RIVASSEAU Ghislaine née PELLETANT

EMPLOYEE DE BANQUE, BNP PARIBAS, LA ROCHELLE

demeurant 66 rue Grimaux à ROCHEFORT

- Monsieur ROBERT Alain

TOURNEUR P3, ALSTOM TRANSPORT, AYTRE-LA ROCHELLE

demeurant 4 Passage du Quéreux à ANDILLY

- Monsieur ROBERT Jean-Claude

INGENIEUR TECHNICO COMMERCIAL, RECOULES S.A., OZOIR-LA-FERRIERE

demeurant 13 rue du Chalutier à AYTRE

- Monsieur RODRIGUEZ Carlos

MONTEUR SOUDEUR P3, ALSTOM TRANSPORT, AYTRE-LA ROCHELLE

demeurant 11 impasse des Oiseaux à AIGREFEUILLE

- Monsieur ROLLAND Jean-Marie

OUVRIER DE FABRICATION, SCHAUMAN WOOD MALVAUX, LOULAY

demeurant 1 rue du Vivier à LA CROIX COMTESSE

- Madame ROMANO Catherine née LE DOUARAN

VENDEUSE, ANDRE S.A., PARIS

demeurant 32 rue Gabriel Rondeau à LA JARNE

- Monsieur ROSSIGNOL Daniel

CHARGE GESTION DES RESEAUX 1ER NIVEAU, COMPAGNIE DES EAUX DE ROYAN, ROYAN

demeurant 13 rue de Trignac à SEMUSSAC

- Monsieur ROULIN Philippe

AJUSTEUR AERONAUTIQUE, EADS SOGERMA, ROCHEFORT

demeurant  à TRIZAY

- Madame ROUSSEAU Jacqueline née HIDREAU

OUVRIERE DE FABRICATION, SCHAUMAN WOOD MALVAUX, LOULAY

demeurant 3 rue Puyramard à VILLENEUVE LA COMTESSE

- Monsieur ROUSSEAU Jean-Yves

RESPONSABLE SERVICE B.T.F., SOCIETE  A G S, CLERAC

demeurant  à LE FOUILLOUX

- Monsieur ROUX Gérard

TOURNEUR AERONAUTIQUE, EADS SOGERMA, ROCHEFORT

demeurant le Grand Géant à TONNAY CHARENTE

- Monsieur ROUX Patrick

CHAUDRONNIER TUYAUTEUR TA4, ALSTOM TRANSPORT, AYTRE-LA ROCHELLE

demeurant 2 rue Jean Guiton à LA JARNE

- Monsieur ROYER Gérard

AGENT DE PRODUCTION, COMPAGNIE FRANCAISE DES FONTES EN COQUILLE, ROCHEFORT

demeurant 3 allée de l'Ecluse à ROCHEFORT

- Madame SALARDENNE Nadia née LIVET

VENDEUSE, MONOPRIX S.A., LA ROCHELLE

demeurant 8 rue Honoré de Balzac à LA ROCHELLE

- Monsieur SALIN Philippe

CHARGE D'ACCUEIL, CREDIT LYONNAIS, BORDEAUX

demeurant rue du Puits de Fer à LA FLOTTE

- Monsieur SARAZI Jean-Claude

AGENT DE FABRICATION OS3, SARL  PRO PRE SO, MEDIS

demeurant Chenaumoine à SEMUSSAC

- Monsieur SAUVAITRE Jacques

OUVRIER DE CHAI, SOCIETE CLS REMY COINTREAU, COGNAC

demeurant  à ST MARTIAL SUR NE

- Monsieur SCHAFFAUSER Guy

INGENIEUR, EADS SOGERMA, ROCHEFORT

demeurant 6 chemin du Prieuré à ECHILLAIS

- Madame SEMAVOINE Michelle née RENE

CONSEILLER CLIENTELE, CREDIT LYONNAIS, BORDEAUX

demeurant 51 avenue d'Angoulins à CHATELAILLON

- Madame SERRES Viviane née FROUIN

ATTACHEE COMMERCIALE, A.G.E.C.I.L., LA ROCHELLE

demeurant 23 rue Dupleix à LA ROCHELLE

- Monsieur SIMONNET Patrick

CONCEPTEUR INDUSTRIEL, ALSTOM TRANSPORT, AYTRE-LA ROCHELLE

demeurant 7 rue Beltrémieux à LA ROCHELLE

- Monsieur SOLU Michel

CHAUDRONNIER AERONAUTIQUE, EADS SOGERMA, ROCHEFORT

demeurant 5 rue de Frossin à BEURLAY

- Monsieur SPAHN Armand

OUVRIER, RHODIA ELECTRONICS & CATALYSIS, LA ROCHELLE

demeurant 1 rue Quentin de la Tour à LA ROCHELLE

- Monsieur STEFFLER Roger

MONTEUR MECANICIEN P3, ALSTOM TRANSPORT, AYTRE-LA ROCHELLE

demeurant 4 rue de l'entrecasteaux à ROCHEFORT

- Madame TALBOT Françoise née JOUSSEMET

TECHNICIEN HAUTEMENT QUALIFIE ALLOCATAIRES, ASSEDIC POITOU CHARENTES, AYTRE

demeurant 5 rue Henri Matisse à SAINT XANDRE

- Monsieur TAVERNET Alain

CHAUDRONNIER AERONAUTIQUE, EADS SOGERMA, ROCHEFORT

demeurant 7 hameau des Aubraies à ROCHEFORT

- Madame THIBAUDEAU Claudie née GORAGUER

SECRETAIRE CONTENTIEUX, A.G.E.C.I.L., LA ROCHELLE

demeurant 7 impasse Beauséjour à L'HOUMEAU

- Monsieur THOMAS Bernard

TECHNICIEN MICRO-INFORMATIQUE, ALSTOM TRANSPORT, AYTRE-LA ROCHELLE

demeurant 34 boulevard de la mer à AYTRE

- Monsieur THOMAS Julien

TECHNICIEN D'ATELIER, SOCIETE DELPHI DIESEL SYSTEMS, PERIGNY

demeurant impasse des fusains à SAINT XANDRE

- Madame THOUVENOT Danielle née GAILLARD

AGENT ADMINISTRATIF EXPEDITIONS, SOCIETE  A G S, CLERAC

demeurant  à SAINT MAIGRIN

- Monsieur TOUCHE Bernard

EMPLOYE DE BANQUE, BNP PARIBAS, LA ROCHELLE

demeurant 13 rue Nadar à LA ROCHELLE

- Madame TREBERNE Anne née NOUGE

TECHNICIEN DES METIERS DE LA BANQUE, CREDIT INDUSTRIEL DE L'OUEST, NANTES

demeurant 9 bis rue Port Larousselle à SAINTES

- Monsieur TRICONAL Jean-Paul

AGENT DE MAITRISE DE FABRICATION, RHODIA ELECTRONICS & CATALYSIS, LA ROCHELLE

demeurant 9 rue Claire Lacombe à LA ROCHELLE

- Monsieur VASSORD Bernard

CADRE, EADS SOGERMA, ROCHEFORT

demeurant  à BREUIL MAGNE

- Madame VEILLON Chantal née CLERC

TECHNICIEN EXPERIMENTE ALLOCATAIRES, ASSEDIC POITOU CHARENTES, AYTRE

demeurant rue des Fleurs à ANGOULINS SUR MER

- Monsieur VERGER Claude

TECHNICIEN COURRIER ARCHIVAGE, CAISSE D'ALLOCATIONS FAMILIALES, LA ROCHELLE

demeurant 334 avenue Jean Guiton à LA ROCHELLE

- Monsieur VERGNAUD Jean-Yves

RESPONSABLE ELABORATION, SOCIETE CUSENIER, CUBZAC-LES-PONTS

demeurant  à PERIGNAC

- Monsieur VIGNAUD Michel

CHEF DE SECTEUR, COMPAGNIE EUROPEENNE DE PAPETERIE, ROULLET

demeurant route de l'Espérance à FOURAS

- Monsieur VILOTTE André

TECHNICIEN D'ATELIER, EADS SOGERMA, ROCHEFORT

demeurant 23 rue Denfert Rochereau à ROCHEFORT

- Monsieur VRIGNAUD Francis

MONTEUR-HABILLEUR P2, ALSTOM TRANSPORT, AYTRE-LA ROCHELLE

demeurant  à ST GERMAIN DE MARENCENNES

- Monsieur ZUBOWICZ Serge

TECHNICIEN, SOCIETE VENDEENNE DE ROULEMENTS  - GROUPE SKF, FONTENAY LE COMTE

demeurant 2 rue de Margot à BOURGNEUF
ARTICLE 3 - La médaille d'honneur du travail  OR est décernée à :

- Monsieur ALLAIRE Roland

CHAUFFEUR POIDS SUPER LOURD, TRANSPORTS RENAUD, PONS

demeurant chez Machet à JAZENNES

- Madame ALLARD Bernadette née LECLERC

ELECTRICIENNE P2, ALSTOM TRANSPORT, AYTRE-LA ROCHELLE

demeurant Cigogne à LE THOU

- Monsieur ANDRIAMIHAJA Jacques

AGENT ADMINISTRATIF, RHODIA ELECTRONICS & CATALYSIS, LA ROCHELLE

demeurant 9 rue Anne Forestier à LA ROCHELLE

- Monsieur ARCHAMBEAU Jean-Pierre

DESSINATEUR CHEF DE GROUPE, ALSTOM TRANSPORT, AYTRE-LA ROCHELLE

demeurant 4 rue St Just à LA ROCHELLE

- Monsieur ARNAUD François

DESSINATEUR STRUCTURE CAISSE, ALSTOM TRANSPORT, AYTRE-LA ROCHELLE

demeurant  à CIRE D'AUNIS

- Monsieur AUDEBAUD Jacky

MONTEUR SOUDEUR P2, ALSTOM TRANSPORT, AYTRE-LA ROCHELLE

demeurant 43 fief des Dames à AIGREFEUILLE

- Monsieur AUDOIN Bernard

CONDUCTEUR-RECEVEUR DETACHE VELOS, R.T.C.R., LAGORD

demeurant à ESNANDES

- Monsieur AUGEREAU Jack

MENUISIER HABILLEUR TA1, ALSTOM TRANSPORT, AYTRE-LA ROCHELLE

demeurant avenue du Commandant Lysiack à AYTRE

- Monsieur BABIN Gérard

DRESSEUR PLANEUR P3, ALSTOM TRANSPORT, AYTRE-LA ROCHELLE

demeurant  à ARDILLIERES

- Monsieur BABINOT Francis

TECHNICIEN, EADS SOGERMA, ROCHEFORT

demeurant  à SAINT VAIZE


- Monsieur BACLES Jean-Claude

OUVRIER DE CONDITIONNEMENT, SOCIETE CLS REMY COINTREAU, COGNAC

demeurant  à FLEAC-SUR-SEUGNE

- Madame BADETS Jacqueline née RASSAT

RESPONSABLE AU SERVICE ACTION SOCIALE, CAISSE D'ALLOCATIONS FAMILIALES, LA ROCHELLE

demeurant 32 rue Montmirail à LA ROCHELLE

- Monsieur BARBIN Raymond

AGENT TECHNIQUE DE METHODES ET DE PRODUCTION, SOCIETE  A G S, CLERAC

demeurant la Parcaud à ST MARTIN D'ARY

- Monsieur BECKER Joël

CHEF DE VENTES, SMAD ROCHEFORT AUTOMOBILES - SAGLA, ROCHEFORT

demeurant 3 rue des Mouettes à ROCHEFORT

- Monsieur BEJARD Jacky

CONDUCTEUR-RECEVEUR, R.T.C.R., LAGORD

demeurant 8 rue Ange-Jacques Gabriel à LA ROCHELLE

- Monsieur BERNABEN Alain

TECHNICIEN INFORMATIQUE, EADS SOGERMA, ROCHEFORT

demeurant  à ECHILLAIS

- Madame BERNARD Christiane née HOSTIN

TECHNICIENNE DE FABRICATION, SANOFI-SYNTHELABO, AMBARES

demeurant 36 rue de Tivoli à MONTENDRE

- Madame BERNARD Françoise

GESTIONNAIRE DE COMPTES, U R S S A F  DE LA CHARENTE-MARITIME, AYTRE

demeurant 4 rue le Lorrain à LA ROCHELLE

- Monsieur BIRET Jean-Claude

CHEF DE SERVICE, M3 - MATERIEL MANUTENTION MAINTENANCE, CHOLET

demeurant 13 rue de Nice à SAINT ROGATIEN

- Monsieur BLANPAIN Jacques

MONTEUR SOUDEUR P3, ALSTOM TRANSPORT, AYTRE-LA ROCHELLE

demeurant  à AYTRE

- Monsieur BODET Régis

AGENT QUALIFIE DE LABORATOIRE, SOCIETE  A G S, CLERAC

demeurant  à ST MARTIN D'ARY

- Monsieur BOISRON Patrick

ADJOINT AU CHEF DE SERVICE PAIE, ALSTOM TRANSPORT, AYTRE-LA ROCHELLE

demeurant 54 boulevard de la mer à CHATELAILLON

- Monsieur BONNEAU Jean-Pierre

ELECTRICIEN TA1, ALSTOM TRANSPORT, AYTRE-LA ROCHELLE

demeurant  à VIRSON

- Monsieur BONNET Raymond

TECHNICIEN MAINTENANCE VERIFICATEUR, TOKHEIM SERVICES FRANCE S.A., LE PLESSIS ROBINSON

demeurant 9 rue Gandhi à SAINTES

- Monsieur BOUCARD Alain

CONDUCTEUR-RECEVEUR, R.T.C.R., LAGORD

demeurant 9 rue du Prieuré à SAINTE SOULLE

- Monsieur BOURDEAUX Jacki

MAGASINIER KITTER, ALSTOM TRANSPORT, AYTRE-LA ROCHELLE

demeurant 3 rue Eudes à CHATELAILLON

- Monsieur BOURDEILLETAS Alain

AGENT DE REAPPROVISIONNEMENT, SOCIETE  A G S, CLERAC

demeurant 7 rue de la Libération à MONTLIEU LA GARDE

- Madame BOURDIN Michelle née GUICHETEAU

ASSISTANT TECHNIQUE, ASSEDIC POITOU CHARENTES, AYTRE

demeurant 3 rue Léonard de Vinci à DOMPIERRE-SUR-MER

- Monsieur BRANCHEREAU Christian

CHAUFFEUR POIDS SUPER LOURD, TRANSPORTS RENAUD, PONS

demeurant 2 rue de Navarre à PONS

- Monsieur BRAUD Georges

PROFESSIONNEL HAUTEMENT CONFIRME, ASSEDIC POITOU CHARENTES, AYTRE

demeurant la Sauzaie à SAINT XANDRE

- Monsieur BREMONT Maurice

FONDE DE POUVOIR, U R S S A F  DE LA CHARENTE-MARITIME, AYTRE

demeurant 12 rue Jéhan Mérichon à LA ROCHELLE

- Monsieur BROSSET Guy

RECTIFIEUR, SOCIETE VENDEENNE DE ROULEMENTS  - GROUPE SKF, FONTENAY LE COMTE

demeurant 17 rue des Coquelicots à SAINT ROGATIEN

- Monsieur BROSSIER Jean-Marie

OUVRIER D'ENTRETIEN, CENTRE AFPA, ROCHEFORT

demeurant 23 rue du Marquis de Serigny à LOIRE LES MARAIS

- Monsieur BRUNETEAU Alain

CARISTE, DELMAS LA ROCHELLE, LA ROCHELLE

demeurant 19 rue du Platane à SAINT ROGATIEN

- Madame CARLIER Maryse née MARREC

TECHNICIEN EXPERIMENTE, ASSEDIC POITOU CHARENTES, AYTRE

demeurant les Grandes Rivières à SAINTE SOULLE

- Madame CHABIRON Nicole

EMPLOYEE DE BUREAU, SOCIETE CLS REMY COINTREAU, COGNAC

demeurant avenue Pasteur à VAUX SUR MER

- Monsieur CHARVET Roger

FORGERON, SARL PICOULET, SAUJON

demeurant les Brandes à MEDIS

- Monsieur CHAT Pierre

OUVRIER DE FABRICATION, SCHAUMAN WOOD MALVAUX, LOULAY

demeurant 29 rue St Jean à LOULAY

- Monsieur CHOLLET Alain

TECHNICIEN D'ATELIER, EADS SOGERMA, ROCHEFORT

demeurant 75 avenue du Général de Gaulle à TONNAY CHARENTE

- Monsieur CHOLLET Jacques

MONTEUR HABILLEUR P3, ALSTOM TRANSPORT, AYTRE-LA ROCHELLE

demeurant Fief Barbarin à SURGERES

- Madame CIRELLI Yolande née JODET

TECHNICIEN HAUTEMENT QUALIFIE ALLOCATAIRES, ASSEDIC POITOU CHARENTES, AYTRE

demeurant  à BOURGNEUF

- Monsieur CIRET Claude

MONTEUR TA2, ALSTOM TRANSPORT, AYTRE-LA ROCHELLE

demeurant rue R. Garnier à NIEUL SUR MER

- Madame CLAIR Marie-Thérèse née LEGER

REFERENT TECHNIQUE EN PRESTATIONS FAMILIALES, CAISSE D'ALLOCATIONS FAMILIALES, LA ROCHELLE

demeurant 12 rue Ledru Rlllin à LA ROCHELLE

- Madame CLAVERIE Micheline née ETIE

AGENT ADMINISTRATIF, CAISSE D'ALLOCATIONS FAMILIALES DE LA GIRONDE, BORDEAUX

demeurant 9 rue du Champ de Foire à CIRE D'AUNIS

- Monsieur COLIN Jean-François

DIRECTEUR AGENCE, GROUPE CREDIPAR, LEVALLOIS-PERRET

demeurant 16 allée des Roses à VAUX SUR MER

- Monsieur COMBEAU Jean-Pierre

TECHNICIEN NOMENCLATURE, ALSTOM TRANSPORT, AYTRE-LA ROCHELLE

demeurant rue des Aigrettes à PERIGNY

- Monsieur CORNE Alain

PROFESSIONNEL HAUTEMENT CONFIRME, ASSEDIC POITOU CHARENTES, AYTRE

demeurant rue du Stade à SURGERES

- Monsieur CORREIA Christian

MONTEUR SOUDEUR TA1, ALSTOM TRANSPORT, AYTRE-LA ROCHELLE

demeurant 17 rue de l'Angoumois à AYTRE

- Monsieur COSSEAU André

CHEF CUISINIER AM7, ALSTOM TRANSPORT, AYTRE-LA ROCHELLE

demeurant Cigogne à LE THOU

- Monsieur COUDERT Michel

TECHNICIEN DE NUIT, R.T.C.R., LAGORD

demeurant 7 rue de la Fontaine à THAIRE

- Monsieur COUILLAUD Jacques

MONTEUR SOUDEURP3, ALSTOM TRANSPORT, AYTRE-LA ROCHELLE

demeurant rue des Ecoles - Sérigny à ANDILLY

- Mademoiselle COUPEAU Geneviève

GESTIONNAIRE, ALSTOM TRANSPORT, AYTRE-LA ROCHELLE

demeurant 16 place Coureau à AYTRE

- Monsieur DA COSTA Joachim

DELEGUE TECHNICO COMMERCIAL, SAINT-GOBAIN ISOVER, COURBEVOIE

demeurant rue des Casaquins à VARZAY

- Monsieur DANEY Alain

ENCOLLEUR HABILLEUR TA1, ALSTOM TRANSPORT, AYTRE-LA ROCHELLE

demeurant 23 rue des Hêtres à TONNAY CHARENTE

- Madame DARDANT Evelyne née MARION

RESPONSABLE DU SERVICE C.M.U., CAISSE PRIMAIRE D'ASSURANCE MALADIE, LA ROCHELLE

demeurant 10 rue Toulouse Lautrec à SAINT XANDRE

- Monsieur DECAUDIN Alain

AGENT COMMERCIAL, SOCIETE GENERALE DE MANUTENTION ET DE TRANSIT, LA ROCHELLE

demeurant 1 rue du  mai à CHARRON

- Monsieur DEHORS Claude

CHAUFFEUR POIDS SUPER LOURD, TRANSPORTS RENAUD, PONS

demeurant Chardon à PONS

- Monsieur DEJEAN Francis

OUVRIER D'EXPEDITIONS, CIMENTS CALCIA, BUSSAC FORET

demeurant 35 route de Blaye à BUSSAC FORET

- Madame DELAVAUD Arlette

RESPONSABLE D'UNE UNITE, CAISSE D'ALLOCATIONS FAMILIALES, LA ROCHELLE

demeurant 8 rue Robert de Cotte à LA ROCHELLE

- Madame DELEAGE Michèle née BAPTISTE

CADRE, CAISSE MARITIME D'ALLOCATIONS FAMILIALES, LA ROCHELLE

demeurant 26 rue Charles Naudin à CHATELAILLON

- Monsieur DELOULAY Daniel

CONTROLEUR, CAISSE PRIMAIRE D'ASSURANCE MALADIE, LA ROCHELLE

demeurant 13 rue des Chaumes à ECHILLAIS

- Monsieur DEROSIER Gérard

DESSINATEUR SCHEMAS, ALSTOM TRANSPORT, AYTRE-LA ROCHELLE

demeurant 1 rue des Roses à ROCHEFORT

- Monsieur DEVOYE Daniel

DEBITEUR MEULEUR P2, ALSTOM TRANSPORT, AYTRE-LA ROCHELLE

demeurant 22 rue du Puit Barreau à MARANS

- Monsieur DIOP Ababacar

MONTEUR SOUDEUR REGLEUR TA1, ALSTOM TRANSPORT, AYTRE-LA ROCHELLE

demeurant 14 rue Allende à AYTRE

- Monsieur DONGIOVANNI José

CADRE COMMERCIAL, SOVAM S.A., PARTHENAY

demeurant  à LA GREVE SUR LE MIGNON

- Monsieur DORLEAC Christian

ELECTRICIEN P3, ALSTOM TRANSPORT, AYTRE-LA ROCHELLE

demeurant la Coutancerie à SAINT SAVINIEN

- Madame DOUBLET Maryse née BEAURAIN

CORRESPONDANT LOGISTIQUE, BSN GLASS PACK, VAYRES

demeurant  à CERCOUX

- Madame DOUX Monique née PYCARELLE

VENDEUSE, MONOPRIX S.A., LA ROCHELLE

demeurant 5 rue Emile Eudes à LA ROCHELLE

- Monsieur DUBLET Jacky

TECHNICIEN METHODES, AUTOLIV ISO DELTA, CHIRE EN MONTREUIL

demeurant le Grand Clos à LA JARNE

- Monsieur DUCHANAUD Didier

ASSISTANT RECOUVREMENT, CAISSE D'EPARGNE POITOU-CHARENTES, POITIERS

demeurant 21 rue Moinet à SAINT JEAN D'ANGELY

- Madame DUFOUR Monique née REAU

SECRETAIRE COMPTABLE, BANQUE DE FRANCE, SAINTES

demeurant 42 route de SAINTES à ST GEORGES DES COTEAUX

- Monsieur DUGUE Félix

OPERATEUR FABRICATION, RHODIA ELECTRONICS & CATALYSIS, LA ROCHELLE

demeurant 3 rue des Mésanges à SAINTE SOULLE

- Monsieur DUSSEAU Bernard

TECHNICIEN METHODES, ALSTOM TRANSPORT, AYTRE-LA ROCHELLE

demeurant 40 fief des Dames à AIGREFEUILLE

- Monsieur EPAUD Christian

PEINTRE P3, ALSTOM TRANSPORT, AYTRE-LA ROCHELLE

demeurant 2 lot. la Sergenterie à VIRSON

- Monsieur EPAUD Henri

PONTIER P2, ALSTOM TRANSPORT, AYTRE-LA ROCHELLE

demeurant 8 route Nationale à LA JARNE

- Madame ERRAUDEAU Francine

SECRETAIRE, CAISSE D'ALLOCATIONS FAMILIALES, LA ROCHELLE

demeurant 3 avenue Schumann à LA ROCHELLE

- Madame ETOURNEAU Geneviève

COMPTABLE, S.A.  F I M E C O, SAINT-JEAN-D'ANGELY

demeurant 49 avenue Leclerc à SAINT JEAN D'ANGELY

- Monsieur FARHI Maurice

DIRECTEUR DES VENTES, BLOCH POTALUX, TOMBLAINE

demeurant 11, Rampe du Vengeur - Rés. Khéops à ROYAN

- Monsieur FAURE Pierre

OUVRIER EXPEDITION, JOURNAL SUD-OUEST, BORDEAUX

demeurant la Roche à ST PALAIS DE NEGRIGNAC

- Monsieur FILLATREAU Jacky

AGENT DE FABRICATION CONDUCTEUR FR2, SOCIETE  A G S, CLERAC

demeurant Terrefort à ST PIERRE DU PALAIS

- Monsieur FILLONNEAU Régis

CONDUCTEUR-RECEVEUR, R.T.C.R., LAGORD

demeurant 4 rue Gounod à SAINT XANDRE

- Monsieur FORGET Jacques

RESPONSABLE DE SITE, CAISSE PRIMAIRE D'ASSURANCE MALADIE, LA ROCHELLE

demeurant 14 rue de l'Eglise à ECHILLAIS

- Monsieur FOUCAUD Michel

TRACEUR OUTILLEUR TA1, ALSTOM TRANSPORT, AYTRE-LA ROCHELLE

demeurant la Chainade à BOURCEFRANC LE CHAPUS

- Madame FOUCAUD Nicole

CAISSIERE, MONOPRIX S.A., ROCHEFORT

demeurant 173 rue Pierre Loti à ROCHEFORT

- Monsieur FRANCOIS Yvon

TECHNICIEN, EADS SOGERMA, ROCHEFORT

demeurant 5 rue Emile Zola à TONNAY CHARENTE

- Monsieur FRILOUX Jean-Claude

FORMATEUR EN ELECTRICITE ET AUTOMATISMES, CENTRE AFPA, ROCHEFORT

demeurant  à ST LAURENT DE LA PREE

- Madame FRION Loïse née GILLET

TECHNICIEN CONSEIL PRESTATIONS, CAISSE D'ALLOCATIONS FAMILIALES, LA ROCHELLE

demeurant 20 rue Pablo Picasso à AYTRE

- Monsieur GATA GUERRA Antéro

OUVRIER DE CARRIERE, CIMENTS CALCIA, BUSSAC FORET

demeurant 39 résidence Clémenceau à BUSSAC FORET

- Monsieur GENTY Jean-Claude

TECHNICIEN ASSURANCE QUALITE AFFAIRES, ALSTOM TRANSPORT, AYTRE-LA ROCHELLE

demeurant les Petites Chaumes à SURGERES

- Monsieur GIRARD Philippe

TECHNICIEN DES METIERS DE LA BANQUE, CREDIT INDUSTRIEL DE L'OUEST, NANTES

demeurant 43 avenue Jean Guiton à LA ROCHELLE

- Monsieur GOMBERT Guy

OUVRIER SURVEILLANT, CHAMPAGNE PAUL ROGER & CIE S.A., EPERNAY

demeurant 6 route de la Beaune à ARVERT

- Monsieur GOULEAU Jean-Yves

MAGASINIER, RENAULT FRANCE AUTOMOBILES BRETAGNE, SAINT-HERBLAIN

demeurant impasse des jésuites à DOLUS-D'OLERON

- Monsieur GRANIER Jean-Pierre

CARISTE, COMPTOIR GENERAL MARITIME, LA ROCHELLE

demeurant 12 rue Chasserat à ESNANDES

- Madame GRASSET Nicole née COUSSEAU

AIDE COMPTABLE, S.A.R.L. BOUIN FRÈRES, COURCON

demeurant 24 rue Chante Alouette à BENON

- Monsieur GRONDIN Christian

MONTEUR HABILLEUR P3, ALSTOM TRANSPORT, AYTRE-LA ROCHELLE

demeurant Muron à TONNAY CHARENTE

- Monsieur GUIHEUX François

CADRE, ALSTOM TRANSPORT, AYTRE-LA ROCHELLE

demeurant 2 rue du Poteau - Rompsay à PERIGNY

- Monsieur GUILLON Jean-Claude

MONTEUR SOUDEUR P3, ALSTOM TRANSPORT, AYTRE-LA ROCHELLE

demeurant  à ST GEORGES DU BOIS

- Monsieur HANOT Jean-Pierre

RESPONSABLE D'INDEMNISATION ETABLISSEMENT DE BORDEAUX, 

ASSURANCES GENERALES DE FRANCE, MARSEILLE

demeurant 23 rue Pasteur à DOMPIERRE-SUR-MER

- Monsieur HARDY Louis

TOLIER, PEUGEOT CITROEN AUTOMOBILES, POISSY

demeurant 4 rue des Lilas à PERIGNY

- Madame HESRY Nicole née CHESNEAU

CHEF DE SECRETARIAT, BANQUE DU DEVELOPPEMENT DES PME, MAISONS-ALFORT

demeurant 17 bis rue Saint François à LA ROCHELLE

- Monsieur HURTAUD Guy

TECHNICIEN D'ATELIER, EADS SOGERMA, ROCHEFORT

demeurant rue du 14 Juillet à ROCHEFORT

- Monsieur IDROLLE Jacky

MONTEUR SOUDEUR P3, ALSTOM TRANSPORT, AYTRE-LA ROCHELLE

demeurant n° 24 bât. les Antilles à AYTRE

- Monsieur JACQUES René

CADRE, CAISSE PRIMAIRE D'ASSURANCE MALADIE, LA ROCHELLE

demeurant 6 rue Adolphe Beaussant à LA ROCHELLE

- Madame JALLEAU Marie-José née SYLVAIN

TECHNICIEN HAUTEMENT QUALIFIE ALLOCATAIRES, ASSEDIC POITOU CHARENTES, AYTRE

demeurant 6 impasse des Rouillons à PUILBOREAU


- Monsieur JAMMET Jean-Marie

GESTIONNAIRE DE CHAINE TA1, ALSTOM TRANSPORT, AYTRE-LA ROCHELLE

demeurant 10 rue du Pont - Grolleau à LA JARRIE

- Monsieur JOUBERT Claude

CHEF DE PLATEAU, ALSTOM TRANSPORT, AYTRE-LA ROCHELLE

demeurant 22 rue du Canal - Chagnolet à DOMPIERRE-SUR-MER

- Monsieur JOUSSELIN Michel

SOUDEUR, TECHNITRA S.A., PERIGNY

demeurant 9 route des Pins à SAINTE MARIE DE RE

- Monsieur JOUSSEMET Gilbert

MEULEUR P2, ALSTOM TRANSPORT, AYTRE-LA ROCHELLE

demeurant 13 rue Jean Monet à ROCHEFORT

- Monsieur JUAN Alain

TECHNICIEN NOMENCLATURE, ALSTOM TRANSPORT, AYTRE-LA ROCHELLE

demeurant 12 rue Nadar à LA ROCHELLE

- Monsieur JUCHEREAU Marc

INSPECTEUR QUALITE, ALSTOM TRANSPORT, AYTRE-LA ROCHELLE

demeurant le Fief Jaulin à LA JARRIE

- Monsieur JULIEN Georges

OUTILLEUR SOUDEUR P3, ALSTOM TRANSPORT, AYTRE-LA ROCHELLE

demeurant  à SAINT CHRISTOPHE

- Monsieur KOFFEL Jacques

TECHNICIEN METHODES, ALSTOM TRANSPORT, AYTRE-LA ROCHELLE

demeurant 9 rue Considérant - Villeneuve les Salines à LA ROCHELLE

- Monsieur LACHETEAU Berthy

OUVRIER DE FABRICATION, SCHAUMAN WOOD MALVAUX, LOULAY

demeurant  à MIGRE

- Monsieur LACLARE Christian

CONDUCTEUR-RECEVEUR, R.T.C.R., LAGORD

demeurant 23 rue de l'Angoumois à AYTRE

- Monsieur LACROZE Jacques

CONSEILLER ENTREPRISES DELEGATION DE LA ROCHELLE, GROUPE TAIBOUT INSTITUTIONS, PARIS

demeurant 85 boulevard de Cognehors à LA ROCHELLE

- Madame LAMBERT Huguette née LARTIGUE

CADRE, CAISSE D'ALLOCATIONS FAMILIALES, LA ROCHELLE

demeurant 9 rue Chantegrive à DOMPIERRE-SUR-MER

- Monsieur LAMBOLEY Jean-Paul

SUPERVISEUR, SOCIETE RICARD, MARSEILLE

demeurant 17 rue de Nalbret à NIEUL SUR MER

- Madame LAPEYRONNIE Christiane née SELLIER

OUVRIERE DE FABRICATION, SCHAUMAN WOOD MALVAUX, LOULAY

demeurant 25 rue de la Jarrie à LOULAY

- Monsieur LAPORTE Didier

TECHNICIEN BUREAU D'ETUDES, EADS SOGERMA, ROCHEFORT

demeurant 1 rue Charles de Gaulle à VERGEROUX

- Monsieur LASMARRIGUES Alain

AJUSTEUR, EADS SOGERMA, ROCHEFORT

demeurant 8 rue des Fauvettes à TONNAY CHARENTE

- Monsieur LAYEC Jean-Michel

MONTEUR MECANICIEN TA2, ALSTOM TRANSPORT, AYTRE-LA ROCHELLE

demeurant Usseau à SAINTE SOULLE

- Monsieur LE BOURHIS Alain

TECHNICIEN QUALITE AFFAIRES, ALSTOM TRANSPORT, AYTRE-LA ROCHELLE

demeurant 6 rue du Treuil Moulinier à PUILBOREAU

- Monsieur LEBLANC Christian

MONTEUR SOUDEUR P3, ALSTOM TRANSPORT, AYTRE-LA ROCHELLE

demeurant  à ST GEORGES DU BOIS

- Monsieur LEBLOND Daniel

AGENT RECEPTION P3, ALSTOM TRANSPORT, AYTRE-LA ROCHELLE

demeurant 1 rue des Cormorans à L'HOUMEAU

- Madame LECHEVALLIER Dominique née SANCHEZ

ASSISTANTE G.R.H., CAISSE PRIMAIRE D'ASSURANCE MALADIE, LA ROCHELLE

demeurant 313 avenue Denfert Rochereau à LA ROCHELLE

- Madame LEGER Ginette née GOGUET

SECRETAIRE STENODACTYLOGRAPHE, U R S S A F  DE LA CHARENTE-MARITIME, AYTRE

demeurant 1 avenue Tirana à LA ROCHELLE

- Madame LEMIERE Michelle née ARPIN

STENO-DACTYLO, MUTUELLE D'AUNIS- SAINTONGE, LA ROCHELLE

demeurant 5 rue de Fréjus à LAGORD

- Monsieur LEVEQUE Jean-Michel

TECHNICIEN MAINTENANCE, ALSTOM TRANSPORT, AYTRE-LA ROCHELLE

demeurant 29 fief des Dames à AIGREFEUILLE

- Madame LEVREAU Françoise née LAGARDE

RESPONSABLE ORDONNANCEMENT EXPEDITIONS, SOCIETE  A G S, CLERAC

demeurant  à CLERAC

- Monsieur LORIOU Robert

OUVRIER DE FABRICATION, SCHAUMAN WOOD MALVAUX, LOULAY

demeurant 1 rue de la Traversière à ST MANDE/BREDOIRE

- Madame LOSATINI Martine

TECHNICIEN DES METIERS DE LA BANQUE, SOCIETE GENERALE, LA ROCHELLE

demeurant  à NIEUL SUR MER

- Monsieur LOUE Michel

TECHNICIEN PROCESS PEINTURE, ALSTOM TRANSPORT, AYTRE-LA ROCHELLE

demeurant 179 avenue Emile Normandin à LA ROCHELLE

- Monsieur MAGNAN Jean-Claude

MONTEUR HABILLEUR P3, ALSTOM TRANSPORT, AYTRE-LA ROCHELLE

demeurant 5 rue des Vignes à AIGREFEUILLE

- Monsieur MALHERBES Jean-Claude

PONTIER P2, ALSTOM TRANSPORT, AYTRE-LA ROCHELLE

demeurant rue G. Musset - résidence Guiton à LA ROCHELLE

- Monsieur MAMOUN Claude

TECHNICIEN ESSAIS, ALSTOM TRANSPORT, AYTRE-LA ROCHELLE

demeurant 22 rue de l'Aunis à THAIRE

- Monsieur MARCHADIE Bernard

CHEF DE GROUPE OUTILLAGE TA3, ALSTOM TRANSPORT, AYTRE-LA ROCHELLE

demeurant rue Pierre Loti à AYTRE

- Monsieur MARCHAND Dominique

MONTEUR P3, ALSTOM TRANSPORT, AYTRE-LA ROCHELLE

demeurant 23 avenue de la Gare à AIGREFEUILLE

- Monsieur MARCHAND Gérard

TOLIER, PEINTURE AUTO, LA ROCHELLE

demeurant 7 rue de Coulonge à MARSILLY

- Mademoiselle MARGOTTEAU Maryse

TECHNICIEN - ECHELON LOCAL DE L.R., SERVICE MEDICAL DE L'ASSURANCE MALADIE, LIMOGES

demeurant 84, rue Marius Lacroix à LA ROCHELLE

- Monsieur MASSON André

INSPECTEUR COMMERCIAL, ELF ANTAR FRANCE, PUTEAUX

demeurant 10 rue Blondel à LA ROCHELLE

- Monsieur MAURIN Jean-Jacques

CHEF DE SERVICE PRODUITS METALLURGIQUES, V A M A, LA ROCHE SUR YON

demeurant 7 bis avenue de Metz à LA ROCHELLE

- Monsieur MAZ Jean Paul

MAITRE OUVRIER EN PEINTURE ET REVETEMENT, ENTREPRISE P. MALIVERT, ST-GEORGES-DE-DIDONNE

demeurant 66 rue du Coca à ST GEORGES DE DIDONNE

- Monsieur MAZABRAUD Bernard

CONTROLEUR DE SECURITE, C R A M   DU CENTRE-OUEST, LIMOGES

demeurant 14 boulevard Cordouan à ROYAN

- Monsieur METOIS Gérard

CONDUCTEUR-RECEVEUR, R.T.C.R., LAGORD

demeurant 73 bis avenue des Gonthières à LAGORD

- Madame MEYERE Monique

AGENT TECHNIQUE SUPERIEUR, U R S S A F  DE LA CHARENTE-MARITIME, AYTRE

demeurant 21 rue Marceau à LA ROCHELLE

- Madame MINEAU Geneviève née DENIS

AGENT ADMINISTRATIF, CAISSE PRIMAIRE D'ASSURANCE MALADIE, LA ROCHELLE

demeurant 8 avenue d'Aunis à TONNAY CHARENTE

- Monsieur MOINARD Michel

CONDUCTEUR-RECEVEUR, R.T.C.R., LAGORD

demeurant 5 rue des Tamaris - Lauzières à NIEUL SUR MER

- Monsieur MONCET Pierre

KITTER P3, ALSTOM TRANSPORT, AYTRE-LA ROCHELLE

demeurant  à ST LAURENT DE LA PREE

- Madame MONNET Josiane

EMPLOYEE DE BUREAU, SCHAUMAN WOOD MALVAUX, LOULAY

demeurant  à LA CROIX COMTESSE

- Monsieur MOREAU Alain

SERRURIER OUTILLEUR P3, ALSTOM TRANSPORT, AYTRE-LA ROCHELLE

demeurant 2 rue de Verdun à AYTRE

- Monsieur MOUREAU Kléber

AGENT TECHNIQUE D'EXPEDITIONS, CIMENTS CALCIA, BUSSAC FORET

demeurant 2 rue du 19 mars à BUSSAC FORET

- Monsieur NABOULET Jean

ENSEMBLIER, ALSTOM TRANSPORT, AYTRE-LA ROCHELLE

demeurant 33 rue Saint Jean à LA ROCHELLE

- Monsieur NIEUL Norbert

PROTHESISTE DENTAIRE, MUTUELLE GENERALE DES CHEMINOTS, PARIS

demeurant 4 rue Ernest Renan à LA ROCHELLE

- Monsieur NOBLANC Jean-Luc

MONTEUR HABILLEUR P3, ALSTOM TRANSPORT, AYTRE-LA ROCHELLE

demeurant  à COURCON

- Monsieur NOUVET Patrice

TECHNICIEN, CREDIT LYONNAIS, BORDEAUX

demeurant 19 avenue du Général de Gaulle à ST MARTIN DE RE

- Madame OLICARD Dominique née PAGENAUD

REDACTEUR JURIDIQUE, CAISSE PRIMAIRE D'ASSURANCE MALADIE, LA ROCHELLE

demeurant 6 cours des Beaux Arts à PERIGNY

- Monsieur OLIVIER Christian

OUVRIER DE FABRICATION, SCHAUMAN WOOD MALVAUX, LOULAY

demeurant 3 rue James Combaud à VERGNE

- Monsieur ORGERIT Jacques

CADRE, ALSTOM TRANSPORT, AYTRE-LA ROCHELLE

demeurant 6 rue des Flamands à CIRE D'AUNIS

- Monsieur ORGERON Jean-Paul

CHEF DE SECTEUR, ELF ANTAR FRANCE, LYON

demeurant 11 rue Bremond d'Ars à SAINTES

- Madame PAILLAT Annie née DESMAREST

CONSEILLERE CONJUGALE ET FAMILIALE, CAISSE D'ALLOCATIONS FAMILIALES DES DEUX-SEVRES, NIORT

demeurant 84 rue du Bois à ST DENIS D'OLERON

- Monsieur PARENT Jean

CADRE, CAISSE PRIMAIRE D'ASSURANCE MALADIE, LA ROCHELLE

demeurant 7 rue François Thurot à LAGORD

- Madame PARENT Micheline née GUILBOT

COMPTABLE, CAISSE D'ALLOCATIONS FAMILIALES, LA ROCHELLE

demeurant 7 rue F. Thurot à LAGORD

- Monsieur PASQUET Pierre

CONDUCTEUR D'ENGINS, DELMAS LA ROCHELLE, LA ROCHELLE

demeurant 7 rue de Suffren à LA ROCHELLE

- Monsieur PENNANEAC'H Jean

DIRECTEUR, U R S S A F  DE LA CHARENTE-MARITIME, AYTRE

demeurant résidence l'Orée du Parc à LA ROCHELLE

- Madame PERET Josiane née CRAUSAZ

OUVRIERE DE FABRICATION, SCHAUMAN WOOD MALVAUX, LOULAY

demeurant 2 rue de la Montagne à LOULAY

- Monsieur PERON Jean-Marie

MECANICIEN, TRANSPORTS RENAUD, PONS

demeurant les Chassières à GEMOZAC

- Monsieur PERONNE GOURDIN Raymond

CHEF D'AGENCE POINT P. DE CHATEAUBERNARD, SOCIETE BMSO, LA  TESTE DE BUCH

demeurant chez Jaulin à CIERZAC

- Monsieur PETRAUD Alain

MONTEUR P2, ALSTOM TRANSPORT, AYTRE-LA ROCHELLE

demeurant 21 rue des Sauniers à LA ROCHELLE

- Monsieur PIGNON Michel

TECHNICIEN DES METIERS DE LA BANQUE, SOCIETE GENERALE, COGNAC

demeurant place Saint Vivien à SAINTES

- Monsieur POIRIER Michel

ELECTRICIEN TA1, ALSTOM TRANSPORT, AYTRE-LA ROCHELLE

demeurant 40 rue du chemin vert à SAINTE SOULLE

- Madame POULMARCH Solange née MESSAT

AGENT ADMINISTRATIF, SERVICE MEDICAL DE L'ASSURANCE MALADIE, LIMOGES

demeurant 8 rue Chanzy à ROCHEFORT

- Madame PRAUD Françoise née BORDERIE

GESTIONNAIRE SINISTRES, MAPA - MUTUELLE D'ASSURANCE, SAINT JEAN D'ANGELY

demeurant  à TERNANT

- Monsieur PROUX Claude

CARISTE, DELMAS LA ROCHELLE, LA ROCHELLE

demeurant 377 avenue Guiton à LA ROCHELLE

- Monsieur QUERON Michel

GESTIONNAIRE DES STOCKS, SCHAUMAN WOOD MALVAUX, LOULAY

demeurant 29 avenue de Saintonge à LA VILLEDIEU

- Monsieur RAGER Robert

CADRE ETUDE MATERIEL, ALSTOM TRANSPORT, AYTRE-LA ROCHELLE

demeurant 17 avenue Schoelcher à LA ROCHELLE

- Madame RAMBEAUD Nicole née MERLE

CADRE GESTION DES COMPTES, U R S S A F  DE LA CHARENTE-MARITIME, AYTRE

demeurant 28 rue du Moulin Benoist à LAGORD

- Monsieur RAVET Gérard

TOURNEUR TA2, ALSTOM TRANSPORT, AYTRE-LA ROCHELLE

demeurant 4 avenue des Mouettes à LA JARNE

- Monsieur REIGNIER Michel

MENUISIER HABILLEUR P3, ALSTOM TRANSPORT, AYTRE-LA ROCHELLE

demeurant  à BREUIL MAGNE

- Madame RENARD Chantal

RESPONSABLE DE RAYONS, MONOPRIX S.A., LA ROCHELLE

demeurant avenue du Maréchal Juin à LA ROCHELLE

- Monsieur RENARD Jacques

CONCEPTEUR INDUSTRIEL, ALSTOM TRANSPORT, AYTRE-LA ROCHELLE

demeurant  à CRAM-CHABAN

- Monsieur RENET Jean-Michel

RESPONSABLE PLANNING AFFAIRES, ALSTOM TRANSPORT, AYTRE-LA ROCHELLE

demeurant 3 square des Petits Bancs à LA JARNE

- Monsieur RENOU Bernard

MONTEUR HABILLEUR P3, ALSTOM TRANSPORT, AYTRE-LA ROCHELLE

demeurant 6 rue du Muscadelle à AYTRE

- Monsieur REVERCHON Yves

CADRE DE BANQUE, SOCIETE GENERALE, LA ROCHELLE

demeurant 54 rue Gambetta à LA ROCHELLE

- Mademoiselle ROBERT Kérina

EMPLOYEE DE NETTOYAGE, ORG. DE GESTION DES ETS CATHOLIQUES D'ENSEIGNEMENT, LA ROCHELLE

demeurant 22 rue Newport à LA ROCHELLE

- Monsieur ROBIN Didier

AGENT DE FABRICATION, SARL  PRO PRE SO, MEDIS

demeurant  à SEMUSSAC

- Monsieur RODRIGUEZ Ange

CARISTE MPF, SAINT-GOBAIN EMBALLAGE, COGNAC

demeurant Guiffier à ARCHIAC

- Monsieur RONTEAU Jacques

GESTIONNAIRE POINTAGE, ALSTOM TRANSPORT, AYTRE-LA ROCHELLE

demeurant 56 avenue de la Libération à DOMPIERRE-SUR-MER

- Monsieur ROSSIGNOL Yannick

MONTEUR SOUDEUR P3, ALSTOM TRANSPORT, AYTRE-LA ROCHELLE

demeurant 65 rue du chemin vert à LA JARRIE

- Monsieur ROUFFAUD Yvon

REFERENT TECHNIQUE, CAISSE MARITIME D'ALLOCATIONS FAMILIALES, LA ROCHELLE

demeurant 28 chemin de la Bataille à LA JARRIE

- Madame ROUGER Gisèle

COMPTABLE, CAISSE MARITIME D'ALLOCATIONS FAMILIALES, LA ROCHELLE

demeurant 36 rue des Voiliers à LA ROCHELLE

- Madame ROULEAU Maryse

AGENT BUREAU EXPEDITIONS, CIMENTS CALCIA, BUSSAC FORET

demeurant 32 résidence Clémenceau à BUSSAC FORET

- Monsieur ROUSSEAU Jean-Pierre

AGENT DE MAITRISE AM4, ALSTOM TRANSPORT, AYTRE-LA ROCHELLE

demeurant 15 rue des Cormorans à CHATELAILLON

- Monsieur ROY Jacky

MONTEUR SOUDEUR P3, ALSTOM TRANSPORT, AYTRE-LA ROCHELLE

demeurant 14 rue des Hérons à SALLES SUR MER

- Madame RULLIER Francette

TECHNICIEN, CAISSE PRIMAIRE D'ASSURANCE MALADIE, LA ROCHELLE

demeurant résidence A. France à ROCHEFORT

- Madame SANSON Marinette née HERAUDEAU

EMPLOYEE DE COMMERCE, MONOPRIX S.A., ROCHEFORT

demeurant la Noue à TONNAY CHARENTE

- Monsieur SANTOS PEREZ François

CHEF DE CHANTIER, VINCI CONSTRUCTION GRAND PROJETS, RUEIL MALMAISON

demeurant 4 rue des Tamaris à BOURCEFRANC LE CHAPUS

- Monsieur SANTURETTE Gérard

TECHNICIEN QUALITE, ALSTOM TRANSPORT, AYTRE-LA ROCHELLE

demeurant 16 rue de la Motte à SALLES SUR MER

- Monsieur SAUVAITRE Jacques

OUVRIER DE CHAI, SOCIETE CLS REMY COINTREAU, COGNAC

demeurant  à ST MARTIAL SUR NE

- Monsieur SEVILLANO Bernard

CONTROLEUR, CAISSE PRIMAIRE D'ASSURANCE MALADIE, LA ROCHELLE

demeurant avenue A. de Saintonge à LA ROCHELLE

- Monsieur SILLET Paul

AGENT DE GARDIENNAGE, CENTRE AFPA, ROCHEFORT

demeurant 57 avenue Bernadotte à ROCHEFORT

- Madame TARIF Liliane

AGENT D'ENTRETIEN, R.T.C.R., LAGORD

demeurant 3 rue Pétrow à LA ROCHELLE

- Monsieur TATTEVIN Francis

CADRE D'AUTORITE, U R S S A F  DE LA CHARENTE-MARITIME, AYTRE

demeurant 8 rue Van Gogh à LA ROCHELLE

- Monsieur TAUNAY Jean-Marie

AGENT DE FABRICATION, SARL  PRO PRE SO, MEDIS

demeurant 28 rue François Arago à ST SULPICE DE ROYAN

- Monsieur TESSITORI Flavio

ANIMATEUR EXTERIEUR DE SECTEUR, K D I, PERIGNY

demeurant 13 rue du Haut Pampin à L'HOUMEAU

- Monsieur TETAUD Jean-Claude

MONTEUR SOUDEUR TA1, ALSTOM TRANSPORT, AYTRE-LA ROCHELLE

demeurant 4 rue de Bretagne à PUILBOREAU

- Monsieur THARRUT Hubert

ENCOLLEUR P3, ALSTOM TRANSPORT, AYTRE-LA ROCHELLE

demeurant 10 rue Traversière à VOUHE

- Monsieur TOUZINEAU Guy

CADRE DE PRODUCTION, ALSTOM TRANSPORT, AYTRE-LA ROCHELLE

demeurant rue du Treuil Chartier à LA JARRIE

- Monsieur TROCHUT Jean-Claude

TECHNICIEN D'ATELIER, EADS SOGERMA, ROCHEFORT

demeurant 2 impasse du Portail à TRIZAY

- Madame TURBE Chantal née CARLOUET

ASSISTANTE TECHNICIEN COMPTABLE, CAISSE PRIMAIRE D'ASSURANCE MALADIE, LA ROCHELLE

demeurant 3 rue Eugène Varlin à LA ROCHELLE

- Madame VIAUD Lucette née BOUTIER

SECRETAIRE, S.T.E.R.E.A.U., LOUVECIENNES

demeurant 37 bis rue d'Amboise - Saint Eloi à LA ROCHELLE
ARTICLE 4 - La médaille d'honneur du travail  GRAND OR est décernée à :

- Monsieur AUCHERON Roger

DESSINATEUR OUTILLAGE, ALSTOM TRANSPORT, AYTRE-LA ROCHELLE

demeurant 14 rue d'Yves - La Courbe à AYTRE

- Monsieur AUDEVARD Gilles

MONTEUR ETABLIS, ALSTOM TRANSPORT, AYTRE-LA ROCHELLE

demeurant le Breuil à MARENNES

- Madame AUVINET Jeanne née JADAUD

AGENT TECHNIQUE DE QUALIFICATION SUPERIEURE, U R S S A F  DE LA CHARENTE-MARITIME, AYTRE

demeurant 2 rue Claude Farrère à LA ROCHELLE

- Monsieur BABAUD Jean-Claude

CHAUFFEUR POIDS SUPER LOURD, TRANSPORTS RENAUD, PONS

demeurant Jolysable à PONS

- Monsieur BACLES Jean-Claude

OUVRIER DE CONDITIONNEMENT, SOCIETE CLS REMY COINTREAU, COGNAC

demeurant  à FLEAC-SUR-SEUGNE

- Monsieur BAINVEL Yves

CADRE BANCAIRE, SOCIETE GENERALE, BORDEAUX

demeurant 15 rue Denfert Rochereau à CHATELAILLON

- Madame BARRANGER Jacqueline née VISSAC

TECHNICIEN, CAISSE PRIMAIRE D'ASSURANCE MALADIE, LA ROCHELLE

demeurant 8 rue Ancelin à LA ROCHELLE

- Madame BAUDOUIN Anne-Marie née BROTHIER

TECHNICIEN DE PRODUCTION, CAISSE D'ALLOCATIONS FAMILIALES, LA ROCHELLE

demeurant 24 rue des Pâquerettes à AYTRE

- Monsieur BAUTZ Paul

DIRECTEUR, CAISSE MARITIME D'ALLOCATIONS FAMILIALES, LA ROCHELLE

demeurant rue de Nalbret à NIEUL SUR MER

- Madame BENETEAU Louise née CHOCHON

TECHNICIEN CONSEIL VERIFICATION, CAISSE D'ALLOCATIONS FAMILIALES, LA ROCHELLE

demeurant 9 rue d'Yves à AYTRE

- Monsieur BERRUER Bernard

ELECTRICIEN P2, ALSTOM TRANSPORT, AYTRE-LA ROCHELLE

demeurant impasse du Margat - le Petit Marseille à LA ROCHELLE

- Monsieur BLANCHARD Bernard

TECHNICIEN MAGASIN MANUTENTION, ALSTOM TRANSPORT, AYTRE-LA ROCHELLE

demeurant 15 rue du 14 juillet à LA ROCHELLE

- Monsieur BOUDINEAU Jean

ASSISTANT TECHNIQUE, SERVICE MEDICAL DE L'ASSURANCE MALADIE, LIMOGES

demeurant 12 avenue Robert Schumann à LA ROCHELLE

- Monsieur BOULINEAU Michel

MONTEUR SOUDEUR P3, ALSTOM TRANSPORT, AYTRE-LA ROCHELLE

demeurant 11 cité Jacques Duclos à AYTRE

- Monsieur BRARD Michel

MONTEUR HABILLEUR P3, ALSTOM TRANSPORT, AYTRE-LA ROCHELLE

demeurant 23 boulevard Buisson à ROCHEFORT

- Monsieur BRICOUT René

ELECTRICIEN P3, ALSTOM TRANSPORT, AYTRE-LA ROCHELLE

demeurant 7 rue du Moulin de la Traine à COURCON

- Monsieur BRIDIER Daniel

TECHNICIEN CONTROLE, ALSTOM TRANSPORT, AYTRE-LA ROCHELLE

demeurant Fontpatour à VERINES

- Monsieur BRIENS Jean-Marie

DIRECTEUR, CAISSE D'ALLOCATIONS FAMILIALES, LA ROCHELLE

demeurant 4 rue Azay le Rideau à PERIGNY

- Madame BRUNET Jeannine

AGENT DE MAITRISE, CAISSE D'ALLOCATIONS FAMILIALES, LA ROCHELLE

demeurant résidence Greuze à LA ROCHELLE

- Madame CAQUINEAU Denise née SAVARIT

TECHNICIEN CONSEIL PRESTATIONS, CAISSE D'ALLOCATIONS FAMILIALES, LA ROCHELLE

demeurant 9 rue des Prés Mollés à SAINTE SOULLE

- Madame CHABOT Renée née JARDRY

SECRETAIRE, CAISSE D'ALLOCATIONS FAMILIALES, LA ROCHELLE

demeurant 22 rue Bonpland à LA ROCHELLE

- Monsieur CHATELET Christian

RESPONSABLE TECHN. CAISSE, ALSTOM TRANSPORT, AYTRE-LA ROCHELLE

demeurant 18 Domaine des Pins à RIVEDOUX PLAGE

- Monsieur CHAUVEAU Gérard-Gilles

TECHNICIEN ASSUR. QUAL. AFF., ALSTOM TRANSPORT, AYTRE-LA ROCHELLE

demeurant 7 rue de la Jarrie à CROIX-CHAPEAU

- Madame CHAUVEAU Maud née CORRIVAUD

TECHNICIEN COURRIER ARCHIVAGE, CAISSE D'ALLOCATIONS FAMILIALES, LA ROCHELLE

demeurant avenue de La Rochelle à NIEUL SUR MER

- Madame CHEVALLIER Madeleine

TECHNICIEN, CAISSE PRIMAIRE D'ASSURANCE MALADIE, LA ROCHELLE

demeurant 22 rue des mille fleurs à NIEUL SUR MER

- Monsieur CHEVOLLEAU Daniel

TECHNICIEN MAINTENANCE, ALSTOM TRANSPORT, AYTRE-LA ROCHELLE

demeurant 35 fief du Tue Loup à DOMPIERRE-SUR-MER

- Monsieur CINTRACT Philippe

AGENT DE FABRICATION, SARL  PRO PRE SO, MEDIS

demeurant 2 rue Henri Dunant à SAUJON

- Monsieur COFFINEAU Jean

CONTROLEUR, CAISSE PRIMAIRE D'ASSURANCE MALADIE, LA ROCHELLE

demeurant 65 rue de La Rochelle à MARSILLY

- Madame COLLIN Hélyett née POUGET

TECHNICIEN, CAISSE PRIMAIRE D'ASSURANCE MALADIE, LA ROCHELLE

demeurant 10 boulevard Pouzet à ROCHEFORT

- Madame DAIGRE Réjane née BARNY

TECHNICIEN, CAISSE PRIMAIRE D'ASSURANCE MALADIE, LA ROCHELLE

demeurant 15 allée de Bruxelles à LA ROCHELLE

- Monsieur DELEVOYE Raymond

MINEUR, CHARBONNAGES DE FRANCE, NOYELLES-SOUS-LENS

demeurant lotissement Guillebeaud à ST PIERRE D'OLERON

- Monsieur DIEUMEGARD Alain

TECHNICIEN, CAISSE PRIMAIRE D'ASSURANCE MALADIE, LA ROCHELLE

demeurant  à L'HOUMEAU

- Monsieur DOUSSINET-BOIREAU Guy

DIRECTEUR ADJOINT, CAISSE PRIMAIRE D'ASSURANCE MALADIE, LA ROCHELLE

demeurant 7 rue Jean Guiton à LA JARNE

- Monsieur DUFAYS Jean-Pierre

CADRE, ALSTOM TRANSPORT, AYTRE-LA ROCHELLE

demeurant 21 rue Georges Rondeau à LA JARNE

- Monsieur DURET Jean-Michel

TECHNICIEN METHODES, ALSTOM TRANSPORT, AYTRE-LA ROCHELLE

demeurant Mouillepied à DOMPIERRE-SUR-MER

- Monsieur ERIGOIS Gabriel

MAITRE CHEF D'EQUIPE, SOCIETE ROUTIERE DE L'EST PARISIEN, GOUSSAINVILLE

demeurant 23 rue du Moulin David à LE GUE D'ALLERE

- Madame FABRE Simone née ARHAN

SECRETAIRE, CAISSE D'ALLOCATIONS FAMILIALES, LA ROCHELLE

demeurant 41 rue de Jéricho à LA ROCHELLE

- Madame FAUGERON Danielle née ELIE

MECANOGRAPHE COMPTABLE, TRANSPORTS RENAUD, PONS

demeurant 18 B rue d'Archiac à PONS

- Monsieur FAURE Pierre

OUVRIER EXPEDITION, JOURNAL SUD-OUEST, BORDEAUX

demeurant la Roche à ST PALAIS DE NEGRIGNAC

- Monsieur FERNANDEZ Emile

RESPONSABLE FORMATION GROUPE, HUTCHINSON SA, CHALETTE- SUR-LOING

demeurant 3 rue de Chateaubriand à LA ROCHELLE

- Monsieur FILIQUIER André

JARDINIER, CAISSE D'ALLOCATIONS FAMILIALES, LA ROCHELLE

demeurant avenue du Maréchal Leclerc à LA ROCHELLE

- Monsieur GABORIT Jean-Marie

TECHNICIEN SAV, COMPAGNIE HOBART, MARNE-LA-VALLEE

demeurant 10 rue du Phare à PORT DES BARQUES

- Monsieur GARCIA Jean-Claude

ELECTRICIEN, S.A.R.L. MUERTES, PUILBOREAU

demeurant 13, rue du Commandant l'Herminier à ROCHEFORT

- Madame GAUCHER Geneviève née MORIN

SECRETAIRE DE DIRECTION, CAISSE D'ALLOCATIONS FAMILIALES, LA ROCHELLE

demeurant 21 rue de Marans à SAINT XANDRE

- Monsieur GAUCHER Robert

FONDE DE POUVOIR, CAISSE D'ALLOCATIONS FAMILIALES, LA ROCHELLE

demeurant 21 rue de Marans à SAINT XANDRE

- Monsieur GAUDY Alain

DESSINATEUR OUTILLAGE, ALSTOM TRANSPORT, AYTRE-LA ROCHELLE

demeurant 1, rue Alexandre Calder à AYTRE

- Monsieur GAZEAU Bernard

RESPONSABLE COMMERCIAL, SAS MARCIREAU, NIORT

demeurant 7 rue de la commune à LA ROCHELLE

- Madame GAZEAU Chantal née SEBILLE

CHEF DU SERVICE ADMINISTRATIF COMMERCIAL, COLIBRI PATISSERIES, PONS

demeurant le Moulin de crachat à FLEAC-SUR-SEUGNE

- Monsieur GOARDET Philippe

TECHNICIEN DE TRANSPORT, CAISSE PRIMAIRE D'ASSURANCE MALADIE, LA ROCHELLE

demeurant 23 rue Emile Eudes à LA ROCHELLE


- Monsieur GODON Christian

CONCEPTEUR INDUSTRIEL, ALSTOM TRANSPORT, AYTRE-LA ROCHELLE

demeurant rue du Clos Fleuri à SAINTE SOULLE

- Monsieur GOMBERT Guy

OUVRIER SURVEILLANT, CHAMPAGNE PAUL ROGER & CIE S.A., EPERNAY

demeurant 6 route de la Beaune à ARVERT

- Monsieur GUILLEVIC Jean

GESTIONNAIRE MAGASIN ILOTS, ALSTOM TRANSPORT, AYTRE-LA ROCHELLE

demeurant 326 bd Denfert Rochereau à LA ROCHELLE

- Monsieur HURTAUD Jean-Marie

AGENT DE MAITRISE AM5, ALSTOM TRANSPORT, AYTRE-LA ROCHELLE

demeurant 4, rue des Aubépines à FOURAS

- Madame HUVELIN Ghislaine née DESCHAMPS

TECHNICIEN, CAISSE PRIMAIRE D'ASSURANCE MALADIE, LA ROCHELLE

demeurant 2 rue Alfred de Vigny à LA ROCHELLE

- Monsieur IVARS André

RESPONSABLE D'EXPLOITATION, S. I. S. P., LA ROCHELLE

demeurant 2 Square des Mésanges à LA ROCHELLE

- Madame JACQUES Denise née BOEUF

CADRE, CAISSE PRIMAIRE D'ASSURANCE MALADIE, LA ROCHELLE

demeurant 6 rue Adolphe Beaussant à LA ROCHELLE

- Monsieur JEGOUX Jean-Claude

CHEF OPERATEUR, CEA/DAM ILE DE FRANCE, BRUYERES-LE-CHATEL

demeurant 37 route de Pompière à SAUJON

- Madame KLEIN Joëlle née MAIRE

AGENT DE MAITRISE, CAISSE D'ALLOCATIONS FAMILIALES, LA ROCHELLE

demeurant 38 rue Henri IV à LA ROCHELLE

- Monsieur L'ABBAYE Dominique

TECHNICIEN GESTION FLUX, ALSTOM TRANSPORT, AYTRE-LA ROCHELLE

demeurant 58 avenue Edmond Grasset à AYTRE

- Monsieur LECLERC Bernard

RESPONSABLE DU SERVICE CONTROLE, U R S S A F  DES DEUX-SEVRES, NIORT

demeurant 3 rue Carnot à ANGOULINS SUR MER

- Madame LEMIERE Michelle née ARPIN

STENO-DACTYLO, MUTUELLE D'AUNIS- SAINTONGE, LA ROCHELLE

demeurant 5 rue de Fréjus à LAGORD

- Monsieur LOUIS Claude

AGENT DE MAITRISE AM4, ALSTOM TRANSPORT, AYTRE-LA ROCHELLE

demeurant 29 rue des Fougères à ST GEORGES DU BOIS

- Monsieur LUCCIONI Jean-Jacques

ROCHEFORT, CAISSE PRIMAIRE D'ASSURANCE MALADIE, LA ROCHELLE

demeurant 15 boulevard Briand à ROCHEFORT

- Monsieur LUNEAU Armand

PONTIER P3, ALSTOM TRANSPORT, AYTRE-LA ROCHELLE

demeurant  à ST LAURENT DE LA PREE

- Monsieur MACQUART Bernard

CONTROLEUR TECHNIQUE, R.T.C.R., LAGORD

demeurant 1 rue des Grands Champs à PUILBOREAU

- Monsieur MAGNAVAL Marius

TECHNICIEN D'ETUDES, EADS SOGERMA, ROCHEFORT

demeurant 19 rue de la Croix de Beaucorps à SAINTE MARIE DE RE

- Monsieur MALLET Jean-Jacques

ELECTRICIEN TA1, ALSTOM TRANSPORT, AYTRE-LA ROCHELLE

demeurant 7 rue des Cormorans à YVES

- Madame MARTEL Lise Marie

TECHNICIEN, CAISSE PRIMAIRE D'ASSURANCE MALADIE, LA ROCHELLE

demeurant 46 rue de la Maréchale à LA ROCHELLE

- Monsieur MARTIN Michel

CHAUFFEUR, S.N.C. DAVID ROUTES ET T.P., ROYAN

demeurant 30 rue des Cendrilles à ROYAN

- Monsieur MAUVILAIN André

DESSINATEUR INSTALLATIONS, ALSTOM TRANSPORT, AYTRE-LA ROCHELLE

demeurant 20 rue Jean Moulin à SALLES SUR MER

- Monsieur MAZ Jean Paul

MAITRE OUVRIER EN PEINTURE ET REVETEMENT, ENTREPRISE P. MALIVERT, ST-GEORGES-DE-DIDONNE

demeurant 66 rue du Coca à ST GEORGES DE DIDONNE

- Monsieur MESTREAUD Guy-Christian

AGENT DE MAINTENANCE MECANIQUE, SOCIETE  A G S, CLERAC

demeurant les Fontenelles à CLERAC

- Monsieur METREAU Claude

AGENT DE FABRICATION CONDUCTEUR D'ENGIN, SOCIETE  A G S, CLERAC

demeurant  à LE FOUILLOUX

- Madame MICHON Josette née FONTINEAU

AGENT TECHNIQUE, CAISSE PRIMAIRE D'ASSURANCE MALADIE, LA ROCHELLE

demeurant 14 avenue Georges Clémenceau à LA ROCHELLE

- Monsieur MONTMOULINEIX Michel

AJUSTEUR AERONAUTIQUE, EADS SOGERMA, ROCHEFORT

demeurant  à CABARIOT

- Monsieur MOUNAL Jean

CADRE, ALSTOM TRANSPORT, AYTRE-LA ROCHELLE

demeurant 98 avenue Edmond Grasset à LA ROCHELLE

- Monsieur NOGRETTE André

CONTROLEUR, CAISSE PRIMAIRE D'ASSURANCE MALADIE, LA ROCHELLE

demeurant 6 route de Vergiat à BURIE

- Madame NOUET Jacqueline

CADRE, CAISSE PRIMAIRE D'ASSURANCE MALADIE, LA ROCHELLE

demeurant 6 rue Jacques Antoine à LA ROCHELLE

- Monsieur PELEAU Régis

TECHNICIEN, CAISSE PRIMAIRE D'ASSURANCE MALADIE, LA ROCHELLE

demeurant 22 rue Thiers à SAINTES

- Madame PELTEKIAN Céline née TROTIN

CADRE, CAISSE D'ALLOCATIONS FAMILIALES, LA ROCHELLE

demeurant 2, rue du Val de Rance à LAGORD

- Monsieur PERARD Daniel

TOURNEUR TA1, ALSTOM TRANSPORT, AYTRE-LA ROCHELLE

demeurant 9 rue des Goëlands à ANGOULINS SUR MER

- Monsieur PISSARD Gérard

CADRE CHEF D'ATELIER, ALSTOM TRANSPORT, AYTRE-LA ROCHELLE

demeurant 15 rue Jean Bouin à ANGOULINS SUR MER

- Monsieur POTIN Philippe

OUVRIER DE LABORATOIRE, CIMENTS CALCIA, BUSSAC FORET

demeurant  à BUSSAC FORET

- Monsieur POULAIN Maurice

CONTROLEUR, CAISSE PRIMAIRE D'ASSURANCE MALADIE, LA ROCHELLE

demeurant 4 impasse Pény à SAINTES

- Madame RAVARD Gisèle née CHESSEBOEUF

TECHNICIEN, CAISSE PRIMAIRE D'ASSURANCE MALADIE, LA ROCHELLE

demeurant 43 rue Pasteur à ROCHEFORT

- Madame RENARD Chantal

RESPONSABLE DE RAYONS, MONOPRIX S.A., LA ROCHELLE

demeurant avenue du Maréchal Juin à LA ROCHELLE

- Monsieur RENAUD Michel

CONDUCTEUR-RECEVEUR, R.T.C.R., LAGORD

demeurant 1 rue des Peupliers à LA ROCHELLE

- Madame RIBOULEAU Jacqueline née GRAVOT

CADRE, CAISSE PRIMAIRE D'ASSURANCE MALADIE, LA ROCHELLE

demeurant 9 chemin des Tourettes à NIEUL SUR MER

- Monsieur RICHARD Louis

REDACTEUR JURIDIQUE, CAISSE PRIMAIRE D'ASSURANCE MALADIE, LA ROCHELLE

demeurant 46 Grande Rue à PERIGNY

- Madame ROBERDEL Françoise née MARTIN

TECHNICIEN COURRIER ARCHIVAGE, CAISSE D'ALLOCATIONS FAMILIALES, LA ROCHELLE

demeurant 26 rue de la Briquetterie à LA ROCHELLE

- Monsieur ROCARD James

AGENT EXPEDITION P3, ALSTOM TRANSPORT, AYTRE-LA ROCHELLE

demeurant rue Joliot Curie à TONNAY CHARENTE

- Monsieur ROCHETEAU Jacques

MONTEUR HABILLEUR P2, ALSTOM TRANSPORT, AYTRE-LA ROCHELLE

demeurant 32 rue de l'Angoumois à AYTRE

- Monsieur ROTTURIER Jean

CADRE, CAISSE MARITIME D'ALLOCATIONS FAMILIALES, LA ROCHELLE

demeurant 3 rue Arvède Barine à LA ROCHELLE

- Madame ROUX Françoise

AGENT ADMINISTRATIF, MAPA - MUTUELLE D'ASSURANCE, SAINT JEAN D'ANGELY

demeurant HLM du Coi à SAINT JEAN D'ANGELY

- Madame ROUZEAU Annick née TESSIER

CADRE COMPTABLE, SARL CABINET D'EXPERTISE COMPTABLE DUNOYER, LA ROCHELLE

demeurant 4 impasse du Poitou à PUILBOREAU

- Madame RUSSEIL Michèle née MICAUD

CADRE, CAISSE D'ALLOCATIONS FAMILIALES, LA ROCHELLE

demeurant 34 rue de la République à L'HOUMEAU

- Monsieur SANTOS PEREZ François

CHEF DE CHANTIER, VINCI CONSTRUCTION GRAND PROJETS, RUEIL MALMAISON

demeurant 4 rue des Tamaris à BOURCEFRANC LE CHAPUS

- Monsieur SAUVAITRE Jacques

OUVRIER DE CHAI, SOCIETE CLS REMY COINTREAU, COGNAC

demeurant  à ST MARTIAL SUR NE

- Monsieur SAVINAUD ¨Pierre

RESPONSABLE PROJETS TN, ALSTOM TRANSPORT, AYTRE-LA ROCHELLE

demeurant 9 rue des Baladins à SAINT XANDRE

- Monsieur SERET Jean-Claude

FRAISEUR PLIEUR P3, ALSTOM TRANSPORT, AYTRE-LA ROCHELLE

demeurant 14 rue Franck Gardes à LA ROCHELLE

- Monsieur SIVADIER Jean-Claude

TECHNICIEN ASSUR. QUALITE AFFAIRES, ALSTOM TRANSPORT, AYTRE-LA ROCHELLE

demeurant 19 rue des Oiseaux à PUILBOREAU

- Monsieur SOL Maurice

FONDE DE POUVOIR, CAISSE MARITIME D'ALLOCATIONS FAMILIALES, LA ROCHELLE

demeurant  à NIEUL SUR MER

- Monsieur TARDET Gérald

AGENT LANCEMENT, ALSTOM TRANSPORT, AYTRE-LA ROCHELLE

demeurant 63 rue de la Paix à ANDILLY

- Monsieur VASSEUR Edgar

CADRE, CAISSE MARITIME D'ALLOCATIONS FAMILIALES, LA ROCHELLE

demeurant 13 rue du ruisseau à DOMPIERRE-SUR-MER

- Monsieur VIGE Roger

TECHNICIEN D'ATELIER, EADS SOGERMA, ROCHEFORT

demeurant 8 rue du Petit Breuil à MARENNES

- Monsieur VILLAIN Michel

CADRE, CAISSE PRIMAIRE D'ASSURANCE MALADIE, LA ROCHELLE

demeurant 111 Grande Rue à PERIGNY

- Madame VILLAIN Paulette née COSSEVIN

CADRE, CAISSE PRIMAIRE D'ASSURANCE MALADIE, LA ROCHELLE

demeurant 35 rue de Bel Air à LA ROCHELLE
ARTICLE 5 - Monsieur le Secrétaire Général et Monsieur le Directeur de Cabinet sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture.
LA ROCHELLE, le 28 juin 2002
LE PREFET,
Signé. - Christian LEYRIT

ARRETE N° 02-2260/CAB/BC du 28 juin 2002 accordant la Médaille d’Honneur Agricole

LE PREFET DE LA CHARENTE-MARITIME

Chevalier de la Légion d’Honneur

Officier de l’Ordre National du Mérite

ARRETE

ARTICLE 1 : La médaille d’honneur agricole ARGENT est décernée à :

- Madame BERTHOME Maryse née GUINOUARD 

COMPTABLE, SICA ATLANTIQUE, LA ROCHELLE.

demeurant 3 rue des Acacias à NIEUL SUR MER

- Monsieur BESSEAU Jean-Pierre 

OUVRIER DE CHAI, SOCIETE H. MOUNIER, COGNAC.

demeurant Genac à SAINT OUEN LA THENE

- Mademoiselle BRUNETEAU Sylvie 

GESTIONNAIRE, CAISSE DE MUTUALITE SOCIALE AGRICOLE, SAINTES.

demeurant 1 petite rue de la Grand Font à SAINTES

- Monsieur CHAINAUD Christophe 

RESPONSABLE DE SERVICE, CAISSE DE MUTUALITE SOCIALE AGRICOLE, SAINTES.

demeurant 12 rue des Jasmins à ST PALAIS SUR MER

- Madame CORNUAU Lydie née CHAUVEAU 

GESTIONNAIRE D'ASSURANCE, GROUPAMA CENTRE-ATLANTIQUE, NIORT.

demeurant 6 route du Jard - Vert Bois à DOLUS D OLERON

- Monsieur DUGAST Jean-Michel 

EMPLOYE DE BANQUE, CAISSE REGIONALE DE CREDIT AGRICOLE MUTUEL, SAINTES.

demeurant 5 impasse du Séminaire à SAINTES

- Madame FUCHS Véronique née DAVID 

TECHNICIEN, CAISSE DE MUTUALITE SOCIALE AGRICOLE, SAINTES.

demeurant  à PLASSAC

- Monsieur GASTIEN Bruno 

EMPLOYE DE BANQUE, CAISSE REGIONALE DE CREDIT AGRICOLE MUTUEL, SAINTES.

demeurant  à CORME ROYAL

- Madame LACHAISE Chantal née MARCHESSEAU 

CHARGE D'ETUDES, CAISSE DE MUTUALITE SOCIALE AGRICOLE, SAINTES.

demeurant chemin de Puyrousseau à ST GEORGES DES COTEAUX

- Monsieur LEBON Yann 

AGREEUR RECEPTION, SICA ATLANTIQUE, LA ROCHELLE.

demeurant  à ST JEAN DE LIVERSAY

- Monsieur MAURIN Gilles 

AGREEUR RECEPTION, SICA ATLANTIQUE, LA ROCHELLE.

demeurant impasse du Chenal - Lauzières à NIEUL SUR MER

- Madame MICHEL Nadine 

TECHNICIEN, CAISSE DE MUTUALITE SOCIALE AGRICOLE, SAINTES.

demeurant  à CLION

- Monsieur PELETTE Patrick 

EMPLOYE DE BANQUE, CAISSE REGIONALE CREDIT AGRICOLE MUTUEL CHARENTE-PERIGORD, SOYAUX.

demeurant  à ST MARTIAL DE VITATERNE

- Monsieur RAVIGNON Luc 

CHARGE D'ACTIVITE PILOTAGE ET ORGANISATION, GROUPAMA CENTRE-ATLANTIQUE, NIORT.

demeurant  à ST MEDARD D AUNIS

- Madame SANCHIS Ghislaine 

ANIMATEUR COMMERCIAL, GROUPAMA CENTRE-ATLANTIQUE, NIORT.

demeurant la Mouillière à JONZAC

- Monsieur SERVANT Eric 

RESPONSABLE DE SECTEUR, CAISSE DE MUTUALITE SOCIALE AGRICOLE, SAINTES.

demeurant 72 rue du Docteur Jean à SAINTES

ARTICLE 2 : La médaille d’honneur agricole VERMEIL est décernée à :

- Monsieur ARCHAMBAUD Yves 

EMPLOYE DE BANQUE, CAISSE  REGIONALE DE CREDIT AGRICOLE MUTUEL, SAINTES.

demeurant  à ST SEURIN DE PALENNE

- Monsieur AUCHER Jean-Marie 

CADRE GESTIONNAIRE, CAISSE DE MUTUALITE SOCIALE AGRICOLE, SAINTES.

demeurant 34 rue du Château à VENERAND

- Monsieur BARAT Francis 

PRESIDENT DU DIRECTOIRE, SOCIETE H. MOUNIER, COGNAC.

demeurant 19 allée de Pastourelle à SAINTES

- Monsieur BENDAOUD Patrick 

ANALYSTE PRODUCTION INFORMATIQUE, CAISSE REGIONALE DE CREDIT AGRICOLE MUTUEL, SAINTES.

demeurant les Roseaux à BALANZAC

- Monsieur BERROCAL Patrick 

EMPLOYE DE BANQUE, CAISSE REGIONALE DE CREDIT AGRICOLE MUTUEL, SAINTES.

demeurant 14 rue des Tilleuls à FONTCOUVERTE

- Madame BESSON Monique née RABALLAND 

COORDONNATEUR, CAISSE DE MUTUALITE SOCIALE AGRICOLE, SAINTES.

demeurant 14 bis grand rue à ST GEORGES DES COTEAUX

- Monsieur BONNOT Patrick 

EMPLOYE DE BANQUE, CAISSE REGIONALE DE CREDIT AGRICOLE MUTUEL, SAINTES.

demeurant 3O rue des Renouleaux à COZES

- Madame BRETHENOUX Annick née GENTET 

AGENT ADMINISTRATIF, CAISSE REGIONALE DE CREDIT AGRICOLE MUTUEL, SAINTES.

demeurant  à ST SAVINIEN

- Madame BURON Chantal née BODIN 

COORDONNATEUR, CAISSE DE MUTUALITE SOCIALE AGRICOLE, SAINTES.

demeurant  à CHANIERS

- Monsieur CADUSSEAU Gérard 

EMPLOYE DE BANQUE, CAISSE REGIONALE DE CREDIT AGRICOLE MUTUEL, SAINTES.

demeurant le Grand Pré à MATHA

- Monsieur CHABAUDIE Alain 

CADRE BANCAIRE, CAISSE REGIONALE DE CREDIT AGRICOLE MUTUEL, SAINTES.

demeurant 8 résidence des Grands Champs à SAINTES

- Madame CHAUVEAU Danielle née GRASSIOT 

EMPLOYEE DE BANQUE, CAISSE REGIONALE DE CREDIT AGRICOLE MUTUEL, SAINTES.

demeurant 11 rue Binetterie à SURGERES

- Madame DELAGE Claudie née BOIREAU 

TECHNICIEN DES SERVICES ADMINISTRATIFS, CAISSE DE MUTUALITE SOCIALE AGRICOLE, SAINTES.

demeurant 37 cours Paul Doumer à SAINTES

- Madame DELAHAYE Monique née CAILLET 

CADRE COMMERCIAL, CAISSE REGIONALE DE CREDIT AGRICOLE MUTUEL, SAINTES.

demeurant 16 rue Guillaumat à LA ROCHELLE

- Madame FAVRE Christiane née CAILLAUD 

GESTIONNAIRE, CAISSE DE MUTUALITE SOCIALE AGRICOLE, SAINTES.

demeurant  à CHERMIGNAC

- Madame FAYE Marie-Thérèse née BALAIS 

GESTIONNAIRE, CAISSE DE MUTUALITE SOCIALE AGRICOLE, SAINTES.

demeurant 28 route de Beausseuil à FONTCOUVERTE

- Monsieur FRANCHET Didier 

EMPLOYE DE BANQUE, CAISSE REGIONALE DE CREDIT AGRICOLE MUTUEL, SAINTES.

demeurant 2 rue des Albatros à ROCHEFORT

- Monsieur GORIOU Jean-François 

EMPLOYE DE BANQUE, CAISSE REGIONALE DE CREDIT AGRICOLE MUTUEL, SAINTES.

demeurant 58 rue du Faubourg St Gilles à SURGERES

- Monsieur GRAND Robert 

CHARGE D'ETUDES, CAISSE DE MUTUALITE SOCIALE AGRICOLE, SAINTES.

demeurant 1 rue Saint Vivien à SAINTES

- Monsieur HAUGOMAT Grégory 

CONSEILLER FINANCIER, CAISSE REGIONALE DE CREDIT AGRICOLE MUTUEL, SAINTES.

demeurant la Bragère  à ST PIERRE D OLERON

- Madame HERAUD Roselyne née CHAILLOLEAU 

EMPLOYEE DE BANQUE, CAISSE REGIONALE DE CREDIT AGRICOLE MUTUEL, SAINTES.

demeurant 129 rue de la Croix à PESSINES

- Madame JOLLIVET Brigitte née LAULANET 

EMPLOYEE DE BANQUE, CAISSE REGIONALE DE CREDIT AGRICOLE MUTUEL, SAINTES.

demeurant 59 rue Nationale à LA JARNE

- Monsieur JOLLY Alain 

OPERATEUR SALLE DE COMMANDE, SICA ATLANTIQUE, LA ROCHELLE.

demeurant 23 rue Hippolyte Taine - Résidence Ronsard à LA ROCHELLE

- Mademoiselle LAFOND Françoise 

EMPLOYEE DE BANQUE, CAISSE REGIONALE DE CREDIT AGRICOLE MUTUEL, SAINTES.

demeurant 4 route d'Ecurat à ST GEORGES DES COTEAUX

- Monsieur LAMAZEROLLES Patrice 

EMPLOYE DE BANQUE, CAISSE REGIONALE DE CREDIT AGRICOLE MUTUEL, SAINTES.

demeurant rue du Minage à MONTENDRE

- Monsieur LEROUX Dominique 

CADRE DE BANQUE, CAISSE REGIONALE DE CREDIT AGRICOLE MUTUEL, SAINTES.

demeurant 13 rue de Taillebourg à SAINTES

- Monsieur MARY Bernard 

AGENT ENTRETIEN, CAISSE REGIONALE DE CREDIT AGRICOLE MUTUEL, SAINTES.

demeurant 161 rue de la Boule à SAINTES

- Monsieur MERLE Michel 

EMPLOYE DE BANQUE, CAISSE REGIONALE DE CREDIT AGRICOLE MUTUEL, SAINTES.

demeurant 15 rue du Lieutenant Mazel à SAINTES

- Monsieur MESNAGE  Héric 

EMPLOYE DE BANQUE, CAISSE REGIONALE DE CREDIT AGRICOLE MUTUEL, SAINTES.

demeurant 2 rue du Communal à SAINTES

- Madame MICHAUD Christiane née GUITTEMIT 

GESTIONNAIRE, CAISSE DE MUTUALITE SOCIALE AGRICOLE, SAINTES.

demeurant Sommiers à SAUJON

- Madame MIRBEAU Roseline née MACHEFERT 

GESTIONNAIRE, CAISSE DE MUTUALITE SOCIALE AGRICOLE, SAINTES.

demeurant impasse du Puits à ECURAT

- Monsieur PENAUD Jack 

EMPLOYE DE BANQUE, CAISSE REGIONALE DE CREDIT AGRICOLE MUTUEL, SAINTES.

demeurant 126 route de Chaniers à LA CHAPELLE DES POTS

- Monsieur PISSARD Philippe 

RECEPTIONNAIRE, SICA ATLANTIQUE, LA ROCHELLE.

demeurant 12 rue Pierre Benoît  à LA ROCHELLE

- Madame PLANET Anne-Marie née MECHAIN 

EMPLOYEE DE BANQUE, CAISSE REGIONALE DE CREDIT AGRICOLE MUTUEL, SAINTES.

demeurant 17 rue Jean Racine à CHANIERS

- Monsieur RAOULT Yvon 

EMPLOYE DE BANQUE, CAISSE REGIONALE DE CREDIT AGRICOLE MUTUEL, SAINTES.

demeurant  à BUSSAC SUR CHARENTE

- Madame ROLLAND Monique née BERNARD 

EMPLOYEE DE BANQUE, CAISSE REGIONALE DE CREDIT AGRICOLE MUTUEL, SAINTES.

demeurant la Casse à NIEUL LES SAINTES

- Madame ROUSSEL Marie-Christine née LEAL 

EMPLOYEE DE BANQUE, CAISSE REGIONALE DE CREDIT AGRICOLE MUTUEL, SAINTES.

demeurant route de Saintes à VARZAY

- Mademoiselle SORET Anne-Marie 

GESTIONNAIRE, CAISSE DE MUTUALITE SOCIALE AGRICOLE, SAINTES.

demeurant la Raconnière à LE CHATEAU D OLERON

- Monsieur TURPEAU Daniel 

RESPONSABLE DE SERVICE, CAISSE DE MUTUALITE SOCIALE AGRICOLE, SAINTES.

demeurant 28 rue des Balais à RIOUX

ARTICLE 3 : La médaille d’honneur agricole OR est décernée à :

- Monsieur BASCLE Robert 

EMPLOYE DE BANQUE, CAISSE REGIONALE DE CREDIT AGRICOLE MUTUEL, SAINTES.

demeurant 4 rue Gustave Courbet à SAINTES

- Madame BAUD Michèle née CHATELIER 

SECRETAIRE DE DIRECTION, CAISSE REGIONALE DE CREDIT AGRICOLE MUTUEL, SAINTES.

demeurant 5 route de Bougrand à FONTCOUVERTE

- Monsieur BILLAUD Alain 

DIRECTEUR AGENCE BANCAIRE, CAISSE REGIONALE DE CREDIT AGRICOLE MUTUEL, SAINTES.

demeurant 10 rue de la Chapelle à SURGERES

- Madame BORDES Martine née ALLAIN 

EMPLOYEE DE BANQUE, CAISSE REGIONALE DE CREDIT AGRICOLE MUTUEL, SAINTES.

demeurant 3 Passage du Portail à LES GONDS

- Monsieur BOTELLA Jean-Paul 

EMPLOYE DE BANQUE, CAISSE REGIONALE DE CREDIT AGRICOLE MUTUEL, SAINTES.

demeurant résidence François à MONTENDRE

- Madame BOUQUET Françoise née BARREAU 

COORDONNATEUR, CAISSE DE MUTUALITE SOCIALE AGRICOLE, SAINTES.

demeurant  à MONTPELLIER DE MEDILLAN

- Madame BOURLEYCHON Irène née CARAVITA 

EMPLOYEE DE BANQUE, CAISSE REGIONALE DE CREDIT AGRICOLE MUTUEL, SAINTES.

demeurant 103 route de Saintes à PORT D'ENVAUX

- Monsieur BREMOND Jean-Pierre 

EMPLOYE DE BANQUE, CAISSE REGIONALE DE CREDIT AGRICOLE MUTUEL, SAINTES.

demeurant 10 rue le Péré Est à AIGREFEUILLE D AUNIS

- Madame CHARRIER Monique née BELAVOIR 

COORDONNATEUR, CAISSE DE MUTUALITE SOCIALE AGRICOLE, SAINTES.

demeurant 4 rue de la Brèche à HIERS BROUAGE

- Monsieur COUSSOT Serge 

CONTROLEUR, CAISSE DE MUTUALITE SOCIALE AGRICOLE, SAINTES.

demeurant les Chevaliers à PONS

- Mademoiselle DELGA Françoise 

GESTIONNAIRE, CAISSE DE MUTUALITE SOCIALE AGRICOLE, SAINTES.

demeurant 10 rue Pierre Loti à SAINTES

- Monsieur DESMAREST Daniel 

RESPONSABLE DE SERVICE, CAISSE REGIONALE DE CREDIT AGRICOLE MUTUEL, SAINTES.

demeurant 20 route de Bois Leroy à FONTCOUVERTE

- Madame FAYE Marie-Thérèse née BALAIS 

GESTIONNAIRE, CAISSE DE MUTUALITE SOCIALE AGRICOLE, SAINTES.

demeurant 28 route de Beausseuil à FONTCOUVERTE

- Madame GARDRAT Mireille 

COORDONNATEUR, CAISSE DE MUTUALITE SOCIALE AGRICOLE, SAINTES.

demeurant 137 avenue de Nivelles à SAINTES

- Monsieur GARNIER Bernard 

EMPLOYE DE BANQUE, CAISSE REGIONALE DE CREDIT AGRICOLE MUTUEL, SAINTES.

demeurant 17 rue Corneille à SAINTES

- Madame GEORGET Annie née THAUNAY 

EMPLOYEE DE BANQUE, CAISSE REGIONALE DE CREDIT AGRICOLE MUTUEL, SAINTES.

demeurant 5 route de Mongré à ST GEORGES DES COTEAUX

- Monsieur GODEAU Daniel 

EMPLOYE DE BANQUE, CAISSE REGIONALE DE CREDIT AGRICOLE MUTUEL, SAINTES.

demeurant 5 rue Montaigne à SAINTES

- Monsieur GOURMEL Claude 

AGENT DE MAITRISE EXPLOITATION, SICA ATLANTIQUE, LA ROCHELLE.

demeurant 26 avenue Edmond Grasset à AYTRE

- Monsieur GRAND Robert 

CHARGE D'ETUDES, CAISSE DE MUTUALITE SOCIALE AGRICOLE, SAINTES.

demeurant 1 rue Saint Vivien à SAINTES

- Monsieur GUENON DES MESNARDS François 

EMPLOYE DE BANQUE, CAISSE REGIONALE DE CREDIT AGRICOLE MUTUEL, SAINTES.

demeurant 2 chemin des Côtières à SAINTES

- Monsieur GUERIN Philippe 

AGREEUR RECEPTION, SICA ATLANTIQUE, LA ROCHELLE.

demeurant 1 rue Jean Bart à L' HOUMEAU

- Monsieur GUERINET Christian 

EMPLOYE DE BANQUE, CAISSE REGIONALE DE CREDIT AGRICOLE MUTUEL, SAINTES.

demeurant 18 rue de la Muraille à BOURGNEUF

- Monsieur LARGEAU Jean-Pierre 

EMPLOYE EXPLOITATION AGRICOLE, SARL LA COUTURE, CHERAC.

demeurant  à CHERAC

- Monsieur LEMASSON Claude 

RESPONSABLE DE SECTEUR, CAISSE DE MUTUALITE SOCIALE AGRICOLE, SAINTES.

demeurant 48 rue du Général Sarrail à SAINTES

- Madame LOUSTEAU Ghislaine née MASSE 

EMPLOYEE DE BANQUE, CAISSE REGIONALE DE CREDIT AGRICOLE MUTUEL, SAINTES.

demeurant 13 rue de l'Etang à TAILLEBOURG

- Monsieur LUNEAU Jean-Claude 

EXPERT, CAISSE DE MUTUALITE SOCIALE AGRICOLE, SAINTES.

demeurant 73 rue Desmortiers à SAINTES

- Madame MATHE Danielle née TOUCHARD 

GESTIONNAIRE, CAISSE DE MUTUALITE SOCIALE AGRICOLE, SAINTES.

demeurant 2 place du Terroir à SAINTES

- Madame MENAUD Annie 

GESTIONNAIRE, CAISSE DE MUTUALITE SOCIALE AGRICOLE, SAINTES.

demeurant 29 rue des Gros Bonnets à COURCOURY

- Monsieur MOREAU Gilles 

CONDUCTEUR PORTIQUE/MAINTENANCE, SICA ATLANTIQUE, LA ROCHELLE.

demeurant 2 impasse de la Sallée à TONNAY CHARENTE

- Monsieur MUZARD Jean-Claude 

EMPLOYE DE BANQUE, CAISSE REGIONALE DE CREDIT AGRICOLE MUTUEL, SAINTES.

demeurant 13 rue de Riveron à ARCHIAC

- Madame NICOLLE Louisette 

GESTIONNAIRE, CAISSE DE MUTUALITE SOCIALE AGRICOLE, SAINTES.

demeurant 4 rue Joseph Guillotin à SAINTES

- Madame NOURAUD Claudine née RAOULT 

EXPERT PSSP 1ER DEGRE, CAISSE DE MUTUALITE SOCIALE AGRICOLE, SAINTES.

demeurant  à PESSINES

- Monsieur PAINTAUD Michel 

EMPLOYE DE BANQUE, CAISSE REGIONALE DE CREDIT AGRICOLE MUTUEL, SAINTES.

demeurant 53  rue Desmortiers à SAINTES

- Monsieur PASQUET Michel 

CONTROLEUR, CAISSE DE MUTUALITE SOCIALE AGRICOLE, SAINTES.

demeurant  à ST HILAIRE DE VILLEFRANCHE

- Madame PIGNIER Michelle née MASSE 

EMPLOYEE DE BANQUE, CAISSE REGIONALE DE CREDIT AGRICOLE MUTUEL, SAINTES.

demeurant 9 rue du Vieux Puits à ST HIPPOLYTE

- Monsieur QUINTARD Jean-Claude 

EMPLOYE DE BANQUE, CAISSE REGIONALE DE CREDIT AGRICOLE MUTUEL, SAINTES.

demeurant  à MATHA

- Madame ROBIN Marie-Gabrielle née DURAN 

EMPLOYEE DE BANQUE, CAISSE REGIONALE DE CREDIT AGRICOLE MUTUEL, SAINTES.

demeurant 2 chemin Pierre Menue à ST NAZAIRE SUR CHARENTE

- Monsieur ROGNON Patrick 

EMPLOYE DE BANQUE, CAISSE REGIONALE DE CREDIT AGRICOLE MUTUEL, SAINTES.

demeurant  à COZES

- Madame ROUCHER Nicolle née DEVAINE 

EXPERT, CAISSE DE MUTUALITE SOCIALE AGRICOLE, SAINTES.

demeurant 9 chemin de maison levée à SAINTES

- Madame ROUCHEYROLLE Marie-Christine 

EMPLOYEE DE BANQUE, CAISSE REGIONALE DE CREDIT AGRICOLE MUTUEL, SAINTES.

demeurant 8 rue Louise Michel à SAINTES

- Monsieur ROUX Michel 

EMPLOYE DE BANQUE, CAISSE REGIONALE DE CREDIT AGRICOLE MUTUEL, SAINTES.

demeurant 6 avenue Daniel Hedde à ROYAN

- Madame SARRASIN Andrée née BRET 

GESTIONNAIRE, CAISSE DE MUTUALITE SOCIALE AGRICOLE, SAINTES.

demeurant les Charriers à SAINTES

- Monsieur SUIRE Jean-Claude 

EMPLOYE DE BANQUE, CAISSE REGIONALE DE CREDIT AGRICOLE MUTUEL, SAINTES.

demeurant 8 allée de la Poudrière à SAINTES

- Monsieur VALLEE Christian 

INFORMATICIEN, CAISSE REGIONALE DE CREDIT AGRICOLE MUTUEL, SAINTES.

demeurant 43 rue du Petit Village à SAINTES

- Madame VALLET Geneviève née JOLY 

EMPLOYEE DE BANQUE, CAISSE REGIONALE DE CREDIT AGRICOLE MUTUEL, SAINTES.

demeurant 19 route de Chez Thoreau à FONTCOUVERTE

- Monsieur VEILLON Raynald 

EMPLOYE DE BANQUE, CAISSE REGIONALE DE CREDIT AGRICOLE MUTUEL, SAINTES.

demeurant 9 rue Molière à LES GONDS

ARTICLE 4 : La médaille d’honneur agricole GRAND OR est décernée à :

- Monsieur BOURLEYCHON Pierre 

INFORMATICIEN, CENTRE DE GESTION OCEAN, FONTCOUVERTE.

demeurant 103 route de Saintes à PORT D'ENVAUX

- Monsieur FRUCHARD Alain 

POINTEUR, SICA ATLANTIQUE, LA ROCHELLE.

demeurant 28 rue des Laboureurs à VERINES

- Monsieur GAUTRONNEAU Rémy 

OPERATEUR SALLE DE COMMANDE, SICA ATLANTIQUE, LA ROCHELLE.

demeurant 18 rue Charles Deryau à L' HOUMEAU

- Madame GRATRAUD Yvette née LEVEE 

EMPLOYEE DE BANQUE, CAISSE REGIONALE DE CREDIT AGRICOLE MUTUEL, SAINTES.

demeurant  à CHANIERS

- Monsieur LAURAIN Bernard 

AGENT DE MAITRISE MAINTENANCE, SICA ATLANTIQUE, LA ROCHELLE.

demeurant 1 rue Henri Basse à LA ROCHELLE

- Monsieur MOUNIER Jean-Jacques 

EMPLOYE DE BANQUE, CAISSE REGIONALE DE CREDIT AGRICOLE MUTUEL, SAINTES.

demeurant 51 avenue de Saintonge à TESSON

- Monsieur ROCOPLAN Pierre 

EMPLOYE DE BANQUE, CAISSE REGIONALE DE CREDIT AGRICOLE MUTUEL, SAINTES.

demeurant 15 rue Maréchal Leclerc à ROCHEFORT

- Monsieur ROUX Michel 

EMPLOYE DE BANQUE, CAISSE REGIONALE DE CREDIT AGRICOLE MUTUEL, SAINTES.

demeurant 6 avenue Daniel Hedde à ROYAN

- Monsieur SUIRE Jean-Claude 

EMPLOYE DE BANQUE, CAISSE REGIONALE DE CREDIT AGRICOLE MUTUEL, SAINTES.

demeurant 8 allée de la Poudrière à SAINTES

- Monsieur TEILLAUD Jean-Louis 

MECANICIEN, SICA ATLANTIQUE, LA ROCHELLE.

demeurant 12 rue du Bosquet à ST XANDRE

ARTICLE 5 : Monsieur le Secrétaire Général et Monsieur le Directeur de Cabinet sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture.

LA ROCHELLE, le 28 juin 2002

LE PREFET,

Signé. - Christian LEYRIT

Le texte intégal de l'arrêté ci-dessus inséré peut être consulté à la Préfecture de la Charente-Maritime

Bureau du Cabinet

Service de la Modernisation et des Nouvelles Technologies

Bureau de la Modernisation et de la Coordination Administrative

ARRÊTÉ N° 02-3083 du 16 septembre 2002 modifiant l’arrêté n° 01-3884 du 17 décembre 2001

portant délégation de signature en faveur de M. Jean-Claude CHATAIN,

Directeur des Services Fiscaux de la Charente-Maritime

LE PREFET DE LA CHARENTE-MARITIME

Chevalier de la Légion d'Honneur

Officier de l'Ordre National du Mérite

ARRÊTE

ARTICLE 1 : Les articles 2 et 3 de l’arrêté préfectoral n° 01-3884 du 17 décembre 2001 susvisé, modifié, portant délégation de signature en faveur de M. Jean-Claude CHATAIN, Directeur des Services Fiscaux de la Charente-Maritime , sont modifiés ainsi qu’il suit :

Pour ce qui est de l’article 2

…………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………..

En ce qui concerne les attributions visées sous le numéro 10 de l’article 1, il convient de lire : « Mme France HILAIRE, Inspectrice des Impôts » 

au lieu de « M. Bruno THEIL, Inspecteur des Impôts »

En ce qui concerne les attributions visées sous le numéro 11 de l’article 1, il y a lieu de lire : « Melle Françoise PAROT, Inspectrice Principale des Impôts » 

au lieu de « M. Jean-Yves ROBBES, Inspecteur Principal des Impôts »

…………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………..

Le reste est sans changement.

Pour ce qui concerne l’article 3

…………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………..

Il convient de lire : 

« Melle Françoise PAROT, Inspectrice Principale des Impôts » 

au lieu de « M. Jean-Yves ROBBES, Inspecteur Principal des Impôts » 

« Mme France HILAIRE, Inspectrice des Impôts » 

au lieu de « M. Bruno THEIL, Inspecteur des Impôts »

…………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………...

Le reste est sans changement.

ARTICLE 2 : Les autres dispositions de l’arrêté n° 01-3884 du 17 décembre 2001, susvisé, modifié, demeurent inchangées.

ARTICLE 3 : Le Secrétaire Général de la Préfecture et le Directeur des Services Fiscaux sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera inséré au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture.

LA ROCHELLE, le 16 septembre 2002

LE PRÉFET,

Signé. - Christian LEYRIT

ARRÊTÉ N) 02-3084 du 16 septembre 2002 modifiant l’arrêté n° 01-681 bis du 19 mars 2001

portant délégation de signature en faveur de M. Michel VUILLOT

Directeur Régional de l'Industrie, de la Recherche et de l'Environnement de Poitou-Charentes

LE PREFET DE LA CHARENTE-MARITIME

Chevalier de la Légion d'Honneur

Officier de l'Ordre National du Mérite

ARRÊTE

ARTICLE 1 :  Les articles  1  et  3  de  l’arrêté  préfectoral  n° 01-681 bis du 19 mars 2001, portant délégation de signature en faveur de M. Michel VUILLOT, Ingénieur en Chef du génie rural, des eaux et des forêts, Directeur Régional de l'Industrie, de la Recherche et de l'Environnement de Poitou-Charentes , sont modifiés comme suit :

Pour ce qui concerne l’article 1 

Le paragraphe b) est remplacé par les dispositions suivantes :

« b) contrôles techniques :

- canalisation de transport d'hydrocarbures liquides ou liquéfiés, de transport de gaz,

- appareils et canalisations sous pression de vapeur ou de gaz,

- équipements sous pression : déclarations de mise en service, dérogations individuelles portant sur les conditions d’exploitation ou de contrôle en service et sur les conditions de conception, de fabrication ou de contrôle initial  et notamment l’habilitation et le suivi des organismes délégués,

- délivrance des autorisations de mise en circulation :

. des véhicules de transport en commun de personnes,

. des véhicules spécialisés dans les opérations de remorquage,

. des véhicules de transport de matières dangereuses,

- réception par type à titre isolé ou identification des véhicules,

- dérogation au règlement des transports en commun,

- instruments de mesure utilisés à l'occasion de transactions commerciales, de répartitions de produits, de détermination de salaire, d'opérations fiscales ainsi que dans les domaines de la sécurité et de la santé publique et notamment l’agrément et le suivi des organismes agréés. »

Le reste est sans changement.

Pour ce qui concerne l’article 3

« En cas d’absence ou d’empêchement de M. Michel VUILLOT, la délégation qui lui est confiée par le présent arrêté sera exercée par :

- M. Dominique BLAY, Délégué Régional à la Recherche et à la Technologie, pour le domaine visé à l’article 1er, sous le paragraphe  e) « recherche » ;

- M. Fabrice NOILHAN, ingénieur des mines, chef de la division développement industriel et technologique, M. Philippe RENAUD, ingénieur divisionnaire de l’industrie et des mines, M Jacques GERMAIN, ingénieur de l’industrie et des mines, et M. Patrick BAUDRY, ingénieur pour les domaines visés à l’article 1er d) ;

- Mme Brigitte BERJAUD, ingénieur divisionnaire de l’industrie et des mines, chef de la division contrôles techniques, MM. Christian CORNOU et Pierre COUSIN, techniciens en chef de l’industrie et des mines,  MM. Frédéric COIGNAC et Pierre FAJOUX, techniciens supérieurs de  l’industrie  et des mines, M. Jean-Marie ROBREAU, technicien supérieur  de  l’industrie  et des mines, M. Dominique BOUCHET, expert technique principal et MM. François BOUSQUET, Eric MEON, Xavier CAILLEAU et Sylvain GIRARD, experts  techniques pour les domaines visés à l’article 1er b) ;

- M. André DUBEST, chef de mission, chef de la division environnement industriel, ressources minérales et énergie, MM. Vincent BOLLEE, Philippe DUMORA  et  Bertrand  BOUQUILLON,  ingénieurs  de l’industrie et des mines,

 M. Yves BELAVOIR, technicien en chef de l’industrie et des mines, MM. Jean-Michel TURQUOIS et Claude FOURGEAUD techniciens supérieurs principaux des travaux publics de l’Etat, M. Gérard AUDONNET, technicien supérieur de l'industrie et des mines, et  M. Didier COULEUVRAT, technicien de l’industrie et des mines pour les domaines visés à l’article 1er a) b) - canalisation de transport d’hydrocarbures liquides ou liquéfiés, de transport de gaz- c) et f) ;

- M. Joël DURANTON, ingénieur divisionnaire de l’industrie et des mines, coordonnateur départemental , Chef de la subdivision contrôles techniques, 

M. Francis HURTADO, ingénieur de l’industrie et des mines, chef de la subdivision développement industriel et technologique et M. Stéphane SWIECH, ingénieur de l’industrie et des mines, chef de la subdivision environnement  industriel, ressources minérales et énergie, pour les domaines visés à l’article 1er a) b) c) d) et f).»

ARTICLE 2 : Les autres dispositions de l’arrêté préfectoral n° 01-681 bis du 19 mars 2001 susvisé, demeurent inchangées.

ARTICLE 3 : Le Secrétaire Général de la préfecture et le Directeur Régional de l'Industrie, de la Recherche et de l'Environnement de Poitou-Charentes sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

LA ROCHELLE, le 16 septembre 2002

LE PRÉFET,

Signé. - Christian LEYRIT

Le texte intégral des arrêtés ci-dessus insérés peut être consulté à la Préfecture de la Charente-Maritime

Bureau de la Modernisation et de la Coordination Administrative

Secrétariat Général - Service de l'Environnement

ARRETE N° 02-3074 du 16 septembre 2002 fixant le périmètre du schéma de cohérence territoriale du pays Royannais

LE PREFET DE LA CHARENTE-MARITIME

Chevalier de la Légion d'Honneur

Officier de l'Ordre National du Mérite

ARRETE

ARTICLE 1er : Le périmètre de l’étude d’un schéma de cohérence territoriale est fixé sur le pays Royannais  couvrant la communauté d’agglomération du pays Royannais qui regroupe les communes de Arces-sur-Gironde, Arvert, Barzan, Boutenac-Touvent, Breuillet, Brie-sous-Mortagne, Chaillevette, Le Chay, Chenac-Saint-Seurin-d’Uzet, Cozes, l’Éguille, Épargnes, Étaules, Floirac, Grézac, Les Mathes, Médis, Meschers-sur-Gironde, Mornac-sur-Seudre, Mortagne-sur-Gironde, Royan, Saint-Augustin, Saint-Georges-de-Didonne, Saint-Palais-sur-Mer, Saint-Romain-sur-Gironde, Saint-Sulpice-de-Royan, Saujon, Semussac, Talmont, La Tremblade et Vaux-sur-Mer,

ARTICLE 2 : Le présent arrêté sera affiché au siège de la communauté d’agglomération du pays Royannais, à la préfecture de la Charente-Maritime, à la sous-préfecture de Rochefort, à la sous-préfecture de Saintes et dans les mairies des trente et une communes citées à l’article 1.

Il sera, en outre, inséré au recueil des actes administratifs du département de la Charente-Maritime et un communiqué sera publié dans le journal « Sud-Ouest ».

ARTICLE 3 : Le secrétaire général de la préfecture de la Charente-Maritime, le sous-préfet de Rochefort, le sous-préfet de Saintes, le président de la communauté d’agglomération du pays Royannais, les maires des communes concernées, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté.

LA ROCHELLE, le 16 septembre 2002

LE PREFET,

Signé. - Christian LEYRIT

ARRETÉ N° 02-3078 du 16 septembre 2002 fixant le périmètre du schéma de cohérence territoriale du pays Rochefortais

LE PREFET DE LA CHARENTE-MARITIME

Chevalier de la Légion d’Honneur

Officier de l’Ordre National du Mérite

ARRETE

ARTICLE 1er  : Le périmètre de l’étude d’un schéma de cohérence territoriale est fixé sur le pays Rochefortais incluant :

· la communauté d’agglomération du pays Rochefortais qui regroupe les communes suivantes : Aix, Breuil-Magné, Cabariot, Échillais, Fouras, Loire-les-Marais, Lussant, Moragne, Muron, Port-des-Barques, Rochefort, Saint-Agnant, Saint-Coutant-le-Grand, Saint-Hippolyte, Saint-Laurent-de-la-Prée, Tonnay-Charente, Vergeroux, Yves, 

· et la communauté de communes du sud-Charente qui regroupe les communes suivantes : Beaugeay, Champagne, La Gripperie-Saint-Symphorien, Moëze, Saint-Froult, Saint-Jean-d’Angle, Saint-Nazaire-sur-Charente, Soubise.

ARTICLE 2 : Le présent arrêté sera affiché pendant un mois au siège de la communauté d’agglomération du pays Rochefortais et au siège de la communauté de communes sud-Charente, à la préfecture de la Charente-Maritime, à la sous-préfecture de Rochefort et dans les mairies des vingt-six communes citées à l’article 1.

Il sera, en outre, inséré au recueil des actes administratifs du département de la Charente-Maritime et un communiqué sera publié dans le journal « Sud-Ouest ».

ARTICLE 3 : Le secrétaire général de la préfecture de la Charente-Maritime, le sous-préfet de Rochefort, le président de la communauté d’agglomération du pays Rochefortais, le président de la communauté de communes sud-Charente, les maires des communes concernées, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté.

LA ROCHELLE, le 16 septembre 2002

LE PREFET,

Signé. - Christian LEYRIT

ARRETE N°02-3088 du 17 septembre 2002 fixant le périmètre du schéma de cohérence territoriale

du pays Marennes-Oléron 

LE PREFET DE LA CHARENTE-MARITIME

Chevalier de la Légion d’Honneur

Officier de l’Ordre National du Mérite

ARRETE

ARTICLE 1er  : Le périmètre de l’étude d’un schéma de cohérence territoriale est fixé sur le pays Marennes-Oléron incluant la communauté de communes de l’île d’Oléron qui regroupe les communes de Saint-Trojan, Grand-Village, Le Château-d’Oléron, Dolus d’Oléron, Saint-Georges-d’Oléron, Saint-Pierre-d’Oléron, La Brée-les-Bains et Saint-Denis-d’Oléron, 

et la communauté de communes du bassin de Marennes qui regroupe les communes de Bourcefranc-le-Chapus, Hiers-Brouage, Marennes, Saint-Just-Luzac, Nieulle-sur-Seudre, Saint-Sornin et Le Gua.

ARTICLE 2 : Le présent arrêté sera affiché au siège du syndicat mixte d’étude du Pays Marennes-Oléron, de la communauté de communes de l’île d’Oléron, de la communauté de communes du bassin de Marennes, à la préfecture de la Charente-Maritime, à la sous-préfecture de Rochefort et dans les mairies des quinze communes citées à l’article 1.

Il sera, en outre, inséré au recueil des actes administratifs du département de la Charente-Maritime et un communiqué sera publié dans le journal « Sud-Ouest ».

ARTICLE 3 : Le secrétaire général de la préfecture de la Charente-Maritime, le sous-préfet de Rochefort, le président du syndicat mixte d’étude du Pays Marennes-Oléron, le président de la communauté de communes de l’île d’Oléron, le président de la communauté de communes du bassin de Marennes, les maires des communes concernées, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté.

LA ROCHELLE, le 17 septembre 2002

LE PREFET,

Signé. - Christian LEYRIT

Le texte intégral des arrêtés ci-dessus insérés peut être consulté à la Préfecture de la Charente-Maritime - Service de l'Environnement

Direction de la Réglementation et des Libertés Publiques

ARRÊTÉ N° 02-3130-DIR1/B1 du 19 septembre 2002
portant renouvellement de l'habilitation du Service Municipal de Pompes Funèbres de ST JEAN D'ANGELY
LE PRÉFET DE LA CHARENTE-MARITIME

Chevalier de la Légion d’Honneur

Officier de l'Ordre National du Mérite

ARRETE

ARTICLE 1 : Le Service Municipal de Pompes Funèbres de ST JEAN D'ANGELY sis Mairie - 17400 SAINT JEAN D'ANGELY, représenté par M. COMBES Jean - Maire, est habilité à exercer les activités funéraires suivantes :

Jusqu'au 18 septembre 2008
- l'organisation des obsèques,
- la fourniture de personnel et des objets et prestations nécessaires aux obsèques, inhumations, exhumations et crémations.
ARTICLE 2 : Le numéro de l'habilitation est - 02 - 17 - 176 -

ARTICLE 3 : Tout changement dans les indications prévues à l'article R.2223-57 du code général des collectivités territoriales doit être déclaré dans un délai de 2 mois auprès du représentant de l'Etat ayant délivré l'habilitation.

ARTICLE 4 : L'habilitation peut être suspendue pour une durée maximum d'un an ou retirée lorsque les faits reprochés auront été constatés pour les motifs suivants :

- non-respect des conditions auxquelles était soumise sa délivrance, définies en application des dispositions des articles L.2223-23 et L.2223-24 du Code général des collectivités territoriales, 

- non-respect du règlement national des pompes funèbres,

- non exercice ou cessation d'exercice des activités au titre desquelles elle a été délivrée,

- atteinte à l'ordre public ou danger pour la salubrité publique,

- dans le cas d'un délégataire, le retrait de l'habilitation entraîne la déchéance des délégations.

ARTICLE 5 : Le Secrétaire Général de la Préfecture de la Charente-Maritime est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la Charente-Maritime et dont une ampliation sera adressée à Monsieur le Maire de SAINT JEAN D'ANGELY.

LA ROCHELLE, le 19 septembre 2002
LE PRÉFET,

Pour le Préfet,

Le Secrétaire Général,

Signé. - René BIDAL

ARRÊTÉ N° 02-3136-DIR1/B1 du 19 septembre 2002
portant renouvellement de l'habilitation du Service Municipal de Pompes Funèbres de BOUGNEAU
LE PRÉFET DE LA CHARENTE-MARITIME

Chevalier de la Légion d’Honneur

Officier de l'Ordre National du Mérite

ARRETE

ARTICLE 1 : Le Service Municipal de Pompes Funèbres de BOUGNEAU sis Mairie - 17800 BOUGNEAU, représenté par Mme REIF Jocelyne - Maire, est habilité à exercer les activités funéraires suivantes :

Jusqu'au 18 septembre 2008
- l'organisation des obsèques,
- la fourniture de personnel et des objets et prestations nécessaires aux obsèques, inhumations, exhumations et crémations.
ARTICLE 2 : Le numéro de l'habilitation est - 02 - 17 - 244 -

ARTICLE 3 : Tout changement dans les indications prévues à l'article R.2223-57 du code général des collectivités territoriales doit être déclaré dans un délai de 2 mois auprès du représentant de l'Etat ayant délivré l'habilitation.

ARTICLE 4 : L'habilitation peut être suspendue pour une durée maximum d'un an ou retirée lorsque les faits reprochés auront été constatés pour les motifs suivants :

- non-respect des conditions auxquelles était soumise sa délivrance, définies en application des dispositions des articles L.2223-23 et L.2223-24 du Code général des collectivités territoriales, 

- non-respect du règlement national des pompes funèbres,

- non exercice ou cessation d'exercice des activités au titre desquelles elle a été délivrée,

- atteinte à l'ordre public ou danger pour la salubrité publique,

- dans le cas d'un délégataire, le retrait de l'habilitation entraîne la déchéance des délégations.

ARTICLE 5 : Le Secrétaire Général de la Préfecture de la Charente-Maritime est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la Charente-Maritime et dont une ampliation sera adressée à Monsieur le Maire de BOUGNEAU.

LA ROCHELLE, le 19 septembre 2002
LE PRÉFET,

Pour le Préfet,

Le Secrétaire Général,

Signé. - René BIDAL 

Le texte intégral des arrêtés ci-dessus insérés peut être consulté à la Préfecture de la Charente-Maritime

Direction de la Réglementation et des Libertés Publiques

Direction des Relations avec les Collectivités Locales et des Affaires Juridiques

EXTRAIT DE L’ARRETE N° 02 –2837- DRCLAJ-B2 en date du 26 août 2002 portant modification de l’arrêté du 21 décembre 2001

relatif à la dissolution de l’Association Foncière de Remembrement N°2 de FERRIERES

ARTICLE 1 : Les articles 2 et 3 de l’arrêté du 21 décembre 2001 portant dissolution de l’A F R N°2 de FERRIERES sont modifiés ainsi qu’il suit :


-Article 2 : Le reliquat de trésorerie est versé ainsi qu’il suit :



         FERRIERES : 8276,64 frs



         ST SAUVEUR D’AUNIS : 2235,40 frs


-Article 3 : Le patrimoine de l’association est transféré à chacune des communes membres, qui s’engage à en assurer l’entretien :



         FERRIERES : 9ha 10a 01ca



         ST SAUVEUR D’AUNIS : 2ha 45a 78ca

Le texte intégral de l'arrêté ci-dessus inséré peut être consulté à la Préfecture de la Charente-Maritime

Direction des Relations avec les Collectivités Locales et des Affaires Juridiques
Direction des Actions Interministérielles et Européennes

ARRETE N° 02-2882-DACIE/1B du 28 août 2002 fixant la liste des communes touristiques ou thermales

en matière de dérogations au repos dominical

LE PREFET DE LA CHARENTE-MARITIME

Chevalier de la Légion d'Honneur

Officier de l'Ordre National du Mérite

ARRETE
ARTICLE 1er : L’arrêté préfectoral susvisé n° 02-2426-DACIE/1B du 26 juillet 2002 est annulé.

ARTICLE 2 : En application des articles L 221-8-1 et R 221-2-1 du Code du Travail, les communes suivantes sont inscrites sur la liste des communes touristiques ou thermales en matière de dérogations au repos dominical :

- ARS EN RE

- LA BREE LES BAINS

- LE BOIS PLAGE EN RE

- CHATELAILLON PLAGE

- DOLUS D’OLERON

- ETAULES

- FOURAS

- LA FLOTTE 

- GEMOZAC

- GRAND VILLAGE PLAGE

- JONZAC

- LA COUARDE SUR MER

- LE CHATEAU D’OLERON

- LES MATHES

- LES PORTES EN RE

- LOIX 

- MEDIS

- MESCHERS

- MIRAMBEAU

- MONTENDRE

- PONT L’ABBE D’ARNOULT

- RIVEDOUX-PLAGE

- ROYAN

- SAINT CLEMENT DES BALEINES

- SAINT DENIS D’OLERON

- SAINT GEORGES DE DIDONNE

- SAINT GEORGES D’OLERON

- SAINTE MARIE DE RE

- SAINT MARTIN DE RE

- SAINT PALAIS SUR MER

- SAINT PIERRE D’OLERON

- SAUJON

- VAUX SUR MER

ARTICLE 3 : Des dérogations préfectorales à caractère temporaire pourront être accordées sur leur demande à tout établissement ayant pour activité principale la vente au détail de biens ou de services destinés à faciliter l’accueil du public ou ses activités de détente ou de loisirs d’ordre sportif, récréatif ou culturel.

ARTICLE 4 : Ce dispositif s’applique aux établissements qui répondent précisément aux besoins dominicaux du public et qui sont liés aux particularités des communes touristiques ou thermales, des zones touristiques d’affluence exceptionnelle ou des zones d’animation culturelle permanente.

ARTICLE 5 : En échange, le repos hebdomadaire sera donné par les établissements concernés par roulement à tout ou partie du personnel.

ARTICLE 6 : Le Secrétaire Général de la Préfecture de la Charente-Maritime, le Directeur départemental du Travail, de l’Emploi et de la Formation Professionnelle, les Sous-Préfets des arrondissements de JONZAC, SAINT JEAN d’ANGELY, ROCHEFORT et SAINTES, le Directeur départemental de la Sécurité Publique, le Lieutenant Colonel, Commandant le Groupement de Gendarmerie de la Charente-Maritime, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont une ampliation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 

LA ROCHELLE, le 28 août 2002

LE PREFET,

Pour le Préfet,

Le Secrétaire Général,

Signé. - René BIDAL

Le texte intégral de l'arrêté ci-dessus inséré peut être consulté à la Préfecture de la Charente-Maritime

Direction des Actions Interministérielles et Européennes

Sous-Préfecture de Saint-Jean d'Angély

EXTRAIT DE L'ARRETE N° 2002 - 233 DC du 06 septembre 2002 relatif au prix des repas

servis aux élèves fréquentant la cantine scolaire de MATHA

ARRETE

Article 1er -


Par dérogation aux normes de hausse prévues par la réglementation susvisée, le prix des repas servis aux élèves fréquentant la cantine scolaire de MATHA  ne peut excéder pour l'année scolaire 2002 – 2003 :

Quotient familial
Prix des repas

Inférieur à 150 euros
0,70 euro

De 150 à 305 euros
1,00 euro

De 305 à 457 euros
1,20 euro

De 457 à 610 euros
1,50 euro

Plus de 610 euros
1,75 euro

Le texte intégral de l'arrêté ci-dessus inséré peut être consulté à la Sous-Préfecture de Saint-Jean d'Angély

Sous-Préfecture de Jonzac

ARRETE N° 2002-100 S P/J du 11 septembre 2002 portant création du syndicat intercommunal à vocation unique de Mérignac

et Sousmoulins

LE PRÉFET DE LA CHARENTE-MARITIME

Chevalier de la Légion d’Honneur

Officier de l’Ordre National du Mérite

ARRÊTE

ARTICLE PREMIER : Est autorisée la création d’un syndicat intercommunal à vocation unique entre les communes Mérignac et Sousmoulins pour l’achat, l’entretien, l’assurance, le financement des fournitures diverses (y compris le carburant) et toutes les charges de maintenance et de fonctionnement du matériel de voirie et la mise en commun de ce matériel aux fins de l’entretien du patrimoine des deux communes. 

L’administration et le fonctionnement du syndicat seront réglés conformément aux statuts annexés au présent arrêté.

ARTICLE 2 : Le syndicat est institué pour une durée illimitée.

Il prend le nom de « SYNDICAT INTERCOMMUNAL A VOCATION UNIQUE DE MERIGNAC ET SOUSMOULINS »

ARTICLE 3 : Le siège du syndicat est fixé à la Mairie de Sousmoulins
ARTICLE 4 : les fonctions de receveur du syndicat seront exercées par le percepteur de Montendre.

ARTICLE 5 : Monsieur le secrétaire général de la Préfecture de la Charente-Maritime, Madame la sous-préfète de Jonzac, Monsieur le receveur des finances de Saintes, Messieurs les maires de Mérignac et Sousmoulins sont chargés chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la Charente-Maritime et dont une ampliation sera adressée à Monsieur le Président de la chambre régionale des comptes de Poitou Charentes. 

Fait à JONZAC, le 11 septembre 2002

LE PRÉFET,

Pour le Préfet, 

La Sous-Préfète de Jonzac,

Signé. - Danielle MAILHE

ARRETE N° 2002-107 S P/J du 06 septembre 2002 portant modification des attributions du Syndicat Intercommunal

à Vocation Multiple de Montendre

LE PRÉFET DE LA CHARENTE-MARITIME

Chevalier de la Légion d’Honneur

Officier de l’Ordre National du Mérite

ARRÊTE

ARTICLE PREMIER : les attributions du syndicat définies par l’article 1er de l’arrêté du 2 novembre 1994 sont modifiées comme suit : 

Alinéa 2 :

L'alinéa 2 est supprimé dans sa forme actuelle. (Pour mémoire : l'étude et la réalisation par le syndicat des travaux neufs et d'entretien de la voirie pour le compte des communes membres.)

- La nouvelle rédaction est : "le syndicat assure chaque année la maîtrise d’ouvrage déléguée des travaux d’investissement sur la voirie communale des communes membres à l’aide d’un emprunt global bonifié par le Département, sur la portion de voirie et pour le montant souhaité annuellement par chaque commune" 

"Une convention de mandat telle que prévue dans le cadre de la Loi n° 85-704 du 12 juillet 1985 (Maîtrise d’Ouvrage Publique) fixe les conditions d’intervention du syndicat sur la voirie communale au nom et pour le compte de ses communes membres en tant que mandataire".

ARTICLE 2 : Les autres alinéas et articles demeurent inchangés.

ARTICLE 4 : Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture de la Charente-Maritime, Madame la sous-préfète de Jonzac, Monsieur le Receveur des Finances de Saintes, Monsieur le Président du Syndicat Intercommunal à Vocation Multiple de Montendre, Madame et Messieurs les Maires des communes adhérentes au syndicat, sont chargés chacun en ce qui le concerne de l’exécution du présent arrêté, dont une ampliation sera adressée à Monsieur le Président de la Chambre Régionale des Comptes de Poitou Charentes et qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la Charente-Maritime.

Fait à JONZAC, le 06 septembre 2002

LE PRÉFET,

Pour le Préfet, 

La Sous-Préfète de Jonzac,

Signé. - Danielle MAILHE

Le texte intégral des arrêtés ci-dessus insérés peut être consulté à la Sous-Préfecture de Jonzac

Service Départemental d'Incendie et de Secours de la Charente-Maritime

ARRETE N° 02-31 du 12 février 2002 portant dissolution du corps des sapeurs-pompiers de Rivedoux-Plage

LE PREFET DE LA CHARENTE-MARITIME

Chevalier de la Légion d'Honneur

Officier de l'Ordre National du Mérite

ARRETE

ARTICLE 1er - Le corps communal de sapeurs pompiers de Rivedoux-Plage, classé centre de première intervention, est dissous à compter de la date du présent arrêté.

ARTICLE 2 - Le Directeur Départemental des Services d’Incendie et de Secours est chargé de l’exécution du présent arrêté.

Fait à LA ROCHELLE, le 12 février 2002

LE PREFET,

Signé. - Christian LEYRIT
ARRETE N° 02-87 du 05 septembre 2002 portant dissolution du corps des sapeurs-pompiers de Vandré

LE PREFET DE LA CHARENTE-MARITIME

Chevalier de la Légion d'Honneur

Officier de l'Ordre National du Mérite

ARRETE

ARTICLE 1er - Le corps communal de sapeurs pompiers de Vandré, classé centre de première intervention, est dissous à compter de la date du présent arrêté.

ARTICLE 2 - Le Directeur Départemental des Services d’Incendie et de Secours est chargé de l’exécution du présent arrêté.

Fait à LA ROCHELLE, le 05 septembre 2002

LE PREFET,

Signé. - Christian LEYRIT

Le texte intégral des arrêtés ci-dessus insérés peut être consulté àu Service Départemental d'Incendie et de Secours de la Charente-Maritime

Direction Départementale de l'Equipement

ARRETE N° 02-2990 du 10 septembre 2002 portant sur la suppression de la Radiobalise et du Signal Sonore

de la Tourelle Richelieu (E.S.M. 1059/000)

LE PREFET DE LA CHARENTE-MARITIME

Chevalier de la Légion d'Honneur

Officier de l'Ordre National du Mérite

ARRETE

ARTICLE 1er : L'aide à la navigation, concernant le signal sonore de la Tourelle Richelieu (ESM 1059/000) est supprimée.

ARTICLE 2 : L'aide à la navigation concernant la radiobalise de la Tourelle Richelieu (ESM 1059/000) est supprimée.

ARTICLE 3 : Le directeur départemental de l'Equipement de la Charente-Maritime, et le directeur départemental des Affaires Maritimes sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'application du présent arrêté, dont un exemplaire sera inséré au recueil des actes administratives.

Fait à LA ROCHELLE, le 10 septembre 2002

LE PREFET,

Signé. - René BIDAL

Le texte intégral de l'arrêté ci-dessus inséré peut être consulté à la Direction Départementale de l'Equipement

Direction Départementale de la Jeunesse et des Sports

ARRETE N° 02-2935 du 03 septembre 2002 portant création d’un Conseil Départemental

de l’Education Populaire et de la Jeunesse

LE PREFET DE LA CHARENTE-MARITIME

Chevalier de la Légion d’Honneur

Officier de l’Ordre National du Mérite

ARRETE

ARTICLE 1 : Il est créé un Conseil départemental de l’éducation populaire et de la jeunesse pour le département de la Charente-Maritime.

ARTICLE 2 : Le Conseil présidé par le Préfet de la Charente-Maritime ou son représentant comprend :


a) Représentants des services déconcentrés de l’Etat
· M. le Directeur Départemental de la Jeunesse et des Sports ou son représentant

· M. le Directeur Départemental des Affaires Sanitaires et Sociales ou son représentant

· M. l’Inspecteur d’Académie ou son représentant

· M. le Directeur Départemental de la Protection Judiciaire de la Jeunesse ou son représentant

· M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique ou son représentant

· M. le Directeur Départemental du Travail, de l’Emploi et de la Formation Professionnelle ou son représentant


b) Représentants des organismes départementaux assurant la gestion des prestations familiales :
· M. HARENG Jean-Bernard représentant la Caisse des Allocations Familiales (CAF)

Ou M. MINISCLOUX Patrick – suppléant -  45 Av. des Crapaudières 17000 LA ROCHELLE

· M. SIMON Franck représentant la Mutuelle Sociale Agricole (MSA)

Ou M. AVRARD François – suppléant – La Renaude 17170 ST JEAN DE LIVERSAY


c) Représentant du Conseil Général nommé sur proposition du Conseil Général
· M. CHAPPET Cyril, Conseiller Général du canton de ST SAVINIEN


d) Maire nommé sur proposition de l’association départementale des maires
· M. PETIT Denis, Maire de ST JEAN DE LIVERSAY


e) Représentants des associations et mouvements de jeunesse et d’éducation populaire
· M. MARICOURT Pierre, représentant l’Union Française des Centres de Vacances (UFCV)

Ou M. PARIS James –suppléant- 51 Grande Rue 86000 POITIERS

· Mme BOULOTON Laurence, représentant les FRANCAS

Ou Mme LANGOUTTE Patricia –suppléante- 37 Rue Carnot 86000 POITIERS

· M. GROUSSARD Christian, représentant les Centres d’Entraînement aux Méthodes d’Education Active (CEMEA)

Ou M. CARTIER Jean-Louis –suppléant- 16 Quai Duperré 17000 LA ROCHELLE

· M. DABOUT Michel, représentant la Fédération Départementale des Centres Sociaux

Ou M. JOUBEAUX Laurent –suppléant- Centre Social « Le Noroît » Rue Léonce Mailho 17000 LA ROCHELLE


f) Représentant des associations familiales et représentant des associations de parents d’élèves
· Mme LEGLISE Marie Annette, représentant les Familles Rurales

Ou Mme MERCIER Pierrette –suppléante- 91 bd de la République 17340 CHATELAILLON

· Mme CHRETIEN Yolande, représentant la Fédération des Conseils de Parents d’Elèves (FCPE)

Ou Mme DEMARQUILLY –suppléante- 5 Avenue du Val de Loire 17140 LAGORD.

ARTICLE 3 : Les membres du Conseil départemental de l’éducation populaire et de la jeunesse sont nommés pour quatre ans renouvelables.

ARTICLE 4 : L’arrêté n° 99-4135 en date du 03 décembre 1999 est abrogé.

ARTICLE 5 : M. le Directeur départemental de la Jeunesse et des Sports ou son représentant assurera le secrétariat du Conseil départemental de l’éducation populaire et de la jeunesse

ARTICLE 6 : Le Secrétaire Général de la Préfecture de la Charente-Maritime et le Directeur départemental de la Jeunesse et des Sports sont chargés, chacun en ce qui le concerne de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs.

LA ROCHELLE, le 03 septembre 2002

LE PREFET,

Pour le Préfet,

Le Secrétaire Général,

Signé. - René BIDAL

Le texte intégral de l'arrêté ci-dessus inséré peut être consulté à la Direction Départementale de la Jeunesse et des Sports

Direction des Services Fiscaux

ARRÊTÉ N° 02-2879 du 28 août 2002 relatif à la désignation d’un régisseur de recettes auprès du centre des impôts foncier

de Saint Jean d'Angély relevant de la direction des services fiscaux de la Charente-Maritime

LE PREFET DE LA CHARENTE-MARITIME

Chevalier de la Légion d'Honneur

Officier de l'Ordre National du Mérite

ARRÊTE

ARTICLE 1 : Monsieur Jean Le Camus, inspecteur des impôts, est désigné en qualité de régisseur de recettes auprès du centre des impôts foncier de Saint Jean d'Angély relevant de la direction des services fiscaux de la Charente-Maritime, à compter du 2 septembre 2002, en remplacement de Monsieur Gérard Jolly.

ARTICLE 2 : Le trésorier payeur général de la Charente-Maritime et le directeur des services fiscaux sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté, qui sera inséré au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture.

LA ROCHELLE, le 28 août 2002
LE PRÉFET,

Signé. - Christian LEYRIT

ARRÊTÉ N° 02-2880 du 28 août 2002 relatif à la désignation d’un régisseur de recettes auprès du centre des impôts foncier

de Marennes relevant de la direction des services fiscaux de la Charente-Maritime

LE PRÉFET DE LA CHARENTE-MARITIME

Chevalier de la Légion d'Honneur

Officier de l'Ordre National du Mérite

ARRÊTE

ARTICLE 1 : Monsieur Jean Plet, inspecteur divisionnaire des impôts, est désigné en qualité de régisseur de recettes auprès du centre des impôts foncier de Marennes relevant de la direction des services fiscaux de la Charente-Maritime, à compter du 2 septembre 2002, en remplacement de Monsieur Alain Saurel.

ARTICLE 2 : Le trésorier payeur général de la Charente-Maritime et le directeur des services fiscaux sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté, qui sera inséré au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture.

LA ROCHELLE, le 28 août 2002
LE PRÉFET,

Signé. - Christian LEYRIT

Le texte intégral des arrêtés ci-dessus insérés peut être consulté à la Direction des Services Fiscaux

Direction Départementale des Affaires Sanitaires et Sociales

ARRÊTÉ N° 2040/2002 en date du 26 juillet 2002 fixant la dotation globale de financement

des 8 places spécifiques pour personnes handicapées du Service de Soins Infirmiers A Domicile (SSIAD)

dépendant du SAD 17 géré par l'Association Départementale des Pupilles de l'Enseignement Public de Charente-Maritime

à compter du 1er août 2002

LE PREFET DE LA CHARENTE-MARITIME

Chevalier de la Légion d'Honneur

Officier de l'Ordre National du Mérite

ARRÊTE

ARTICLE 1 - Dans le cadre du plan triennal 2001/2003 en faveur des personnes handicapées, 8 places de services de soins infirmiers à domiciles sont financées à compter du 1er août 2002, au sein de SAD 17. Ces places sont dédiées aux personnes handicapées âgées de moins de 60 ans.

Le montant de la dotation globale est de :

- 47 356,41 €

                   soit une dotation mensuelle d'août à décembre 2002 de 9 471,28 €

ARTICLE 2 - Le recours contentieux contre le présent arrêté pourra être formé dans le délai d'un mois à partir de sa publication au Recueil des Actes Administratifs ou de la notification à l'établissement, à l'organisme gestionnaire et aux organismes d'assurance maladie, auprès de la Commission Interrégionale de la Tarification Sanitaire et Sociale de BORDEAUX.

ARTICLE 3 : Le Secrétaire Général de la Préfecture, le Directeur Départemental des Affaires Sanitaires et Sociales et le Directeur du service sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des Actes Administratifs
LA ROCHELLE, le 26 juillet 2002

LE PREFET,

Pour le Préfet et par délégation,

LE DIRECTEUR DE PARTEMENTAL

DES AFFAIRES SANITAIRES ET SOCIALES,

Signé. - Daniel DESMAISON

EXTRAIT DE L'ARRETE N° 02-2065 en date du 13 août 2002 fixant le montant de la dotation globale de financement pour 2002

du centre d'action médico-sociale précoce géré par le centre hospitalier de Saintes

LE PREFET DE LA CHARENTE-MARITIME

Chevalier de la Légion d'Honneur

Officier de l'Ordre National du Mérite

ARRETE

ARTICLE 1 : Le montant de la dotation globale représentant la part des dépenses obligatoirement prises en charge par les régimes d'assurance maladie, à verser par douzièmes au centre hospitalier de Saintes concernant le centre d'action médico-sociale précoce (C.A.M.S.P.), est fixé ainsi qu’il suit pour l'exercice 2002 :

Budget approuvé :


116 776,00 €
Dotation globale :


  93 420,80 €
ARTICLE 2 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au secrétariat de la section permanente du tribunal de la tarification sanitaire et sociale, D.R.A.S.S. Aquitaine, Espace RODESSE, 103 bis rue Belleville, B.P. 952, 33063 BORDEAUX Cédex dans le délai franc d'un mois à compter de sa publication, ou à l'égard des personnes et organismes auxquels il est notifié, à compter de sa notification.

ARTICLE 3 : Le Secrétaire Général de la Préfecture, le Directeur départemental des affaires sanitaires et sociales, le Directeur de l'établissement et le Directeur de la caisse primaire d’assurance maladie de la Charente-Maritime en tant que caisse pivot sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs.

Fait à LA ROCHELLE, le 13 août 2002

LE PREFET,

Pour le Préfet et par délégation,

LE DIRECTEUR DEPARTEMENTAL

DES AFFAIRES SANITAIRES ET SOCIALES,

Signé. - Daniel DESMAISON

EXTRAIT DE L'ARRETE N° 02-2066 en date du 13 août 2002 fixant le montant du forfait de soins

applicable au foyer à double tarification géré par le Centre Hospitalier de SAINTES, à compter du 1er septembre 2002

LE PREFET DE LA CHARENTE-MARITIME

Chevalier de la Légion d'Honneur

Officier de l'Ordre National du Mérite

ARRETE

ARTICLE 1 : Le forfait de soins applicable au foyer à double tarification géré par le Centre Hospitalier de SAINTES est fixé ainsi qu’il suit, à compter du 1er septembre 2002 :

Dotation globale :


613 521,76 €
Forfait de soins journalier : 

         66,19 €
ARTICLE 2 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au secrétariat de la section permanente du Tribunal interrégional de la tarification sanitaire et sociale de BORDEAUX, dans le délai franc d’un mois à compter de sa publication ou, à l’égard des personnes et organismes auxquels il est notifié, à compter de sa notification.

ARTICLE 3 : Le Secrétaire Général de la Préfecture, le Directeur Départemental des Affaires Sanitaires et Sociales, le Directeur de l’établissement et le Directeur de la Caisse de la Mutualité Sociale Agricole de la Charente-Maritime en tant que Caisse Pivot sont chargés chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera inséré au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture de la Charente-Maritime.

Fait à LA ROCHELLE, le 13 août 2002

LE PREFET,

Pour le Préfet et par délégation,

LE DIRECTEUR DEPARTEMENTAL

DES AFFAIRES SANITAIRES ET SOCIALES,

Signé. - Daniel DESMAISON

EXTRAIT DE L'ARRETE N° 02-2067 en date du 13 août 2002 portant modification du montant de la dotation globale

de financement pour 2002 attribuée au centre de soins, d'accompagnement

et de prévention en addictologie (C.S.A.P.A.) géré par le centre hospitalier de Jonzac

LE PREFET DE LA CHARENTE-MARITIME

Chevalier de la Légion d'Honneur

Officier de l'Ordre National du Mérite

ARRETE

ARTICLE 1 : Il est accordé au centre de soins, d'accompagnement et de prévention en addictologie géré par le centre hospitalier de Jonzac, une dotation complémentaire de 5 864,66 €.
ARTICLE 2 : Le montant de la dotation globale représentant la part des dépenses obligatoirement prises en charge par les régimes d’assurance maladie, à verser par au centre de soins, d'accompagnement et de prévention en addictologie géré par le centre hospitalier de Jonzac est fixé, pour l’exercice 2002, à :

15 467,42 €
ARTICLE 3 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au secrétariat de la section permanente du tribunal de la tarification sanitaire et sociale, D.R.A.S.S. Aquitaine, Espace RODESSE, 103 bis rue Belleville, B.P. 952, 33063 BORDEAUX Cédex dans le délai franc d'un mois à compter de sa publication, ou à l'égard des personnes et organismes auxquels il est notifié, à compter de sa notification.

ARTICLE 4 : Le Secrétaire Général de la Préfecture, le Directeur départemental des affaires sanitaires et sociales, le Directeur de l’établissement et le Directeur de la caisse primaire d’assurance maladie de la Charente-Maritime en tant que caisse pivot sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la Préfecture et de la Charente-Maritime.

Fait à LA ROCHELLE, le 13 août 2002

LE PREFET,

Pour le Préfet et par délégation,

LE DIRECTEUR DEPARTEMENTAL

DES AFFAIRES SANITAIRES ET SOCIALES,

Signé. - Daniel DESMAISON

EXTRAIT DE L'ARRETE N° 02-2068 en date du 13 août 2002

portant modification du montant de la dotation globale de financement pour 2002

attribuée au centre de soins, d'accompagnement et de prévention en addictologie (C.S.A.P.A.)

géré par le centre hospitalier de St-Jean d’Angély

LE PREFET DE LA CHARENTE-MARITIME

Chevalier de la Légion d'Honneur

Officier de l'Ordre National du Mérite

ARRETE

ARTICLE 1 : Il  est  accordé  au  centre  de soins,  d'accompagnement et de prévention en  addictologie  géré par  le centre  hospitalier  de St-Jean d’Angély, une dotation complémentaire de 1 905,88 €.

ARTICLE 2 : Le montant de la dotation globale représentant la part des dépenses obligatoirement prises en charge par les régimes d’assurance maladie, à verser par au centre de soins, d'accompagnement et de prévention en addictologie géré par le centre hospitalier de St-Jean d’Angély est fixé, pour l’exercice 2002, à :
36 178,71 €
ARTICLE 3 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au secrétariat de la section permanente du tribunal de la tarification sanitaire et sociale, D.R.A.S.S. Aquitaine, Espace RODESSE, 103 bis rue Belleville, B.P. 952, 33063 BORDEAUX Cédex dans le délai franc d'un mois à compter de sa publication, ou à l'égard des personnes et organismes auxquels il est notifié, à compter de sa notification.

ARTICLE 4 : Le Secrétaire Général de la Préfecture, le Directeur départemental des affaires sanitaires et sociales, le Directeur de l’établissement et le Directeur de la caisse primaire d’assurance maladie de la Charente-Maritime en tant que caisse pivot sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la Préfecture et de la Charente-Maritime.

Fait à LA ROCHELLE, le 13 août 2002

LE PREFET,

Pour le Préfet et par délégation,

LE DIRECTEUR DEPARTEMENTAL

DES AFFAIRES SANITAIRES ET SOCIALES,

Signé. - Daniel DESMAISON

EXTRAIT DE L'ARRETE N° 02-2069 en date du 13 août 2002 portant modification du montant de la dotation globale

de financement pour 2002 du centre d'aide par le travail "LE TREUIL MOULINIER"

géré par le centre hospitalier de LA ROCHELLE

LE PREFET DE LA CHARENTE-MARITIME

Chevalier de la Légion d'Honneur

Officier de l'Ordre National du Mérite

ARRETE

ARTICLE 1 : Le montant du budget approuvé (classe 6 brute), la dotation globale de financement et le forfait mensuel pour 2002 concernant le centre d'aide par le travail "LE TREUIL MOULINIER" géré par le centre hospitalier de La Rochelle sont fixés ainsi qu'il suit :

ETABLISSEMENT
BUDGET PREVISIONNEL APPROUVE
DOTATION GLOBALE DE FINANCEMENT
FORFAIT
MENSUEL

C.A.T. Le Treuil Moulinier
861 839,00 €
838 438,53 €
69 869,88 €

ARTICLE 2 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au secrétariat de la section permanente du tribunal de la tarification sanitaire et sociale, D.R.A.S.S. Aquitaine, Espace RODESSE, 103 bis rue Belleville, B.P. 952, 33063 BORDEAUX Cédex dans le délai franc d'un mois à compter de sa publication, ou à l'égard des personnes et organismes auxquels il est notifié, à compter de sa notification.

ARTICLE 3: Le Secrétaire Général de la Préfecture, le Directeur départemental des affaires sanitaires et sociales, le Directeur de l'établissement et le Directeur de la caisse primaire d’assurance maladie de la Charente-Maritime en tant que caisse pivot sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs.

Fait à LA ROCHELLE, le 13 août 2002

LE PREFET,

Pour le Préfet et par délégation,

LE DIRECTEUR DEPARTEMENTAL

DES AFFAIRES SANITAIRES ET SOCIALES,

Signé. - Daniel DESMAISON

EXTRAIT DE L'ARRETE N° 02-2070 en date du 13 août 2002

portant modification du montant de la dotation globale de financement pour 2002

attribuée au centre de soins, d'accompagnement et de prévention en addictologie (C.S.A.P.A.)

géré par le centre hospitalier de La Rochelle

LE PREFET DE LA CHARENTE-MARITIME

Chevalier de la Légion d'Honneur

Officier de l'Ordre National du Mérite

ARRETE

ARTICLE 1 : Il est accordé au centre de soins, d'accompagnement et de prévention en addictologie géré par le centre hospitalier de La Rochelle, une dotation complémentaire de 2 956,66 €.

ARTICLE 2 : Le montant de la dotation globale représentant la part des dépenses obligatoirement prises en charge par les régimes d’assurance maladie, à verser par au centre de soins, d'accompagnement et de prévention en addictologie géré par le centre hospitalier de La Rochelle est fixé, pour l’exercice 2002, à :

65 947,83 €

ARTICLE 3 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au secrétariat de la section permanente du tribunal de la tarification sanitaire et sociale, D.R.A.S.S. Aquitaine, Espace RODESSE, 103 bis rue Belleville, B.P. 952, 33063 BORDEAUX Cédex dans le délai franc d'un mois à compter de sa publication, ou à l'égard des personnes et organismes auxquels il est notifié, à compter de sa notification.

ARTICLE 4 : Le Secrétaire Général de la Préfecture, le Directeur départemental des affaires sanitaires et sociales, le Directeur de l’établissement et le Directeur de la caisse primaire d’assurance maladie de la Charente-Maritime en tant que caisse pivot sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la Préfecture et de la Charente-Maritime.

Fait à LA ROCHELLE, le 13 août 2002

LE PREFET,

Pour le Préfet et par délégation,

LE DIRECTEUR DEPARTEMENTAL

DES AFFAIRES SANITAIRES ET SOCIALES,

Signé. - Daniel DESMAISON

EXTRAIT DE L'ARRETE N° 02-2071 en date du 13 août 2002 modifiant le montant de la dotation globale de financement pour 2002

du centre d'action médico-sociale précoce géré par le centre hospitalier de La Rochelle

LE PREFET DE LA CHARENTE-MARITIME

Chevalier de la Légion d'Honneur

Officier de l'Ordre National du Mérite

ARRETE

ARTICLE 1 : Le montant de la dotation globale représentant la part des dépenses obligatoirement prises en charge par les régimes d'assurance maladie, à verser par douzièmes au centre hospitalier de La Rochelle concernant le centre d'action médico-sociale précoce (C.A.M.S.P.), est fixé ainsi qu’il suit pour l'exercice 2002 :

ETABLISSEMENT
BUDGET APPROUVE
DOTATION GLOBALE

C.A.M.S.P. du centre hospitalier 

de La Rochelle
72 819,70 €
58 255,76 €

ARTICLE 2 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au secrétariat de la section permanente du tribunal de la tarification sanitaire et sociale, D.R.A.S.S. Aquitaine, Espace RODESSE, 103 bis rue Belleville, B.P. 952, 33063 BORDEAUX Cédex dans le délai franc d'un mois à compter de sa publication, ou à l'égard des personnes et organismes auxquels il est notifié, à compter de sa notification.

ARTICLE 3: Le Secrétaire Général de la Préfecture, le Directeur Départemental des Affaires Sanitaires et Sociales, le Directeur de l'établissement et le Directeur de la caisse primaire d’assurance maladie de la Charente-Maritime en tant que caisse pivot sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs.

Fait à LA ROCHELLE, le 13 août 2002

LE PREFET,

Pour le Préfet et par délégation,

LE DIRECTEUR DEPARTEMENTAL

DES AFFAIRES SANITAIRES ET SOCIALES,

Signé. - Daniel DESMAISON

EXTRAIT DE L'ARRETE N° 02-2072 en date du 20 août 2002

portant modification du montant du forfait global de soins et les tarifs journaliers,

applicables aux personnes hébergées à la maison de retraite gérée par le centre hospitalier de Saintes

à compter 1er septembre 2002

LE PREFET DE LA CHARENTE-MARITIME

Chevalier de la Légion d'Honneur

Officier de l'Ordre National du Mérite

ARRETE

ARTICLE 1er : Le montant du forfait global de soins et les tarifs journaliers « Soins » applicables aux personnes hébergées à la maison de retraite gérée par le centre hospitalier de Saintes (Etablissement Hébergeant des Personnes Agées Dépendantes) sont fixés ainsi qu'il suit à compter du 1er septembre 2002 :

Forfait global de soins : 

1 074 748,15 €
Tarif journalier « Soins »
GIR 1 et 2 :
30,86 €
Tarif journalier « Soins »
GIR 3 et 4 :
23,50 €
Tarif journalier « Soins »
GIR 5 et 6 :
16,14 €
ARTICLE 2 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au secrétariat de la section permanente du tribunal interrégional de la tarification sanitaire et sociale, DRASS. Aquitaine, Espace RODESSE, 103 bis rue Belleville, BP 952, 33063 BORDEAUX Cedex, dans le délai franc d'un mois à compter de sa publication, ou à l'égard des personnes et organismes auxquels il est notifié, à compter de sa notification.

ARTICLE 3 : Le Secrétaire Général de la Préfecture, le Directeur Départemental des Affaires Sanitaires et Sociales, le Directeur de l'établissement et le Directeur de la caisse de mutualité sociale agricole de la Charente-Maritime en tant que caisse pivot, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera inséré au Recueil des Actes Administratifs.

Fait à LA ROCHELLE, le 20 août 2002

LE PREFET,

Pour le Préfet et par délégation,

LE DIRECTEUR DEPARTEMENTAL

DES AFFAIRES SANITAIRES ET SOCIALES,

Pour le Directeur,

L'Inspecteur Principal,

Signé. - Dominique ROCHE

EXTRAIT DE L'ARRETE N° 02-2073 en date du 20 août 2002

portant modification du montant du forfait global de soins et les tarifs journaliers,

applicables aux personnes hébergées à la maison de retraite gérée par le centre hospitalier de Saint Jean d’Angély

à compter 1er septembre 2002

LE PREFET DE LA CHARENTE-MARITIME

Chevalier de la Légion d'Honneur

Officier de l'Ordre National du Mérite

ARRETE

ARTICLE 1er : Le montant du forfait global de soins et les tarifs journaliers « Soins » applicables aux personnes hébergées à la maison de retraite gérée par le centre hospitalier de Saint Jean d’Angély (Etablissement Hébergeant des Personnes Agées Dépendantes) sont fixés ainsi qu'il suit à compter du 1er septembre 2002 :

Forfait global de soins : 

1 419 051,93 €
Tarif journalier « Soins »
GIR 1 et 2 :
34,52 €
Tarif journalier « Soins »
GIR 3 et 4 :
27,57 €
Tarif journalier « Soins »
GIR 5 et 6 :
19,11 €
ARTICLE 2 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au secrétariat de la section permanente du tribunal interrégional de la tarification sanitaire et sociale, DRASS. Aquitaine, Espace RODESSE, 103 bis rue Belleville, BP 952, 33063 BORDEAUX Cedex, dans le délai franc d'un mois à compter de sa publication, ou à l'égard des personnes et organismes auxquels il est notifié, à compter de sa notification.

ARTICLE 3 : Le Secrétaire Général de la Préfecture, le Directeur Départemental des Affaires Sanitaires et Sociales, le Directeur de l'établissement et le Directeur de la caisse primaire d’assurance maladie de la Charente-Maritime en tant que caisse pivot, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera inséré au Recueil des Actes Administratifs.

Fait à LA ROCHELLE, le 20 août 2002

LE PREFET,

Pour le Préfet et par délégation,

LE DIRECTEUR DEPARTEMENTAL

DES AFFAIRES SANITAIRES ET SOCIALES,

Pour le Directeur,

L'Inspecteur Principal,

Signé. - Dominique ROCHE

EXTRAIT DE L'ARRETE N° 02-2074 en date du 20 août 2002

portant modification du montant du forfait global de soins et les tarifs journaliers,

applicables aux personnes hébergées à la maison de retraite

gérée par le centre hospitalier de Boscamnant à compter 1er septembre 2002

LE PREFET DE LA CHARENTE-MARITIME

Chevalier de la Légion d'Honneur

Officier de l'Ordre National du Mérite

ARRETE

ARTICLE 1er : Le montant du forfait global de soins et les tarifs journaliers « Soins » applicables aux personnes hébergées à la maison de retraite gérée par le centre hospitalier de Boscamnant (Etablissement Hébergeant des Personnes Agées Dépendantes) sont fixés ainsi qu'il suit à compter du 1er septembre 2002 :

Forfait global de soins : 

584 452,14 €
Tarif journalier « Soins »
GIR 1 et 2 :
35,17 €
Tarif journalier « Soins »
GIR 3 et 4 :
28,05 €
Tarif journalier « Soins »
GIR 5 et 6 :
20,93 €
ARTICLE 2 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au secrétariat de la section permanente du tribunal interrégional de la tarification sanitaire et sociale, DRASS. Aquitaine, Espace RODESSE, 103 bis rue Belleville, BP 952, 33063 BORDEAUX Cedex, dans le délai franc d'un mois à compter de sa publication, ou à l'égard des personnes et organismes auxquels il est notifié, à compter de sa notification.

ARTICLE 3 : Le Secrétaire Général de la Préfecture, le Directeur Départemental des Affaires Sanitaires et Sociales, le Directeur de l'établissement et le Directeur de la caisse primaire d’assurance maladie de la Charente-Maritime en tant que caisse pivot, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera inséré au Recueil des Actes Administratifs.

Fait à LA ROCHELLE, le 20 août 2002

LE PREFET,

Pour le Préfet et par délégation,

LE DIRECTEUR DEPARTEMENTAL

DES AFFAIRES SANITAIRES ET SOCIALES,

Pour le Directeur,

L'Inspecteur Principal,

Signé. - Dominique ROCHE

EXTRAIT DE L'ARRETE N° 02-2075 en date du 20 août 2002 portant modification du montant du forfait global de soins

et les tarifs journaliers, applicables aux personnes hébergées à la maison de retraite gérée

par le centre hospitalier de JONZAC à compter 1er septembre 2002

LE PREFET DE LA CHARENTE-MARITIME

Chevalier de la Légion d'Honneur

Officier de l'Ordre National du Mérite

ARRETE

ARTICLE 1er : Le montant du forfait global de soins et les tarifs journaliers « Soins » applicables aux personnes hébergées à la maison de retraite gérée par le centre hospitalier de Jonzac (Etablissement Hébergeant des Personnes Agées Dépendantes) sont fixés ainsi qu'il suit à compter du 1er septembre 2002 :

Forfait global de soins : 

898 383,04 €
Tarif journalier « Soins »
GIR 1 et 2 :
32,02 €

Tarif journalier « Soins »
GIR 3 et 4 :
26,08 €
Tarif journalier « Soins »
GIR 5 et 6 :
19,82 €
ARTICLE 2 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au secrétariat de la section permanente du tribunal interrégional de la tarification sanitaire et sociale, DRASS. Aquitaine, Espace RODESSE, 103 bis rue Belleville, BP 952, 33063 BORDEAUX Cedex, dans le délai franc d'un mois à compter de sa publication, ou à l'égard des personnes et organismes auxquels il est notifié, à compter de sa notification.

ARTICLE 3 : Le Secrétaire Général de la Préfecture, le Directeur Départemental des Affaires Sanitaires et Sociales, le Directeur de l'établissement et le Directeur de la caisse primaire d’assurance maladie de la Charente-Maritime en tant que caisse pivot, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera inséré au Recueil des Actes Administratifs.

Fait à LA ROCHELLE, le 20 août 2002
LE PREFET,

Pour le Préfet et par délégation,

LE DIRECTEUR DEPARTEMENTAL

DES AFFAIRES SANITAIRES ET SOCIALES,

Pour le Directeur,

L'Inspecteur Principal,

Signé. - Dominique ROCHE

EXTRAIT DE L'ARRETE N° 02-2078 en date du 22 août 2002

portant modification du montant du forfait global de soins et des tarifs journaliers,

applicables aux personnes hébergées à la maison de retraite gérée par l'hôpital local de Saint-Martin de Ré

à compter 1er septembre 2002

LE PREFET DE LA CHARENTE-MARITIME

Chevalier de la Légion d'Honneur

Officier de l'Ordre National du Mérite

ARRETE

ARTICLE 1er : Le montant du forfait global de soins et des tarifs journaliers « Soins » applicables aux personnes hébergées à la maison de retraite gérée par l'hôpital local de Saint-Martin de Ré (Etablissement Hébergeant des Personnes Agées Dépendantes) sont fixés ainsi qu'il suit à compter du 1er septembre 2002 :

Forfait global de soins : 

754 461,22 €
Tarif journalier « Soins »
GIR 1 et 2 :
29,11 €
Tarif journalier « Soins »
GIR 3 et 4 :
21,32 €
Tarif journalier « Soins »
GIR 5 et 6 :
13,39 €

ARTICLE 2 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au secrétariat de la section permanente du tribunal interrégional de la tarification sanitaire et sociale, DRASS. Aquitaine, Espace RODESSE, 103 bis rue Belleville, BP 952, 33063 BORDEAUX Cedex, dans le délai franc d'un mois à compter de sa publication, ou à l'égard des personnes et organismes auxquels il est notifié, à compter de sa notification.

ARTICLE 3 : Le Secrétaire Général de la Préfecture, le Directeur Départemental des Affaires Sanitaires et Sociales, le Directeur de l'établissement et le Directeur de la caisse de mutualité sociale agricole de la Charente-Maritime en tant que caisse pivot, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera inséré au Recueil des Actes Administratifs.

Fait à LA ROCHELLE, le 22 août 2002
LE PREFET,

Pour le Préfet et par délégation,

LE DIRECTEUR DEPARTEMENTAL

DES AFFAIRES SANITAIRES ET SOCIALES,

Pour le Directeur Départemental,

L'Inspecteur Principal,

Signé. - Dominique ROCHE

EXTRAIT DE L'ARRETE N° 02-2079 en date du 22 août 2002

portant modification du montant du forfait global de soins et des tarifs journaliers,

applicables aux personnes hébergées à la maison de retraite gérée par l'hôpital local de Saint-Pierre d'Oléron

à compter 1er septembre 2002

LE PREFET DE LA CHARENTE-MARITIME

Chevalier de la Légion d'Honneur

Officier de l'Ordre National du Mérite

ARRETE

ARTICLE 1er : Le montant du forfait global de soins et des tarifs journaliers « Soins » applicables aux personnes hébergées à la maison de retraite gérée par l'hôpital local de Saint-Pierre d'Oléron (Etablissement Hébergeant des Personnes Agées Dépendantes) sont fixés ainsi qu'il suit à compter du 1er septembre 2002 :

Forfait global de soins : 

98 560,07 €
Tarif journalier « Soins »
GIR 1 et 2 :
29,03 €
Tarif journalier « Soins »
GIR 3 et 4 :
24,65 €
Tarif journalier « Soins »
GIR 5 et 6 :
20,28 €

ARTICLE 2 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au secrétariat de la section permanente du tribunal interrégional de la tarification sanitaire et sociale, DRASS. Aquitaine, Espace RODESSE, 103 bis rue Belleville, BP 952, 33063 BORDEAUX Cedex, dans le délai franc d'un mois à compter de sa publication, ou à l'égard des personnes et organismes auxquels il est notifié, à compter de sa notification.

ARTICLE 3 : Le Secrétaire Général de la Préfecture, le Directeur Départemental des Affaires Sanitaires et Sociales, le Directeur de l'établissement et le Directeur de la caisse primaire d'assurance maladie de la Charente-Maritime en tant que caisse pivot, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera inséré au Recueil des Actes Administratifs.

Fait à LA ROCHELLE, le 22 août 2002

LE PREFET,

Pour le Préfet et par délégation,

LE DIRECTEUR DEPARTEMENTAL

DES AFFAIRES SANITAIRES ET SOCIALES,

Pour le Directeur Départemental,

L'Inspecteur Principal,

Signé. - Dominique ROCHE

EXTRAIT DE L'ARRETE N° 02-2080 en date du 22 août 2002

portant modification du montant du forfait global de soins et les tarifs journaliers,

applicables aux personnes hébergées à la maison de retraite gérée par l'Hôpital Local de Marennes

à compter 1er septembre 2002

LE PREFET DE LA CHARENTE-MARITIME

Chevalier de la Légion d'Honneur

Officier de l'Ordre National du Mérite

ARRETE

ARTICLE 1er : Le montant du forfait global de soins et les tarifs journaliers « Soins » applicables aux personnes hébergées à la maison de retraite gérée par l'Hôpital Local de Marennes (Etablissement Hébergeant des Personnes Agées Dépendantes) sont fixés ainsi qu'il suit à compter du 1er septembre 2002 :

Forfait global de soins : 

838 173,76 €
Tarif journalier « Soins »
GIR 1 et 2 :
27,62 €
Tarif journalier « Soins »
GIR 3 et 4 :
21,73 €
Tarif journalier « Soins »
GIR 5 et 6 :
15,91 €
ARTICLE 2 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au secrétariat de la section permanente du tribunal interrégional de la tarification sanitaire et sociale, DRASS. Aquitaine, Espace RODESSE, 103 bis rue Belleville, BP 952, 33063 BORDEAUX Cedex, dans le délai franc d'un mois à compter de sa publication, ou à l'égard des personnes et organismes auxquels il est notifié, à compter de sa notification.

ARTICLE 3 : Le Secrétaire Général de la Préfecture, le Directeur Départemental des Affaires Sanitaires et Sociales, le Directeur de l'établissement et le Directeur de la caisse primaire d’assurance maladie de la Charente-Maritime en tant que caisse pivot, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera inséré au Recueil des Actes Administratifs.

Fait à LA ROCHELLE, le 22 août 2002

LE PREFET,

Pour le Préfet et par délégation,

LE DIRECTEUR DEPARTEMENTAL

DES AFFAIRES SANITAIRES ET SOCIALES,

Pour le Directeur Départemental,

L'Inspecteur Principal,

Signé. - Dominique ROCHE

EXTRAIT DE L'ARRETE N° 02-2082 en date du 26 août 2002

portant modification du montant du forfait global de soins et des tarifs journaliers,

applicables aux personnes hébergées à la maison de retraite gérée par le centre hospitalier de La Rochelle

à compter 1er septembre 2002

LE PREFET DE LA CHARENTE-MARITIME

Chevalier de la Légion d'Honneur

Officier de l'Ordre National du Mérite

ARRETE

ARTICLE 1er : Le montant du forfait global de soins et des tarifs journaliers « Soins » applicables aux personnes hébergées à la maison de retraite gérée par le centre hospitalier de La Rochelle (Etablissement Hébergeant des Personnes Agées Dépendantes) sont fixés ainsi qu'il suit à compter du 1er septembre 2002 :

Forfait global de soins : 

788 737,89 €
Tarif journalier « Soins »
GIR 1 et 2 :
44,42 €
Tarif journalier « Soins »
GIR 3 et 4 :
35,11 €
Tarif journalier « Soins »
GIR 5 et 6 :
25,72 €
ARTICLE 2 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au secrétariat de la section permanente du tribunal interrégional de la tarification sanitaire et sociale, DRASS. Aquitaine, Espace RODESSE, 103 bis rue Belleville, BP 952, 33063 BORDEAUX Cedex, dans le délai franc d'un mois à compter de sa publication, ou à l'égard des personnes et organismes auxquels il est notifié, à compter de sa notification.

ARTICLE 3 : Le Secrétaire Général de la Préfecture, le Directeur Départemental des Affaires Sanitaires et Sociales, le Directeur de l'établissement et le Directeur de la caisse de mutualité sociale agricole de la Charente-Maritime en tant que caisse pivot, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera inséré au Recueil des Actes Administratifs.


Fait à LA ROCHELLE, le 26 août 2002

LE PREFET,

Pour le Préfet et par délégation,

LE DIRECTEUR DEPARTEMENTAL

DES AFFAIRES SANITAIRES ET SOCIALES,

Pour le Directeur,

L'Inspecteur Principal,

Signé. - Dominique ROCHE

EXTRAIT DE L'ARRETE N° 02-2083 en date du 26 août 2002

portant modification du montant du forfait global de soins et des tarifs journaliers,

applicables aux personnes hébergées à la maison de retraite gérée par le centre hospitalier de Rochefort

à compter 1er septembre 2002

LE PREFET DE LA CHARENTE MARITIME

Chevalier de la Légion d'Honneur

Officier de l'Ordre National du Mérite

ARRETE

ARTICLE 1er : Le montant du forfait global de soins et des tarifs journaliers « Soins » applicables aux personnes hébergées à la maison de retraite gérée par le centre hospitalier de Rochefort (Etablissement Hébergeant des Personnes Agées Dépendantes) sont fixés ainsi qu'il suit à compter du 1er septembre 2002 :

Forfait global de soins : 

438 226,93  €
Tarif journalier « Soins »
GIR 1 et 2 :
38,11 €
Tarif journalier « Soins »
GIR 3 et 4 :
30,28 €
Tarif journalier « Soins »
GIR 5 et 6 :
21,65 €
ARTICLE 2 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au secrétariat de la section permanente du tribunal interrégional de la tarification sanitaire et sociale, DRASS. Aquitaine, Espace RODESSE, 103 bis rue Belleville, BP 952, 33063 BORDEAUX Cedex, dans le délai franc d'un mois à compter de sa publication, ou à l'égard des personnes et organismes auxquels il est notifié, à compter de sa notification.

ARTICLE 3 : Le Secrétaire Général de la Préfecture, le Directeur Départemental des Affaires Sanitaires et Sociales, le Directeur de l'établissement et le Directeur de la caisse de mutualité sociale agricole de la Charente-Maritime en tant que caisse pivot, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera inséré au Recueil des Actes Administratifs.

Fait à LA ROCHELLE, le 26 août 2002

LE PREFET,

Pour le Préfet et par délégation,

LE DIRECTEUR DEPARTEMENTAL

DES AFFAIRES SANITAIRES ET SOCIALES,

Pour le Directeur,

L'Inspecteur Principal,

Signé. - Dominique ROCHE

EXTRAIT DE L'ARRETE N° 02-2091 en date du 28 août 2002 fixant les frais de soins à compter du 1er octobre 2002

de l'Etablissement "Le Rayon d’Or" hébergeant des Personnes Agées Dépendantes à LAGORD

LE PREFET DE LA CHARENTE-MARITIME

Chevalier de la Légion d'Honneur

Officier de l'Ordre National du Mérite

ARRETE

ARTICLE 1er : La dotation globale de financement "Soins" et les tarifs journaliers "Soins" applicables à l'Etablissement « Le Rayon d’Or » Hébergeant des Personnes Agées Dépendantes à LAGORD sont fixés ainsi qu'il suit à compter du 1er Octobre 2002 :

Dotation globale de financement "Soins" : 111 160,23 €
Tarif journalier "Soins" GIR 1 ET 2 : 18,00 €
Tarif journalier "Soins" GIR 3 ET 4 : 14,00 €
Tarif journalier "Soins" GIR 5 ET 6 : 10,00 €
ARTICLE 2 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au secrétariat du Tribunal Interrégional de la tarification sanitaire et sociale de BORDEAUX dans le délai franc d'un mois à compter de sa publication, ou à l'égard des personnes et organismes auxquels il est notifié, à compter de sa notification.

ARTICLE 3 : Le Secrétaire Général de la Préfecture, le Directeur Départemental des Affaires Sanitaires et Sociales, le Directeur de l'établissement et le Directeur de la Caisse Primaire d'Assurance Maladie en tant que caisse pivot, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera inséré au Recueil des Actes Administratifs.

Fait à LA ROCHELLE, le 28 août 2002

LE PREFET,

Pour le Préfet et par délégation,

LE DIRECTEUR DEPARTEMENTAL

DES AFFAIRES SANITAIRES ET SOCIALES,

Pour le Directeur,

L’Inspecteur Principal,

Signé. - Dominique ROCHE

ARRÊTÉ N° 02-2092 en date du 28 août 2002 modifiant la dotation globale de financement pour 2002

du Service d’Education Spécialisée et de Soins à Domicile

géré par l’Association Départementale des Pupilles de l’Enseignement Public

LE PREFET DE LA CHARENTE-MARITIME

Chevalier de la Légion d'Honneur

Officier de l'Ordre National du Mérite

ARRÊTE

ARTICLE 1 - Le montant de la dotation globale de financement pour 2002 applicable au SESSAD , géré par l’Association Départementale des Pupilles de l’Enseignement Public de Charente Maritime est modifié ainsi qu’il suit  :

- Dotation globale : 


561 440,62 € .

ARTICLE 2 - Le recours contentieux contre le présent arrêté pourra être formé dans le délai d'un mois à partir de sa publication au Recueil des Actes Administratifs ou de la notification à l'établissement, à l'organisme gestionnaire et aux organismes d'assurance maladie, auprès de la Commission Interrégionale de la Tarification Sanitaire et Sociale de BORDEAUX.

ARTICLE 3 : Le Secrétaire Général de la Préfecture, le Directeur Départemental des Affaires Sanitaires et Sociales et le Directeur de l'Etablissement sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des Actes Administratifs
LA ROCHELLE, le 28 août 2002

LE PREFET,

Pour le Préfet et par délégation,

LE DIRECTEUR DEPARTEMENTAL

DES AFFAIRES SANITAIRES ET SOCIALES,

Pour le Directeur,

L'Inspecteur Principal,

Signé. - Dominique ROCHE

ARRÊTÉ N° 02-2093 en date du 28 août 2002 modifiant le prix de journée applicable

A l’Institut de Rééducation Psychothérapique « Les Brises Marines » à ARS EN RE

à compter du 1er septembre 2002

LE PREFET DE LA CHARENTE-MARITIME

Chevalier de la Légion d'Honneur

Officier de l'Ordre National du Mérite

ARRÊTE

ARTICLE 1 - Le prix journée applicable à l’Institut de Rééducation Psychothérapique « Les Brises Marines » à ARS EN RE est modifié ainsi qu’il suit, à compter du 1er septembre 2002 :

- Prix de journée : 


154,14 € .

ARTICLE 2 - Le recours contentieux contre le présent arrêté pourra être formé dans le délai d'un mois à partir de sa publication au Recueil des Actes Administratifs ou de la notification à l'établissement, à l'organisme gestionnaire et aux organismes d'assurance maladie, auprès de la Commission Interrégionale de la Tarification Sanitaire et Sociale de BORDEAUX.

ARTICLE 3 : Le Secrétaire Général de la Préfecture, le Directeur Départemental des Affaires Sanitaires et Sociales et le Directeur de l'Etablissement sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des Actes Administratifs
LA ROCHELLE, le 28 août 2002

LE PREFET,

Pour le Préfet et par délégation,

LE DIRECTEUR DEPARTEMENTAL

DES AFFAIRES SANITAIRES ET SOCIALES,

Pour le Directeur,

L'Inspecteur Principal,

Signé. - Dominique ROCHE

ARRÊTÉ N° 02-2094 en date du 28 août 2002 modifiant le prix de journée applicable

à l’Institut de Rééducation Psychothérapique « La Fondation Robert » à SAINT JEAN D’ANGELY

à compter du 1er septembre 2002

LE PREFET DE LA CHARENTE-MARITIME

Chevalier de la Légion d'Honneur

Officier de l'Ordre National du Mérite

ARRÊTE

ARTICLE 1 - Le prix journée applicable à l’Institut de Rééducation Psychothérapique « la Fondation Robert » à ST JEAN D’ANGELY est modifié ainsi qu’il suit, à compter du 1er septembre 2002 :

- Prix de journée  : 


176,60 €.

ARTICLE 2 - Le recours contentieux contre le présent arrêté pourra être formé dans le délai d'un mois à partir de sa publication au Recueil des Actes Administratifs ou de la notification à l'établissement, à l'organisme gestionnaire et aux organismes d'assurance maladie, auprès de la Commission Interrégionale de la Tarification Sanitaire et Sociale de BORDEAUX.

ARTICLE 3 : Le Secrétaire Général de la Préfecture, le Directeur Départemental des Affaires Sanitaires et Sociales et le Directeur de l'Etablissement sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des Actes Administratifs
LA ROCHELLE, le 28 août 2002

LE PREFET,

Pour le Préfet et par délégation,

LE DIRECTEUR DEPARTEMENTAL

DES AFFAIRES SANITAIRES ET SOCIALES,

Pour le Directeur,

L'Inspecteur Principal,

Signé. - Dominique ROCHE

Le texte intégral des arrêtés ci-dessus insérés peut être consulté à la Direction Départementale des Affaires Sanitaires et Sociales

Direction Départementale de l'Agriculture et de la Forêt

ARRETE N° 2002-272 du 30 mai 2002 modifiant le territoire cynégétique de l'Association Communale de Chasse Agréée

de TONNAY-BOUTONNE

Opposition au nom de convictions personnelles opposées à la pratique de la chasse

LE PREFET DE LA CHARENTE-MARITIME

Chevalier de la Légion d'Honneur

Officier de l'Ordre National du Mérite

ARRETE

ARTICLE 1er : Sont exclues à compter du 19 juin 2005 du territoire cynégétique de l'Association communale de chasse agréée de TONNAY BOUTONNE, les parcelles cadastrées n° E7, D845 et ZC33 d'une superficie totale de 2 ha 18 a 91 ca appartenant à Monsieur MULLON Jean domicilié Les Loges à PUY DU LAC.

ARTICLE 2 : Cette opposition vaut renonciation à l'exercice du droit de chasse sur ces parcelles. Cette renonciation n'est pas opposable au fermier qui détient un droit de chasser strictement personnel en application de l'article L 415-7 du Code Rural. Le fermier n'est plus adhérent de plein droit à l'ACCA.

La personne ayant formé opposition est tenue de procéder à la signalisation de son terrain matérialisant l'interdiction de chasser, en plaçant des panneaux avec la mention "chasse interdite", environ tous les 30 m sur le périmètre des parcelles ainsi placées en dehors de l'ACCA.

Le propriétaire ou le détenteur du droit de chasse ayant fait opposition est tenu de procéder ou de faire procéder à la destruction des animaux nuisibles et à la régulation des espèces présentes sur son fonds qui causent des dégâts.

ARTICLE 3 : Si les terrains ci-dessus mentionnés changent de propriétaire, le nouveau propriétaire pourra maintenir l'opposition à raison de convictions personnelles dans un délai de six mois courant à compter du changement de propriétaire. A défaut, elles seront intégrées dans le territoire cynégétique de l'ACCA.

ARTICLE 4 : Le permis de chasser ne sera pas délivré ou la validation de leur permis de chasser ne sera plus accordée aux propriétaires opposants.

ARTICLE D'EXECUTION
LA ROCHELLE, le 30 mai 2002

LE PREFET,

Pour le Préfet et par délégation,

LE DIRECTEUR DEPARTEMENTAL

DE L'AGRICULTURE ET DE LA FORET,

Le Directeur Adjoint,

Signé. - Alain PHILIPPE

ARRETE N° 2002-273 du 30 mai 2002 modifiant le territoire cynégétique de l'Association Communale de Chasse Agréée

de PUY DU LAC

Opposition au nom de convictions personnelles opposées à la pratique de la chasse

LE PREFET DE LA CHARENTE-MARITIME

Chevalier de la Légion d'Honneur

Officier de l'Ordre National du Mérite

ARRETE

ARTICLE 1er : Sont exclues à compter du 19 juin 2005 du territoire cynégétique de l'Association communale de chasse agréée de PUY DU LAC, les parcelles cadastrées n° ZB24-25-22 ZE32-33 ZC39 B133 B241-242-266 C391 d'une superficie totale d'environ 22 ha 30 a appartenant à Monsieur MULLON Jean domicilié Les Loges à PUY DU LAC.

ARTICLE 2 : Cette opposition vaut renonciation à l'exercice du droit de chasse sur ces parcelles. Cette renonciation n'est pas opposable au fermier qui détient un droit de chasser strictement personnel en application de l'article L 415-7 du Code Rural. Le fermier n'est plus adhérent de plein droit à l'ACCA.

La personne ayant formé opposition est tenue de procéder à la signalisation de son terrain matérialisant l'interdiction de chasser, en plaçant des panneaux avec la mention "chasse interdite", environ tous les 30 m sur le périmètre des parcelles ainsi placées en dehors de l'ACCA.

Le propriétaire ou le détenteur du droit de chasse ayant fait opposition est tenu de procéder ou de faire procéder à la destruction des animaux nuisibles et à la régulation des espèces présentes sur son fonds qui causent des dégâts.

ARTICLE 3 : Si les terrains ci-dessus mentionnés changent de propriétaire, le nouveau propriétaire pourra maintenir l'opposition à raison de convictions personnelles dans un délai de six mois courant à compter du changement de propriétaire. A défaut, elles seront intégrées dans le territoire cynégétique de l'ACCA.

ARTICLE 4 : Le permis de chasser ne sera pas délivré ou la validation de leur permis de chasser ne sera plus accordée aux propriétaires opposants.

ARTICLE D'EXECUTION
LA ROCHELLE, le 30 mai 2002

LE PREFET,

Pour le Préfet et par délégation,

LE DIRECTEUR DEPARTEMENTAL

DE L'AGRICULTURE ET DE LA FORET,

Le Directeur Adjoint,

Signé. - Alain PHILIPPE

ARRETE N° 2002-274 du 31 mai 2002 modifiant le territoire cynégétique de l’Association Communale de Chasse Agréée

de DAMPIERRE SUR BOUTONNE

Opposition au nom de convictions personnelles opposées à la pratique de la chasse

LE PREFET DE LA CHARENTE-MARITIME

Chevalier de la Légion d’Honneur

Officier de l’Ordre National du Mérite

ARRETE

ARTICLE 1er : Sont exclues à compter du 31 mai 2002 du territoire cynégétique de l’Association communale de chasse agréée de DAMPIERRE SUR BOUTONNE, les parcelles cadastrées A 296- ZD 13-20 et ZB 3 d’une superficie totale de 8 ha 06 a 30 ca appartenant à Madame CHERBONNIER Michèle domiciliée à CAMBLANES (33).

ARTICLE 2 : Cette opposition vaut renonciation à l’exercice du droit de chasse sur ces parcelles. Cette renonciation n’est pas opposable au fermier qui détient un droit de chasser strictement personnel en application de l’article L.415-7 du Code Rural. Le fermier n’est plus adhérent de plein droit à l’ACCA.

La personne ayant formé opposition est tenue de procéder à la signalisation de son terrain matérialisant l’interdiction de chasser, en plaçant des panneaux avec la mention « chasse interdite », tous les 30 m sur le périmètre des parcelles ainsi placées en dehors de l’ACCA.

Le propriétaire ou le détenteur du droit de chasse ayant fait opposition est tenu de procéder ou de faire procéder à la destruction des animaux nuisibles et à la régulation des espèces présentes sur son fonds qui causent des dégâts.

ARTICLE 3 : Si les terrains ci-dessus mentionnés changent de propriétaire, le nouveau propriétaire pourra maintenir l’opposition à raison de convictions personnelles dans un délai de six mois courant à compter du changement de propriétaire. A défaut, elles seront intégrées dans le territoire cynégétique de l’ACCA.

ARTICLE 4 : Le permis de chasser ne sera pas délivré ou la validation de leur permis de chasser ne sera plus accordée aux propriétaires opposants.

ARTICLE D’EXECUTION

LA ROCHELLE, le 31 mai 2002

LE PREFET,

Pour le Préfet et par délégation,

LE DIRECTEUR DEPARTEMENTAL

DE L'AGRICULTURE ET DE LA FORET,

Le Directeur Adjoint,

Signé. - Alain PHILIPPE

ARRETE N° 2002-275 du 31 mai 2002 modifiant le territoire cynégétique de l’Association Communale de Chasse Agréée

de CHENAC ST SEURIN D’UZET

Opposition au nom de convictions personnelles opposées à la pratique de la chasse

LE PREFET DE LA CHARENTE-MARITIME

Chevalier de la Légion d’Honneur

Officier de l’Ordre National du Mérite

ARRETE

ARTICLE 1er : Sont exclues à compter du 31 mai 2002 du territoire cynégétique de l’Association communale de chasse agréée de CHENAC ST SEURIN D’UZET, les parcelles cadastrées n° D 709-763-766-770-774-775-830-976-1345-1347-1348-1350-1014-1039-1040-1041-1042-1047-1080-1082-1114-1186-1188-1085 à 1087-1102-1108-1110-1113-1353-1357-1365-1373-1376-1381, F 59 d’une superficie totale d’environ 8 ha 50 a appartenant à Monsieur HEMONO Robert domicilié à CHENAC ST SEURIN D’UZET.

ARTICLE 2 : Cette opposition vaut renonciation à l’exercice du droit de chasse sur ces parcelles. Cette renonciation n’est pas opposable au fermier qui détient un droit de chasser strictement personnel en application de l’article L.415-7 du Code Rural. Le fermier n’est plus adhérent de plein droit à l’ACCA.

La personne ayant formé opposition est tenue de procéder à la signalisation de son terrain matérialisant l’interdiction de chasser, en plaçant des panneaux avec la mention « chasse interdite », tous les 30 m sur le périmètre des parcelles ainsi placées en dehors de l’ACCA.

Le propriétaire ou le détenteur du droit de chasse ayant fait opposition est tenu de procéder ou de faire procéder à la destruction des animaux nuisibles et à la régulation des espèces présentes sur son fonds qui causent des dégâts.

ARTICLE 3 : Si les terrains ci-dessus mentionnés changent de propriétaire, le nouveau propriétaire pourra maintenir l’opposition à raison de convictions personnelles dans un délai de six mois courant à compter du changement de propriétaire. A défaut, elles seront intégrées dans le territoire cynégétique de l’ACCA.

ARTICLE 4 : Le permis de chasser ne sera pas délivré ou la validation de leur permis de chasser ne sera plus accordée aux propriétaires opposants.

ARTICLE D’EXECUTION

LA ROCHELLE, le 31 mai 2002

LE PREFET,

Pour le Préfet et par délégation,

LE DIRECTEUR DEPARTEMENTAL

DE L'AGRICULTURE ET DE LA FORET,

Le Directeur Adjoint,

Signé. - Alain PHILIPPE

ARRETE N° 2002- 276 du 31 mai 2002 modifiant le territoire cynégétique de l’Association Communale de Chasse Agréée

de EPARGNES

Opposition au nom de convictions personnelles opposées à la pratique de la chasse

LE PREFET DE LA CHARENTE-MARITIME

Chevalier de la Légion d’Honneur

Officier de l’Ordre National du Mérite

ARRETE

ARTICLE 1er : Sont exclues à compter du 31 mai 2002 du territoire cynégétique de l’Association communale de chasse agréée de EPARGNES, les parcelles cadastrées n° C 504 à 506 d’une superficie totale de 06 ha 53 a 11 ca appartenant à Monsieur HEMONO Robert domicilié à CHENAC ST SEURIN D’UZET.

ARTICLE 2 : Cette opposition vaut renonciation à l’exercice du droit de chasse sur ces parcelles. Cette renonciation n’est pas opposable au fermier qui détient un droit de chasser strictement personnel en application de l’article L.415-7 du Code Rural. Le fermier n’est plus adhérent de plein droit à l’ACCA.

La personne ayant formé opposition est tenue de procéder à la signalisation de son terrain matérialisant l’interdiction de chasser, en plaçant des panneaux avec la mention « chasse interdite », tous les 30 m sur le périmètre des parcelles ainsi placées en dehors de l’ACCA.

Le propriétaire ou le détenteur du droit de chasse ayant fait opposition est tenu de procéder ou de faire procéder à la destruction des animaux nuisibles et à la régulation des espèces présentes sur son fonds qui causent des dégâts.

ARTICLE 3 : Si les terrains ci-dessus mentionnés changent de propriétaire, le nouveau propriétaire pourra maintenir l’opposition à raison de convictions personnelles dans un délai de six mois courant à compter du changement de propriétaire. A défaut, elles seront intégrées dans le territoire cynégétique de l’ACCA.

ARTICLE 4 : Le permis de chasser ne sera pas délivré ou la validation de leur permis de chasser ne sera plus accordée aux propriétaires opposants.

ARTICLE D’EXECUTION

LA ROCHELLE, le 31 mai 2002

LE PREFET,

Pour le Préfet et par délégation,

LE DIRECTEUR DEPARTEMENTAL

DE L'AGRICULTURE ET DE LA FORET,

Le Directeur Adjoint,

Signé. - Alain PHILIPPE

ARRETE N° 2002-277 du 31 mai 2002 modifiant le territoire cynégétique de l’Association Communale de Chasse Agréée

de LE CHATEAU D’OLERON

Opposition au nom de convictions personnelles opposées à la pratique de la chasse

LE PREFET DE LA CHARENTE-MARITIME

Chevalier de la Légion d’Honneur

Officier de l’Ordre National du Mérite

ARRETE

ARTICLE 1er : Sont exclues à compter du 31 mai 2002 du territoire cynégétique de l’Association communale de chasse agréée de LE CHATEAU D’OLERON, les parcelles cadastrées n° AW 1-3-4-6-8-10-11-13-14-23-27 d’une superficie totale de 01 ha 27 a 95 ca appartenant à Monsieur VAN DIJK Aart domicilié à LE GRAND VILLAGE PLAGE

ARTICLE 2 : Cette opposition vaut renonciation à l’exercice du droit de chasse sur ces parcelles. Cette renonciation n’est pas opposable au fermier qui détient un droit de chasser strictement personnel en application de l’article L.415-7 du Code Rural. Le fermier n’est plus adhérent de plein droit à l’ACCA.

La personne ayant formé opposition est tenue de procéder à la signalisation de son terrain matérialisant l’interdiction de chasser, en plaçant des panneaux avec la mention « chasse interdite », tous les 30 m sur le périmètre des parcelles ainsi placées en dehors de l’ACCA.

Le propriétaire ou le détenteur du droit de chasse ayant fait opposition est tenu de procéder ou de faire procéder à la destruction des animaux nuisibles et à la régulation des espèces présentes sur son fonds qui causent des dégâts.

ARTICLE 3 : Si les terrains ci-dessus mentionnés changent de propriétaire, le nouveau propriétaire pourra maintenir l’opposition à raison de convictions personnelles dans un délai de six mois courant à compter du changement de propriétaire. A défaut, elles seront intégrées dans le territoire cynégétique de l’ACCA.

ARTICLE 4 : Le permis de chasser ne sera pas délivré ou la validation de leur permis de chasser ne sera plus accordée aux propriétaires opposants.

ARTICLE D’EXECUTION

LA ROCHELLE, le 31 mai 2002

LE PREFET,

Pour le Préfet et par délégation,

LE DIRECTEUR DEPARTEMENTAL

DE L'AGRICULTURE ET DE LA FORET,

Le Directeur Adjoint,

Signé. - Alain PHILIPPE

ARRETE N° 2002-278 du 31 mai 2002 modifiant le territoire cynégétique de l’Association Communale de Chasse Agréée

de ST JUST LUZAC

Opposition au nom de convictions personnelles opposées à la pratique de la chasse

LE PREFET DE LA CHARENTE-MARITIME

Chevalier de la Légion d’Honneur

Officier de l’Ordre National du Mérite

ARRETE

ARTICLE 1er : Sont exclues à compter du 31 mai 2002 du territoire cynégétique de l’Association communale de chasse agréée de ST JUST LUZAC, les parcelles cadastrées D 292-1184-1202-1238-1512-1521 F 874-871 A 225-233 à 235-245-246 G 319à 322-331-171-177-191-192-168-321- ZK 108-110-111-54-117-107-62-63-64-109-118 ZI 128 d’une superficie totale d’environ 17 ha appartenant à Madame Pascale VEDEAU domiciliée à ST JUST LUZAC.

ARTICLE 2 : Cette opposition vaut renonciation à l’exercice du droit de chasse sur ces parcelles. Cette renonciation n’est pas opposable au fermier qui détient un droit de chasser strictement personnel en application de l’article L.415-7 du Code Rural. Le fermier n’est plus adhérent de plein droit à l’ACCA.

La personne ayant formé opposition est tenue de procéder à la signalisation de son terrain matérialisant l’interdiction de chasser, en plaçant des panneaux avec la mention « chasse interdite », tous les 30 m sur le périmètre des parcelles ainsi placées en dehors de l’ACCA.

Le propriétaire ou le détenteur du droit de chasse ayant fait opposition est tenu de procéder ou de faire procéder à la destruction des animaux nuisibles et à la régulation des espèces présentes sur son fonds qui causent des dégâts.

ARTICLE 3 : Si les terrains ci-dessus mentionnés changent de propriétaire, le nouveau propriétaire pourra maintenir l’opposition à raison de convictions personnelles dans un délai de six mois courant à compter du changement de propriétaire. A défaut, elles seront intégrées dans le territoire cynégétique de l’ACCA.

ARTICLE 4 : Le permis de chasser ne sera pas délivré ou la validation de leur permis de chasser ne sera plus accordée aux propriétaires opposants.

ARTICLE D’EXECUTION

LA ROCHELLE, le 31 mai 2002

LE PREFET,

Pour le Préfet et par délégation,

LE DIRECTEUR DEPARTEMENTAL

DE L'AGRICULTURE ET DE LA FORET,

Le Directeur Adjoint,

Signé. - René BIDAL

ARRETE N° 2002-279 du 31 mai 2002 modifiant le territoire cynégétique de l’Association Communale de Chasse Agréée

de SAINT PIERRE D’OLERON

Opposition au nom de convictions personnelles opposées à la pratique de la chasse

LE PREFET DE LA CHARENTE-MARITIME

Chevalier de la Légion d’Honneur

Officier de l’Ordre National du Mérite

ARRETE

ARTICLE 1er : Sont exclues à compter du 31 mai 2002 du territoire cynégétique de l’Association communale de chasse agréée de SAINT PIERRE D’OLERON, les  parcelles  cadastrées BC 69-70-71-79-391-390-85-86-88-251-258-382-384-82 d’une superficie totale de 01 ha 03 a 20 ca appartenant à Monsieur ALEXELINE Armand domicilié à ST PIERRE D’OLERON.

ARTICLE 2 : Cette opposition vaut renonciation à l’exercice du droit de chasse sur ces parcelles. Cette renonciation n’est pas opposable au fermier qui détient un droit de chasser strictement personnel en application de l’article L.415-7 du Code Rural. Le fermier n’est plus adhérent de plein droit à l’ACCA.

La personne ayant formé opposition est tenue de procéder à la signalisation de son terrain matérialisant l’interdiction de chasser, en plaçant des panneaux avec la mention « chasse interdite », tous les 30 m sur le périmètre des parcelles ainsi placées en dehors de l’ACCA.

Le propriétaire ou le détenteur du droit de chasse ayant fait opposition est tenu de procéder ou de faire procéder à la destruction des animaux nuisibles et à la régulation des espèces présentes sur son fonds qui causent des dégâts.

ARTICLE 3 : Si les terrains ci-dessus mentionnés changent de propriétaire, le nouveau propriétaire pourra maintenir l’opposition à raison de convictions personnelles dans un délai de six mois courant à compter du changement de propriétaire. A défaut, elles seront intégrées dans le territoire cynégétique de l’ACCA.

ARTICLE 4 : Le permis de chasser ne sera pas délivré ou la validation de leur permis de chasser ne sera plus accordée aux propriétaires opposants.

ARTICLE D’EXECUTION

LA ROCHELLE, le 31 mai 2002

LE PREFET,

Pour le Préfet et par délégation,

LE DIRECTEUR DEPARTEMENTAL

DE L'AGRICULTURE ET DE LA FORET,

Le Directeur Adjoint,

Signé. - Alain PHILIPPE

ARRETE N° 2002- 280 du 03 juin 2002 modifiant le territoire cynégétique de l’Association Communale de Chasse Agréée

de DAMPIERRE SUR BOUTONNE

Opposition au nom de convictions personnelles opposées à la pratique de la chasse

LE PREFET DE LA CHARENTE-MARITIME

Chevalier de la Légion d’Honneur

Officier de l’Ordre National du Mérite

ARRETE

ARTICLE 1er : Est exclue depuis le 29 juillet 2001 du territoire cynégétique de l’Association communale de chasse agréée de DAMPIERRE SUR BOUTONNE, la parcelle cadastrée ZA 17 d’une superficie totale de 3 ha 04 a 60 ca appartenant à Monsieur BINAUD René domicilié à ST JENA D’ANGELY 

ARTICLE 2 : Cette opposition vaut renonciation à l’exercice du droit de chasse sur ces parcelles. Cette renonciation n’est pas opposable au fermier qui détient un droit de chasser strictement personnel en application de l’article L.415-7 du Code Rural. Le fermier n’est plus adhérent de plein droit à l’ACCA.

La personne ayant formé opposition est tenue de procéder à la signalisation de son terrain matérialisant l’interdiction de chasser, en plaçant des panneaux avec la mention « chasse interdite », tous les 30 m sur le périmètre des parcelles ainsi placées en dehors de l’ACCA.

Le propriétaire ou le détenteur du droit de chasse ayant fait opposition est tenu de procéder ou de faire procéder à la destruction des animaux nuisibles et à la régulation des espèces présentes sur son fonds qui causent des dégâts.

ARTICLE 3 : Si les terrains ci-dessus mentionnés changent de propriétaire, le nouveau propriétaire pourra maintenir l’opposition à raison de convictions personnelles dans un délai de six mois courant à compter du changement de propriétaire. A défaut, elles seront intégrées dans le territoire cynégétique de l’ACCA.

ARTICLE 4 : Le permis de chasser ne sera pas délivré ou la validation de leur permis de chasser ne sera plus accordée aux propriétaires opposants.

ARTICLE D’EXECUTION

LA ROCHELLE, le 03 juin 2002

LE PREFET,

Pour le Préfet et par délégation,

LE DIRECTEUR DEPARTEMENTAL

DE L'AGRICULTURE ET DE LA FORET,

Le Directeur Adjoint,

Signé. - Alain PHILIPPE

ARRETE N° 2002-315 du 30 juillet 2002 portant modification de l'Association Intercommunale de Chasse Agréée

de ST GENIS DE SAINTONGE

LE PREFET DE LA CHARENTE-MARITIME

Chevalier de la Légion d’Honneur

Officier de l’Ordre National du Mérite

ARRETE

ARTICLE 1er : Est prononcé, à compter du 07 septembre 2002, le retrait de l'A.C.C.A de ST QUANTIN DE RANCANNE de l’Association Intercommunale de Chasse Agréée de ST GENIS DE SAINTONGE.

ARTICLE 2 : L’AICA de ST GENIS DE SAINTONGE est composée des Associations communales de Chasse Agréées suivantes : CLION SUR SEUGNE, GUITINIERES, ST GENIS DE SAINTONGE, ST GEORGES D‘ANTIGNAC CUBILLAC, BELLUIRE, et a son siège à la mairie de SAINT GENIS DE SAINTONGE.

ARTICLE D’EXECUTION

LA ROCHELLE, le 30 juillet 2002

LE PREFET,

Pour le Préfet et par délégation,

LE DIRECTEUR DEPARTEMENTAL

DE L'AGRICULTURE ET DE LA FORET,

Le Directeur Adjoint,

Signé. - Alain PHILIPPE

ARRETE N° 2002-327 du 09 août 2002 portant création d’une réserve de chasse et de faune Sauvage

sur les communes de SURGERES et PERE 

LE PREFET DE LA CHARENTE-MARITIME

Chevalier de la Légion d’Honneur

Officier de l’Ordre National du Mérite

ARRETE

ARTICLE 1er : Sont érigés en réserve de chasse et de faune sauvage, les terrains, d’une superficie de 84 ha 08 a 15 ca situés sur le territoire de les communes de SURGERES et de PERE, ci-dessous désignés:

Section(s) et Numéro(s)
commune
Détenteur du droit de chasse

AT 1 à 16


SURGERES


Monsieur MENNEGUERRE Claude  domicilié

ZE
PERE
le ROQUET

17290 CIRE D’AUNIS

ARTICLE 2 : Tout acte de chasse est strictement interdit en tout temps sur la réserve de chasse ainsi constituée.

Cependant, l’exécution des plans de chasse CHEVREUIL, CERF et SANGLIER est autorisée dans les réserves de chasse à compter du 1er février seulement si l’arrêté individuel d’attribution du plan de chasse l’autorise et dans les conditions prévues dans l’arrêté de chasse annuel. 

ARTICLE 3 : La réserve devra être signalée sur le terrain de façon apparente par les soins du détenteur du droit de chasse.

ARTICLE D’EXECUTION

LA ROCHELLE, le 09 août 2002

LE PREFET,

Pour le Préfet et par délégation,

LE DIRECTEUR DEPARTEMENTAL

DE L'AGRICULTURE ET DE LA FORET,

Le Directeur Adjoint,

Signé. - Alain PHILIPPE

ARRETE N° 2002-329 du 09 août 2002 portant modification de la réserve de chasse et de faune Sauvage

de l’Association Communale Agréée de SAINT SEVER

LE PREFET DE LA CHARENTE-MARITIME

Chevalier de la Légion d’Honneur

Officier de l’Ordre National du Mérite

ARRETE

ARTICLE 1er : L’arrêté préfectoral N° 99 – 275 du 10 août 1999 modifiant la réserve de chasse de l’ACCA de SAINT SEVER est abrogé.

ARTICLE 2 : Sont érigés en réserve de chasse et de faune sauvage, les terrains, d’une superficie de 154 ha 25 a situés sur le territoire de la commune de SAINT SEVER, ci-dessous désignés:

sections
numéros

A

B1

B2

ZC

ZD

ZE

ZI

ZK

ZH
595

242 à 255 – 270 à  320 – 322 à 333

631 – 632 – 653 – 654 – 999 à 1011

 67 à 75 – 113 à 115

51 à 58 – 61 à 64 – 67 68 – 70 – 73 76 à 78

1 à 16 – 52 à 54 – 57 – 58 – 60 à 63 – 69 81 – 92

43 à 52

2 à 15 – 17 à 20 – 22 à 24 – 26 à 28 – 31 à 34 – 37 – 38 – 42 à 58 – 60 à 64 – 67 à 72 – 118 à 120 – 122 - 123 – 128 – 129 152 à 154 – 158 – 176 – 182 à 184

1 à 13 – 69 à 94

faisant partie du territoire de l’Association Communale de Chasse Agréée de SAINT SEVER

ARTICLE 3 : Tout acte de chasse est strictement interdit en tout temps sur la réserve de chasse ainsi constituée.

Cependant, l’exécution des plans de chasse CERF, CHEVREUIL et SANGLIER, est autorisée dans les réserves de chasse à compter du 1er février seulement si l’arrêté individuel d’attribution du plan de chasse l’autorise et dans les conditions prévues dans l’arrêté de chasse annuel. 

ARTICLE 4 : La réserve devra être signalée sur le terrain de façon apparente par les soins de l’Association Communale de Chasse Agréée.

ARTICLE D’EXECUTION

LA ROCHELLE, le 09 août 2002

LE PREFET,

Pour le Préfet et par délégation,

LE DIRECTEUR DEPARTEMENTAL

DE L'AGRICULTURE ET DE LA FORET,

Le Directeur Adjoint,

Signé. - Alain PHILIPPE

ARRETE N° 2002-330 du 09 août 2002 portant modification de la réserve de chasse et de faune Sauvage

de l’Association Communale Agréée de ST MARTIN DE COUX

LE PREFET DE LA CHARENTE-MARITIME

Chevalier de la Légion d’Honneur

Officier de l’Ordre National du Mérite

ARRETE

ARTICLE 1er : L’arrêté préfectoral N° 99 – 285 du 13 août 1999 modifiant la réserve de chasse de l’ACCA de ST MARTIN DE COUX est abrogé.

ARTICLE 2 : Sont érigés en réserve de chasse et de faune sauvage, les terrains, d’une superficie de 254 ha 28 a situés sur le territoire de la commune de ST MARTIN DE COUX, ci-dessous désignés:

sections
numéros

AB

AC

AH

AL

AO

AP

AR

AV
18 – 22 à 89 - 91 à 96 – 99 à 105 – 126 - 127

10 – 15 – 17 – 18 43 à 50 – 57 à  64 - 327

353 à 355 – 367 – 368 – 371 – 372 – 414 à 447

En totalité sauf les n°: 36 – 37 – 40 à 45 – 73 à 87 – 90 à 104 – 111 – 118 à 124 – 151 – 180 à 182 – 193 à 209 – 214 à 225 – 367 à 369 – 377 – 378 – 405 à 407 – 456 – 457 – 471 – 477 – 479 – 480 – 486 – 489 – 496 – 498 – 500 – 501 – 505 – 506 – 509  - 510 – 513 – 514 – 528  à 531

1 à 28 – 31 –33 – à 37 – 39 à 42 – 45 à 48 – 50 à 53 – 56 à 92 – 95 à 98 – 103  à 110 – 114  à 127 – 130 à 151 – 153 à 156 – 213 à 241 – 262 à 280 – 282 – 284 à 290 – 314 – 316 à 320 – 329 à 332 – 334

22 – 38 –39 48 – 49 – 120 à 129 – 132 à 139 – 167

42 – 43 51 – 52

6 à 37 – 41 à 67 – 69 à 71 – 74 – 77 à 114 – 116 – 117 – 119 à 143 – 145 – 146 – 149 à 157 – 160 – 161 – 164 à 175 – 179 – 180 – 183 – 184 – 235 – 252 – 253 – 326 - 327

faisant partie du territoire de l’Association Communale de Chasse Agréée de ST MARTIN DE COUX

ARTICLE 3 : Tout acte de chasse est strictement interdit en tout temps sur la réserve de chasse ainsi constituée.

Cependant, l’exécution des plans de chasse CERF, CHEVREUIL et SANGLIER, est autorisée dans les réserves de chasse à compter du 1er février seulement si l’arrêté individuel d’attribution du plan de chasse l’autorise et dans les conditions prévues dans l’arrêté de chasse annuel. 

ARTICLE 4 : La réserve devra être signalée sur le terrain de façon apparente par les soins de l’Association Communale de Chasse Agréée.

ARTICLE D’EXECUTION

LA ROCHELLE, le 09 août 2002

LE PREFET,

Pour le Préfet et par délégation,

LE DIRECTEUR DEPARTEMENTAL

DE L'AGRICULTURE ET DE LA FORET,

Le Directeur Adjoint,

Signé. - Alain PHILIPPE

ARRETE N° 2002–328 du 09 août 2002 portant modification de la réserve de chasse et de faune Sauvage

de l’Association Communale Agréée de ST HILAIRE DU BOIS

LE PREFET DE LA CHARENTE-MARITIME

Chevalier de la Légion d’Honneur

Officier de l’Ordre National du Mérite

ARRETE

ARTICLE 1er : L’arrêté préfectoral N°96-2419 du 23 août 1996 modifiant la réserve de chasse de l’ACCA de ST HILAIRE DU BOIS est abrogé.

ARTICLE 2 : Sont érigés en réserve de chasse et de faune sauvage, les terrains, d’une superficie de 186 ha 50 a situés sur le territoire de la commune de ST HILAIRE DU BOIS, ci-dessous désignés:

sections
numéros

A1

A4

A5

B4

B5

B6


1 à 65-182-186-191 à 193-202-243 à 249 – 254 – 255 257 à 261 – 1175 – 1176 – 1255 – 1257 à 1260 – 1262 à 1265 – 1270 – 1271 – 1308 – 1323 – 1346 – 1348 – 1357 – 1359 – 1377 – 1381 – 1385 – 1386 – 1393 – 1398 – 1400 – 1402 – 1404 – 1407 – 1411 – 1413 – 1415 – 1417 – 1419 – 1421 – 1423 – 1429 – 1431 à 1433 – 1449 1450 – 1454 – 1463 – 1464

946 – 949 – 950 – 965 – 967 – 1235 – 1250 à 1256 – 1291 – 1294 – 1459 - 1460

1115 à 1120 – 1122 – 1123 – 1133 – 1156 – 1158 à 1165 – 1248 – 1249 – 1285 – 1287 – 1427

538 – 539 – 545 – 546 – 623 à 627 – 629 à 638 – 643 – 645 – 648 à 650 – 652 – 656 – 1429 – 1432 – 1445 à 1448 – 1489 – 1496 1497 – 1517 – 1649 – 1661 – 1849 à 1851

658 à 993

1109 à 1111 – 1113   à  1115 – 1117 à 1119 – 1122 – 1123 – 1126 – 1127 – 1131  à 1138 – 1141 à 1146 – 2070 – 2067 – 1502 –1503 – 1528 – 1527 – 1529 à 1534 -  2003 à 2006 – 1918 – 1920 – 1923 – 1926 – 1929 – 1931 – 1935 – 1958 – 2002 – 1779 – 1507 - 2031

faisant partie du territoire de l’Association Communale de Chasse Agréée de ST HILAIRE DU BOIS

ARTICLE 3 : Tout acte de chasse est strictement interdit en tout temps sur la réserve de chasse ainsi constituée.

Cependant, l’exécution des plans de chasse CERF, CHEVREUIL et SANGLIER, est autorisée dans les réserves de chasse à compter du 1er février seulement si l’arrêté individuel d’attribution du plan de chasse l’autorise et dans les conditions prévues dans l’arrêté de chasse annuel. 

ARTICLE 4 : La réserve devra être signalée sur le terrain de façon apparente par les soins de l’Association Communale de Chasse Agréée.

ARTICLE D’EXECUTION

LA ROCHELLE, le 09 août 2002

LE PREFET,

Pour le Préfet et par délégation,

LE DIRECTEUR DEPARTEMENTAL

DE L'AGRICULTURE ET DE LA FORET,

Le Directeur Adjoint,

Signé. - Alain PHILIPPE

ARRETE N° 2002–331 du 09 août 2002 portant modification de la réserve de chasse et de faune Sauvage

de l’Association Communale Agréée de ST BONNET SUR GIRONDE

LE PREFET DE LA CHARENTE-MARITIME

Chevalier de la Légion d’Honneur

Officier de l’Ordre National du Mérite

ARRETE

ARTICLE 1er : L’arrêté préfectoral N° 98-2575 du 17 août 1998 modifiant la réserve de chasse de l’ACCA de ST BONNET SUR GIRONDE, est abrogé.

ARTICLE 2 : Sont érigés en réserve de chasse et de faune sauvage, les terrains, d’une superficie de 280 ha situés sur le territoire de la commune de ST BONNET SUR GIRONDE, ci-dessous désignés:

sections
numéros

C1

C2

C3

D2

E2

E3

F2

F3

ZI

ZK
394 à 420 – 430 à 447 – 461 à 505 – 1343 – 1616 – 1640 à 1642 – 1709 – 1768 – 1779 – 1780 – 1891 à 1904 – 1994 – 1995

880 à 888 – 891 – 893 à 908 – 916 à 943 – 1692 – 1717 à 1719 – 1775 – 1776 – 1991 – 1992

1547 à 1575 – 1586 à 1611 – 1669 – 1730 – 1731 – 1739 – 1740 – 1777 – 1801 à 1806

613 à 662 – 676 à 724 – 735 à 742 – 744 – 769 à 773 – 1241 – 1266 – 1267 – 1300 – 1301 – 1358 – 1359 – 1386 – 1411 à 1414 1432 à 1443 – 1448 à 1451 – 1454 à 1459 – 1464 

483 à 493 – 506 – 516 – 534  à 596 – 1493 – 1494 – 1498 à 1501 – 1627 – 1628 – 1639  à 1643 

696 à 706 – 713 à 718 – 720 à 729 – 1056 à 1066 – 1068 à 1073 – 1101 – 1466 – 1467 – 1506 – 1507

276 à 289 – 892 à 894 – 943

344 – 355 – 423 à 432 – 435 à 439 – 895 – 896

75 à 96

48 à 63

faisant partie du territoire de l’Association Communale de Chasse Agréée de ST BONNET SUR GIRONDE

ARTICLE 3 : Tout acte de chasse est strictement interdit en tout temps sur la réserve de chasse ainsi constituée.

Cependant, l’exécution des plans de chasse CERF, CHEVREUIL et SANGLIER, est autorisée dans les réserves de chasse à compter du 1er février seulement si l’arrêté individuel d’attribution du plan de chasse l’autorise et dans les conditions prévues dans l’arrêté de chasse annuel. 

ARTICLE 4 : La réserve devra être signalée sur le terrain de façon apparente par les soins de l’Association Communale de Chasse Agréée.

ARTICLE D’EXECUTION

LA ROCHELLE, le 09 août 2002

LE PREFET,

Pour le Préfet et par délégation,

LE DIRECTEUR DEPARTEMENTAL

DE L'AGRICULTURE ET DE LA FORET,

Le Directeur Adjoint,

Signé. - Alain PHILIPPE

ARRETE N° 2002–332 du 09 août 2002 portant modification de la réserve de chasse et de faune Sauvage

de l’Association Communale Agréée de ST LAURENT DE LA PREE

LE PREFET DE LA CHARENTE-MARITIME

Chevalier de la Légion d’Honneur

Officier de l’Ordre National du Mérite

ARRETE

ARTICLE 1er : L’arrêté préfectoral N° 2001 – 373 du 10 septembre 2001 modifiant la réserve de chasse de l’ACCA de ST LAURENT DE LA PREE, est abrogé.

ARTICLE 2 : Sont érigés en réserve de chasse et de faune sauvage, les terrains, d’une superficie de 271 ha 44 a 03 ca situés sur le territoire de la commune de ST LAURENT DE LA PREE, ci-dessous désignés:

sections
numéros

AH

AI

B

C

ZA

ZB

ZH

ZL
76 à 79 – 81 à 83 – 95 à 97 – 102 – 105 – 106 – 110 à 113 – 180 à 187 – 202 – 209 – 226 à 228

186 – 228 – 231 à 234 – 255 à 258

189 à 191 – 194 à 211 – 214 à 226 – 686 – 687 – 706 

1 – 17 – 18 – 374 – 377 à 382 – 384  à 386 – 435 – 436 – 438 à 441 – 2231 – 2232 – 2332 – 2584

11 à 14 – 16 – 17 – 19 à 26 – 28 à 31 – 34 à 38 – 48 – 49 – 58 – 60 à 62

16 – 17 – 30 à 36 – 63 

8 – 10 à 23 

122 – 124 à 126 – 129 – 130 – 269 à 273

faisant partie du territoire de l’Association Communale de Chasse Agréée de ST LAURENT DE LA PREE

ARTICLE 3 : Tout acte de chasse est strictement interdit en tout temps sur la réserve de chasse ainsi constituée.

Cependant, l’exécution des plans de chasse CERF, CHEVREUIL et SANGLIER, est autorisée dans les réserves de chasse à compter du 1er février seulement si l’arrêté individuel d’attribution du plan de chasse l’autorise et dans les conditions prévues dans l’arrêté de chasse annuel. 

ARTICLE 4 : La réserve devra être signalée sur le terrain de façon apparente par les soins de l’Association Communale de Chasse Agréée.

ARTICLE D’EXECUTION

LA ROCHELLE, le 09 août 2002

LE PREFET,

Pour le Préfet et par délégation,

LE DIRECTEUR DEPARTEMENTAL

DE L'AGRICULTURE ET DE LA FORET,

Le Directeur Adjoint,

Signé. - Alain PHILIPPE

ARRETE N° 2002-333 du 12 août 2002 portant modification de la réserve de chasse et de faune Sauvage

de l’Association Communale Agréée de VIBRAC

LE PREFET DE LA CHARENTE-MARITIME

Chevalier de la Légion d’Honneur

Officier de l’Ordre National du Mérite

ARRETE

ARTICLE 1er : L’arrêté préfectoral N° 96- 2414 du 23 août 1996 modifiant la réserve de chasse de l’ACCA de VIBRAC est abrogé.

ARTICLE 2 : Sont érigés en réserve de chasse et de faune sauvage, les terrains, d’une superficie de 91 ha 40 a situés sur le territoire de la commune de VIBRAC, ci-dessous désignés:

sections
numéros

ZD

ZE

ZL
15 à 19 – 24 à 26

1 à 21

1 à 10

faisant partie du territoire de l’Association Communale de Chasse Agréée de VIBRAC

ARTICLE 3 : Tout acte de chasse est strictement interdit en tout temps sur la réserve de chasse ainsi constituée.

Cependant, l’exécution des plans de chasse CERF, CHEVREUIL et SANGLIER, est autorisée dans les réserves de chasse à compter du 1er février seulement si l’arrêté individuel d’attribution du plan de chasse l’autorise et dans les conditions prévues dans l’arrêté de chasse annuel. 

ARTICLE 4 : La réserve devra être signalée sur le terrain de façon apparente par les soins de l’Association Communale de Chasse Agréée.

ARTICLE D’EXECUTION

LA ROCHELLE, le 12 août 2002

LE PREFET,

Pour le Préfet et par délégation,

LE DIRECTEUR DEPARTEMENTAL

DE L'AGRICULTURE ET DE LA FORET,

Le Directeur Adjoint,

Signé. - Alain PHILIPPE

ARRETE N° 2002-334  du 13 août 2002 portant modification de la réserve de chasse et de faune Sauvage

de l’Association Communale Agréée de TALMONT

LE PREFET DE LA CHARENTE-MARITIME

Chevalier de la Légion d’Honneur

Officier de l’Ordre National du Mérite

ARRETE

ARTICLE 1er : L’arrêté préfectoral N° 98-2535 du 17 août 1998 modifiant la réserve de chasse de l’ACCA de TALMONT est abrogé.

ARTICLE 2 : Sont érigés en réserve de chasse et de faune sauvage, les terrains, d’une superficie de 28 ha 51 a 47 ca situés sur le territoire de la commune de TALMONT, ci-dessous désignés:

sections
numéros

A

B
70 à 74 -117 - 293 à 349

180 à 185 – 188 – 189 – 390 – 769 – 862 – 864 – 866 – 868- 880

faisant partie du territoire de l’Association Communale de Chasse Agréée de TALMONT

ARTICLE 3 : Tout acte de chasse est strictement interdit en tout temps sur la réserve de chasse ainsi constituée.

Cependant, l’exécution des plans de chasse CERF, CHEVREUIL et SANGLIER, est autorisée dans les réserves de chasse à compter du 1er février seulement si l’arrêté individuel d’attribution du plan de chasse l’autorise et dans les conditions prévues dans l’arrêté de chasse annuel. 

ARTICLE 4 : La réserve devra être signalée sur le terrain de façon apparente par les soins de l’Association Communale de Chasse Agréée.

ARTICLE D’EXECUTION

LA ROCHELLE, le 13 août 2002

LE PREFET,

Pour le Préfet et par délégation,

LE DIRECTEUR DEPARTEMENTAL

DE L'AGRICULTURE ET DE LA FORET,

Le Directeur Adjoint,

Signé. - Alain PHILIPPE

ARRETE N° 2002-335 du 12 août 2002 portant modification de la réserve de chasse et de faune Sauvage

de l’Association Communale Agréée de GUITINIERES

LE PREFET DE LA CHARENTE-MARITIME

Chevalier de la Légion d’Honneur

Officier de l’Ordre National du Mérite

ARRETE

ARTICLE 1er : L’arrêté préfectoral N° 95 - 1947 du 4 août 1995 modifiant la réserve de chasse de l’ACCA de GUITINIERES est abrogé.

ARTICLE 2 : Sont érigés en réserve de chasse et de faune sauvage, les terrains, d’une superficie de 139 ha situés sur le territoire de la commune de GUITINIERES, ci-dessous désignés:

sections
numéros

AD

AE

AI

AL

ZA
210 à 225 – 227 à 237 – 244 à 246 – 248 à 252 – 395 – 409 – 420 – 430 – 431

2 à 59 – 63 à 71 – 78 à 82 –219 à 232 – 234 à 246 -  248 – 249 – 252 – 256 - 269- 271 – 273

2 – 4 – 20 à 22 - 29 – 30 – 32 à 35 - 81 – 83 – 120 – 127 à 129 – 132 - 136 – 137 – 139 – 141 – 142 – 144 – 145- 147 à 149 – 173

1 à 30 – 32 à 129 – 167 – 169 à 174 – 176 à 189 – 201 à 212 – 340 – 341 – 343 à 347 – 355 –363 – 366 – 367 – 384 – 389 à 392

43 à 63 

faisant partie du territoire de l’Association Communale de Chasse Agréée de GUITINIERES

ARTICLE 3 : Tout acte de chasse est strictement interdit en tout temps sur la réserve de chasse ainsi constituée.

Cependant, l’exécution des plans de chasse CERF, CHEVREUIL et SANGLIER, est autorisée dans les réserves de chasse à compter du 1er février seulement si l’arrêté individuel d’attribution du plan de chasse l’autorise et dans les conditions prévues dans l’arrêté de chasse annuel. 

ARTICLE 4 : La réserve devra être signalée sur le terrain de façon apparente par les soins de l’Association Communale de Chasse Agréée.

ARTICLE D’EXECUTION

LA ROCHELLE, le 12 août 2002

LE PREFET,

Pour le Préfet et par délégation

LE DIRECTEUR DEPARTEMENTAL

DE L'AGRICULTURE ET DE LA FORET,

Le Directeur Adjoint,

Signé. - Alain PHILIPPE

ARRETE N° 2002-336 du 12 août 2002 portant modification de la réserve de chasse et de faune Sauvage

de l’Association Communale Agréée de FORGES D'AUNIS

LE PREFET DE LA CHARENTE-MARITIME

Chevalier de la Légion d’Honneur

Officier de l’Ordre National du Mérite

ARRETE

ARTICLE 1er : L’arrêté préfectoral N°96 – 1194 du 3 mai 1996 modifiant la réserve de chasse de l’ACCA de FORGES D'AUNIS est abrogé.

ARTICLE 2 : Sont érigés en réserve de chasse et de faune sauvage, les terrains, d’une superficie de 289 ha 27 a 19 ca situés sur le territoire de la commune de FORGES D'AUNIS, ci-dessous désignés:

sections
numéros

A

B

C

ZA

ZD

ZE

ZH

ZI

ZL
1 – 3- 16 à 31 – 33- 42 –43 – 74 – 801 – 881 – 966 – 1031 – 1032 – 1229 

914

628 à 631 – 636 – 644 à 653 – 1449

24 à 27

1 à 7 – 9 à 28 – 30 à 40 – 43 à 48 – 50 à 54 – 56  à 69 – 71 – 73 – 78 – 83 – 1050 – 

1 – 2 – 4 à 11

1 à 8 – 48 – 49 – 51 à 54 – 56 – 57

45 à 53

1 – 2 

faisant partie du territoire de l’Association Communale de Chasse Agréée de FORGES D'AUNIS

ARTICLE 3 : Tout acte de chasse est strictement interdit en tout temps sur la réserve de chasse ainsi constituée.

Cependant, l’exécution des plans de chasse CERF, CHEVREUIL et SANGLIER, est autorisée dans les réserves de chasse à compter du 1er février seulement si l’arrêté individuel d’attribution du plan de chasse l’autorise et dans les conditions prévues dans l’arrêté de chasse annuel. 

ARTICLE 4 : La réserve devra être signalée sur le terrain de façon apparente par les soins de l’Association Communale de Chasse Agréée.

ARTICLE D’EXECUTION

LA ROCHELLE, le 12 août 2002

LE PREFET,

Pour le Préfet et par délégation,

LE DIRECTEUR DEPARTEMENTAL

DE L'AGRICULTURE ET DE LA FORET,

Le Directeur Adjoint,

Signé. - Alain PHILIPPE

ARRETE N° 2002-337 du 12 août 2002 portant modification de la réserve de chasse et de faune Sauvage

de l’Association Communale Agréée de ECHEBRUNE

LE PREFET DE LA CHARENTE-MARITIME

Chevalier de la Légion d’Honneur

Officier de l’Ordre National du Mérite

ARRETE

ARTICLE 1er : L’arrêté préfectoral N° 95-1975 du 8 août 1995 modifiant la réserve de chasse de l’ACCA de ECHEBRUNE est abrogé.

ARTICLE 2 : Sont érigés en réserve de chasse et de faune sauvage, les terrains, d’une superficie de 491 ha 70 a situés sur le territoire de la commune de ECHEBRUNE, ci-dessous désignés:

sections
numéros

ZN

ZO

ZR

ZS

ZT

ZU

ZW
1 à 28 – 47 à 56

2 à 11 – 13 à 44 – 46 à 52

4 à 8 – 10 à 14 – 16 à 32 – 34 à 51 – 54 – 55 – 57

41 à 62 – 65 à 77

5 à 21 – 23 à 32 – 34 – 35 – 37 à 62

2 à 53 – 55 à 65 – 72

35 à 41 – 43 à 63 - 88

faisant partie du territoire de l’Association Communale de Chasse Agréée de ECHEBRUNE

ARTICLE 3 : Tout acte de chasse est strictement interdit en tout temps sur la réserve de chasse ainsi constituée.

Cependant, l’exécution des plans de chasse CERF, CHEVREUIL et SANGLIER, est autorisée dans les réserves de chasse à compter du 1er février seulement si l’arrêté individuel d’attribution du plan de chasse l’autorise et dans les conditions prévues dans l’arrêté de chasse annuel. 

ARTICLE 4 : La réserve devra être signalée sur le terrain de façon apparente par les soins de l’Association Communale de Chasse Agréée.

ARTICLE D’EXECUTION

LA ROCHELLE, le 12 août 2002

LE PREFET,

Pour le Préfet et par délégation,

LE DIRECTEUR DEPARTEMENTAL

DE L'AGRICULTURE ET DE LA FORET,

Le Directeur Adjoint,

Signé. - Alain PHILIPPE

ARRETE N° 2002–338 du 12 août 2002 portant modification de la réserve de chasse et de faune Sauvage

de l’Association Communale Agréée de CORME-ROYAL

LE PREFET DE LA CHARENTE-MARITIME

Chevalier de la Légion d’Honneur

Officier de l’Ordre National du Mérite

ARRETE

ARTICLE 1er : L’arrêté préfectoral N° 95-2102 du 23 août 1995 modifiant la réserve de chasse de l’ACCA de CORME-ROYAL est abrogé.

ARTICLE 2 : Sont érigés en réserve de chasse et de faune sauvage, les terrains, d’une superficie de  436 ha 24 a 89 ca situés sur le territoire de la commune de CORME-ROYAL, ci-dessous désignés:

sections
numéros

A

B

D

E

H

ZD

ZE
1026 à 1046 – 1056 à 1077 – 1345 – 1355 à 1359 – 1360 à 1364

468 à 472 – 474 à 494 – 496 à 509 – 512 – 513 – 516 à 519 – 524 à 540 – 547 – 548 – 1355 – 1356 – 1363 – 1364 –1386 à 1395 – 1487 à 1490 – 1493 à 1495 – 1512 – 1513 – 1658 – 1659 – 1763 à 1766 –

1 à 580

1 à 10 – 12 à 16 – 18 à 35 – 37 à 76 – 990 – 991 – 1042 – 1043 – 1061 à 1063 

1 à 3 – 6 à 19 – 21 à 26 – 37 à 41 – 44 - 45 - 47 à 50 – 348 à 368 – 371à 382 – 385 à 394 – 396 à 426 – 593 à 597 – 599 à 620 – 622 à 641 – 643 à 649 – 651 – 979 – 984 – 986 – 988 – 990 – 992 – 994 – 1043 à 1053 – 1074 – 1075 – 1152 à 1161 – 1163 à 1165 – 1170 – 1190 à 1194 – 1239 – 1240 – 1247 – 1248 – 1251 – 1253 à 1255 – 1259 à 1264

2 à 85 – 119

4 à 31 – 34 à 42 – 44 à  60 –63 - 65 à 67 

faisant partie du territoire de l’Association Communale de Chasse Agréée de CORME-ROYAL

ARTICLE 3 : Tout acte de chasse est strictement interdit en tout temps sur la réserve de chasse ainsi constituée.

Cependant, l’exécution des plans de chasse CERF, CHEVREUIL et SANGLIER, est autorisée dans les réserves de chasse à compter du 1er février seulement si l’arrêté individuel d’attribution du plan de chasse l’autorise et dans les conditions prévues dans l’arrêté de chasse annuel. 

ARTICLE 4 : La réserve devra être signalée sur le terrain de façon apparente par les soins de l’Association Communale de Chasse Agréée.

ARTICLE D’EXECUTION

LA ROCHELLE, le 12 août 2002

LE PREFET,

Pour le Préfet et par délégation,

LE DIRECTEUR DEPARTEMENTAL

DE L'AGRICULTURE ET DE LA FORET,

Le Directeur Adjoint,

Signé. - Alain PHILIPPE

ARRETE N° 2002-339 du 12 août 2002 portant modification de la réserve de chasse et de faune Sauvage

de l’Association Communale Agréée de COURCON D'AUNIS

LE PREFET DE LA CHARENTE-MARITIME

Chevalier de la Légion d’Honneur

Officier de l’Ordre National du Mérite

ARRETE

ARTICLE 1er : la décision préfectorale du 26 juillet 1991 modifiant la réserve de chasse de l’ACCA de COURCON D'AUNIS est abrogée.

ARTICLE 2 : Sont érigés en réserve de chasse et de faune sauvage, les terrains, d’une superficie de 247 ha 37 a 32 ca situés sur le territoire de la commune de COURCON D'AUNIS, ci-dessous désignés:

sections
numéros

AC

AL

AM

AN

ZB

ZD

ZE

ZI

ZK

ZL

ZN
82 à 91 – 94 à 96 – 98 à 112 – 115 à 117 – 466 à 472

105 à 154 – 157 à 169 – 171 à 181 – 197 à 201 – 209 – 211 à 234 – 236 à 240 - 246 à 254 – 260 à 269 – 276 – 278 à 280 – 283  285 – 289 – 290 – 309 – 311 – 313

4 à 10 – 14 à 22 – 30 – 33 – 35 – 116 – 117 – 119 – 120 – 185 à 190 – 197 – 198 – 225 – 226 – 253 – 264

18 à 23 – 88 – 96 à 105 – 109 à 111 – 124 à 132 – 138 – 140 à 146 – 151 - 152

41  à 59

21 à 23

54 à 56

4 à 77

25 à 34

8 – 13 à 16 – 68 à 78

37 à 39 – 62 – 79 – 80 – 82 – 84 - 118

faisant partie du territoire de l’Association Communale de Chasse Agréée de COURCON D'AUNIS

ARTICLE 3 : Tout acte de chasse est strictement interdit en tout temps sur la réserve de chasse ainsi constituée.

Cependant, l’exécution des plans de chasse CERF, CHEVREUIL et SANGLIER, est autorisée dans les réserves de chasse à compter du 1er février seulement si l’arrêté individuel d’attribution du plan de chasse l’autorise et dans les conditions prévues dans l’arrêté de chasse annuel. 

ARTICLE 4 : La réserve devra être signalée sur le terrain de façon apparente par les soins de l’Association Communale de Chasse Agréée.

ARTICLE D’EXECUTION

LA ROCHELLE, le 12 août 2002

LE PREFET,

Pour le Préfet et par délégation,

LE DIRECTEUR DEPARTEMENTAL

DE L'AGRICULTURE ET DE LA FORET,

Le Directeur Adjoint,

Signé. - Alain PHILIPPE

ARRETE N° 2002–340 du 12 août 2002 portant modification (agrandissement) de la réserve de chasse et de faune Sauvage

de l’Association Communale Agréée de HIERS BROUAGE

LE PREFET DE LA CHARENTE-MARITIME

Chevalier de la Légion d’Honneur

Officier de l’Ordre National du Mérite

ARRETE

ARTICLE 1er : L’arrêté préfectoral N° 2000-341 du 10 novembre 2000 modifiant la réserve de chasse de l’ACCA de HIERS BROUAGE est abrogé.

ARTICLE 2 : Sont érigés en réserve de chasse et de faune sauvage, les terrains, d’une superficie de 277 ha 26 a 18 ca situés sur le territoire de la commune de HIERS BROUAGE, ci-dessous désignés:

sections
numéros

A2

B

C

D
132-133-136-145-156-158-159-161 à 167-179-180-182 à 184-301-363-364-483-484-494 à 496-501 à 517-520 à 532-540 à 544

225 à 228-235-236-268 à 284-286 à 298-300 à 393

289 à 317-328 à 322-668-679-756

1 à 54-70 à 77-127 à 129

faisant partie du territoire de l’Association Communale de Chasse Agréée de HIERS BROUAGE

ARTICLE 3 : Tout acte de chasse est strictement interdit en tout temps sur la réserve de chasse ainsi constituée.

Cependant, l’exécution des plans de chasse CERF, CHEVREUIL et SANGLIER, est autorisée dans les réserves de chasse à compter du 1er février seulement si l’arrêté individuel d’attribution du plan de chasse l’autorise et dans les conditions prévues dans l’arrêté de chasse annuel. 

ARTICLE 4 : La réserve devra être signalée sur le terrain de façon apparente par les soins de l’Association Communale de Chasse Agréée.

ARTICLE D’EXECUTION

LA ROCHELLE, le 12 août 2002

LE PREFET,

Pour le Préfet et par délégation

LE DIRECTEUR DEPARTEMENTAL

DE L'AGRICULTURE ET DE LA FORET,

Le Directeur Adjoint,

Signé. - Alain PHILIPPE

ARRETE N° 2002–341 du 12 août 2002 portant modification de la réserve de chasse et de faune Sauvage

de l’Association Communale Agréée de ARCHIAC

LE PREFET DE LA CHARENTE-MARITIME

Chevalier de la Légion d’Honneur

Officier de l’Ordre National du Mérite

ARRETE

ARTICLE 1er : L’arrêté préfectoral N° 98-2542 du 17 août 1998 modifiant la réserve de chasse de l’ACCA de ARCHIAC est abrogé.

ARTICLE 2 : Sont érigés en réserve de chasse et de faune sauvage, les terrains, d’une superficie de  125 ha 60 a situés sur le territoire de la commune de ARCHIAC, ci-dessous désignés:


numéros

AB

AC

AD
15 – 16 17- 19 – 26 – 28 – 67 à 81 – 93 – 98 – 99 – 100 à 105 – 117 – 118 – 123 à 125 – 127 à 129 – 132 à 134 – 136 – 139 à 146 – 148 à 158 – 199 à 201 – 251 – 252 – 267 – 235 – 283 – 287 – 336 – 344 – 346 – 347 – 348 – 355 – 360 – 362 A – 362B – 384 

198 – 201 à 203 – 216 – 219 – 220 – 221 – 224 – 225 – 229 – 238 à 243 – 246 – 254 – 261 – 268 – 269

123 à 126 – 127 à 134 - 136 à 139 - 149 à 155 – 161 – 184 à 195 – 217 – 225 – 267 – 268 – 271 – 272 

faisant partie du territoire de l’Association Communale de Chasse Agréée de ARCHIAC

ARTICLE 3 : Tout acte de chasse est strictement interdit en tout temps sur la réserve de chasse ainsi constituée.

Cependant, l’exécution des plans de chasse CERF, CHEVREUIL et SANGLIER, est autorisée dans les réserves de chasse à compter du 1er février seulement si l’arrêté individuel d’attribution du plan de chasse l’autorise et dans les conditions prévues dans l’arrêté de chasse annuel. 

ARTICLE 4 : La réserve devra être signalée sur le terrain de façon apparente par les soins de l’Association Communale de Chasse Agréée.

ARTICLE D’EXECUTION

LA ROCHELLE, le 12 août 2002

LE PREFET,

Pour le Préfet et par délégation

LE DIRECTEUR DEPARTEMENTAL

DE L'AGRICULTURE ET DE LA FORET,

Le Directeur Adjoint,

Signé. - Alain PHILIPPE

ARRETE N° 2002–342 du 12 août 2002 portant modification de la réserve de chasse et de faune Sauvage

de l’Association Communale Agréée de AVY

LE PREFET DE LA CHARENTE-MARITIME

Chevalier de la Légion d’Honneur

Officier de l’Ordre National du Mérite

ARRETE

ARTICLE 1er : L’arrêté préfectoral N°92-753 du 28 août 1992 modifiant la réserve de chasse de l’ACCA de AVY est abrogé.

ARTICLE 2 : Sont érigés en réserve de chasse et de faune sauvage, les terrains, d’une superficie de 266 ha situés sur le territoire de la commune de AVY, ci-dessous désignés:

sections
numéros

A

B

ZB

ZC

ZD

ZE

ZH

ZM

ZO
793-794-797 à 804

615 à 622-844 à 846-855 à 874-877-884 à 897-902 à 922-1111-1112-1115 à 1127-1132 à 1189-1419-1420-1437-1438

1443-1444-1705-1707-1717-1720-1746

1-21 à 24

1 à 43

1 à 11-20 à 32-75-96 à 113-120 à 127-194 à 208-211-212-220-226 à 250-264 à 266

1 à 25-72-73

1 à 40-53

76-78 à 90-257-259

30 à 32

faisant partie du territoire de l’Association Communale de Chasse Agréée de AVY

ARTICLE 3 : Tout acte de chasse est strictement interdit en tout temps sur la réserve de chasse ainsi constituée.

Cependant, l’exécution des plans de chasse CERF, CHEVREUIL et SANGLIER, est autorisée dans les réserves de chasse à compter du 1er février seulement si l’arrêté individuel d’attribution du plan de chasse l’autorise et dans les conditions prévues dans l’arrêté de chasse annuel. 

ARTICLE 4 : La réserve devra être signalée sur le terrain de façon apparente par les soins de l’Association Communale de Chasse Agréée.

ARTICLE D’EXECUTION

LA ROCHELLE, le 12 août 2002

LE PREFET,

Pour le Préfet et par délégation

LE DIRECTEUR DEPARTEMENTAL

DE L'AGRICULTURE ET DE LA FORET,

Le Directeur Adjoint,

Signé. - Alain PHILIPPE

ARRETE N° 2002–345 du 19 août 2002 portant modification (agrandissement) de la réserve de chasse et de faune Sauvage

de l’Association Communale Agréée de SAINT PIERRE DE JUILLERS

LE PREFET DE LA CHARENTE-MARITIME

Chevalier de la Légion d’Honneur

Officier de l’Ordre National du Mérite

ARRETE

ARTICLE 1er : L’arrêté préfectoral N°2001-316 du 16 août 2001 modifiant la réserve de chasse de l’ACCA de SAINT PIERRE DE JUILLERS est abrogé.

ARTICLE 2 : Sont érigés en réserve de chasse et de faune sauvage, les terrains, d’une superficie de 417 ha 53 a situés sur le territoire de la commune de SAINT PIERRE DE JUILLERS, ci-dessous désignés:

sections
numéros

ZA

ZD

ZH

ZR

ZC

A

ZN

ZB

ZM

G
1 à 8

2 à 6-8 à 22-24-26 à 37-39-55-59-60-65 à 70

17 à 28

1 à 20-46-47

3 à 8-10 à 14-17 à 21-23-24

1-4-732

1 à 7-9 à 13-33 à 49-51 à 60-63-64-70-71

1 à 3-6 à 30-32 à 34-38 à 59-62 à 68-70-86 à 99

17 à 21

133 à 172

faisant partie du territoire de l’Association Communale de Chasse Agréée de SAINT PIERRE DE JUILLERS

ARTICLE 3 : Tout acte de chasse est strictement interdit en tout temps sur la réserve de chasse ainsi constituée.

Cependant, l’exécution des plans de chasse CERF, CHEVREUIL et SANGLIER, est autorisée dans les réserves de chasse à compter du 1er février seulement si l’arrêté individuel d’attribution du plan de chasse l’autorise et dans les conditions prévues dans l’arrêté de chasse annuel. 

ARTICLE 4 : La réserve devra être signalée sur le terrain de façon apparente par les soins de l’Association Communale de Chasse Agréée.

ARTICLE D’EXECUTION

LA ROCHELLE, le 19 août 2002

LE PREFET,

Pour le Préfet et par délégation

LE DIRECTEUR DEPARTEMENTAL

DE L'AGRICULTURE ET DE LA FORET,

Le Directeur Adjoint,

Signé. - Alain PHILIPPE

ARRETE N° 2002–346 du 19 août 2002 portant modification de la réserve de chasse et de faune Sauvage

de l’Association Communale Agréée de THEZAC

LE PREFET DE LA CHARENTE-MARITIME

Chevalier de la Légion d’Honneur

Officier de l’Ordre National du Mérite

ARRETE

ARTICLE 1er : La décision préfectorale du 26 juillet 1991 modifiant la réserve de chasse de l’ACCA de THEZAC est abrogée.

ARTICLE 2 : Sont érigés en réserve de chasse et de faune sauvage, les terrains, d’une superficie de 112 ha situés sur le territoire de la commune de THEZAC, ci-dessous désignés:

sections
numéros

A3

A4

A5

B1

B2
494 à 523-1306-1337-1385-1386-1417

524-583

911 à 973-984-985-1124 à 1138-1142 à 1151-1159 à 1214-1298-1299-1320-1321-1339-1351-1352-1402-1411-1412

1427-1428

11 à 34-846-847

339 à 387-391 à 426-734 à 742-745-773-779 à 781-820

faisant partie du territoire de l’Association Communale de Chasse Agréée de THEZAC

ARTICLE 3 : Tout acte de chasse est strictement interdit en tout temps sur la réserve de chasse ainsi constituée.

Cependant, l’exécution des plans de chasse CERF, CHEVREUIL et SANGLIER, est autorisée dans les réserves de chasse à compter du 1er février seulement si l’arrêté individuel d’attribution du plan de chasse l’autorise et dans les conditions prévues dans l’arrêté de chasse annuel. 

ARTICLE 4 : La réserve devra être signalée sur le terrain de façon apparente par les soins de l’Association Communale de Chasse Agréée.

ARTICLE D’EXECUTION

LA ROCHELLE, le 19 août 2002

LE PREFET,

Pour le Préfet et par délégation

LE DIRECTEUR DEPARTEMENTAL

DE L'AGRICULTURE ET DE LA FORET,

Le Directeur Adjoint,

Signé. - Alain PHILIPPE

ARRETE N° 2002–347 du 19 août 2002 portant modification de la réserve de chasse et de faune Sauvage

de l’Association Communale Agréée de LA VERGNE,

LE PREFET DE LA CHARENTE-MARITIME

Chevalier de la Légion d’Honneur

Officier de l’Ordre National du Mérite

ARRETE

ARTICLE 1er : L’arrêté préfectoral N° 94-1929 du 02 septembre 1994 modifiant la réserve de chasse de l’ACCA de LA VERGNE est abrogé.

ARTICLE 2 : Sont érigés en réserve de chasse et de faune sauvage, les terrains, d’une superficie de 209 ha 88 a situés sur le territoire de la commune de LA VERGNE, ci-dessous désignés:

sections
numéros

ZV

ZX

ZY

ZR

ZP
21-22-23 a,b,c-24-26

2-3

14 à 18-133

2 à 15-33 à 36

8 à 10-12 à 18-23 à 25

faisant partie du territoire de l’Association Communale de Chasse Agréée de LA VERGNE

ARTICLE 3 : Tout acte de chasse est strictement interdit en tout temps sur la réserve de chasse ainsi constituée.

Cependant, l’exécution des plans de chasse CERF, CHEVREUIL et SANGLIER, est autorisée dans les réserves de chasse à compter du 1er février seulement si l’arrêté individuel d’attribution du plan de chasse l’autorise et dans les conditions prévues dans l’arrêté de chasse annuel. 

ARTICLE 4 : La réserve devra être signalée sur le terrain de façon apparente par les soins de l’Association Communale de Chasse Agréée.

ARTICLE D’EXECUTION

LA ROCHELLE, le 19 août 2002

LE PREFET,

Pour le Préfet et par délégation,

LE DIRECTEUR DEPARTEMENTAL

DE L'AGRICULTURE ET DE LA FORET,

Le Directeur Adjoint,

Signé. - Alain PHILIPPE

ARRETE N° 2002–348 du 19 août 2002 portant modification de la réserve de chasse et de faune Sauvage

de l’Association Communale Agréée de MIGRE

LE PREFET DE LA CHARENTE-MARITIME

Chevalier de la Légion d’Honneur

Officier de l’Ordre National du Mérite

ARRETE

ARTICLE 1er : L’arrêté préfectoral N° 94-1604 du 26 juillet 1994 modifiant la réserve de chasse de l’ACCA de MIGRE est abrogé.

ARTICLE 2 : Sont érigés en réserve de chasse et de faune sauvage, les terrains, d’une superficie de 147 ha 34 a situés sur le territoire de la commune de MIGRE, ci-dessous désignés:

sections
numéros

B

D

ZK

ZL
444-445-465-489-515 à 531-724-755-904-905

795-580 à 591-894

13 à 28-30 à 37-39-40-42 à 47-50 à 52-56-58-59

40 à 66-68 à 100

faisant partie du territoire de l’Association Communale de Chasse Agréée de MIGRE

ARTICLE 3 : Tout acte de chasse est strictement interdit en tout temps sur la réserve de chasse ainsi constituée.

Cependant, l’exécution des plans de chasse CERF, CHEVREUIL et SANGLIER, est autorisée dans les réserves de chasse à compter du 1er février seulement si l’arrêté individuel d’attribution du plan de chasse l’autorise et dans les conditions prévues dans l’arrêté de chasse annuel. 

ARTICLE 4 : La réserve devra être signalée sur le terrain de façon apparente par les soins de l’Association Communale de Chasse Agréée.

ARTICLE D’EXECUTION

LA ROCHELLE, le 19 août 2002

LE PREFET,

Pour le Préfet et par délégation,

LE DIRECTEUR DEPARTEMENTAL

DE L'AGRICULTURE ET DE LA FORET,

Le Directeur Adjoint,

Signé. - Alain PHILIPPE

ARRETE N° 2002-349 du 19 août 2002 portant modification de la réserve de chasse et de faune Sauvage

de l’Association Communale Agréée de CHERAC

LE PREFET DE LA CHARENTE-MARITIME

Chevalier de la Légion d’Honneur

Officier de l’Ordre National du Mérite

ARRETE

ARTICLE 1er : L’arrêté préfectoral N°99-288 du 16 août 1999 modifiant la réserve de chasse de l’ACCA de CHERAC est abrogé.

ARTICLE 2 : Sont érigés en réserve de chasse et de faune sauvage, les terrains, d’une superficie de 346 ha 80 a situés sur le territoire de la commune de CHERAC, ci-dessous désignés:

sections
numéros

AH

AI

AK

AN

AM

AR

AW

BC

ZD

ZM

ZL
1 à 56-145 à 276-379 à 384-400 à 424-427-428-431-433-435

69 à 86-234 à 306-340 à 374-385-387-403-404-454

296 à 339-400-401-435-436

20 à 118-331-336 à 343-346 à 355-454-455

181 à 437-534-537-547-548-576 à 579-585-586

492 à 495-620

202 à 208-210 à 218

1-267

41-45

1 à 5-7 à 22

1-3 à 9-11 à 20-22-23-25 à 27-29 à 56-58 à 62

faisant partie du territoire de l’Association Communale de Chasse Agréée de CHERAC

ARTICLE 3 : Tout acte de chasse est strictement interdit en tout temps sur la réserve de chasse ainsi constituée.

Cependant, l’exécution des plans de chasse CERF, CHEVREUIL et SANGLIER, est autorisée dans les réserves de chasse à compter du 1er février seulement si l’arrêté individuel d’attribution du plan de chasse l’autorise et dans les conditions prévues dans l’arrêté de chasse annuel. 

ARTICLE 4 : La réserve devra être signalée sur le terrain de façon apparente par les soins de l’Association Communale de Chasse Agréée.

ARTICLE D’EXECUTION

LA ROCHELLE, le 19 août 2002

LE PREFET,

Pour le Préfet et par délégation,

LE DIRECTEUR DEPARTEMENTAL

DE L'AGRICULTURE ET DE LA FORET,

Le Directeur Adjoint,

Signé. - Alain PHILIPPE

ARRETE N° 2002–350 du 19 août 2002 portant modification de la réserve de chasse et de faune Sauvage

de l’Association Communale Agréée de CHAMPAGNOLLES

LE PREFET DE LA CHARENTE-MARITIME

Chevalier de la Légion d’Honneur

Officier de l’Ordre National du Mérite

ARRETE

ARTICLE 1er : L’arrêté préfectoral N°93-1283 du 21 juillet 1993  modifiant la réserve de chasse de l’ACCA de CHAMPAGNOLLES est abrogé.

ARTICLE 2 : Sont érigés en réserve de chasse et de faune sauvage, les terrains, d’une superficie de 246 ha situés sur le territoire de la commune de CHAMPAGNOLLES, ci-dessous désignés:

sections
numéros

D2

D3

ZH

ZM

ZP

ZR
1811-1812-1818-1819-1822-1823-1826-1827-1834-1835-1839-1840-1843-1844-1851-1852-1857-1858-1863-1864-1869-1870-1875-1876-1881 à 1883-1888 à 1891-1896 à 1899-1904 à 1906-1913 à 1915

section complète sauf parcelle n°2569

9 à 55

47-53 à 96

36 à 84

26 à 64

faisant partie du territoire de l’Association Communale de Chasse Agréée de CHAMPAGNOLLES

ARTICLE 3 : Tout acte de chasse est strictement interdit en tout temps sur la réserve de chasse ainsi constituée.

Cependant, l’exécution des plans de chasse CERF, CHEVREUIL et SANGLIER, est autorisée dans les réserves de chasse à compter du 1er février seulement si l’arrêté individuel d’attribution du plan de chasse l’autorise et dans les conditions prévues dans l’arrêté de chasse annuel. 

ARTICLE 4 : La réserve devra être signalée sur le terrain de façon apparente par les soins de l’Association Communale de Chasse Agréée.

ARTICLE D’EXECUTION

LA ROCHELLE, le 19 août 2002

LE PREFET,

Pour le Préfet et par délégation,

LE DIRECTEUR DEPARTEMENTAL

DE L'AGRICULTURE ET DE LA FORET,

Le Directeur Adjoint,

Signé. - Alain PHILIPPE

ARRETE N° 2002–351 du 19 août 2002 portant modification de la réserve de chasse et de faune Sauvage

de l’Association Communale Agréée de LA BENATE

LE PREFET DE LA CHARENTE-MARITIME

Chevalier de la Légion d’Honneur

Officier de l’Ordre National du Mérite

ARRETE

ARTICLE 1er : L’arrêté préfectoral N° 93-1380 du 29 juillet 1993 modifiant la réserve de chasse de l’ACCA de LA BENATE est abrogé.

ARTICLE 2 : Sont érigés en réserve de chasse et de faune sauvage, les terrains, d’une superficie de 198 ha 11 a situés sur le territoire de la commune de LA BENATE, ci-dessous désignés:

sections
numéros

ZP

ZW

ZK

ZR
1 à 5-12 à 15-18-26

10 à 27

8 à 21-23-25 à 27-30 à 35-39-41 à 50-56-58-59-61 à 68-77-80 à 83

4 à 7

faisant partie du territoire de l’Association Communale de Chasse Agréée de LA BENATE

ARTICLE 3 : Tout acte de chasse est strictement interdit en tout temps sur la réserve de chasse ainsi constituée.

Cependant, l’exécution des plans de chasse CERF, CHEVREUIL et SANGLIER, est autorisée dans les réserves de chasse à compter du 1er février seulement si l’arrêté individuel d’attribution du plan de chasse l’autorise et dans les conditions prévues dans l’arrêté de chasse annuel. 

ARTICLE 4 : La réserve devra être signalée sur le terrain de façon apparente par les soins de l’Association Communale de Chasse Agréée.

ARTICLE D’EXECUTION

LA ROCHELLE, le 19 août 2002

LE PREFET,

Pour le Préfet et par délégation,

LE DIRECTEUR DEPARTEMENTAL

DE L'AGRICULTURE ET DE LA FORET,

Le Directeur Adjoint,

Signé. - Alain PHILIPPE

ARRETE N° 2002 - 352 du 19 août 2002 portant modification de la réserve de chasse et de faune Sauvage

de l’Association Communale Agréée de PRIGNAC

LE PREFET DE LA CHARENTE-MARITIME

Chevalier de la Légion d’Honneur

Officier de l’Ordre National du Mérite

ARRETE

ARTICLE 1er : L’arrêté préfectoral N°94-1922 du 02 septembre 1994 modifiant la réserve de chasse de l’ACCA de PRIGNAC est abrogé.

ARTICLE 2 : Sont érigés en réserve de chasse et de faune sauvage, les terrains, d’une superficie de 157 ha 69 a situés sur le territoire de la commune de PRIGNAC, ci-dessous désignés:

sections
numéros

ZD

ZE

ZH

A

B
3 à 6-8 à 15-40-46-54-55

1 à 125

21 à 41-88-90 à 93

509 à 511-521

65 à 69-71 à 80-82 à 85-87 à 105-143 à 154-157 à 161-163-165-166-1025-1026-1044-1048 à 1051-1077-1078-1082

1098-1097

faisant partie du territoire de l’Association Communale de Chasse Agréée de PRIGNAC

ARTICLE 3 : Tout acte de chasse est strictement interdit en tout temps sur la réserve de chasse ainsi constituée.

Cependant, l’exécution des plans de chasse CERF, CHEVREUIL et SANGLIER, est autorisée dans les réserves de chasse à compter du 1er février seulement si l’arrêté individuel d’attribution du plan de chasse l’autorise et dans les conditions prévues dans l’arrêté de chasse annuel. 

ARTICLE 4 : La réserve devra être signalée sur le terrain de façon apparente par les soins de l’Association Communale de Chasse Agréée

ARTICLE D’EXECUTION

LA ROCHELLE, le 19 août 2002

LE PREFET,

Pour le Préfet et par délégation,

LE DIRECTEUR DEPARTEMENTAL

DE L'AGRICULTURE ET DE LA FORET,

Le Directeur Adjoint,

Signé. - Alain PHILIPPE

ARRETE N° 2002-353 du 19 août 2002 portant modification de la réserve de chasse et de faune Sauvage

de l’Association Communale Agréée de VOISSAY

LE PREFET DE LA CHARENTE-MARITIME

Chevalier de la Légion d’Honneur

Officier de l’Ordre National du Mérite

ARRETE

ARTICLE 1er : La décision préfectorale du 24 juillet 1969 portant constitution de la réserve de chasse de l’ACCA de VOISSAY est abrogée.

ARTICLE 2 : Sont érigés en réserve de chasse et de faune sauvage, les terrains, d’une superficie de 59 ha 11 a situés sur le territoire de la commune de VOISSAY, ci-dessous désignés:

sections
numéros

ZC
1 à 22-26 à 49-89 à 101-118

faisant partie du territoire de l’Association Communale de Chasse Agréée de VOISSAY

ARTICLE 3 : Tout acte de chasse est strictement interdit en tout temps sur la réserve de chasse ainsi constituée.

Cependant, l’exécution des plans de chasse CERF, CHEVREUIL et SANGLIER, est autorisée dans les réserves de chasse à compter du 1er février seulement si l’arrêté individuel d’attribution du plan de chasse l’autorise et dans les conditions prévues dans l’arrêté de chasse annuel. 

ARTICLE 4 : La réserve devra être signalée sur le terrain de façon apparente par les soins de l’Association Communale de Chasse Agréée.

ARTICLE D’EXECUTION

LA ROCHELLE, le 19 août 2002

LE PREFET,

Pour le Préfet et par délégation,

LE DIRECTEUR DEPARTEMENTAL

DE L'AGRICULTURE ET DE LA FORET,

Le Directeur Adjoint,

Signé. - Alain PHILIPPE

ARRETE N° 2002-354 du 19 août 2002 portant modification de la réserve de chasse et de faune Sauvage

de l’Association Communale Agréée de SAINTE MEME

LE PREFET DE LA CHARENTE-MARITIME

Chevalier de la Légion d’Honneur

Officier de l’Ordre National du Mérite

ARRETE

ARTICLE 1er : La décision préfectorale du 04 juin 1982 modifiant la réserve de chasse de l’ACCA de SAINTE MEME est abrogée.

ARTICLE 2 : Sont érigés en réserve de chasse et de faune sauvage, les terrains, d’une superficie de 72 ha 74 a 11 ca situés sur le territoire de la commune de SAINTE MEME, ci-dessous désignés:

sections
numéros

A

ZA

ZB
94-95-97-98-116-118 à 120-122-124 à 147-149 à 155-159 à 161-170-210 à 213-217 à 219-221-222-227-228-230 à 232-237-238-257 à 259-264-265-267-268-272 à 277-614-616-624 à 626-630-631 à 633-636-637

33 à 36-39-50-52-53-57-58-64

1 à 11

faisant partie du territoire de l’Association Communale de Chasse Agréée de SAINTE MEME

ARTICLE 3 : Tout acte de chasse est strictement interdit en tout temps sur la réserve de chasse ainsi constituée.

Cependant, l’exécution des plans de chasse CERF, CHEVREUIL et SANGLIER, est autorisée dans les réserves de chasse à compter du 1er février seulement si l’arrêté individuel d’attribution du plan de chasse l’autorise et dans les conditions prévues dans l’arrêté de chasse annuel. 

ARTICLE 4 : La réserve devra être signalée sur le terrain de façon apparente par les soins de l’Association Communale de Chasse Agréée.

ARTICLE D’EXECUTION

LA ROCHELLE, le 19 août 2002

LE PREFET,

Pour le Préfet et par délégation,

LE DIRECTEUR DEPARTEMENTAL

DE L'AGRICULTURE ET DE LA FORET,

Le Directeur Adjoint,

Signé. - Alain PHILIPPE

ARRETE N° 2002-355 du 19 août 2002 portant modification de la réserve de chasse et de faune Sauvage

de l’Association Communale Agréée de GENOUILLE

LE PREFET DE LA CHARENTE-MARITIME

Chevalier de la Légion d’Honneur

Officier de l’Ordre National du Mérite

ARRETE

ARTICLE 1er : La décision préfectorale du 19 septembre 1990 modifiant la réserve de chasse de l’ACCA de GENOUILLE est abrogée.

ARTICLE 2 : Sont érigés en réserve de chasse et de faune sauvage, les terrains, d’une superficie de 738 ha 57 a 60 ca situés sur le territoire de la commune de GENOUILLE, ci-dessous désignés:

sections
numéros

A

D

E

F
ZA

ZB

ZC

ZD

ZK

ZO

ZP

ZV

ZW

ZX

YB
287-330 à 331-507-509 à 515-523-527-531-532-666 à 675-678 à 729-804 à 806-823-838 à 839-827-731 à 801-888-1011-1017

862 à 864-870 à 872

633 à 636

223 à 237-247 à 252-266 à 270

1 à 8-12-14 à 25-27 à 38-58 à 62-64 à 66-68

34 à 38-58 à 60-65-117-119-126-128-141

1 à 3-5 à 6-16 à 29-31 à 42-48 à 56-58 à 61-115 à 117-119 à 120-136-147

35 à 42-46 à 49-105-112

24 à 42-44 à 59-61 à 107

1-3 à 14-16-17-50 à 53-116-117-133 à 135-137

17 à 63-85 à 87-92-94-98-101 à 102

31

24 à 35-45 à 49

1 à 23-31 à 33-35 à 39-72 à 75-101-102-116

42

faisant partie du territoire de l’Association Communale de Chasse Agréée de GENOUILLE

ARTICLE 3 : Tout acte de chasse est strictement interdit en tout temps sur la réserve de chasse ainsi constituée.

Cependant, l’exécution des plans de chasse CERF, CHEVREUIL et SANGLIER, est autorisée dans les réserves de chasse à compter du 1er février seulement si l’arrêté individuel d’attribution du plan de chasse l’autorise et dans les conditions prévues dans l’arrêté de chasse annuel. 

ARTICLE 4 : La réserve devra être signalée sur le terrain de façon apparente par les soins de l’Association Communale de Chasse Agréée.

ARTICLE D’EXECUTION

LA ROCHELLE, le 19 août 2002

LE PREFET,

Pour le Préfet et par délégation,

LE DIRECTEUR DEPARTEMENTAL

DE L'AGRICULTURE ET DE LA FORET,

Le Directeur Adjoint,

Signé. - Alain PHILIPPE

ARRETE N° 2002-359 du 26 août 2002 portant modification de la réserve de chasse et de faune Sauvage

de l’Association Communale Agréée de CERCOUX

LE PREFET DE LA CHARENTE-MARITIME

Chevalier de la Légion d’Honneur

Officier de l’Ordre National du Mérite

ARRETE

ARTICLE 1er : L’arrêté préfectoral N°99-245 du 06 août 1999 modifiant la réserve de chasse de l’ACCA de CERCOUX est abrogé.

ARTICLE 2 : Sont érigés en réserve de chasse et de faune sauvage, les terrains, d’une superficie de 317 ha 68 a situés sur le territoire de la commune de CERCOUX, ci-dessous désignés:

sections
numéros

AB

AC

AD

AH

AI

AK
11-12-15-16-17-20-21-24-25-28 à 30-39 à 41-45-46-50 à 56-62-64

5 à 8-10 à 27-45 à 47-61 à 85-88 à 90

en totalité sauf les parcelles 68 à 101-161-162-196-197-200-202-204-244-245-255 à 257

36, à 48-78 à 86-91 à 95-97-99 à 111-114-116 à 143-145 à 161-164 à 166-168-270 à 277

16 à 20-31 à 54-58 à 134-280 à 293-298 à 319-331-332-335-338 à 352-360 à 454-457-458-461-462-465-466-469-470

473-474 à 476-479 à 481-482 à 485-492 à 497

1-2-4 à 29-38 à 56-212 à 257-265 à 287-290

faisant partie du territoire de l’Association Communale de Chasse Agréée de CERCOUX

ARTICLE 3 : Tout acte de chasse est strictement interdit en tout temps sur la réserve de chasse ainsi constituée.

Cependant, l’exécution des plans de chasse CERF, CHEVREUIL et SANGLIER, est autorisée dans les réserves de chasse à compter du 1er février seulement si l’arrêté individuel d’attribution du plan de chasse l’autorise et dans les conditions prévues dans l’arrêté de chasse annuel. 

ARTICLE 4 : La réserve devra être signalée sur le terrain de façon apparente par les soins de l’Association Communale de Chasse Agréée.

ARTICLE D’EXECUTION

LA ROCHELLE, le 26 août 2002

LE PREFET,

Pour le Préfet et par délégation

LE DIRECTEUR DEPARTEMENTAL

DE L'AGRICULTURE ET DE LA FORET,

Le Directeur Adjoint,

Signé. - Alain PHILIPPE

ARRETE N° 2002-360 du 26 août 2002 portant modification de la réserve de chasse et de faune Sauvage

de l’Association Communale Agréée de CHATENET

LE PREFET DE LA CHARENTE-MARITIME

Chevalier de la Légion d’Honneur

Officier de l’Ordre National du Mérite

ARRETE

ARTICLE 1er : L’arrêté préfectoral N°96-2426 du 23 août 1996 modifiant la réserve de chasse de l’ACCA de CHATENET est abrogé.

ARTICLE 2 : Sont érigés en réserve de chasse et de faune sauvage, les terrains, d’une superficie de 87 ha 50 a situés sur le territoire de la commune de CHATENET, ci-dessous désignés:

sections
numéros

B1

B2

ZB
8-57-68-73-149 à 151-153-154-869-971-1116-1117-1159 à 1162-1165

491-497 à 507-510-521-522-694 à 701-704 à 716-719-720-722-724-725-775 à 795-797-799-800-836 à 839-845 à 849

852-891-892-901-902-906-1128-1138

1-5 à 7-9 à 13-16-17-19-20

faisant partie du territoire de l’Association Communale de Chasse Agréée de CHATENET

ARTICLE 3 : Tout acte de chasse est strictement interdit en tout temps sur la réserve de chasse ainsi constituée.

Cependant, l’exécution des plans de chasse CERF, CHEVREUIL et SANGLIER, est autorisée dans les réserves de chasse à compter du 1er février seulement si l’arrêté individuel d’attribution du plan de chasse l’autorise et dans les conditions prévues dans l’arrêté de chasse annuel. 

ARTICLE 4 : La réserve devra être signalée sur le terrain de façon apparente par les soins de l’Association Communale de Chasse Agréée.

ARTICLE D’EXECUTION

LA ROCHELLE, le 26 août 2002

LE PREFET,

Pour le Préfet et par délégation,

LE DIRECTEUR DEPARTEMENTAL

DE L'AGRICULTURE ET DE LA FORET,

Le Directeur Adjoint,

Signé. - Alain PHILIPPE

ARRETE N° 2002-361 du 26 août 2002 portant modification de la réserve de chasse et de faune Sauvage

de l’Association Communale Agréée de SAINT CYR DU DORET

LE PREFET DE LA CHARENTE-MARITIME

Chevalier de la Légion d’Honneur

Officier de l’Ordre National du Mérite

ARRETE

ARTICLE 1er : L’arrêté préfectoral N°93-1337 du 26 juillet 1993 modifiant la réserve de chasse de l’ACCA de SAINT CYR DU DORET est abrogé.

ARTICLE 2 : Sont érigés en réserve de chasse et de faune sauvage, les terrains, d’une superficie de 217 ha 14 a 53 ca situés sur le territoire de la commune de SAINT CYR DU DORET, ci-dessous désignés:

sections
numéros
sections
numéros

ZB

ZC

ZH

ZI

ZK
3-4-34

69 à 71

6 à 9-26 à 29-31-32-35 à 40

62-64 à 72

1 à 16
ZL

ZM

ZN

B

C
16 à 22-50-53 à 56

1 à 6-8-9-15 à 17-38-39-41 à 47

40 à 43-46

2 à 19-37 à 44

495

faisant partie du territoire de l’Association Communale de Chasse Agréée de SAINT CYR DU DORET

ARTICLE 3 : Tout acte de chasse est strictement interdit en tout temps sur la réserve de chasse ainsi constituée.

Cependant, l’exécution des plans de chasse CERF, CHEVREUIL et SANGLIER, est autorisée dans les réserves de chasse à compter du 1er février seulement si l’arrêté individuel d’attribution du plan de chasse l’autorise et dans les conditions prévues dans l’arrêté de chasse annuel. 

ARTICLE 4 : La réserve devra être signalée sur le terrain de façon apparente par les soins de l’Association Communale de Chasse Agréée.

ARTICLE D’EXECUTION

LA ROCHELLE, le 26 août 2002

LE PREFET,

Pour le Préfet et par délégation,

LE DIRECTEUR DEPARTEMENTAL

DE L'AGRICULTURE ET DE LA FORET,

Le Directeur Adjoint,

Signé. - Alain PHILIPPE

ARRETE N° 2002–362 du 26 août 2002 portant modification de la réserve de chasse et de faune Sauvage

de l’Association Communale Agréée de LONZAC

LE PREFET DE LA CHARENTE-MARITIME

Chevalier de la Légion d’Honneur

Officier de l’Ordre National du Mérite

ARRETE

ARTICLE 1er : L’arrêté préfectoral N°99-267 du 10 août 1999 modifiant la réserve de chasse de l’ACCA de LONZAC est abrogé.

ARTICLE 2 : Sont érigés en réserve de chasse et de faune sauvage, les terrains, d’une superficie de 176 ha situés sur le territoire de la commune de LONZAC, ci-dessous désignés:

sections
numéros

A2

A3

B2

B3
498 à 512-515 à 529-531 à 535-538 à 544-977 à 984-989-990-1051 à 1059-1061-1114 à 1117

en totalité

354 à 381-1054 à 1056

399 à 408-410 à 441-443 à 449-458 à 468-713-714-719-720-764 à 768-770à 778-780-783 à 786-788 à 797-803 à 806 808 à 811-813 à 815-817 à 820-824 à 874-876 à 923-925 à 942-944-945-947-948-952 à 966-968 à 1041-1046-1049 1067-1068-1070-1104-1108 à 1112-1119-1123-1232-1139 à 1142-1153-1168-1170-1186-1202-1203-1208-1209-1241 1243

faisant partie du territoire de l’Association Communale de Chasse Agréée de LONZAC

ARTICLE 3 : Tout acte de chasse est strictement interdit en tout temps sur la réserve de chasse ainsi constituée.

Cependant, l’exécution des plans de chasse CERF, CHEVREUIL et SANGLIER, est autorisée dans les réserves de chasse à compter du 1er février seulement si l’arrêté individuel d’attribution du plan de chasse l’autorise et dans les conditions prévues dans l’arrêté de chasse annuel. 

ARTICLE 4 : La réserve devra être signalée sur le terrain de façon apparente par les soins de l’Association Communale de Chasse Agréée.

ARTICLE D’EXECUTION

LA ROCHELLE, le 26 août 2002

LE PREFET,

Pour le Préfet et par délégation,

LE DIRECTEUR DEPARTEMENTAL

DE L'AGRICULTURE ET DE LA FORET,

Le Directeur Adjoint,

Signé. - Alain PHILIPPE

ARRETE N° 2002-363 du 27 août 2002 portant modification de la réserve de chasse et de faune Sauvage

de l’Association Communale Agréée de BALLON

LE PREFET DE LA CHARENTE-MARITIME

Chevalier de la Légion d’Honneur

Officier de l’Ordre National du Mérite

ARRETE

ARTICLE 1er : La décision préfectorale du 11 septembre 1983 modifiant la réserve de chasse de l’ACCA de BALLON est abrogée.

ARTICLE 2 : Sont érigés en réserve de chasse et de faune sauvage, les terrains, d’une superficie de 98 ha 35 a 74 ca situés sur le territoire de la commune de BALLON, ci-dessous désignés:

sections
numéros

A

B

D

ZB

ZD
364 – 368 à 380 – 459 à 461 – 463 – 638 – 652 – 653 – 677 –687

934 à 942 – 946 à 950 – 952 à 968 – 988 – 989 – 1093 – 1094

44 à 47-49 à 59–62–71–73–77–88 à 93-118 à 120–124 à 128–133 à 136–140 à 143–145–161 à 167-373

1 à 9

27 à 45

faisant partie du territoire de l’Association Communale de Chasse Agréée de BALLON

ARTICLE 3 : Tout acte de chasse est strictement interdit en tout temps sur la réserve de chasse ainsi constituée.

Cependant, l’exécution des plans de chasse CERF, CHEVREUIL et SANGLIER, est autorisée dans les réserves de chasse à compter du 1er février seulement si l’arrêté individuel d’attribution du plan de chasse l’autorise et dans les conditions prévues dans l’arrêté de chasse annuel. 

ARTICLE 4 : La réserve devra être signalée sur le terrain de façon apparente par les soins de l’Association Communale de Chasse Agréée.

ARTICLE D’EXECUTION

LA ROCHELLE, le 27 août 2002

LE PREFET,

Pour le Préfet et par délégation

LE DIRECTEUR DEPARTEMENTAL

DE L'AGRICULTURE ET DE LA FORET,

Le Directeur Adjoint,

Signé. - Alain PHILIPPE

ARRETE N° 2002–365 du 27 août 2002 portant modification de la réserve de chasse et de faune Sauvage de l’ACCA

de SURGERES

LE PREFET DE LA CHARENTE-MARITIME

Chevalier de la Légion d’Honneur

Officier de l’Ordre National du Mérite

ARRETE

ARTICLE 1er : L’arrêté préfectoral N°94-1724 du 08 août 1994 modifiant la réserve de chasse de l’ACCA de SURGERES est abrogé.

ARTICLE 2 : Sont érigés en réserve de chasse et de faune sauvage, les terrains, d’une superficie de 370 ha 89 a 51 ca situés sur le territoire de la commune de SURGERES, ci-dessous désignés:

sections
numéros

AO

AR

AS

AT

AY

BK

ZB

ZH

ZL

ZN

ZP
4-98 à 106-140 à 154-158 à 160-331-338-341-349-353-361-366-369-371-375-442-455-456

15-16-18 à 23-41 à 57-221-222-246-247-250-252-254-267 à 269

47-49 à 53-55 à 58-60 à 68-73 à 76-79-80-82-90 à 92-163 à 165-350-351

28 à 38

45 à 69

41 à 45-47 à 50-52-53-87-97-98

17 à 31-33 à 48

26 à 29-37-39-43-46 à 48

6 à 24-26 à 42-44 à 64-71 à 99-110-111-114-124 à 127-138-139-146

2 à 10-53-54

1-2-10-14-23

faisant partie du territoire de l’Association Communale de Chasse Agréée de SURGERES

ARTICLE 3 : Tout acte de chasse est strictement interdit en tout temps sur la réserve de chasse ainsi constituée.

Cependant, l’exécution des plans de chasse CHEVREUIL, CERF et SANGLIER est autorisée dans les réserves de chasse à compter du 1er février seulement si l’arrêté individuel d’attribution du plan de chasse l’autorise et dans les conditions prévues dans l’arrêté de chasse annuel. 

ARTICLE 4 : La réserve devra être signalée sur le terrain de façon apparente par les soins du détenteur du droit de chasse.

ARTICLE D’EXECUTION

LA ROCHELLE, le 27 août 2002

LE PREFET,

Pour le Préfet et par délégation

LE DIRECTEUR DEPARTEMENTAL

DE L'AGRICULTURE ET DE LA FORET,

Le Directeur Adjoint,

Signé. - Alain PHILIPPE

ARRETE N° 2002-366 du 27 août 2002 portant modification de la réserve de chasse et de faune Sauvage

de l’Association Communale Agréée de BOSCAMNANT

LE PREFET DE LA CHARENTE-MARITIME

Chevalier de la Légion d’Honneur

Officier de l’Ordre National du Mérite

ARRETE

ARTICLE 1er : L’arrêté préfectoral N°96-2763 du 30 septembre 1996 modifiant la réserve de chasse de l’ACCA de BOSCAMNANT est abrogé.

ARTICLE 2 : Sont érigés en réserve de chasse et de faune sauvage, les terrains, d’une superficie de 206 ha 40 ca situés sur le territoire de la commune de BOSCAMNANT, ci-dessous désignés:

sections
numéros

A3

C4

D4
286-287 a-292 à 307-309 à 325-338 à 347-393 c-394 a-395 a-396 à 400-349 à 385-657-701

393 à 406-408 à 442-536 à 608-612 à 656-658 à 690-948 à 952-985 à 987-1000-1001-1013-1017-1018-1024-1231

486 à 503-507 à 542-544 à 558-563 à 643-698-715-719

faisant partie du territoire de l’Association Communale de Chasse Agréée de BOSCAMNANT

ARTICLE 3 : Tout acte de chasse est strictement interdit en tout temps sur la réserve de chasse ainsi constituée.

Cependant, l’exécution des plans de chasse CERF, CHEVREUIL et SANGLIER, est autorisée dans les réserves de chasse à compter du 1er février seulement si l’arrêté individuel d’attribution du plan de chasse l’autorise et dans les conditions prévues dans l’arrêté de chasse annuel. 

ARTICLE 4 : La réserve devra être signalée sur le terrain de façon apparente par les soins de l’Association Communale de Chasse Agréée.

ARTICLE D’EXECUTION

LA ROCHELLE, le 27 août 2002

LE PREFET,

Pour le Préfet et par délégation,

LE DIRECTEUR DEPARTEMENTAL

DE L'AGRICULTURE ET DE LA FORET,

Le Directeur Adjoint,

Signé. - Alain PHILIPPE

ARRETE N° 2002–367 du 27 août 2002 portant modification de la réserve de chasse et de faune Sauvage

de l’Association Communale Agréée de LE FOUILLOUX

LE PREFET DE LA CHARENTE-MARITIME

Chevalier de la Légion d’Honneur

Officier de l’Ordre National du Mérite

ARRETE

ARTICLE 1er : L’arrêté préfectoral N°98-2555 du 17 août 1998 modifiant la réserve de chasse de l’ACCA de LE FOUILLOUX est abrogé.

ARTICLE 2 : Sont érigés en réserve de chasse et de faune sauvage, les terrains, d’une superficie de 387 ha 50 a  situés sur le territoire de la commune de LE FOUILLOUX, ci-dessous désignés:

sections
numéros

AB

AC

AK

AS

AT

E3
1 à 6-9 à 24-51 à 104-109 à 141-147 à 157-171 à 177-187-188-190-192-194-196

7 à 23-25-27 à 30-34 –43 à 47-56 à 71-85 à 87-90 à 99-130-131-133-138-141

52-56 à 58-77-96 à 99-122-125 à 149-151 à 156-158 à 165-215

1 à 36-102 à 123-163-169-173-174-193 à 204

184 à 190-197 à 208-211 à 232-238-239-242-243-255 à 267-269 à 280-297 à 339-398-448 à 460

717 à 724-727 à 729-766 à 811-814 à 828-830-832 à 875-881 à 886-1143-1310

faisant partie du territoire de l’Association Communale de Chasse Agréée de LE FOUILLOUX

ARTICLE 3 : Tout acte de chasse est strictement interdit en tout temps sur la réserve de chasse ainsi constituée.

Cependant, l’exécution des plans de chasse CERF, CHEVREUIL et SANGLIER, est autorisée dans les réserves de chasse à compter du 1er février seulement si l’arrêté individuel d’attribution du plan de chasse l’autorise et dans les conditions prévues dans l’arrêté de chasse annuel. 

ARTICLE 4 : La réserve devra être signalée sur le terrain de façon apparente par les soins de l’Association Communale de Chasse Agréée.

ARTICLE D’EXECUTION

LA ROCHELLE, le 27 août 2002

LE PREFET,

Pour le Préfet et par délégation,

LE DIRECTEUR DEPARTEMENTAL

DE L'AGRICULTURE ET DE LA FORET,

Le Directeur Adjoint,

Signé. - Alain PHILIPPE

ARRETE N° 2002-368 du 27 août 2002 portant modification de la réserve de chasse et de faune Sauvage

de l’Association Communale Agréée de ST FORT SUR GIRONDE

LE PREFET DE LA CHARENTE-MARITIME

Chevalier de la Légion d’Honneur

Officier de l’Ordre National du Mérite

ARRETE

ARTICLE 1er : La décision préfectorale du 21 mars 1991 modifiant la réserve de chasse de l’ACCA de ST FORT SUR GIRONDE est abrogée.

ARTICLE 2 : Sont érigés en réserve de chasse et de faune sauvage, les terrains, d’une superficie de 180 ha situés sur le territoire de la commune de ST FORT SUR GIRONDE, ci-dessous désignés:

sections
numéros

C1

C2

D1

ZB

ZH
1 à 14

446 à 546-567-568-573 à 575-578-580-581-618 à 636639-662 à 678-1256 à 1303-1309-1320 à 1323-1385-1400 à 1402

1476 à 1483

1 à 93-136 à 159-162-163-167 à 209-357 à 373-1134-1136-1137-1174

60 à 69-102 à 105

4 à 30-45

faisant partie du territoire de l’Association Communale de Chasse Agréée de ST FORT SUR GIRONDE

ARTICLE 3 : Tout acte de chasse est strictement interdit en tout temps sur la réserve de chasse ainsi constituée.

Cependant, l’exécution des plans de chasse CERF, CHEVREUIL et SANGLIER, est autorisée dans les réserves de chasse à compter du 1er février seulement si l’arrêté individuel d’attribution du plan de chasse l’autorise et dans les conditions prévues dans l’arrêté de chasse annuel. 

ARTICLE 4 : La réserve devra être signalée sur le terrain de façon apparente par les soins de l’Association Communale de Chasse Agréée.

ARTICLE D’EXECUTION

LA ROCHELLE, le 27 août 2002

LE PREFET,

Pour le Préfet et par délégation,

LE DIRECTEUR DEPARTEMENTAL

DE L'AGRICULTURE ET DE LA FORET,

Le Directeur Adjoint,

Signé. - Alain PHILIPPE

ARRETE N° 2002–369 du 27 août 2002 portant modification (agrandissement) de la réserve de chasse et de faune Sauvage

de l’Association Communale Agréée de NUAILLE SUR BOUTONNE

LE PREFET DE LA CHARENTE-MARITIME

Chevalier de la Légion d’Honneur

Officier de l’Ordre National du Mérite

ARRETE

ARTICLE 1er : L’arrêté préfectoral N°99-316 du 15 octobre 1999 modifiant la réserve de chasse de l’ACCA de NUAILLE SUR BOUTONNE est abrogé.

ARTICLE 2 : Sont érigés en réserve de chasse et de faune sauvage, les terrains, d’une superficie de 189 ha 78 a situés sur le territoire de la commune de NUAILLE SUR BOUTONNE, ci-dessous désignés:

sections
numéros

ZK

ZB

ZD
1 à 29-31-32-42

5 à 25-27 à 30-36-39-42-43

1 à 10-14 à 17-19 à 24-30 à 39-54-171 à 173

faisant partie du territoire de l’Association Communale de Chasse Agréée de NUAILLE SUR BOUTONNE

ARTICLE 3 : Tout acte de chasse est strictement interdit en tout temps sur la réserve de chasse ainsi constituée.

Cependant, l’exécution des plans de chasse CERF, CHEVREUIL et SANGLIER, est autorisée dans les réserves de chasse à compter du 1er février seulement si l’arrêté individuel d’attribution du plan de chasse l’autorise et dans les conditions prévues dans l’arrêté de chasse annuel. 

ARTICLE 4 : La réserve devra être signalée sur le terrain de façon apparente par les soins de l’Association Communale de Chasse Agréée.

ARTICLE D’EXECUTION

LA ROCHELLE, le 27 août 2002

LE PREFET,

Pour le Préfet et par délégation,

LE DIRECTEUR DEPARTEMENTAL

DE L'AGRICULTURE ET DE LA FORET,

Le Directeur Adjoint,

Signé. - Alain PHILIPPE

ARRETE N° 2002–380 du 06 septembre 2002 portant création d’une réserve de chasse et de faune Sauvage

sur la commune de TONNAY BOUTONNE

LE PREFET DE LA CHARENTE-MARITIME

Chevalier de la Légion d’Honneur

Officier de l’Ordre National du Mérite

ARRETE

ARTICLE 1er : Sont  érigés à compter de  ce jour en réserve de chasse et de faune sauvage, les terrains, d’une superficie de 30 ha 27 a 11 ca  situés sur le territoire de la commune de TONNAY BOUTONNE, ci-dessous désignés:

Section(s) et Numéro(s)
Détenteur du droit de chasse

D 102-103-107-108


Fédération Départementale des Chasseurs de la Charente Maritime 

ARTICLE 2 : Tout acte de chasse est strictement interdit en tout temps sur la réserve de chasse ainsi constituée.

Cependant, l’exécution des plans de chasse CHEVREUIL, CERF et SANGLIER est autorisée dans la réserve de chasse à compter du 1er février seulement si l’arrêté individuel d’attribution du plan de chasse l’autorise et dans les conditions prévues dans l’arrêté de chasse annuel. 

ARTICLE 3 : La réserve devra être signalée sur le terrain de façon apparente par les soins de la Fédération Départementale des Chasseurs de la Charente Maritime.

ARTICLE D’EXECUTION

LA ROCHELLE, le 06 septembre 2002

LE PREFET,

Pour le Préfet et par délégation,

LE DIRECTEUR DEPARTEMENTAL

DE L'AGRICULTURE ET DE LA FORET,

Le Directeur Adjoint,

Signé. - Alain PHILIPPE

ARRETE N° 2002-384 du 12 septembre 2002 portant création d’une réserve de chasse et de faune sauvage

sur les communes de CHENAC SAINT SEURIN D’UZET et MORTAGNE SUR GIRONDE

LE PREFET DE LA CHARENTE-MARITIME

Chevalier de la Légion d’Honneur

Officier de l’Ordre National du Mérite

ARRETE

ARTICLE 1er : Sont érigés en réserve de chasse et de faune sauvage, les terrains, d’une superficie de 198 ha 85 a 73 ca situés sur le territoire des communes de CHENAC SAINT SEURIN D’UZET et MORTAGNE SUR GIRONDE, ci-dessous désignés:

Section(s) et Numéro(s)
commune

ZA 07 à 10- 13-18-19-31-32-36 -37-46-53-57 à 62-64-66-67-69-71-73 à 78

H 903 à 907

Pour une superficie totale de 102 ha 53 a 42 ca
CHENAC - SAINT SEURIN D’UZET

ZA 80 à 82-68

AE 1-2-7

Pour une superficie totale de 96 ha 31 a 73
MORTAGNE SUR GIRONDE

ARTICLE 2 : Tout acte de chasse est strictement interdit en tout temps sur la réserve de chasse ainsi constituée. Cependant, l’exécution du plan de chasse sanglier est autorisée seulement si l’arrêté individuel d’attribution du plan de chasse l’autorise et dans les conditions prévues dans l’arrêté de chasse annuel. La Fédération Départementale des Chasseurs de la Charente Maritime est chargée de l’exécution du plan de chasse.

ARTICLE 3 : La régulation des animaux nuisibles est autorisée conformément aux arrêtés préfectoraux. La Fédération Départementale des Chasseurs de la Charente Maritime est mandatée par le Conservatoire du littoral et des rivages lacustres pour effectuer la régulation des animaux nuisibles. 

ARTICLE 4 : La réserve devra être signalée sur le terrain de façon apparente par les soins de la Fédération Départementale des Chasseurs de la Charente Maritime.

ARTICLE D’EXECUTION

LA ROCHELLE, le 12 septembre 2002

LE PREFET,

Pour le Préfet et par délégation,

LE DIRECTEUR DEPARTEMENTAL

DE L'AGRICULTURE ET DE LA FORET,

Le Directeur Adjoint,

Signé. - Alain PHILIPPE

ARRETE N° 02-3121 du 19 septembre 2002 ordonnant les opérations de réorganisation foncière dans la commune de CHARRON

avec extension sur la commune d’ESNANDES

LE PREFET DE LA CHARENTE-MARITIME

Chevalier de la Légion d'Honneur

Chevalier de l'Ordre National du Mérite

ARRETE

ARTICLE 1 : Une Réorganisation Foncière des propriétés foncières est ordonnée dans la commune de CHARRON, avec extension sur la commune d’ESNANDES.

ARTICLE 2 : Le périmètre de la Réorganisation Foncière est déterminé ainsi qu’il suit :

Commune de CHARRON : sections A1 – B2 – C1 – C2

Commune d’ESNANDES : sections A1 – A2 


La liste des parcelles comprises dans le périmètre de la Réorganisation Foncière est annexée au présent arrêté.

ARTICLE 3 : Les opérations de Réorganisation Foncière débuteront à la date de publication du présent arrêté au Recueil des Actes Administratif de la Préfecture de la Charente-Maritime.

ARTICLE 4 : Les agents de l'administration et toutes les personnes chargées des opérations de Réorganisation Foncière sont autorisés à pénétrer dans les propriétés publiques ou privées situées dans le périmètre défini à l'article 2 ci-dessus, dans les conditions prévues à l'article 1er de la Loi du 29 Décembre 1892.

ARTICLE 5 : La destruction, la détérioration ou le déplacement des signaux, bornes et repères donnent lieu à l'application des dispositions des articles 257, 438, 456 et 471 du Code Pénal.


En outre, les dommages-intérêts pouvant être dus éventuellement à l'Etat, au Département et aux communes, pourront atteindre le montant des dépenses nécessitées par la reconstitution des éléments de signalisation, y compris celles afférentes aux opérations topographiques qu'entraîne cette reconstitution.

ARTICLE 6 : A compter du présent arrêté et jusqu'à la clôture des opérations, sont interdites à l'intérieur du périmètre de Réorganisation Foncière, sauf autorisation préalable de la Commission communale d'Aménagement Foncier, la préparation et l'exécution des travaux énumérés ci-après, susceptibles d'apporter une modification à l'état des lieux : Plantations d'arbres et de vignes; établissement de clôtures fixes; création de fossés, de chemins, de points d'eau; ouverture de puits; installations fixes d'arrosage; travaux de drainage; transport de matériaux; décapages de parcelles; extraction de matériaux (graviers, sables, etc...); arrachage et coupe d'arbres et de haies; toute modification de l'état des lieux doit immédiatement être portée à la connaissance de la Commission communale.


Ces interdictions n'ouvrent droit à aucune indemnité.


Les travaux exécutés en violation des dispositions citées précédemment ne sont pas retenus en plus-value dans l'établissement de la valeur d'échange des parcelles intéressées et ne donnent pas lieu au paiement d'une soulte. La remise en état pourra être faite aux frais des contrevenants dans les conditions fixées par décret au Conseil d'Etat. Quiconque exécutera des travaux en infraction avec les dispositions prévues au présent article sera puni d'une amende de 76,22 € à       3 048,98 €.

ARTICLE 7 : En application du décret n° 95.88 adaptant certaines dispositions du livre I du Code Rurral relatives aux procédures d’Aménagement Foncier en application de la loi n° 92-3 du 03 janvier 1992 sur l’eau et de la loi n° 93-24 du 24 janvier 1993 sur la protection et la mise en valeur des paysages (article R. 121.20 du Code Rural), la commune concernée par le projet de Réorganisation Foncièe de la commune de CHARRON est la commune d’ESNANDES.


D’autre part, la Commission Communale d’Aménagement Foncier de CHARRON s’engage à appliquer les mesures environnementales et hydrauliques définies par l’étude d’aménagement, à savoir :

· conservation de l’ensemble des haies,

· faire coïncider le nouveau parcellaire avec les haies existantes,

· maintenir une continuité végétale,

· maintien de l’ensemble du réseau hydraulique,

· respect de l’arrêté de biotope sur le secteur de Sainte-Croix (commune de CHARRON).

ARTICLE 8 : A compter du présent arrêté et pendant toute la durée des opérations, tout projet de mutation entre vifs doit être porté à la connaissance de la Commission Communale d'Aménagement Foncier.

ARTICLE 9 : Le présent arrêté sera affiché en mairies de CHARRON et d’ESNANDES. Il fera l'objet d'une insertion au Recueil des Actes Administratifs du Département, ainsi que d'un avis publié au Journal Officiel et dans un journal diffusé dans le Département.

ARTICLE 10 : Le Secrétaire Général de la Préfecture de la Charente-Maritime, les maire des  communes de CHARRON et d’ESNANDES, le Directeur Départemental de l'Agriculture et de la Forêt de la Charente-Maritime et le Président de la Commission Communale d'Aménagement Foncier sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

Fait à LA ROCHELLE, le 19 septembre 2002

LE PREFET,

Pour le Préfet,

Le Secrétaire Général,

Signé. - René BIDAL

ARRETE N° 02-3122 du 19 septembre 2002 ordonnant les opérations de remembrement dans la commune de CHARRON

LE PREFET DE LA CHARENTE-MARITIME

Chevalier de la Légion d'Honneur

Chevalier de l'Ordre National du Mérite

ARRETE

ARTICLE 1 : Un remembrement des propriétés foncières est ordonné dans la commune de CHARRON.

ARTICLE 2 : Le périmètre de remembrement est déterminé ainsi qu’il suit :

· section A4 

· section A5 


La liste des parcelles comprises dans le périmètre Remembrement est annexée au présent arrêté.

ARTICLE 3 : Les opérations de Remembrement débuteront à la date de publication du présent arrêté au Recueil des Actes Administratif de la Préfecture de la Charente-Maritime.

ARTICLE 4 : Les agents de l'administration et toutes les personnes chargées des opérations de Réorganisation Foncière sont autorisés à pénétrer dans les propriétés publiques ou privées situées dans le périmètre défini à l'article 2 ci-dessus, dans les conditions prévues à l'article 1er de la Loi du 29 Décembre 1892.

ARTICLE 5 : La destruction, la détérioration ou le déplacement des signaux, bornes et repères donnent lieu à l'application des dispositions des articles 257, 438, 456 et 471 du Code Pénal.


En outre, les dommages-intérêts pouvant être dus éventuellement à l'Etat, au Département et aux communes, pourront atteindre le montant des dépenses nécessitées par la reconstitution des éléments de signalisation, y compris celles afférentes aux opérations topographiques qu'entraîne cette reconstitution.

ARTICLE 6 : A compter du présent arrêté et jusqu'à la clôture des opérations, sont interdites à l'intérieur du périmètre de Remembrement, sauf autorisation préalable de la Commission communale d'Aménagement Foncier, la préparation et l'exécution des travaux énumérés ci-après, susceptibles d'apporter une modification à l'état des lieux : Plantations d'arbres et de vignes; établissement de clôtures fixes; création de fossés, de chemins, de points d'eau; ouverture de puits; installations fixes d'arrosage; travaux de drainage; transport de matériaux; décapages de parcelles; extraction de matériaux (graviers, sables, etc...); arrachage et coupe d'arbres et de haies; toute modification de l'état des lieux doit immédiatement être portée à la connaissance de la Commission communale.


Ces interdictions n'ouvrent droit à aucune indemnité.


Les travaux exécutés en violation des dispositions citées précédemment ne sont pas retenus en plus-value dans l'établissement de la valeur d'échange des parcelles intéressées et ne donnent pas lieu au paiement d'une soulte. La remise en état pourra être faite aux frais des contrevenants dans les conditions fixées par décret au Conseil d'Etat. Quiconque exécutera des travaux en infraction avec les dispositions prévues au présent article sera puni d'une amende de 76,22 € à 3 048,98 €.

ARTICLE 7 : En application du décret n° 95.88 adaptant certaines dispositions du livre I du Code Rurral relatives aux procédures d’Aménagement Foncier en application de la loi n° 92-3 du 03 janvier 1992 sur l’eau et de la loi n° 93-24 du 24 janvier 1993 sur la protection et la mise en valeur des paysages (article R. 121.20 du Code Rural), aucune autre commune n’est concernée par le projet de remembrement de la commune de CHARRON.


D’autre part, la Commission Communale d’Aménagement Foncier de CHARRON s’engage à appliquer les mesures environnementales et hydrauliques définies par l’étude d’aménagement, à savoir :

· faire coïncider le nouveau parcellaire avec les haies existantes,

· maintenir une continuité végétale,

· renforcement des haies existantes et plantations nouvelles sur emprises communales, le cas échéant,

· pas de travaux concernant l’hydraulique,

ARTICLE 8 : A compter du présent arrêté et pendant toute la durée des opérations, tout projet de mutation entre vifs doit être porté à la connaissance de la Commission Communale d'Aménagement Foncier.

ARTICLE 9 : Le présent arrêté sera affiché en mairie de CHARRON. Il fera l'objet d'une insertion au Recueil des Actes Administratifs du Département, ainsi que d'un avis publié au Journal Officiel et dans un journal diffusé dans le Département.

ARTICLE 10 : Le Secrétaire Général de la Préfecture de la Charente-Maritime, le maire de la  commune de CHARRON, le Directeur Départemental de l'Agriculture et de la Forêt de la Charente-Maritime et le Président de la Commission Communale d'Aménagement Foncier sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

Fait à LA ROCHELLE, le 19 septembre 2002

LE PREFET,

Pour le Préfet,

Le Secrétaire Général,

Signé. - René BIDAL

Le texte intégral des arrêtés ci-dessus insérés peut être consulté à la Direction Départementale de l'Agriculture et de la Forêt

Délégation Interservices de l'Eau

ARRETE PREFECTORAL N° 02-040-DISE-DDAF du 09 septembre 2002

portant autorisation du système d'assainissement des agglomérations de PORT D'ENVAUX et CRAZANNES

LE PREFET DE LA CHARENTE-MARITIME

Chevalier de la Légion d’Honneur

Officier de l’Ordre National du Mérite

ARRETE

ARTICLE 1er - Objet de l’autorisation -

1.1. – Autorisation d’exploitation du système d’assainissement -


Est autorisé, dans les conditions fixées par le présent arrêté :

· l’exploitation de l’ensemble du système d’assainissement des eaux usées, 

· la capacité totale des ouvrages de traitement de l’agglomération est de 72 kg de DB05

· le rejet de l’effluent épuré dans le ruisseau de « la .Combe Raudiére »

Ce système comprend :

· le réseau de collecte dans la globalité des l’agglomérations,

· les ouvrages de traitement des eaux usées des agglomérations 

ARTICLE 2 - prescriptions techniques particulières –


2.1.. Conception et dimensionnement des ouvrages


Les ouvrages de collecte de type séparatif seront dimensionnés de manière à assurer une collecte efficace du volume des effluents produits sur l’ensemble de la zone d’assainissement collectif par temps sec.


Aucune sur-verse du réseau ne pourra être admise.


Tout changement aux ouvrages susceptibles d’augmenter le débit instantané maximum de déversement devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation.

2.2.- Prescriptions relatives au traitement

La station comprend une filière de traitement biologique composée :

· d’un pré traitement

· de bassins d’oxydation 

· d’un clarificateur

Ces ouvrages seront dimensionnés pour traiter 72 kg de DB05.

2.3. -Prescriptions relatives au rejet


L’ouvrage de rejet sera conçu de manière à limiter au maximum l’incidence des déversements sur le milieu aquatique.


Il ne devra pas porter atteinte aux conditions d’écoulement des eaux et à leur usage.


Le déversement des eaux épurées est autorisé selon les conditions suivantes :

2.4 -Caractéristiques du rejet




Concentration


Paramètres :
DBO5

25 mg/l




DCO

125 mg/l




MES

35 mg/l 




NGl

15 mg/l

· TEMPERATURE :




La température doit être inférieure à 25° C.

· pH :

Il doit être compris entre 6 et 8,5.

· COULEUR :
L’effluent ne doit pas provoquer une coloration du milieu récepteur.

· ODEUR :




Les effluents ne doivent pas contenir de substance de nature à favoriser la manifestation d’odeurs.

ARTICLE 3 – contrôles des effluents dans le milieu récepteur -
3.1. – Modalités d’intervention du Service de Police des eaux -

Des contrôles inopinés pourront être effectués par le service chargé de la police de l’eau sur la station et dans le milieu naturel, notamment en cas de présomption de dysfonctionnement du système d’épuration.

3.2. – Auto surveillance -

Dans le cadre de l’autosurveillance du système d’assainissement, les analyses porteront sur les paramètres définis aux fréquences de deux fois par an  sur l’ensemble sorties de la station, y compris les ouvrages de dérivation :

3.3. – Contrôles inopinés -
· Le service chargé de la police de l’eau peut procéder à des contrôles inopinés sur les paramètres mentionnés ci-dessus.

Dans ce cas, un double de l’échantillon est remis à l’exploitant. Le coût des analyses est à la charge de celui-ci.

· Le service chargé de la police de l’eau examine la conformité des résultats de l’autosurveillance et de contrôles inopinés aux prescriptions fixées par le présent arrêté.

ARTICLE 4 – Prescriptions techniques générales –
4.1 – Conditions techniques imposées à l’usage des ouvrages –

Par ailleurs, le maître d’ouvrage ou son gestionnaire veillera, lors de la conception de ses projets ou réalisation, à limiter au maximum les contraintes liées au bruit, aux odeurs et à l’intégration au site, dans le respect des normes ou des réglementations existantes.

4.2 – Obligations relatives à l’entretien –

Le pétitionnaire contribuera aux travaux d’entretien et de curage du milieu récepteur, prescrits dans le but d’intérêt général dans la proportion dans laquelle son rejet aura rendu les travaux nécessaires.


Le pétitionnaire devra constamment entretenir en bon état les installations qui devront toujours être conformes aux conditions de l’autorisation.

En cas de panne, le pétitionnaire précisera les prescriptions qui seront mises en œuvre. Les dispositions prises devront être conformes à la directive européenne et à ses textes d’application en droit français.


4.3 – Obligations relatives au contrôle des installations et des eaux réceptrices -
Le pétitionnaire est tenu de se conformer à tous les règlements existants ou à intervenir sur la police de l’eau et des milieux aquatiques.

Les agents chargés du contrôle des eaux devront avoir libre accès aux installations.

Le pétitionnaire doit, sur leur réquisition, mettre les fonctionnaires chargés du contrôle à même de procéder à toutes les mesures de vérification et expériences utiles pour constater l’exécution des présentes prescriptions et leur fournira le personnel et les appareils nécessaires.

Le contrôle sera effectué par le service chargé de la police des eaux et des milieux aquatiques ou son mandataire.

ARTICLE 5 – caractère de l’autorisation –


L’autorisation est accordée à titre précaire et révocable, sans indemnité.


Si, à quelque date que ce soit, l’administration décidait, dans un but d’intérêt général, de modifier, d’une manière temporaire ou définitive, l’usage des avantages autorisés par le présent arrêté, le permissionnaire ne pourrait se prévaloir d’aucune indemnité.


L’autorisation peut être révoquée à la demande du service chargé de la police des eaux (Directeur Départemental de l’Agriculture et de la Forêt de la Charente-Maritime), en cas de non-exécution des prescriptions du présent arrêté.


La présente autorisation est accordée pour une durée de 10 ans à compter de la date du présent arrêté.


La présente décision est soumise au contentieux de pleine juridiction et peut être déférée à la juridiction administrative dans les conditions prévues par les articles L 214-10 et L 514-6 du code de l’environnement

ARTICLE 6 – Publication -

Un avis sera inséré par les soins du Préfet dans deux journaux locaux.

ARTICLE 7 – exécution –

Le Secrétaire Général de la Préfecture de la Charente-Maritime,


Le Délégué inter-services de l’Eau,

Le Directeur Départemental de l’Agriculture et de la Forêt, 


Le Président du Syndicat départemental des Eaux,

sont chargés, chacun en ce qui le concerne, d’assurer l’exécution du présent arrêté qui sera publié au Recueil  des  Actes Administratifs  du Département de la Charente-Maritime et affiché en Mairie de Port d’ Envaux et Crazannes
A LA ROCHELLE, le 09 septembre 2002

LE PREFET,

Pour le Préfet de la Charente-Maritime

et par délégation,

LE DÉLÉGUÉ INTERSERVICES DE L’EAU,

Signé. - Dominique DEFRANCE
DIRECTEUR DEPARTEMENTAL

DE L’AGRICULTURE ET DE LA FORÊT,
ARRETE PREFECTORAL N° 02-041-DISE-DDAF du 09 septembre 2002 portant autorisation de création d'un étang

"Le Moulin de Girouin" sur la commune de CABARIOT

Au titre de l'article L 241-1 du Code de l'Environnement

LE PREFET DE LA CHARENTE-MARITIME

Chevalier de la Légion d’Honneur

Officier de l’Ordre National du Mérite

ARRETE

ARTICLE 1er : Autorisation de construction de l'ouvrage :
M le maire de Cabariot est autorisé, aux conditions du présent règlement à réaliser un étang  sur la commune de Cabariot, implanté au lieu-dit « le moulin de Girouin ».


Cet ouvrage relève des rubriques suivantes de la nomenclature définie par le décret n° 93-743 du 29 mars 1993 :

2.1.0
- Prélèvement du débit >5% du débit d’alimentation d’un canal .

2.7.0 – 2
- Création d’un plan d’eau dont la superficie est < à 3 hectares .

4.1.0
- Assèchement, mise en eau, remblais de marais dont la superficie est > à 1 hectare .

ARTICLE 2 : Caractéristiques du plan d'eau : 

Longueur maximale : 


= 250 ml

Largeur maximale : 



150ml

Profondeur (hautes eaux) : 


= 3 m

Profondeur (basses eaux) : 


= 0.30 m

Superficie (Max) : 



= 2 ha

Volume moyen d'eau stockée : 


15000 m3

Une fois l'étang rempli à sa capacité maximale, la cote au miroir sera de + 2.65 m NGF.


Alimentation hivernale du plan d'eau 


M le maire de Cabariot est autorisé à dériver, les eaux du marais pour l'alimentation de l'étang, . Une vanne implantée à l'amont du plan d'eau permettra en tant que de besoin d'alimenter gravitairement l'étang. 

Un dispositif « encoches à batardeau » sera aménagé sur le fossé dérivé.


Alimentation estivale du plan d'eau : 


M le maire de Cabariot est autorisé à prélever dans la source adjacente au plan d’eau l'eau nécessaire au maintien de la cote d'étiage du plan d'eau à + 2.65 m NGF

ARTICLE 3 : Aménagement du site :

Pour l’accueil du public sont prévus :

· deux aires de pique-nique au nord-Est et au Sud-Ouest, une aire de jeux pour enfants, 

· un sentier pédestre ceinturant l’étang sera relié au réseau local de chemins pédestres développé par le « Pays Rochefortais »  dont il pourrait être l’une des portes d’accès ,.

· un parking,

· un bloc sanitaire relié au réseau AEP et assainissement de la commune de Cabariot.

D’autres aménagements sont envisageables, tels que l’installation d’une signalétique d’interprétation et de découverte de la nature, un parcours santé, un terrain de boules, un ponton pour la pêche.


Les sanitaires implantés sur le site  seront raccordés au système d'assainissement de la commune de Cabariot 

ARTICLE 4 : Durée des autorisations énumérées aux articles 2 ; 3 ; 4 : 

L’autorisation précitée est accordée pour une durée de 30 ans, à compter de la date du présent arrêté.

Cette durée pourra être prolongée par des périodes successives, chacune d'une durée au plus égale à celle prévue à l'alinéa précédent, sur demande du pétitionnaire adressée à Monsieur le Préfet de la CHARENTE-MARITIME, un an avant la date d'expiration.


Si la prolongation de la durée de ces autorisations ne lui est pas accordée, le permissionnaire devra demander au Préfet de la  CHARENTE-MARITIME de nouvelles autorisations.

ARTICLE 5 : Vidange de l'étang : 


L'opération de vidange de l'étang fera l'objet de la procédure d'autorisation au titre de la rubrique 2.6.2.2ème du décret 93-743 du 29 mars 1993 pris en application de l'article 10 de la loi sur l'eau.

Article 6 : Obligations relatives au respect des règlements : 


Le pétitionnaire sera tenu de se conformer à tous les règlements existants ou à intervenir sur la police, le mode de distribution et le partage des eaux et aux prescriptions du SDAGE ADOUR-GARONNE.

ARTICLE 7 : Droits des tiers : 


Les droits des tiers demeurent expressément réservés.

ARTICLE 8 : Exécution des travaux : 


Les travaux seront exécutés avec le plus grand soin, conformément aux règles de l'art et au projet par le pétitionnaire.

Les agents du service chargés de la police de l'eau assermentés au titre de la loi sur l'eau auront constamment accès au chantier.


Le pétitionnaire devra prévenir ce service au moins huit jours à l'avance de l'époque à laquelle les travaux seront commencés.


A l'achèvement des travaux, il sera procédé au récolement des ouvrages dans les conditions fixées par les textes en vigueur.


Les plans des ouvrages exécutés seront remis au service chargé de la police de l'eau du cours d'eau.

ARTICLE 9 : Mesures de sauvegarde : 


L'usage des eaux et leur transmission en aval devront se faire de manière à ne jamais compromettre la salubrité publique, la protection contre les inondations, l'alimentation des personnes et des animaux, le libre écoulement des eaux, et d'une façon générale, la bonne utilisation des eaux.

ARTICLE 10 : Entretien et réfection des ouvrages : 


Le pétitionnaire devra constamment entretenir en bon état tous les ouvrages qui devront toujours être conformes aux conditions de l'autorisation.


La conservation des ouvrages, en bon état d'entretien sera assurée sous le contrôle de l'administration.


Le Préfet pourra, sur proposition des ingénieurs, le pétitionnaire entendu, prescrire à celui-ci de procéder à ses frais aux constatations, études et des travaux nécessaires à la vérification de l'état des ouvrages.


Lorsque des travaux de réfection seront nécessaires, le pétitionnaire en avisera au moins quinze jours à l'avance, les services chargés de la police de l'eau du cours d'eau.


Toute modification des ouvrages susceptible de faire varier les conditions de prise et de déversement devra faire l'objet au préalable d'une demande de modification d'autorisation.

ARTICLE 11 : Mesure de sécurité publique : 


Dans l'intérêt de la sécurité publique, l'administration pourra ,après mise en demeure du pétitionnaire, sauf cas d'urgence, prendre les mesures nécessaires pour prévenir ou faire disparaître, aux frais et risques du pétitionnaire, tout dommage provenant de son fait, sans préjudice de l'application des dispositions pénales et de toute action civile qui pourrait lui être intentée.

ARTICLE 12: : Responsabilité du pétitionnaire : 


Les prescriptions contenues dans le présent arrêté ne sauraient avoir pour effet de diminuer en quoi que ce soit la responsabilité du pétitionnaire qui demeure pleine et entière tant en ce qui concerne les dispositions techniques des ouvrages que leur mode d'exécution, leur entretien et leur exploitation.

En l’absence de surveillance de la qualité de l’eau et des activités nautiques, la baignade est interdite dans le plan d’eau.

Pour cela, une signalétique adaptée, suffisante et pérenne sera disposée à la périphérie du plan d’eau .

ARTICLE 13 : En application de l'article 16 du décret n° 93-742 du 29 mars 1993, un extrait du présent arrêté énumérant les principales prescriptions, sera affiché en mairie de CABARIOT pendant une durée minimum d'un mois.


Un avis sera inséré par les soins du préfet dans deux journaux locaux.

Le présent arrêté sera inséré au Recueil des Actes Administratifs publié par la préfecture de la Charente-Maritime .

ARTICLE 14 : La présente décision est soumise au contentieux de pleine juridiction et peut être déférée à la juridiction administrative dans les conditions prévues par les articles L 214 -10 et L 514 -6 du code de l’Environnement.

ARTICLE 15 : M. le secrétaire général de la Préfecture de la Charente-Maritime, le Sous-Préfet de ROCHEFORT, le Maire de CABARIOT, le Délégué inter-services de l’eau et le Directeur départemental de l’agriculture et de la forêt, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté.

A LA ROCHELLE, le 
09 septembre 2002

LE PREFET DE LA CHARENTE-MARITIME,

Par délégation,

LE DELEGUE INTER SERVICES DE L’EAU,
Signé. - DOMINIQUE DEFRANCE
Le texte intégral des arrêtés ci-dessus insérés peut être consulté à la Délégation Interservices de l'Eau

Préfecture de la Charente-Maritime

Conseil Général

ARRETE N° 02-2860 du 28 août 2002 fixant pour l'année 2002 le prix de journée de l'Institut "Paule Maraux" à ROCHEFORT

LE PREFET DE LA CHARENTE-MARITIME

Chevalier de la Légion d'Honneur

Officier de l'Ordre National du Mérite
LE PRESIDENT DU CONSEIL GENERAL

DE LA CHARENTE-MARITIME

ARRETENT

ARTICLE 1er : Les prix de journée de l'Institut "Paule Maraux" à ROCHEFORT, géré par l'Association "La Protectrice", sont fixés ainsi qu'il suit :

à partir du 1er août 2002
· Foyer

167,62 €
· A.P.M.N.

136,52 €
· C.E.P.A.S.

125,41 €
ARTICLE 2 : Les recours éventuels contre le présent arrêté doivent parvenir au secrétariat de la Commission Interrégionale du Contentieux de la tarification sanitaire et sociale de Nantes dans un délai franc d'un mois mais à compter de sa notification par les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publicité pour les autres personnes.

ARTICLE 3 : Le Secrétaire Général de la Préfecture, le Directeur Général des Services du Département, le Directeur Régional de la Protection Judiciaire de la Jeunesse, le Directeur de la Solidarité Départementale, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera inséré au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture et au Bulletin Officiel des Actes du Département.

LA ROCHELLE, le 28 août 2002

LE PREFET,

Pour le Préfet,

Le Secrétaire Général,

Signé. - René BIDAL
LE PRESIDENT DU CONSEIL GENERAL,

Pour le Président du Conseil Général,

La Vice-Présidente Déléguée,

Signé. - B. GUILLARD

Le texte intégral de l'arrêté ci-dessus inséré peut être consulté au Conseil Général de la Charente-Maritime

Direction Régionale des Affaires Sanitaires et Sociales

ARRETE N°202/SGAR/DRASS/2002 en date du 28 août 2002

portant agrément d’un Centre de soins infirmiers dans le cadre du transfert de ce centre

du 10 avenue Denfert-Rochereau au 273 avenue Carnot à LA ROCHELLE

ARRETE

ARTICLE 1 : - L’agrément demandé par l’Association Rochelaise de Centres de soins, représentée par son Président M. Henri MATURIN, au titre de l’annexe XXVIII du décret n°56-284 du 9 mars 1956 modifié, susvisé, est accordé au Centre de soins infirmiers dans le cadre du transfert de ce Centre du 10, avenue Denfert-Rochereau au 273, avenue Carnot à LA ROCHELLE.

ARTICLE 2 : Les caractéristiques de l’établissement seront répertoriées dans le Fichier National des Etablissements Sanitaires et Sociaux (FINESS) de la manière suivante : 

* code catégorie d’établissement
:    289     (Centre de soins infirmiers)

* code discipline d’équipement
:    204     (Soins infirmiers))

* code type d’activité
:      19     (Traitements et cures ambulatoires)



ARTICLE 3 : Cet agrément demeure subordonné aux conclusions d’une visite de conformité en application de l’article D.765-4 du code de la santé publique, qui devra être sollicitée deux mois avant la date d’ouverture.

ARTICLE 4 : Le Préfet de la Charente-Maritime, le Secrétaire Général pour les Affaires Régionales, le Directeur Régional des Affaires Sanitaires et Sociales de Poitou-Charentes et le Directeur Départemental des Affaires Sanitaires et Sociales de la Charente-Maritime, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au Recueil des actes administratifs de la Préfecture de la Région Poitou-Charentes et au Recueil des actes administratifs de la Préfecture de la Charente-Maritime.

LA ROCHELLE, le 28 août 2002

LE PREFET DE REGION,

Par délégation,

Le Secrétaire Général pour les Affaires Régionales,

Signé. - Franck LE GUEN

Le texte intégral de l'arrêté ci-dessus inséré peut être consulté à la Direction Régionale des Affaires Sanitaires et Sociales

Agence Régionale de l'Hospitalisation de Poitou-Charentes

ARRETE N° 214/02 en date du 24 juillet 2002 portant prorogation du classement de la Clinique du Mail à LA ROCHELLE (17)

LE DIRECTEUR DE L'AGENCE REGIONALE DE L'HOSPITALISATION DE POITOU-CHARENTES

ARRETE
ARTICLE 1er.-  Le classement à titre provisoire de la discipline « chirurgie » de la Clinique du Mail à La Rochelle est prorogé d’une durée de 2 mois, soit du 31 août 2002 au 30 octobre 2002.

Les 81 lits de chirurgie demeurent en catégorie A.

Le classement à titre provisoire de la discipline « gynécologie-obstétrique » à La Rochelle est prorogé d’une durée de deux mois, soit du 31 août 2002 au 30 octobre 2002.

Les 36 lits de gynécologie-obstétrique demeurent en catégorie A.

ARTICLE 2 – Les tarifs applicables à titre provisoire sont ceux fixés par l’avenant tarifaire n° 8 à effet du 1er mai 2002 pour la Clinique du Mail.

Cependant, les sommes indûment perçues, dans l’hypothèse où la procédure réglementaire de classement aboutirait, pour tout ou partie des disciplines, à une inscription dans une catégorie inférieure à celle retenue lors du classement provisoire, devront être immédiatement reversées aux organismes payeurs.

ARTICLE 3 – Le délai de recours contre la présente décision auprès de Monsieur le Ministre des Affaires Sociales, du Travail et de la Solidarité – Direction des Hôpitaux – 127, rue de Grenelle – 75007 PARIS, est de deux mois à compter de sa notification.

ARTICLE 4 – Les membres de la Commission Exécutive de l’Agence Régionale de l’Hospitalisation du Poitou-Charentes sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la Charente-Maritime et au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région Poitou-Charentes.

CHASSENEUIL-DU-POITOU, le 24 juillet 2002

LE DIRECTEUR DE L'AGENCE

REGIONALE DE L'HOSPITALISATION,

Signé. - Jacques METAIS

EXTRAIT DE L'ARRETE N° 218/02 en date du 20 août 2002 portant modification du montant de la dotation globale

et du tarif des prestations applicables aux personnes hospitalisées au Centre Hospitalier de ST JEAN D’ANGELY
à compter du 1er septembre 2002

LE DIRECTEUR DE L'AGENCE REGIONALE DE L'HOSPITALISATION DE POITOU-CHARENTES

ARRETE

ARTICLE 1 : Le montant de la dotation globale attribué au centre hospitalier de Saint Jean d’Angély est révisé pour l’exercice 2002 ainsi qu’il suit :

Budget Général
Montants en euros

(
Compensation de la plus-value de recettes constatée au compte          administratif de l’exercice 2001
- 25 370,67

(
Dotation complémentaire
585 205,10

TOTAL
559 834,43

ARTICLE 2 : La dotation globale représentant la part des dépenses obligatoirement prises en charge par les régimes d'assurance maladie, à verser par douzièmes au centre hospitalier de Saint Jean d’Angély, est fixée pour l'exercice 2002 ainsi qu’il suit :

Budget Principal :

19 961 349,91 €

ARTICLE 3 : Le tarif des prestations applicable aux personnes hospitalisées au centre hospitalier de Saint Jean d’Angély est fixé ainsi qu'il suit, à compter du 1er septembre 2002 :

DISCIPLINES
Code Tarifaire
PRIX DE 
JOURNEE

· MEDECINE



. régime commun
11
529,15 €

. régime particulier
11
582,07 €

· CHIRURGIE



. régime commun
12
529,15 €

. régime particulier
12
582,07 €

· SPECIALITES COUTEUSES
20
1 049,50 €

· SOINS DE SUITE



. régime commun
30
290,43 €

. régime particulier
30
319,44 €

· HOSPITALISATION PARTIELLE



. médecine
50
226,58 €

. chirurgie ou anesthésie ambulatoire
90
226,58 €

ARTICLE 4 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au secrétariat de la section permanente du tribunal interrégional de la tarification sanitaire et sociale, DRASS Aquitaine, Espace RODESSE,103 bis rue Belleville, BP 952, 33063 Bordeaux Cedex dans le délai franc d'un mois à compter de sa publication, ou à l'égard des personnes et organismes auxquels il est notifié, à compter de sa notification.

ARTICLE 5 : Le Directeur de l’Agence Régionale de l’Hospitalisation, le Directeur départemental des affaires sanitaires et sociales, le Directeur de l'établissement et le Directeur de la caisse primaire d’assurance maladie de la Charente Maritime en tant que caisse pivot sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la Vienne, siège de l’Agence Régionale de l’Hospitalisation et au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la Charente-Maritime.

CHASSENEUIL DU POITOU, le 20 août 2002

LE Directeur DE L'Agence Régionale

DE L'Hospitalisation,

Signé. - Jacques METAIS

EXTRAIT DE L'ARRETE N° 219-02 en date du 20 août 2002 modifiant le montant du forfait global de soins

et les tarifs journaliers applicables aux personnes hébergées dans l’Unité de Soins de Longue Durée

gérée par le Centre Hospitalier de SAINT JEAN D’ANGELY à compter du 1er septembre 2002

LE DIRECTEUR DE L'AGENCE REGIONALE DE L'HOSPITALISATION DE POITOU-CHARENTES

ARRETE

ARTICLE 1er : Le montant du forfait global de soins et les tarifs journaliers « Soins » applicables au budget annexe « Unité de soins de longue durée » géré par le Centre Hospitalier de ST JEAN D’ANGELY (Etablissement Hébergeant des Personnes Agées Dépendantes) sont fixés ainsi qu'il suit à compter du 1er septembre 2002 :

Forfait global de soins : 

641 383,45 €
Tarif journalier « Soins »
GIR 1 et 2 :
34,52 €
Tarif journalier « Soins »
GIR 3 et 4 :
27,57 €
Tarif journalier « Soins »
GIR 5 et 6 :
19,11 €
ARTICLE 2 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au secrétariat de la section permanente du tribunal interrégional de la tarification sanitaire et sociale, DRASS Aquitaine, Espace RODESSE,103 bis rue Belleville, BP 952, 33063 Bordeaux Cedex dans le délai franc d'un mois à compter de sa publication, ou à l'égard des personnes et organismes auxquels il est notifié, à compter de sa notification.

ARTICLE 3 : Le Directeur de l’Agence Régionale de l’Hospitalisation, le Directeur départemental des affaires sanitaires et sociales, le Directeur de l'établissement et le Directeur de la caisse primaire d’assurance maladie de la Charente Maritime en tant que caisse pivot sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la Vienne, siège de l’Agence Régionale de l’Hospitalisation et au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la Charente-Maritime.

CHASSENEUIL DU POITOU, le 20 août 2002

LE Directeur DE L'Agence Régionale

DE L'Hospitalisation,

Signé. - Jacques METAIS

ARRETE N° 220/02 en date du 20 août 2002 portant modification du montant de la dotation globale

et du tarif des prestations applicables aux personnes hospitalisées au Centre Hospitalier de SAINTES
à compter du 1er septembre 2002

LE DIRECTEUR DE L'AGENCE REGIONALE DE L'HOSPITALISATION DE POITOU-CHARENTES

ARRETE

ARTICLE 1 : Le montant de la dotation globale attribué au centre hospitalier de Saintes est révisé pour l’exercice 2002 ainsi qu’il suit :

Budget Général
Montants en euros

(
Compensation de la plus-value de recettes constatée au compte administratif de l’exercice 2001
- 279 113,06

(
Dotation complémentaire
1 495 892,30

TOTAL
1 216 779,24

ARTICLE 2 : La dotation globale représentant la part des dépenses obligatoirement prises en charge par les régimes d'assurance maladie, à verser par douzièmes au centre hospitalier de Saintes, est fixée pour l'exercice 2002 ainsi qu’il suit :

Budget Principal :

59 984 902,86 €
ARTICLE 3 : Le tarif des prestations applicable aux personnes hospitalisées au centre hospitalier de Saintes est fixé ainsi qu'il suit, à compter du 1er septembre 2002 :

DISCIPLINES
CODE TARIFAIRE
PRIX DE
JOURNEE

· MEDECINE



. régime commun
11
402,80 €

. régime particulier
11
437,30 €

· CHIRURGIE



. régime commun
12
602,40 €

. régime particulier
12
636,90 €

· PSYCHIATRIE ADULTE
13
402,80 €

· SPECIALITES COUTEUSES 
20
1 083,10 €

· HEMODIALYSE
52
1 083,10 €

· SOINS DE SUITE
30
187,85 €

· STRUCTURES ALTERNATIVES A L'HOSPITALISATION



. Hôpital de jour - MEDECINE
50
242,10 €

. Hôpital de jour - PSYCHIATRIE Adultes
54
242,10 €

. Hôpital de jour - PSYCHIATRIE Enfants
55
242,10 €

. Chirurgie et Anesthésie ambulatoire (UMCJ)
90
242,10 €

( PLACEMENT FAMILIAL THERAPEUTIQUE
33
82,50 €

(  HOSPITALISATION DE JOUR AVEC PLACEMENT FAMILIAL THERAPEUTIQUE
68
324,60 €

ARTICLE 4 : Les tarifs de prestations relatifs aux interventions du service mobile de secours et de soins d'urgence sont fixés ainsi qu'il suit, à compter du 1er septembre 2002 : 

( déplacements terrestres (tarif par demi-heure) :
304,70 €
( déplacements aériens (tarif par minute) : 
   3,20 €
ARTICLE 5 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au secrétariat de la section permanente du tribunal interrégional de la tarification sanitaire et sociale, DRASS Aquitaine, Espace RODESSE,103 bis rue Belleville, BP 952, 33063 Bordeaux Cedex dans le délai franc d'un mois à compter de sa publication, ou à l'égard des personnes et organismes auxquels il est notifié, à compter de sa notification.

ARTICLE 6 : Le Directeur de l’Agence Régionale de l’Hospitalisation, le Directeur départemental des affaires sanitaires et sociales, le Directeur de l'établissement et le Directeur de la caisse de mutualité sociale agricole de la Charente Maritime en tant que caisse pivot sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la Vienne, siège de l’Agence Régionale de l’Hospitalisation et au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la Charente-Maritime.

CHASSENEUIL DU POITOU, le 20 août 2002

LE Directeur DE L'Agence Régionale

DE L'Hospitalisation,

Signé. - Jacques METAIS

EXTRAIT DE L'ARRETE N° 221/02 en date du 20 août 2002 modifiant le montant du forfait global de soins

et les tarifs journaliers applicables aux personnes hébergées dans l’Unité de Soins de Longue Durée

gérée par le Centre Hospitalier de SAINTES à compter du 1er septembre 2002

LE DIRECTEUR DE L'AGENCE REGIONALE DE L'HOSPITALISATION POITOU-CHARENTES

ARRETE

ARTICLE 1er : Le montant du forfait global de soins et les tarifs journaliers « Soins » applicables au budget annexe « Unité de soins de longue durée » géré par le Centre Hospitalier de SAINTES (Etablissement Hébergeant des Personnes Agées Dépendantes) sont fixés ainsi qu'il suit à compter du 1er septembre 2002 :

Forfait global de soins : 

956 752,49 €
Tarif journalier « Soins »
GIR 1 et 2 :
30,86 €
Tarif journalier « Soins »
GIR 3 et 4 :
23,50 €

Tarif journalier « Soins »
GIR 5 et 6 :
16,14 €
ARTICLE 2 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au secrétariat de la section permanente du tribunal interrégional de la tarification sanitaire et sociale, DRASS Aquitaine, Espace RODESSE,103 bis rue Belleville, BP 952, 33063 Bordeaux Cedex dans le délai franc d'un mois à compter de sa publication, ou à l'égard des personnes et organismes auxquels il est notifié, à compter de sa notification.

ARTICLE 3 : Le Directeur de l’Agence Régionale de l’Hospitalisation, le Directeur départemental des affaires sanitaires et sociales, le Directeur de l'établissement et le Directeur de la caisse de mutualité sociale agricole de la Charente Maritime en tant que caisse pivot sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la Vienne, siège de l’Agence Régionale de l’Hospitalisation et au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la Charente-Maritime.

CHASSENEUIL DU POITOU, le 20 août 2002

LE Directeur DE L'Agence Régionale

DE L'Hospitalisation,

Signé. - Jacques METAIS

EXTRAIT DE L'ARRETE N° 222/02 en date du 20 août 2002 portant modification du montant de la dotation globale

et du tarif des prestations applicables aux personnes hospitalisées au Centre Hospitalier de BOSCAMNANT
à compter du 1er septembre 2002

LE DIRECTEUR DE L'AGENCE REGIONALE DE L'HOSPITALISATION DE POITOU-CHARENTES

ARRETE

ARTICLE 1 : Le montant de la dotation globale attribué au centre hospitalier de Boscamnant (n° FINESS : 17 000 017 8) est révisé pour l’exercice 2002 ainsi qu’il suit :

Budget Général
Montants en euros

(
Compensation de la plus-value de recettes constatée au compte administratif de l’exercice 2001
- 15 927,18

(
Dotation complémentaire
110 002,23

TOTAL
94 075,05

ARTICLE 2 : La dotation globale représentant la part des dépenses obligatoirement prises en charge par les régimes d'assurance maladie, à verser par douzièmes au centre hospitalier de Boscamnant, est fixée pour l'exercice 2002 ainsi qu’il suit :

Budget Principal :

4 078 334,85 €
ARTICLE 3 : Le tarif des prestations applicable aux personnes hospitalisées au Centre Hospitalier de BOSCAMNANT estfixé ainsi qu'il suit, à compter du 1er septembre 2002 :

DISCIPLINES
Code tarifaire
Prix de journée

· MEDECINE
11
242,92 €

· SOINS DE SUITE
30
170,87 €

ARTICLE 4 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au secrétariat de la section permanente du tribunal interrégional de la tarification sanitaire et sociale, DRASS Aquitaine, Espace RODESSE,103 bis rue Belleville, BP 952, 33063 Bordeaux Cedex dans le délai franc d'un mois à compter de sa publication, ou à l'égard des personnes et organismes auxquels il est notifié, à compter de sa notification.

ARTICLE 5 : Le Directeur de l’Agence Régionale de l’Hospitalisation, le Directeur départemental des affaires sanitaires et sociales, le Directeur de l'établissement et le Directeur de la caisse primaire d’assurance maladie de la Charente Maritime en tant que caisse pivot sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la Vienne, siège de l’Agence Régionale de l’Hospitalisation et au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la Charente-Maritime.

CHASSENEUIL DU POITOU, le 20 août 2002

LE Directeur DE L'Agence Régionale

DE L'Hospitalisation,

Signé. - Jacques METAIS

EXTRAIT DE L'ARRETE N° 223/02 en date du 20 août 2002 modifiant le montant du forfait global de soins

et les tarifs journaliers applicables aux personnes hébergées dans l’Unité de Soins de Longue Durée

gérée par le Centre Hospitalier de BOSCAMNANT à compter du 1er septembre 2002

LE DIRECTEUR DE L'AGENCE REGIONALE DE L'HOSPITALISATION DE POITOU-CHARENTES

ARRETE

ARTICLE 1er : Le montant du forfait global de soins et les tarifs journaliers « Soins » applicables au budget annexe « Unité de soins de longue durée » géré par le Centre Hospitalier de BOSCAMNANT (Etablissement Hébergeant des Personnes Agées Dépendantes) sont fixés ainsi qu'il suit à compter du 1er septembre 2002 :

Forfait global de soins : 

437 433,97 €
Tarif journalier « Soins »
GIR 1 et 2 :
35,17 €

Tarif journalier « Soins »
GIR 3 et 4 :
28,05 €

Tarif journalier « Soins »
GIR 5 et 6 :
20,93 €
ARTICLE 2 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au secrétariat de la section permanente du tribunal interrégional de la tarification sanitaire et sociale, DRASS Aquitaine, Espace RODESSE,103 bis rue Belleville, BP 952, 33063 Bordeaux Cedex dans le délai franc d'un mois à compter de sa publication, ou à l'égard des personnes et organismes auxquels il est notifié, à compter de sa notification.

ARTICLE 3 : Le Directeur de l’Agence Régionale de l’Hospitalisation, le Directeur départemental des affaires sanitaires et sociales, le Directeur de l'établissement et le Directeur de la caisse primaire d’assurance maladie de la Charente Maritime en tant que caisse pivot sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la Vienne, siège de l’Agence Régionale de l’Hospitalisation et au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la Charente-Maritime.

CHASSENEUIL DU POITOU, le 20 août 2002

LE Directeur DE L’Agence Régionale

DE L’Hospitalisation,

Signé. - Jacques METAIS

EXTRAIT DE L'ARRETE N° 226/02 en date du 23 août 2002 portant modification de la dotation globale

et du tarif des prestations applicable aux personnes hospitalisées

au centre de rééducation et de réadaptation fonctionnelles "Villa Richelieu" à La Rochelle

à compter du 1er septembre 2002

LE DIRECTEUR DE L'AGENCE REGIONALE DE L'HOSPITALISATION DE POITOU-CHARENTES

ARRETE

ARTICLE 1 : Le montant de la dotation globale attribué au centre de rééducation et de réadaptation fonctionnelles "Villa Richelieu" à La Rochelle (n° FINESS : 17 078 004 3) est révisé pour l’exercice 2002 ainsi qu’il suit :


Budget général

( Compensation de la plus-value de recettes constatée au compte administratif de l’exercice 2001
- 15 954,17 €

( Dotation complémentaire
0 €

TOTAL
- 15 954,17 €

ARTICLE 2 : La dotation globale représentant la part des dépenses obligatoirement prises en charge par les régimes d'assurance maladie, à verser par douzièmes au centre de rééducation et de réadaptation fonctionnelles "Villa Richelieu" à La Rochelle, est fixée pour l'exercice 2002 ainsi qu’il suit :

( Budget principal :

3 631 840,94 €
ARTICLE 3 : Le tarif des prestations applicable aux personnes hospitalisées au centre de rééducation et de réadaptation fonctionnelles "Villa Richelieu" à La Rochelle est fixé ainsi qu'il suit, à compter du 1er septembre 2002 :

DISCIPLINES
Code tarif
Régime commun

Soins de suite et de réadaptation fonctionnelle : REEDUCATION FONCTIONNELLE

( Hospitalisation complète
31
247,50 €

( Hospitalisation de jour
56
251,45 €

ARTICLE 4 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au secrétariat de la section permanente du tribunal de la tarification sanitaire et sociale, D.R.A.S.S. Aquitaine, Espace RODESSE, 103 bis rue Belleville, B.P. 952, 33063 BORDEAUX Cédex dans le délai franc d'un mois à compter de sa publication, ou à l'égard des personnes et organismes auxquels il est notifié, à compter de sa notification.

ARTICLE 5 : Le directeur de l’agence régionale de l’hospitalisation, le directeur départemental des affaires sanitaires et sociales, le directeur de l'établissement et le directeur de la caisse primaire d’assurance maladie de la Charente-Maritime en tant que caisse pivot sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Vienne, siège de l'agence régionale de l'hospitalisation et au recueil des actes administratifs de la préfecture de Charente-Maritime.

CHASSENEUIL DU POITOU, le 23 août 2002

LE Directeur DE L’Agence Régionale 

DE L’Hospitalisation, 

Signé. - Jacques METAIS

EXTRAIT DE L'ARRETE N° 227/02 en date du 23 août 2002 portant modification de la dotation globale et du tarif

des prestations applicable aux personnes hospitalisées au centre hélio-marin de Saint-Trojan les Bains

à compter du 1er septembre 2002

ARRETE

ARTICLE 1 : Le montant de la dotation globale attribué au centre hélio-marin de Saint-Trojan les Bains est révisé pour l’exercice 2002 ainsi qu’il suit :


Budget Général

( Compensation de la plus-value de recettes constatée au compte administratif de l’exercice 2001
- 8 512,59 €

( Dotation complémentaire
0 €

TOTAL
- 8 512,59 €

ARTICLE 2 : La dotation globale représentant la part des dépenses obligatoirement prises en charge par les régimes d'assurance maladie, à verser par douzièmes au centre hélio-marin de Saint-Trojan les Bains, est fixée pour l'exercice 2002, à :

Budget général : 

5 706 755,31 €
ARTICLE 3 : Le tarif des prestations applicable aux personnes hospitalisées au centre hélio-marin de Saint-Trojan les Bains est fixé ainsi qu'il suit, à compter du 1er septembre 2002 :

DISCIPLINES
Code Tarif
Régime commun

( Soins de suite
30
238,46 €

ARTICLE 4 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au secrétariat de la section permanente du tribunal de la tarification sanitaire et sociale, D.R.A.S.S. Aquitaine, Espace RODESSE, 103 bis rue Belleville, B.P. 952, 33063 BORDEAUX Cédex dans le délai franc d'un mois à compter de sa publication, ou à l'égard des personnes et organismes auxquels il est notifié, à compter de sa notification.

ARTICLE 5 : Le directeur de l’agence régionale de l’hospitalisation, le directeur départemental des affaires sanitaires et sociales, le directeur de l'établissement et le directeur de la caisse primaire d’assurance maladie de la Charente-Maritime en tant que caisse pivot sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Vienne, siège de l'agence régionale de l'hospitalisation et au recueil des actes administratifs de la préfecture de Charente-Maritime.

Fait à CHASSENEUIL DU POITOU, le 23 août 2002

LE Directeur DE L’Agence Régionale

DE L’Hospitalisation, 

Signé. - Jacques METAIS

EXTRAIT DE L'ARRETE N° 228/02en date du 23 août 2002 portant modification du montant de la dotation globale

et du tarif des prestations applicables aux personnes hospitalisées à l'Hôpital Local de Saint-Martin de Ré

à compter du 1er septembre 2002

LE DIRECTEUR DE L'AGENCE REGIONALE DE L'HOSPITALISATION DE POITOU-CHARENTES

ARRETE

ARTICLE 1 : Le montant de la dotation globale  attribué à l'hôpital local  de Saint-Martin de Ré est révisé pour l’exercice 2002 ainsi qu’il suit :


Budget général

( Compensation de la moins-value de recettes constatée au compte administratif de l’exercice 2001 
+ 11 861,54 €

( Dotation complémentaire
48 647,49 €

TOTAL
60 509,03 €

ARTICLE 2 : La dotation globale représentant la part des dépenses obligatoirement prises en charge par les régimes d'assurance maladie, à verser par douzièmes à l'hôpital local de Saint-Martin de Ré, est fixée pour l'exercice 2002 ainsi qu’il suit :

( Budget principal :

1 531 811,31 €
ARTICLE 3 : Le tarif des prestations applicable aux personnes hospitalisées à l'hôpital local de Saint-Martin de Ré est fixé ainsi qu'il suit, à compter du 1er septembre 2002 :

DISCIPLINES
Code tarifaire
Régime commun

- MEDECINE
11
241,13 €

- SOINS DE SUITE
30
162,94 €

ARTICLE 4 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au secrétariat de la section permanente du tribunal interrégional de la tarification sanitaire et sociale, DRASS. Aquitaine, Espace RODESSE, 103 bis rue Belleville, BP 952, 33063 BORDEAUX Cedex, dans le délai franc d'un mois à compter de sa publication, ou à l'égard des personnes et organismes auxquels il est notifié, à compter de sa notification.

ARTICLE 5 : Le directeur de l’agence régionale de l’hospitalisation, le directeur départemental des affaires sanitaires et sociales, le directeur de l'établissement et le directeur de la caisse de mutualité sociale agricole de la Charente-Maritime en tant que caisse pivot sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Vienne, siège de l'agence régionale de l'hospitalisation et au recueil des actes administratifs de la préfecture de Charente-Maritime.

Fait à CHASSENEUIL DU POITOU, le 23 août 2002

LE Directeur DE L’Agence

Régionale DE L’Hospitalisation, 

Signé. - Jacques METAIS

EXTRAIT DE L'ARRETE N° 229/02en date du 23 août 2002 portant modification du montant de la dotation globale

et du tarif des prestations applicables aux personnes hospitalisées

à la maison de repos et de convalescence du Château de Marlonges

à compter du 1er septembre 2002

LE DIRECTEUR DE L'AGENCE REGIONALE DE L'HOSPITALISATION DE POITOU-CHARENTES

ARRETE

ARTICLE 1 : Le montant de la dotation globale attribué à la maison de repos et de convalescence du Château de Marlonges est révisé pour l’exercice 2002 ainsi qu’il suit :


Budget général

( Compensation de la plus-value de recettes constatée au compte administratif de l’exercice 2001
- 33 676,17 €

( Dotation complémentaire
45 029,98 €

TOTAL
11 353,81 €

ARTICLE 2 : La dotation globale représentant la part des dépenses obligatoirement prises en charge par les régimes d'assurance maladie, à verser par douzièmes à la maison de repos et de convalescence du Château de Marlonges, est fixée pour l'exercice 2002, à :

Budget général : 

1 846 352,87 €
ARTICLE 3 : Le tarif des prestations applicable aux personnes hospitalisées à la maison de repos et de convalescence du Château de Marlonges, est fixé ainsi qu'il suit, à compter du 1er septembre 2002 :

DISCIPLINE
Code Tarif
Régime commun

SOINS DE SUITE
32
92,34 €

ARTICLE 4 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au secrétariat de la section permanente du tribunal interrégional de la tarification sanitaire et sociale, DRASS. Aquitaine, Espace RODESSE, 103 bis rue Belleville, BP 952, 33063 BORDEAUX Cedex, dans le délai franc d'un mois à compter de sa publication, ou à l'égard des personnes et organismes auxquels il est notifié, à compter de sa notification.

ARTICLE 5 : Le directeur de l’agence régionale de l’hospitalisation, le directeur départemental des affaires sanitaires et sociales, le directeur de l'établissement et le directeur de la caisse primaire d’assurance maladie de la Charente-Maritime en tant que caisse pivot sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Vienne, siège de l'agence régionale de l'hospitalisation et au recueil des actes administratifs de la préfecture de Charente-Maritime.

Fait à CHASSENEUIL DU POITOU, le 23 août 2002

LE Directeur DE L’Agence Régionale

DE L’Hospitalisation, 

Signé. - Jacques METAIS

EXTRAIT DE L'ARRETE N° 230/02en date du 23 août 2002 modifiant le montant du forfait global de soins

et les tarifs journaliers applicables aux personnes hébergées dans l’Unité de Soins de Longue Durée

gérée par l'Hôpital Local de MARENNES à compter du 1er septembre 2002

LE DIRECTEUR DE L'AGENCE REGIONALE DE L'HOSPITALISATION DE POITOU-CHARENTES

ARRETE

ARTICLE 1er : Le montant du forfait global de soins et les tarifs journaliers « Soins » applicables au budget annexe « Unité de soins de longue durée » géré par l'Hôpital Local de Marennes (Etablissement Hébergeant des Personnes Agées Dépendantes) sont fixés ainsi qu'il suit à compter du 1er septembre 2002 :

Forfait global de soins : 

460 092,17 €
Tarif journalier « Soins »
GIR 1 et 2 :
27,62 €
Tarif journalier « Soins »
GIR 3 et 4 :
21,73 €
Tarif journalier « Soins »
GIR 5 et 6 :
15,91 €
ARTICLE 2 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au secrétariat de la section permanente du tribunal interrégional de la tarification sanitaire et sociale, DRASS Aquitaine, Espace RODESSE,103 bis rue Belleville, BP 952, 33063 Bordeaux Cedex dans le délai franc d'un mois à compter de sa publication, ou à l'égard des personnes et organismes auxquels il est notifié, à compter de sa notification.

ARTICLE 3 : Le Directeur de l’Agence Régionale de l’Hospitalisation, le Directeur départemental des affaires sanitaires et sociales, le Directeur de l'établissement et le Directeur de la caisse primaire d’assurance maladie de la Charente Maritime en tant que caisse pivot sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la Vienne, siège de l’Agence Régionale de l’Hospitalisation et au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la Charente-Maritime.

Fait à CHASSENEUIL DU POITOU, le 23 août 2002

LE Directeur DE L’Agence Régionale 

DE L’Hospitalisation, 

Signé. - Jacques METAIS

EXTRAIT DE L'ARRETE N° 231/02 en date du 23 août 2002 portant modification de la dotation globale

et du tarif des prestations applicable aux personnes hospitalisées à l’hôpital local de MARENNES

à compter du 1er septembre 2002

LE DIRECTEUR DE L'AGENCE REGIONALE DE L'HOSPITALISATION DE POITOU-CHARENTES

ARRETE

ARTICLE 1 : Le montant de la dotation globale attribué à l'hôpital local de Marennes est révisé pour l’exercice 2002 ainsi qu’il suit :


Budget général

( Compensation de la plus-value de recettes constatée au compte administratif de l’exercice 2000
- 7 477,40 €

( Dotation complémentaire
44 274,49 €

TOTAL
36 797,09 €

ARTICLE 2 : La dotation globale représentant la part des dépenses obligatoirement prises en charge par les régimes d'assurance maladie, à verser par douzièmes à l'hôpital local de Marennes, est fixée pour l'exercice 2002 ainsi qu’il suit :

( Budget Principal :

1 103 767,22 €
ARTICLE 3 : Le tarif des prestations applicable aux personnes hospitalisées à l'hôpital local de Marennes est fixé ainsi qu'il suit, à compter du 1er septembre 2002 :

DISCIPLINES
Code Tarif
Régime commun

MEDECINE
11
252,66 €

SOINS DE SUITE
30
134,87 €

ARTICLE 4 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au secrétariat de la section permanente du tribunal de la tarification sanitaire et sociale, D.R.A.S.S. Aquitaine, Espace RODESSE, 103 bis rue Belleville, B.P. 952, 33063 BORDEAUX Cédex dans le délai franc d'un mois à compter de sa publication, ou à l'égard des personnes et organismes auxquels il est notifié, à compter de sa notification.

ARTICLE 5 : Le directeur de l’agence régionale de l’hospitalisation, le directeur départemental des affaires sanitaires et sociales, le directeur de l'établissement et le directeur de la caisse primaire d’assurance maladie de la Charente-Maritime en tant que caisse pivot sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Vienne, siège de l'agence régionale de l'hospitalisation et au recueil des actes administratifs de la préfecture de Charente-Maritime.

Fait à CHASSENEUIL DU POITOU, le 23 août 2002

LE Directeur DE L’Agence Régionale 

DE L’Hospitalisation, 

Signé. - Jacques METAIS

EXTRAIT DE L'ARRETE N° 232/02en date du 23 août 2002 portant modification du montant de la dotation globale

et du tarif des prestations applicables aux personnes hospitalisées à l'Hôpital Local de Saint-Pierre d'Oléron

à compter du 1er septembre 2002

LE DIRECTEUR DE L'AGENCE REGIONALE DE L'HOSPITALISATION DE POITOU-CHARENTES

ARRETE

ARTICLE 1 : Le montant de la dotation globale attribué à l'hôpital local de Saint-Pierre d'Oléron est révisé pour l’exercice 2002 ainsi qu’il suit :


Budget général

( Compensation de la plus-value de recettes constatée au compte administratif de l’exercice 2001
- 4 496,90 €

( Dotation complémentaire
62 360,51 €

TOTAL
57 863,61 €

ARTICLE 2 : La dotation globale représentant la part des dépenses obligatoirement prises en charge par les régimes d'assurance maladie, à verser par douzièmes à l'hôpital local de Saint-Pierre d'Oléron, est fixée pour l'exercice 2002 ainsi qu’il suit :

( Budget Principal :

1 282 445,71 €
ARTICLE 3 : Le tarif des prestations applicable aux personnes hospitalisées à l'hôpital local de Saint-Pierre d'Oléron est fixé ainsi qu'il suit, à compter du 1er septembre 2002 :

DISCIPLINES
Code tarifaire
Régime commun

- MEDECINE
11
263,09 €

- SOINS DE SUITE
30
121,17 €

ARTICLE 4 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au secrétariat de la section permanente du tribunal interrégional de la tarification sanitaire et sociale, DRASS. Aquitaine, Espace RODESSE, 103 bis rue Belleville, BP 952, 33063 BORDEAUX Cedex, dans le délai franc d'un mois à compter de sa publication, ou à l'égard des personnes et organismes auxquels il est notifié, à compter de sa notification.

ARTICLE 5 : Le directeur de l’agence régionale de l’hospitalisation, le directeur départemental des affaires sanitaires et sociales, le directeur de l'établissement et le directeur de la caisse primaire d’assurance maladie de la Charente-Maritime en tant que caisse pivot sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Vienne, siège de l'agence régionale de l'hospitalisation et au recueil des actes administratifs de la préfecture de Charente-Maritime.

Fait à CHASSENEUIL DU POITOU, le 23 août 2002

LE Directeur DE L’Agence Régionale 

DE L’Hospitalisation, 

Signé. - Jacques METAIS

EXTRAIT DE L'ARRETE N° 233/02 en date du 23 août 2002 modifiant le montant du forfait global de soins

et des tarifs journaliers applicables aux personnes hébergées dans l’Unité de Soins de Longue Durée

gérée par l'hôpital local de Saint-Martin de Ré à compter du 1er septembre 2002

LE DIRECTEUR DE L'AGENCE REGIONALE DE L'HOSPITALISATION DE POITOU-CHARENTES

ARRETE

ARTICLE 1er : Le montant du forfait global de soins et les tarifs journaliers « Soins » applicables au budget annexe « Unité de soins de longue durée » géré par l'hôpital local de Saint-Martin de Ré (Etablissement Hébergeant des Personnes Agées Dépendantes) sont fixés ainsi qu'il suit à compter du 1er septembre 2002 :

Forfait global de soins : 

411 392,34 €
Tarif journalier « Soins »
GIR 1 et 2 :
29,11 €

Tarif journalier « Soins »
GIR 3 et 4 :
21,32 €
Tarif journalier « Soins »
GIR 5 et 6 :
13,39 €
ARTICLE 2 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au secrétariat de la section permanente du tribunal interrégional de la tarification sanitaire et sociale, DRASS Aquitaine, Espace RODESSE,103 bis rue Belleville, BP 952, 33063 Bordeaux Cedex dans le délai franc d'un mois à compter de sa publication, ou à l'égard des personnes et organismes auxquels il est notifié, à compter de sa notification.

ARTICLE 3 : Le Directeur de l’Agence Régionale de l’Hospitalisation, le Directeur départemental des affaires sanitaires et sociales, le Directeur de l'établissement et le Directeur de la caisse de mutualité sociale agricole de la Charente Maritime en tant que caisse pivot sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la Vienne, siège de l’Agence Régionale de l’Hospitalisation et au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la Charente-Maritime.

Fait à CHASSENEUIL DU POITOU, le 23 août 2002

LE Directeur DE L’Agence Régionale

DE L’Hospitalisation, 

Signé. - Jacques METAIS

EXTRAIT DE L'ARRETE N° 234/02en date du 23 août 2002 modifiant le montant du forfait global de soins et des tarifs journaliers

applicables aux personnes hébergées dans l’Unité de Soins de Longue Durée

gérée par le centre hospitalier de Rochefort à compter du 1er septembre 2002

LE DIRECTEUR DE L'AGENCE REGIONALE DE L'HOSPITALISATION DE POITOU-CHARENTES

ARRETE

ARTICLE 1er : Le montant du forfait global de soins et les tarifs journaliers « Soins » applicables au budget annexe « Unité de soins de longue durée » géré par le centre hospitalier de Rochefort (Etablissement Hébergeant des Personnes Agées Dépendantes) sont fixés ainsi qu'il suit à compter du 1er septembre 2002 :

Forfait global de soins : 


921 364,23 €

Compensation de la plus-value de recettes

constatée au compte administratif 2001

  - 1 675,31 €

Total :



919 688,92 €
Tarif journalier « Soins »
GIR 1 et 2 :
38,11 €

Tarif journalier « Soins »
GIR 3 et 4 :
30,28 €
Tarif journalier « Soins »
GIR 5 et 6 :
21,65 €
ARTICLE 2 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au secrétariat de la section permanente du tribunal interrégional de la tarification sanitaire et sociale, DRASS Aquitaine, Espace RODESSE,103 bis rue Belleville, BP 952, 33063 Bordeaux Cedex dans le délai franc d'un mois à compter de sa publication, ou à l'égard des personnes et organismes auxquels il est notifié, à compter de sa notification.

ARTICLE 3 : Le Directeur de l’Agence Régionale de l’Hospitalisation, le Directeur départemental des affaires sanitaires et sociales, le Directeur de l'établissement et le Directeur de la caisse primaire d'assurance maladie de la Charente Maritime en tant que caisse pivot sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la Vienne, siège de l’Agence Régionale de l’Hospitalisation et au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la Charente-Maritime.

Fait à CHASSENEUIL DU POITOU, le 23 août 2002

LE Directeur DE L’Agence Régionale 

DE L’Hospitalisation, 

Signé. - Jacques METAIS

EXTRAIT DE L'ARRETE N° 237/02en date du 27 août 2002 modifiant le montant du forfait global de soins et des tarifs journaliers

applicables aux personnes hébergées dans l’Unité de Soins de Longue Durée gérée par le centre hospitalier de La Rochelle

à compter du 1er septembre 2002

LE DIRECTEUR DE L'AGENCE REGIONALE DE L'HOSPITALISATION DE POITOU-CHARENTES

ARRETE

ARTICLE 1er : Le montant du forfait global de soins et les tarifs journaliers « Soins » applicables au budget annexe « Unité de soins de longue durée » géré par le centre hospitalier de La Rochelle (Etablissement Hébergeant des Personnes Agées Dépendantes) sont fixés ainsi qu'il suit à compter du 1er septembre 2002 :

Forfait global de soins : 



2 765 530,94 €
Compensation de la plus-value de recettes

constatée au compte administratif 2001


          - 41,99 €

Total :




2 765 488,95 €
Tarif journalier « Soins »
GIR 1 et 2 :
44,42 €

Tarif journalier « Soins »
GIR 3 et 4 :
35,11 €
Tarif journalier « Soins »
GIR 5 et 6 :
25,72 €

ARTICLE 2 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au secrétariat de la section permanente du tribunal interrégional de la tarification sanitaire et sociale, DRASS Aquitaine, Espace RODESSE,103 bis rue Belleville, BP 952, 33063 Bordeaux Cedex dans le délai franc d'un mois à compter de sa publication, ou à l'égard des personnes et organismes auxquels il est notifié, à compter de sa notification.

ARTICLE 3 : Le Directeur de l’Agence Régionale de l’Hospitalisation, le Directeur départemental des affaires sanitaires et sociales, le Directeur de l'établissement et le Directeur de la caisse primaire d'assurance maladie de la Charente Maritime en tant que caisse pivot sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la Vienne, siège de l’Agence Régionale de l’Hospitalisation et au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la Charente-Maritime.

CHASSENEUIL DU POITOU, le 27 août 2002

LE Directeur DE L'Agence Régionale 

DE L’Hospitalisation,

Signé. - Jacques METAIS

EXTRAIT DE L'ARRETE N° 238/02 en date du 27 août 2002 modifiant le montant du forfait global de soins

et les tarifs journaliers applicables aux personnes hébergées dans l’Unité de Soins de Longue Durée

gérée par le Centre Hospitalier de JONZAC à compter du 1er septembre 2002

LE DIRECTEUR DE L'AGENCE REGIONALE DE L'HOSPITALISATION DE POITOU-CHARENTES

ARRETE

ARTICLE 1er : Le montant du forfait global de soins et les tarifs journaliers « Soins » applicables au budget annexe « Unité de soins de longue durée » géré par le Centre Hospitalier de JONZAC (Etablissement Hébergeant des Personnes Agées Dépendantes) sont fixés ainsi qu'il suit à compter du 1er septembre 2002 :

Forfait global de soins : 

566 642,71 €
Tarif journalier « Soins »
GIR 1 et 2 :
32,02 €

Tarif journalier « Soins »
GIR 3 et 4 :
26,08 €
Tarif journalier « Soins »
GIR 5 et 6 :
19,82 €
ARTICLE 2 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au secrétariat de la section permanente du tribunal interrégional de la tarification sanitaire et sociale, DRASS Aquitaine, Espace RODESSE,103 bis rue Belleville, BP 952, 33063 Bordeaux Cedex dans le délai franc d'un mois à compter de sa publication, ou à l'égard des personnes et organismes auxquels il est notifié, à compter de sa notification.

ARTICLE 3 : Le Directeur de l’Agence Régionale de l’Hospitalisation, le Directeur départemental des affaires sanitaires et sociales, le Directeur de l'établissement et le Directeur de la caisse primaire d’assurance maladie de la Charente Maritime en tant que caisse pivot sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la Vienne, siège de l’Agence Régionale de l’Hospitalisation et au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la Charente-Maritime.

CHASSENEUIL DU POITOU, le 27 août 2002

LE Directeur DE L'Agence Régionale

DE L'Hospitalisation,

Signé. - Jacques METAIS

EXTRAIT DE L'ARRETE N° 239/02en date du 27 août 2002 portant modification du montant de la dotation globale

et du tarif des prestations applicables aux personnes hospitalisées au Centre Hospitalier de JONZAC
à compter du 1er septembre 2002

LE DIRECTEUR DE L'AGENCE REGIONALE DE L'HOSPITALISATION DE POITOU-CHARENTES

ARRETE

ARTICLE 1 : Le montant de la dotation globale attribué au centre hospitalier de Jonzac (n° FINESS : 17 000 003 8) est révisé pour l’exercice 2002 ainsi qu’il suit :

Budget Général
Montants en euros

(
Compensation de la plus-value de recettes constatée au compte administratif de l’exercice 2001
- 7 788,48

(
Dotation complémentaire
548 047,50

TOTAL
540 259,02

ARTICLE 2 : La dotation globale représentant la part des dépenses obligatoirement prises en charge par les régimes d'assurance maladie, à verser par douzièmes au centre hospitalier de Jonzac, est fixée pour l'exercice 2002 ainsi qu’il suit :

Budget Principal :

29 303 108,29 €

ARTICLE 3 : Le tarif des prestations applicable aux personnes hospitalisées au Centre Hospitalier de Jonzac estfixé ainsi qu'il suit, à compter du 1er septembre 2002 :

DISCIPLINES
CODE
PRIX DE JOURNEE


TARIFAIRE
en EUROS

( MEDECINE



. Régime commun
11
474,10 €

. Régime particulier
11
509,37 €

( CHIRURGIE



. Régime commun
12
641,28 €

. Régime particulier
12
676,55 €

( SPECIALITES COUTEUSES



. Réanimation
20
803,49 €

( PSYCHIATRIE (hospitalisation complète)



. Adultes
13
312,90 €

. Enfants
14
312,90 €

( STRUCTURES ALTERNATIVES A L'HOSPITALISATION



. Hôpital de jour - Médecine
50
340,19 €

. Hôpital de jour - Psychiatrie adultes
54
275,35 €

. Hôpital de jour - Pédopsychiatrie
55
275,35 €

. Chirurgie et Anesthésie ambulatoire
90
374,02 €

( SOINS DE SUITE
30
163,07 €

( PLACEMENT FAMILIAL THERAPEUTIQUE
33
162,04 €

( HOSPITALISATION DE JOUR AVEC PLACEMENT FAMILIAL THERAPEUTIQUE
34
437,39 €

ARTICLE 4 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au secrétariat de la section permanente du tribunal interrégional de la tarification sanitaire et sociale, DRASS Aquitaine, Espace RODESSE,103 bis rue Belleville, BP 952, 33063 Bordeaux Cedex dans le délai franc d'un mois à compter de sa publication, ou à l'égard des personnes et organismes auxquels il est notifié, à compter de sa notification.

ARTICLE 5 : Le Directeur de l’Agence Régionale de l’Hospitalisation, le Directeur départemental des affaires sanitaires et sociales, le Directeur de l'établissement et le Directeur de la caisse primaire d’assurance maladie de la Charente Maritime en tant que caisse pivot sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la Vienne, siège de l’Agence Régionale de l’Hospitalisation et au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la Charente-Maritime.

CHASSENEUIL DU POITOU, le 27 août 2002

LE Directeur DE L’Agence Régionale 

DE L’Hospitalisation,

Signé. - Jacques METAIS

EXTRAIT DE L'ARRETE N° 244/02en date du 29 août 2002 portant modification du montant de la dotation globale

et du tarif des prestations applicables aux personnes hospitalisées au Centre Hospitalier de Rochefort

à compter du 1er septembre 2002

LE DIRECTEUR DE L'AGENCE REGIONALE DE L'HOSPITALISATION DE POITOU-CHARENTES

ARRETE

ARTICLE 1 : Le montant de la dotation globale attribué au centre hospitalier de Rochefort est révisé pour l’exercice 2002 ainsi qu’il suit :


Budget Général

( Compensation de la moins-value de recettes constatées au compte administratif de l'exercice 2001
28 341,26 €

( Dotation complémentaire
1 268 035,15 €

TOTAL
1 296 376,41 €

ARTICLE 2 : La dotation globale représentant la part des dépenses obligatoirement prises en charge par les régimes d'assurance maladie, à verser par douzièmes au centre hospitalier de Rochefort, est fixée pour l'exercice 2002 ainsi qu’il suit :

( Budget général :


39 349 634,70 €
ARTICLE 3 : Le tarif des prestations applicable aux personnes hospitalisées au centre hospitalier de Rochefort est fixé ainsi qu'il suit, à compter du 1er septembre 2002 :

DISCIPLINES
Code Tarif
Tarifs de prestations

Hospitalisation complète

- Médecine
11


- Régime commun

494,56 €

- Régime particulier FORFAIT

44,21 €

- Chirurgie
12


- Régime commun

526,92 €

- Régime particulier FORFAIT

44,21 €

- Réanimation - Spécialités coûteuses
20
1 007,98 €

- Soins de suite
30
192,27 €

Structure de soins alternative à l'hospitalisation

- Hôpital de jour en médecine



Pédiatrie
50
746,25 €

Diabétologie
69
529,96 €

Gériatrie
58
483,12 €

- Chirurgie ambulatoire
90
541,80 €

Service mobile de secours et de soins d'urgence

- Déplacements terrestres
(tarif par demi-heure)

317,84 €

ARTICLE 4 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au secrétariat de la section permanente du tribunal de la tarification sanitaire et sociale, D.R.A.S.S. Aquitaine, Espace RODESSE, 103 bis rue Belleville, B.P. 952, 33063 BORDEAUX Cédex dans le délai franc d'un mois à compter de sa publication, ou à l'égard des personnes et organismes auxquels il est notifié, à compter de sa notification.

ARTICLE 5 : Le Directeur de l’agence régionale de l’hospitalisation, le Directeur départemental des affaires sanitaires et sociales, le Directeur de l'établissement et le Directeur de la caisse primaire d’assurance maladie de la Charente-Maritime en tant que caisse pivot sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la Vienne, siège de l'agence régionale de l'hospitalisation et au recueil des actes administratifs de la Préfecture de Charente-Maritime.

Fait à CHASSENEUIL DU POITOU, 29 août 2002

LE Directeur DE L’Agence Régionale

DE L’Hospitalisation, 

Signé. - Jacques METAIS

Le texte intégral des arrêtés ci-dessus insérés peut être consulté à l'Agence Régionale de l'Hospitalisation du Poitou-Charentes

Direction Régionale des Affaires Culturelles

ARRÊTÉ du 13 juin 2002 portant attribution d'une licence d'entrepreneur de spectacles

LE PREFET DE LA CHARENTE-MARITIME

Chevalier de la Légion d'Honneur

Officier de l'Ordre National du Mérite

ARRÊTE

ARTICLE 1 - La licence temporaire d'entrepreneur de spectacles de 3ème catégorie (diffuseur), valable pour trois ans à compter de la date du présent arrêté est accordée à :

Licence n° 3 - 103756  -  Madame Isabelle ROUYER épouse ROY  -  Office de Tourisme
5, avenue de Strasbourg  -  17340 CHATELAILLON PLAGE

ARTICLE 2 - Les infractions à la réglementation relative aux spectacles, visée ci-dessus ainsi qu'aux lois sociales peuvent entraîner l'application des mesures prévues à l'article 11 de l'ordonnance du 13 octobre 1945 modifiée.

Article D'EXÉCUTION
POITIERS, le 13 juin 2002

LE PREFET,

Pour le Préfet et par délégation,

LE DIRECTEUR REGIONAL

DES AFFAIRES CULTURELLES,

Signé. - Daniel BARROY

ARRÊTÉ du 24 juin 2002 portant attribution d'une licence d'entrepreneur de spectacles

LE PREFET DE LA CHARENTE-MARITIME

Chevalier de la Légion d'Honneur

Officier de l'Ordre National du Mérite

ARRÊTE
ARTICLE 1 - La licence temporaire d'entrepreneur de spectacles de 2ème catégorie (producteur), valable pour trois ans à compter de la date du présent arrêté est accordée à :

Licence n° 2 - 112819  -  Madame Marion LANGEVIN  -  Association Artistique Profusion

9, rue des Filandières  -  17430 BORDS

ARTICLE 2 - Les infractions à la réglementation relative aux spectacles, visée ci-dessus ainsi qu'aux lois sociales peuvent entraîner l'application des mesures prévues à l'article 11 de l'ordonnance du 13 octobre 1945 modifiée.

Article D'EXÉCUTION
POITIERS, le 24 juin 2002

LE PREFET,

Pour le Préfet et par délégation,

LE DIRECTEUR REGIONAL

DES AFFAIRES CULTURELLES,

Signé. - Daniel BARROY

ARRÊTÉ du 24 juin 2002 portant attribution d'une licence d'entrepreneur de spectacles

LE PREFET DE LA CHARENTE-MARITIME

Chevalier de la Légion d'Honneur

Officier de l'Ordre National du Mérite

ARRÊTE
ARTICLE 1 - La licence temporaire d'entrepreneur de spectacles de 2ème catégorie (producteur), valable pour trois ans à compter de la date du présent arrêté est accordée à :

Licence n° 2 - 112821  -  Madame Elise RIVALLIN  -  Association Croqueurs d’Art
22, rue des Trois Ponts  -  17700 SAINT-GERMAIN-DE-MARENCENNES

ARTICLE 2 - Les infractions à la réglementation relative aux spectacles, visée ci-dessus ainsi qu'aux lois sociales peuvent entraîner l'application des mesures prévues à l'article 11 de l'ordonnance du 13 octobre 1945 modifiée.

Article D'EXÉCUTION
POITIERS, le 24 juin 2002

LE PREFET,

Pour le Préfet et par délégation,

LE DIRECTEUR REGIONAL

DES AFFAIRES CULTURELLES,

Signé. - Daniel BARROY
ARRÊTÉ du 24 juin 2002 portant attribution d'une licence d'entrepreneur de spectacles

LE PREFET DE LA CHARENTE-MARITIME

Chevalier de la Légion d'Honneur

Officier de l'Ordre National du Mérite

ARRÊTE
ARTICLE 1 - La licence temporaire d'entrepreneur de spectacles de 2ème catégorie (producteur), valable pour trois ans à compter de la date du présent arrêté est accordée à :

Licence n° 2 - 112825  -  Madame Liliane FERRY  -  Association Le Lapin Bleu
24, rue Admyrault  -  17000 LA ROCHELLE

ARTICLE 2 - Les infractions à la réglementation relative aux spectacles, visée ci-dessus ainsi qu'aux lois sociales peuvent entraîner l'application des mesures prévues à l'article 11 de l'ordonnance du 13 octobre 1945 modifiée.

Article D'EXÉCUTION
POITIERS, le 24 juin 2002

LE PREFET,

Pour le Préfet et par délégation,

LE DIRECTEUR REGIONAL

DES AFFAIRES CULTURELLES,

Signé. - Daniel BARROY

ARRÊTÉ du 24 juin 2002 portant attribution d'une licence d'entrepreneur de spectacles

LE PREFET DE LA CHARENTE-MARITIME

Chevalier de la Légion d'Honneur

Officier de l'Ordre National du Mérite

ARRÊTE
ARTICLE 1 - La licence temporaire d'entrepreneur de spectacles de 2ème catégorie (producteur), valable pour trois ans à compter de la date du présent arrêté est accordée à :

Licence n° 2 - 112820  -  Madame Evelyne LEPETIT  -  Association Réverb’r Production
45, boulevard de la Côte de Beauté  -  17640 VAUX-SUR-MER

ARTICLE 2 - Les infractions à la réglementation relative aux spectacles, visée ci-dessus ainsi qu'aux lois sociales peuvent entraîner l'application des mesures prévues à l'article 11 de l'ordonnance du 13 octobre 1945 modifiée.

Article D'EXÉCUTION
POITIERS, le 24 juin 2002

LE PREFET,

Pour le Préfet et par délégation,

LE DIRECTEUR REGIONAL

DES AFFAIRES CULTURELLES, 

Signé. - Daniel BARROY

ARRÊTÉ du 24 juin 2002 portant attribution d'une licence d'entrepreneur de spectacles

LE PREFET DE LA CHARENTE-MARITIME

Chevalier de la Légion d'Honneur

Officier de l'Ordre National du Mérite

ARRÊTE
ARTICLE 1 - La licence temporaire d'entrepreneur de spectacles de 1ère catégorie (exploitation de la salle polyvalente, du cinéma Eldorado et de l’église), valable pour trois ans à compter de la date du présent arrêté est accordée à :

Licence n° 1 - 112785  -  Monsieur Jean-Paul PEYRY  -  Ville de Saint-Pierre d’Oléron

26, rue de la République  -  17310 SAINT-PIERRE D’OLERON

ARTICLE 2 - Les infractions à la réglementation relative aux spectacles, visée ci-dessus ainsi qu'aux lois sociales peuvent entraîner l'application des mesures prévues à l'article 11 de l'ordonnance du 13 octobre 1945 modifiée.

Article D'EXÉCUTION
POITIERS, le 24 juin 2002

Pour le Préfet et par délégation,

LE DIRECTEUR REGIONAL

DES AFFAIRES CULTURELLES,

Signé. - Daniel BARROY

ARRÊTÉ du 24 juin 2002 portant attribution d'une licence d'entrepreneur de spectacles

LE PREFET DE LA CHARENTE-MARITIME

Chevalier de la Légion d'Honneur

Officier de l'Ordre National du Mérite

ARRÊTE
ARTICLE 1 - La licence temporaire d'entrepreneur de spectacles de 1ère catégorie (exploitation d’un lieu de spectacles), valable pour trois ans à compter de la date du présent arrêté est accordée à :

Licence n° 1 - 112805  -  Monsieur Michel MILLET  -  Casino de Fouras
Société d’Exploitation du Casino de Fouras  -  Place Bugeaud  -  17450 FOURAS

ARTICLE 2 - Les infractions à la réglementation relative aux spectacles, visée ci-dessus ainsi qu'aux lois sociales peuvent entraîner l'application des mesures prévues à l'article 11 de l'ordonnance du 13 octobre 1945 modifiée.

Article D'EXÉCUTION
POITIERS, le 24 juin 2002

LE PREFET,

Pour le Préfet et par délégation,

LE DIRECTEUR REGIONAL 

DES AFFAIRES CULTURELLES,

Signé. - Daniel BARROY

ARRÊTÉ du 24 juin 2002 portant attribution d'une licence d'entrepreneur de spectacles

LE PREFET DE LA CHARENTE-MARITIME

Chevalier de la Légion d'Honneur

Officier de l'Ordre National du Mérite

ARRÊTE
ARTICLE 1 - La licence temporaire d'entrepreneur de spectacles de 2ème catégorie (producteur), valable pour trois ans à compter de la date du présent arrêté est accordée à :

Licence n° 2 - 112806  -  Monsieur Michel MILLET  -  Casino de Fouras
Société d’Exploitation du Casino de Fouras  -  Place Bugeaud  -  17450 FOURAS

ARTICLE 2 - Les infractions à la réglementation relative aux spectacles, visée ci-dessus ainsi qu'aux lois sociales peuvent entraîner l'application des mesures prévues à l'article 11 de l'ordonnance du 13 octobre 1945 modifiée.

Article D'EXÉCUTION
POITIERS, le 24 juin 2002

LE PREFET,

Pour le Préfet et par délégation,

LE DIRECTEUR REGIONAL

DES AFFAIRES CULTURELLES,

Signé. - Daniel BARROY

ARRÊTÉ du 24 juin 2002 portant attribution d'une licence d'entrepreneur de spectacles

LE PREFET DE LA CHARENTE-MARITIME

Chevalier de la Légion d'Honneur

Officier de l'Ordre National du Mérite

ARRÊTE
ARTICLE 1 - La licence temporaire d'entrepreneur de spectacles de 3ème catégorie (diffuseur), valable pour trois ans à compter de la date du présent arrêté est accordée à :

Licence n° 3 - 112807  -  Monsieur Michel MILLET  -  Casino de Fouras
Société d’Exploitation du Casino de Fouras  -  Place Bugeaud  -  17450 FOURAS

ARTICLE 2 - Les infractions à la réglementation relative aux spectacles, visée ci-dessus ainsi qu'aux lois sociales peuvent entraîner l'application des mesures prévues à l'article 11 de l'ordonnance du 13 octobre 1945 modifiée.

Article D'EXÉCUTION
POITIERS, le 24 juin 2002

LE PREFET,

Pour le Préfet et par délégation,

LE DIRECTEUR REGIONAL

DES AFFAIRES CULTURELLES,

Signé. - Daniel BARROY

ARRÊTÉ du 24 juin 2002 portant attribution d'une licence d'entrepreneur de spectacles

LE PREFET DE LA CHARENTE-MARITIME

Chevalier de la Légion d'Honneur

Officier de l'Ordre National du Mérite

ARRÊTE
ARTICLE 1 - La licence temporaire d'entrepreneur de spectacles de 1ère catégorie (exploitation d’un lieu de spectacles), valable pour trois ans à compter de la date du présent arrêté est accordée à :

Licence n° 1 - 112812  -  Monsieur Serge GALVANI  -  Bar Night Club La Panthère Rose
SARL La Panthère Rose  -  Le Chevalier  -  17350 LE MUNG

ARTICLE 2 - Les infractions à la réglementation relative aux spectacles, visée ci-dessus ainsi qu'aux lois sociales peuvent entraîner l'application des mesures prévues à l'article 11 de l'ordonnance du 13 octobre 1945 modifiée.

Article D'EXÉCUTION
POITIERS, le 24 juin 2002

LE PREFET,

Pour le Préfet et par délégation,

LE DIRECTEUR REGIONAL

DES AFFAIRES CULTURELLES,

Signé. - Daniel BARROY

ARRÊTÉ du 24 juin 2002 portant attribution d'une licence d'entrepreneur de spectacles

LE PREFET DE LA CHARENTE-MARITIME

Chevalier de la Légion d'Honneur

Officier de l'Ordre National du Mérite

ARRÊTE
ARTICLE 1 - La licence temporaire d'entrepreneur de spectacles de 2ème catégorie (producteur), valable pour trois ans à compter de la date du présent arrêté est accordée à :

Licence n° 2 - 112813  -  Monsieur Serge GALVANI  -  Bar Night Club La Panthère Rose
SARL La Panthère Rose  -  Le Chevalier  -  17350 LE MUNG

ARTICLE 2 - Les infractions à la réglementation relative aux spectacles, visée ci-dessus ainsi qu'aux lois sociales peuvent entraîner l'application des mesures prévues à l'article 11 de l'ordonnance du 13 octobre 1945 modifiée.

Article D'EXÉCUTION
POITIERS, le 24 juin 2002

LE PREFET,

Pour le Préfet et par délégation,

LE DIRECTEUR REGIONAL 

DES AFFAIRES CULTURELLES,

Signé. - Daniel BARROY

ARRÊTÉ du 24 juin 2002 portant attribution d'une licence d'entrepreneur de spectacles

LE PREFET DE LA CHARENTE-MARITIME

Chevalier de la Légion d'Honneur

Officier de l'Ordre National du Mérite

ARRÊTE
ARTICLE 1 - La licence temporaire d'entrepreneur de spectacles de 3ème catégorie (diffuseur), valable pour trois ans à compter de la date du présent arrêté est accordée à :

Licence n° 3 - 112814  -  Monsieur Serge GALVANI  -  Bar Night Club La Panthère Rose
SARL La Panthère Rose  -  Le Chevalier  -  17350 LE MUNG

ARTICLE 2 - Les infractions à la réglementation relative aux spectacles, visée ci-dessus ainsi qu'aux lois sociales peuvent entraîner l'application des mesures prévues à l'article 11 de l'ordonnance du 13 octobre 1945 modifiée.

Article D'EXÉCUTION
POITIERS, le 24 juin 2002

LE PREFET,

Pour le Préfet et par délégation,

LE DIRECTEUR REGIONAL

DES AFFAIRES CULTURELLES,

Signé. - Daniel BARROY

ARRÊTÉ du 25 juin 2002 portant attribution d'une licence d'entrepreneur de spectacles

LE PREFET DE LA CHARENTE-MARITIME

Chevalier de la Légion d'Honneur

Officier de l'Ordre National du Mérite

ARRÊTE
ARTICLE 1 - La licence temporaire d'entrepreneur de spectacles de 2ème catégorie (producteur), valable pour trois ans à compter de la date du présent arrêté est accordée à :

Licence n° 2 - 114502  -  Madame Paule REY  -  Association Centre Culturel d’Activités Sociales, Sportives, Touristiques, d’Echanges et de Loisirs (C.A.S.T.E.L.)  -  Maison des Jeunes

5, rue de la République  -  17310 SAINT-PIERRE D’OLERON

ARTICLE 2 - Les infractions à la réglementation relative aux spectacles, visée ci-dessus ainsi qu'aux lois sociales peuvent entraîner l'application des mesures prévues à l'article 11 de l'ordonnance du 13 octobre 1945 modifiée.

Article D'EXÉCUTION
POITIERS, le 25 juin 2002

LE PREFET,

Pour le Préfet et par délégation,

LE DIRECTEUR REGIONAL

DES AFFAIRES CULTURELLES,

Signé. - Daniel BARROY

ARRÊTÉ du 25 juin 2002 portant attribution d'une licence d'entrepreneur de spectacles

LE PREFET DE LA CHARENTE-MARITIME

Chevalier de la Légion d'Honneur

Officier de l'Ordre National du Mérite

ARRÊTE
ARTICLE 1 - La licence temporaire d'entrepreneur de spectacles de 3ème catégorie (diffuseur), valable pour trois ans à compter de la date du présent arrêté est accordée à :

Licence n° 3 - 114503  -  Madame Paule REY  -  Association Centre Culturel d’Activités Sociales, Sportives, Touristiques, d’Echanges et de Loisirs (C.A.S.T.E.L.)  -  Maison des Jeunes

5, rue de la République  -  17310 SAINT-PIERRE D’OLERON

ARTICLE 2 - Les infractions à la réglementation relative aux spectacles, visée ci-dessus ainsi qu'aux lois sociales peuvent entraîner l'application des mesures prévues à l'article 11 de l'ordonnance du 13 octobre 1945 modifiée.

Article D'EXÉCUTION
POITIERS, le 25 juin 2002

LE PREFET,

Pour le Préfet et par délégation,

LE DIRECTEUR REGIONAL

DES AFFAIRES CULTURELLES,

Signé. - Daniel BARROY

ARRÊTÉ du 1er juillet 2002 portant renouvellement d'une licence d'entrepreneur de spectacles

LE PREFET DE LA CHARENTE-MARITIME

Chevalier de la Légion d'Honneur

Officier de l'Ordre National du Mérite

ARRÊTE
ARTICLE 1 - Est renouvelée pour trois ans à compter de la date du présent arrêté, la licence temporaire d'entrepreneur de spectacles de 1ère catégorie (exploitant d’un lieu de spectacles), accordée à :

Licence n° 1 - 112933  -  Monsieur Pierre SOLER  -  Association Rétaise de Développement Culturel 
LA MALINE  -  LE MAIL  -  17670 LA COUARDE SUR MER

ARTICLE 2 - Les infractions à la réglementation relative aux spectacles, visée ci-dessus ainsi qu'aux lois sociales peuvent entraîner l'application des mesures prévues à l'article 11 de l'ordonnance du 13 octobre 1945 modifiée.

Article D'EXÉCUTION

POITIERS, le 1er juillet 2002

LE PREFET,

Pour le Préfet et par délégation,

LE DIRECTEUR REGIONAL 

DES AFFAIRES CULTURELLES,

Signé.- Daniel BARROY

ARRÊTÉ du 1er juillet 2002 portant renouvellement d'une licence d'entrepreneur de spectacles

LE PREFET DE LA CHARENTE-MARITIME

Chevalier de la Légion d'Honneur

Officier de l'Ordre National du Mérite

ARRÊTE
ARTICLE 1 - Est renouvelée pour trois ans à compter de la date du présent arrêté, la licence temporaire d'entrepreneur de spectacles de 2ème catégorie (producteur), accordée à :

Licence n° 2 - 112934  -  Monsieur Pierre SOLER  -  Association Rétaise de Développement Culturel 
LA MALINE  -  LE MAIL  -  17670 LA COUARDE SUR MER

ARTICLE 2 - Les infractions à la réglementation relative aux spectacles, visée ci-dessus ainsi qu'aux lois sociales peuvent entraîner l'application des mesures prévues à l'article 11 de l'ordonnance du 13 octobre 1945 modifiée.

Article D'EXÉCUTION
POITIERS, le 1er juillet 2002

LE PREFET,

Pour le Préfet et par délégation,

LE DIRECTEUR REGIONAL

DES AFFAIRES CULTURELLES,

Signé. - Daniel BARROY

ARRÊTÉ du 1er juillet 2002 portant renouvellement d'une licence d'entrepreneur de spectacles

LE PREFET DE LA CHARENTE-MARITIME

Chevalier de la Légion d'Honneur

Officier de l'Ordre National du Mérite

ARRÊTE
ARTICLE 1 - Est renouvelée pour trois ans à compter de la date du présent arrêté, la licence temporaire d'entrepreneur de spectacles de 3ème catégorie (diffuseur), accordée à :

Licence n° 3 - 112935  -  Monsieur Pierre SOLER  -  Association Rétaise de Développement Culturel 
LA MALINE  -  LE MAIL  -  17670 LA COUARDE SUR MER

ARTICLE 2 - Les infractions à la réglementation relative aux spectacles, visée ci-dessus ainsi qu'aux lois sociales peuvent entraîner l'application des mesures prévues à l'article 11 de l'ordonnance du 13 octobre 1945 modifiée.

Article D'EXÉCUTION
POITIERS, le 1er juillet 2002

LE PREFET,

Pour le Préfet et par délégation,

LE DIRECTEUR REGIONAL

DES AFFAIRES CULTURELLES,

Signé. - Daniel BARROY

ARRÊTÉ du 1er juillet 2002 portant renouvellement d'une licence d'entrepreneur de spectacles

LE PREFET DE LA CHARENTE-MARITIME

Chevalier de la Légion d'Honneur

Officier de l'Ordre National du Mérite

ARRÊTE
ARTICLE 1 - Est renouvelée pour trois ans à compter de la date du présent arrêté, la licence temporaire d'entrepreneur de spectacles de 1ère catégorie (exploitant d’un lieu de spectacles), accordée à :

Licence n° 1 - 112930  -  Madame Régine PRELONGE dite CHOPINOT  -  Association Ballet Atlantique / Régine Chopinot . Ballet National Contemporain de Création et de Répertoire
4, rue Saint Jean du Pérot  -  17000 LA ROCHELLE

ARTICLE 2 - Les infractions à la réglementation relative aux spectacles, visée ci-dessus ainsi qu'aux lois sociales peuvent entraîner l'application des mesures prévues à l'article 11 de l'ordonnance du 13 octobre 1945 modifiée.

Article D'EXÉCUTION
POITIERS, le 1er juillet 2002

LE PREFET,

Pour le Préfet et par délégation,

LE DIRECTEUR REGIONAL

DES AFFAIRES CULTURELLES,

Signé. - Daniel BARROY

ARRÊTÉ du 1er juillet 2002 portant renouvellement d'une licence d'entrepreneur de spectacles

LE PREFET DE LA CHARENTE-MARITIME

Chevalier de la Légion d'Honneur

Officier de l'Ordre National du Mérite

ARRÊTE
ARTICLE 1 - Est renouvelée pour trois ans à compter de la date du présent arrêté, la licence temporaire d'entrepreneur de spectacles de 2ème catégorie (producteur), accordée à :

Licence n° 2 - 112931  -  Madame Régine PRELONGE dite CHOPINOT  -  Association Ballet Atlantique / Régine Chopinot . Ballet National Contemporain de Création et de Répertoire
4, rue Saint Jean du Pérot  -  17000 LA ROCHELLE

ARTICLE 2 - Les infractions à la réglementation relative aux spectacles, visée ci-dessus ainsi qu'aux lois sociales peuvent entraîner l'application des mesures prévues à l'article 11 de l'ordonnance du 13 octobre 1945 modifiée.

Article D'EXÉCUTION
POITIERS, le 1er juillet 2002

LE PREFET,

Pour le Préfet et par délégation,

LE DIRECTEUR REGIONAL

DES AFFAIRES CULTURELLES,

Signé. - Daniel BARROY

ARRÊTÉ du 1er juillet 2002 portant renouvellement d'une licence d'entrepreneur de spectacles

LE PREFET DE LA CHARENTE-MARITIME

Chevalier de la Légion d'Honneur

Officier de l'Ordre National du Mérite

ARRÊTE
ARTICLE 1 - Est renouvelée pour trois ans à compter de la date du présent arrêté, la licence temporaire d'entrepreneur de spectacles de 2ème catégorie (producteur), accordée à :

Licence n° 2 - 112915  -  Madame Agnès HENNIQUAU  -  Association Le Moulin Théâtre
136, boulevard de la Côte de Beauté  -  17110 SAINT GEORGES DE DIDONNE

ARTICLE 2 - Les infractions à la réglementation relative aux spectacles, visée ci-dessus ainsi qu'aux lois sociales peuvent entraîner l'application des mesures prévues à l'article 11 de l'ordonnance du 13 octobre 1945 modifiée.

Article D'EXÉCUTION
POITIERS, le 1er juillet 2002

LE PREFET,

Pour le Préfet et par délégation,

LE DIRECTEUR REGIONAL

DES AFFAIRES CULTURELLES,

Signé. - Daniel BARROY

ARRÊTÉ du 1er juillet 2002 portant renouvellement d'une licence d'entrepreneur de spectacles

LE PREFET DE LA CHARENTE-MARITIME

Chevalier de la Légion d'Honneur

Officier de l'Ordre National du Mérite

ARRÊTE
ARTICLE 1 - Est renouvelée pour trois ans à compter de la date du présent arrêté, la licence temporaire d'entrepreneur de spectacles de 2ème catégorie (producteur), accordée à :

Licence n° 2 - 112832  -  Monsieur Éric ANDRÉINI  -  Association Théâtre Amazone

Compagnie Laurence Andréini  -  34, rue Jourdan  -  17000 LA ROCHELLE

ARTICLE 2 - Les infractions à la réglementation relative aux spectacles, visée ci-dessus ainsi qu'aux lois sociales peuvent entraîner l'application des mesures prévues à l'article 11 de l'ordonnance du 13 octobre 1945 modifiée.

Article D'EXÉCUTION
POITIERS, le 1er juillet 2002

LE PREFET,

Pour le Préfet et par délégation,

LE DIRECTEUR REGIONAL

DES AFFAIRES CULTURELLES,

Signé. - Daniel BARROY

ARRÊTÉ du 1er juillet 2002 portant renouvellement d'une licence d'entrepreneur de spectacles

LE PREFET DE LA CHARENTE-MARITIME

Chevalier de la Légion d'Honneur

Officier de l'Ordre National du Mérite

ARRÊTE
ARTICLE 1 - Est renouvelée pour trois ans à compter de la date du présent arrêté, la licence temporaire d'entrepreneur de spectacles de 2ème catégorie (producteur), accordée à :

Licence n° 2 - 112908  -  Monsieur Yvan BAILLY  -  Association Haute Tension
37, rue de l’Océan  -  17137 ESNANDES

ARTICLE 2 - Les infractions à la réglementation relative aux spectacles, visée ci-dessus ainsi qu'aux lois sociales peuvent entraîner l'application des mesures prévues à l'article 11 de l'ordonnance du 13 octobre 1945 modifiée.

Article D'EXÉCUTION
POITIERS, le 1er juillet 2002

LE PREFET,

Pour le Préfet et par délégation,

LE DIRECTEUR REGIONAL

DES AFFAIRES CULTURELLES,

Signé. - Daniel BARROY

ARRÊTÉ du 1er juillet 2002 portant renouvellement d'une licence d'entrepreneur de spectacles

LE PREFET DE LA CHARENTE-MARITIME

Chevalier de la Légion d'Honneur

Officier de l'Ordre National du Mérite

ARRÊTE
ARTICLE 1 - Est renouvelée pour trois ans à compter de la date du présent arrêté, la licence temporaire d'entrepreneur de spectacles de 2ème catégorie (producteur), accordée à :

Licence n° 2 - 112922 -  Madame Marie-José LEVEQUE - Association Francophone de Diffusion Musicale - 52, avenue Denfert Rochereau  -  17000 LA ROCHELLE

ARTICLE 2 - Les infractions à la réglementation relative aux spectacles, visée ci-dessus ainsi qu'aux lois sociales peuvent entraîner l'application des mesures prévues à l'article 11 de l'ordonnance du 13 octobre 1945 modifiée.

Article D'EXÉCUTION
POITIERS, le 1er juillet 2002

LE PREFET,

Pour le Préfet et par délégation,

LE DIRECTEUR REGIONAL

DES AFFAIRES CULTURELLES,

Signé. - Daniel BARROY

ARRÊTÉ du 1er juillet 2002 portant renouvellement d'une licence d'entrepreneur de spectacles

LE PREFET DE LA CHARENTE-MARITIME

Chevalier de la Légion d'Honneur

Officier de l'Ordre National du Mérite

ARRÊTE
ARTICLE 1 - Est renouvelée pour trois ans à compter de la date du présent arrêté, la licence temporaire d'entrepreneur de spectacles de 2ème catégorie (producteur), accordée à :

Licence n° 2 - 112833  -  Madame Mireille ROBBE  -  Association La Compagnie des Intrépides
22 bis, route de l’Eguille  -  17310 SAINT PIERRE D’OLERON

ARTICLE 2 - Les infractions à la réglementation relative aux spectacles, visée ci-dessus ainsi qu'aux lois sociales peuvent entraîner l'application des mesures prévues à l'article 11 de l'ordonnance du 13 octobre 1945 modifiée.

Article D'EXÉCUTION
POITIERS, le 1er juillet 2002

LE PREFET,

Pour le Préfet et par délégation,

LE DIRECTEUR REGIONAL

DES AFFAIRES CULTURELLES,

Signé. - Daniel BARROY

ARRÊTÉ du 1er juillet 2002 portant renouvellement d'une licence d'entrepreneur de spectacles

LE PREFET DE LA CHARENTE-MARITIME

Chevalier de la Légion d'Honneur

Officier de l'Ordre National du Mérite

ARRÊTE
ARTICLE 1 - Est renouvelée pour trois ans à compter de la date du présent arrêté, la licence temporaire d'entrepreneur de spectacles de 3ème catégorie (diffuseur), accordée à :

Licence n° 3 - 112834  -  Madame Mireille ROBBE  -  Association La Compagnie des Intrépides
22 bis, route de l’Eguille  -  17310 SAINT PIERRE D’OLERON

ARTICLE 2 - Les infractions à la réglementation relative aux spectacles, visée ci-dessus ainsi qu'aux lois sociales peuvent entraîner l'application des mesures prévues à l'article 11 de l'ordonnance du 13 octobre 1945 modifiée.

Article D'EXÉCUTION
POITIERS, le 1er juillet 2002

LE PREFET,

Pour le Préfet et par délégation,

LE DIRECTEUR REGIONAL

DES AFFAIRES CULTURELLES,

Signé. - Daniel BARROY

ARRÊTÉ du 1er juillet 2002 portant renouvellement d'une licence d'entrepreneur de spectacles

LE PREFET DE LA CHARENTE-MARITIME

Chevalier de la Légion d'Honneur

Officier de l'Ordre National du Mérite

ARRÊTE
ARTICLE 1 - Est renouvelée pour trois ans à compter de la date du présent arrêté, la licence temporaire d'entrepreneur de spectacles de 2ème catégorie (producteur), accordée à :

Licence n° 2 - 112913  -  Monsieur Alain BONNIFLEAU  -  Association Les Mille et Une Vagues
Centre Culturel du Relais de la Côte de Beauté   -  17110 SAINT GEORGES DE DIDONNE

ARTICLE 2 - Les infractions à la réglementation relative aux spectacles, visée ci-dessus ainsi qu'aux lois sociales peuvent entraîner l'application des mesures prévues à l'article 11 de l'ordonnance du 13 octobre 1945 modifiée.

Article D'EXÉCUTION
POITIERS, le 1er juillet 2002

LE PREFET,

Pour le Préfet et par délégation,

LE DIRECTEUR REGIONAL

DES AFFAIRES CULTURELLES,

Signé. - Daniel BARROY

ARRÊTÉ du 1er juillet 2002 portant renouvellement d'une licence d'entrepreneur de spectacles

LE PREFET DE LA CHARENTE-MARITIME

Chevalier de la Légion d'Honneur

Officier de l'Ordre National du Mérite

ARRÊTE
ARTICLE 1 - Est renouvelée pour trois ans à compter de la date du présent arrêté, la licence temporaire d'entrepreneur de spectacles de 3ème catégorie (diffuseur), accordée à :

Licence n° 3 - 112914  -  Monsieur Alain BONNIFLEAU  -  Association Les Mille et Une Vagues
Centre Culturel du Relais de la Côte de Beauté   -  17110 SAINT GEORGES DE DIDONNE

ARTICLE 2 - Les infractions à la réglementation relative aux spectacles, visée ci-dessus ainsi qu'aux lois sociales peuvent entraîner l'application des mesures prévues à l'article 11 de l'ordonnance du 13 octobre 1945 modifiée.

Article D'EXÉCUTION
POITIERS, le 1er juillet 2002

LE PREFET,

Pour le Préfet et par délégation,

LE DIRECTEUR REGIONAL

DES AFFAIRES CULTURELLES,

Signé. - Daniel BARROY

ARRÊTÉ du 1er juillet 2002 portant renouvellement d'une licence d'entrepreneur de spectacles

LE PREFET DE LA CHARENTE-MARITIME

Chevalier de la Légion d'Honneur

Officier de l'Ordre National du Mérite

ARRÊTE
ARTICLE 1 - Est renouvelée pour trois ans à compter de la date du présent arrêté, la licence temporaire d'entrepreneur de spectacles de 2ème catégorie (producteur), accordée à :

Licence n° 2 - 112831  -  Monsieur Jacques GRANGER  -  Association Théâtre de la Lanterne
30, rue Guynemer  -  17000 LA ROCHELLE

ARTICLE 2 - Les infractions à la réglementation relative aux spectacles, visée ci-dessus ainsi qu'aux lois sociales peuvent entraîner l'application des mesures prévues à l'article 11 de l'ordonnance du 13 octobre 1945 modifiée.

Article D'EXÉCUTION
POITIERS, le 1er juillet 2002

LE PREFET,

Pour le Préfet et par délégation,

LE DIRECTEUR REGIONAL

DES AFFAIRES CULTURELLES,

Signé. - Daniel BARROY

ARRÊTÉ du 1er juillet 2002 portant renouvellement d'une licence d'entrepreneur de spectacles

LE PREFET DE LA CHARENTE-MARITIME

Chevalier de la Légion d'Honneur

Officier de l'Ordre National du Mérite

ARRÊTE
ARTICLE 1 - Est renouvelée pour trois ans à compter de la date du présent arrêté, la licence temporaire d'entrepreneur de spectacles de 2ème catégorie (producteur), accordée à :

Licence n° 2 - 112909  -  Madame Katia THUREAU  -  Association Soléa Compagnie

Mairie  -  17250 SOULIGNONNES
ARTICLE 2 - Les infractions à la réglementation relative aux spectacles, visée ci-dessus ainsi qu'aux lois sociales peuvent entraîner l'application des mesures prévues à l'article 11 de l'ordonnance du 13 octobre 1945 modifiée.

Article D'EXÉCUTION
POITIERS, le 1er juillet 2002

LE PREFET,

Pour le Préfet et par délégation,

LE DIRECTEUR REGIONAL

DES AFFAIRES CULTURELLES,

Signé. - Daniel BARROY

ARRÊTÉ du 1er juillet 2002 portant renouvellement d'une licence d'entrepreneur de spectacles

LE PREFET DE LA CHARENTE-MARITIME

Chevalier de la Légion d'Honneur

Officier de l'Ordre National du Mérite

ARRÊTE
ARTICLE 1 - Est renouvelée pour trois ans à compter de la date du présent arrêté, la licence temporaire d'entrepreneur de spectacles de 3ème catégorie (diffuseur), accordée à :

Licence n° 3 - 112919  -  Monsieur Alain LE MEUR  -  Association Jazz entre les Deux Tours

4, rue Saint Jean du Pérot  -  17000 LA ROCHELLE

ARTICLE 2 - Les infractions à la réglementation relative aux spectacles, visée ci-dessus ainsi qu'aux lois sociales peuvent entraîner l'application des mesures prévues à l'article 11 de l'ordonnance du 13 octobre 1945 modifiée.

Article D'EXÉCUTION
POITIERS, le 1er juillet 2002

LE PREFET,

Pour le Préfet et par délégation,

LE DIRECTEUR REGIONAL

DES AFFAIRES CULTURELLES,

Signé. - Daniel BARROY

ARRÊTÉ du 02 juillet 2002 portant attribution d'une licence d'entrepreneur de spectacles

LE PREFET DE LA CHARENTE-MARITIME

Chevalier de la Légion d'Honneur

Officier de l'Ordre National du Mérite

ARRÊTE
ARTICLE 1 - La licence temporaire d'entrepreneur de spectacles de 2ème catégorie (producteur), valable pour trois ans à compter de la date du présent arrêté est accordée à :

Licence n° 2 - 114756  -  Monsieur Jean-François  SOUL  -  Association Théâtre en Bulle
4, rue de l’Atlantique  -  17690 ANGOULINS

ARTICLE 2 - Les infractions à la réglementation relative aux spectacles, visée ci-dessus ainsi qu'aux lois sociales peuvent entraîner l'application des mesures prévues à l'article 11 de l'ordonnance du 13 octobre 1945 modifiée.

Article D'EXÉCUTION
POITIERS, le 02 juillet 2002

LE PREFET,

Pour le Préfet et par délégation,

LE DIRECTEUR REGIONAL

DES AFFAIRES CULTURELLES,

Signé. - Daniel BARROY

ARRÊTÉ du 02 juillet 2002 portant attribution d'une licence d'entrepreneur de spectacles

LE PREFET DE LA CHARENTE-MARITIME

Chevalier de la Légion d'Honneur

Officier de l'Ordre National du Mérite

ARRÊTE
ARTICLE 1 - La licence temporaire d'entrepreneur de spectacles de 1ère catégorie (exploitant d’un lieu de spectacles), valable pour trois ans à compter de la date du présent arrêté est accordée à :

Licence n° 1 - 113031  -  Monsieur André WEBER  -  Entreprise en nom personnel  -  Bar Le Morgan’s Bar
6, rue Louis Barthou  -  17310 SAINT PIERRE D’OLERON

ARTICLE 2 - Les infractions à la réglementation relative aux spectacles, visée ci-dessus ainsi qu'aux lois sociales peuvent entraîner l'application des mesures prévues à l'article 11 de l'ordonnance du 13 octobre 1945 modifiée.

Article D'EXÉCUTION
POITIERS, le 02 juillet 2002

LE PREFET,

Pour le Préfet et par délégation,

LE DIRECTEUR REGIONAL

DES AFFAIRES CULTURELLES,

Signé. - Daniel BARROY

ARRÊTÉ du 02 juillet 2002 portant attribution d'une licence d'entrepreneur de spectacles

LE PREFET DE LA CHARENTE-MARITIME

Chevalier de la Légion d'Honneur

Officier de l'Ordre National du Mérite

ARRÊTE
ARTICLE 1 - La licence temporaire d'entrepreneur de spectacles de 3ème catégorie (diffuseur), valable pour trois ans à compter de la date du présent arrêté est accordée à :

Licence n° 3 - 113105  -  Monsieur André WEBER  -  Entreprise en nom personnel  -  Bar Le Morgan’s Bar
6, rue Louis Barthou  -  17310 SAINT PIERRE D’OLERON

ARTICLE 2 - Les infractions à la réglementation relative aux spectacles, visée ci-dessus ainsi qu'aux lois sociales peuvent entraîner l'application des mesures prévues à l'article 11 de l'ordonnance du 13 octobre 1945 modifiée.

Article D'EXÉCUTION
POITIERS, le 02 juillet 2002

LE PREFET,

Pour le Préfet et par délégation,

LE DIRECTEUR REGIONAL

DES AFFAIRES CULTURELLES,

Signé. - Daniel BARROY

ARRÊTÉ du 04 juillet 2002 portant attribution d'une licence d'entrepreneur de spectacles

LE PREFET DE LA CHARENTE-MARITIME

Chevalier de la Légion d'Honneur

Officier de l'Ordre National du Mérite

ARRÊTE
ARTICLE 1 - La licence temporaire d'entrepreneur de spectacles de 2ème catégorie (producteur), valable pour trois ans à compter de la date du présent arrêté est accordée à :

Licence n° 2 - 113036  -  Madame Laurence MARTINEAU  -  Association Les Transbordeurs d’Images

17, rue Pierre et Marie Curie  -  17300 ROCHEFORT

ARTICLE 2 - Les infractions à la réglementation relative aux spectacles, visée ci-dessus ainsi qu'aux lois sociales peuvent entraîner l'application des mesures prévues à l'article 11 de l'ordonnance du 13 octobre 1945 modifiée.

Article D'EXÉCUTION
POITIERS, le 04 juillet 2002

LE PREFET,

Pour le Préfet et par délégation,

LE DIRECTEUR REGIONAL

DES AFFAIRES CULTURELLES,

Signé. - Daniel BARROY

ARRÊTÉ du 09 juillet 2002 portant attribution d'une licence d'entrepreneur de spectacles

LE PREFET DE LA CHARENTE-MARITIME

Chevalier de la Légion d'Honneur

Officier de l'Ordre National du Mérite

ARRÊTE
ARTICLE 1 - La licence temporaire d'entrepreneur de spectacles de 2ème catégorie (producteur), valable pour trois ans à compter de la date du présent arrêté est accordée à :

Licence n° 2 - 110307  -  Madame Nadine QUANTIN  -  SALON DE THE L’ETOILE DE ROYAN

3, boulevard de la République  -  17200 ROYAN

ARTICLE 2 - Les infractions à la réglementation relative aux spectacles, visée ci-dessus ainsi qu'aux lois sociales peuvent entraîner l'application des mesures prévues à l'article 11 de l'ordonnance du 13 octobre 1945 modifiée.

Article D'EXÉCUTION
POITIERS, le 09 juillet 2002

LE PREFET,

Pour le Préfet et par délégation,

LE DIRECTEUR REGIONAL

DES AFFAIRES CULTURELLES,

Signé. - Daniel BARROY

ARRÊTÉ du 12 juillet 2002 portant attribution d'une licence d'entrepreneur de spectacles

LE PREFET DE LA CHARENTE-MARITIME

Chevalier de la Légion d'Honneur

Officier de l'Ordre National du Mérite

ARRÊTE
ARTICLE 1 - La licence temporaire d'entrepreneur de spectacles de 1ère catégorie (exploitant d’un lieu de spectacles), valable pour trois ans à compter de la date du présent arrêté est accordée à :

Licence n° 1 - 110300  -  Monsieur Philippe GUICHARD  -  EURL LE CANOTIER  -  BAR LE CANOTIER

35, rue des Carmes  -  17500 JONZAC

ARTICLE 2 - Les infractions à la réglementation relative aux spectacles, visée ci-dessus ainsi qu'aux lois sociales peuvent entraîner l'application des mesures prévues à l'article 11 de l'ordonnance du 13 octobre 1945 modifiée.

Article D'EXÉCUTION
POITIERS, le 12 juillet 2002

LE PREFET,

Pour le Préfet et par délégation,

LE DIRECTEUR REGIONAL

DES AFFAIRES CULTURELLES,

Signé. - Daniel BARROY

ARRÊTÉ du 12 juillet 2002 portant attribution d'une licence d'entrepreneur de spectacles

LE PREFET DE LA CHARENTE-MARITIME

Chevalier de la Légion d'Honneur

Officier de l'Ordre National du Mérite

ARRÊTE
ARTICLE 1 - La licence temporaire d'entrepreneur de spectacles de 2ème catégorie (producteur), valable pour trois ans à compter de la date du présent arrêté est accordée à :

Licence n° 2 - 110301  -  Monsieur Philippe GUICHARD  -  EURL LE CANOTIER  -  BAR LE CANOTIER

35, rue des Carmes  -  17500 JONZAC

ARTICLE 2 - Les infractions à la réglementation relative aux spectacles, visée ci-dessus ainsi qu'aux lois sociales peuvent entraîner l'application des mesures prévues à l'article 11 de l'ordonnance du 13 octobre 1945 modifiée.

Article D'EXÉCUTION
POITIERS, le 12 juillet 2002

LE PREFET,

Pour le Préfet et par délégation,

LE DIRECTEUR REGIONAL

DES AFFAIRES CULTURELLES,

Signé. - Daniel BARROY

ARRÊTÉ du 12 juillet 2002 portant attribution d'une licence d'entrepreneur de spectacles

LE PREFET DE LA CHARENTE-MARITIME

Chevalier de la Légion d'Honneur

Officier de l'Ordre National du Mérite

ARRÊTE
ARTICLE 1 - La licence temporaire d'entrepreneur de spectacles de 3ème catégorie (diffuseur), valable pour trois ans à compter de la date du présent arrêté est accordée à :

Licence n° 3 - 110302  -  Monsieur Philippe GUICHARD  -  EURL LE CANOTIER  -  BAR LE CANOTIER

35, rue des Carmes  -  17500 JONZAC

ARTICLE 2 - Les infractions à la réglementation relative aux spectacles, visée ci-dessus ainsi qu'aux lois sociales peuvent entraîner l'application des mesures prévues à l'article 11 de l'ordonnance du 13 octobre 1945 modifiée.

Article D'EXÉCUTION
POITIERS, le 12 juillet 2002

LE PREFET,

Pour le Préfet et par délégation,

LE DIRECTEUR REGIONAL

DES AFFAIRES CULTURELLES,

Signé. - Daniel BARROY

ARRÊTÉ du 12 juillet 2002 portant renouvellement d'une licence d'entrepreneur de spectacles

LE PREFET DE LA CHARENTE-MARITIME

Chevalier de la Légion d'Honneur

Officier de l'Ordre National du Mérite

ARRÊTE
ARTICLE 1 - Est renouvelée pour trois ans à compter de la date du présent arrêté, la licence temporaire d'entrepreneur de spectacles de 2ème catégorie (producteur), accordée à :

Licence n° 2 - 110287  -  Monsieur Gang PENG  -  Association COMPAGNIE ET CAETERA GANG PENG

28, rue de la Guignette  -  17000 LA ROCHELLE

ARTICLE 2 - Les infractions à la réglementation relative aux spectacles, visée ci-dessus ainsi qu'aux lois sociales peuvent entraîner l'application des mesures prévues à l'article 11 de l'ordonnance du 13 octobre 1945 modifiée.

Article D'EXÉCUTION
POITIERS, le 12 juillet 2002

LE PREFET,

Pour le Préfet et par délégation,

LE DIRECTEUR REGIONAL

DES AFFAIRES CULTURELLES,

Signé. - Daniel BARROY

Le texte intégral des arrêtés ci-dessus insérés peut être consulté à la Direction Régionale des Affaires Culturelles

AVIS

Secrétariat Général - Service de l'Environnement

COMMUNE de PERIGNY - REALISATION DU CARREFOUR DES RD 108 et 263

Autorisation de pénétrer sur les propriétés privées

Par arrêté préfectoral du 13 septembre 2002, les agents du Conseil Général de la Charente-Maritime et les personnes mandatées par le Département, ont été autorisés à pénétrer sur les propriétés privées sur la commune de PERIGNY, afin d’effectuer les opérations topographiques nécessaires aux travaux de réalisation du carrefour des RD 108 et 263.

Cet acte peut être consulté en Préfecture ( Service Environnement), au Conseil Général ( Direction des Infrastructures du Département), ainsi qu'à la mairie de PERIGNY.

Direction des Relations avec les Collectivités Locales et des Affaires Juridiques

EXTRAIT DE L’ACTE CONSTITUTIF DE L’ASSOCIATION FONCIERE URBAINE LIBRE

« DU CHIRON JAUNET » à LA FLOTTE-EN-RE

Par acte notarié en date du 3 juin 2002, a été constituée l’Association Foncière Urbaine Libre DU CHIRON JAUNET sur le territoire de la commune de LA FLOTTE-EN-RE. Elle a pour objet :

Le remembrement des parcelles situées à l’intérieur de son périmètre et la modification corrélative de l’assiette des droits de propriété, des charges et des servitudes y attachées, ainsi que la réalisation des travaux d’équipement et travaux nécessaires en vue de désenclaver les propriétés concernées, afin de redonner à chaque propriétaire une parcelle unique desservie par une voie.

Ainsi que toutes les opérations, travaux, démolitions et constructions s’y rattachant directement ou indirectement à titre d’accessoires et notamment la construction des voies et réseaux.

Le contrôle de l’application du règlement et du cahier des charges du lotissement par tous les propriétaires ou occupants.

L’exercice de toutes actions afférentes à ce contrôle ainsi qu’aux ouvrages et équipements communs.

La gestion et la police des biens communs nécessaires ou utiles pour la bonne jouissance des propriétaires dès leur mise en service et la conclusion de tout contrats et conventions relatifs à l’objet de l’association, notamment les contrats d’entretien des espaces verts.

L’entretien des terrains et équipements communs mis à la disposition de tous les propriétaires du lotissement compris dans son périmètre, notamment les voies, les espaces verts, les canalisations et réseaux divers, les ouvrages de construction nécessaires au fonctionnement et à l’utilisation de ceux-ci.

La souscription des polices d’assurances.

La répartition des dépenses entre les membres de l’association et leur recouvrement.

Toutes opérations financières, mobilières ou immobilières et toutes démarches administratives et autres concourant à l’objet ci-dessus défini.

Tout propriétaire de droits immobiliers dépendant du périmètre de l’AFUL fera obligatoirement partie de cette association dont le siège est fixé provisoirement en Mairie de La Flotte-en-Ré puis sera transféré au domicile du premier Président.

EXTRAIT DE L’ACTE CONSTITUTIF DE L’ASSOCIATION FONCIERE URBAINE LIBRE

« DU 5-7 RUE CHAUDRIER » à LA ROCHELLE

Au terme d’un acte sous seing privé en date du 8 juillet 2002, a été constituée l’Association Foncière Urbaine Libre du «  5-7 rue Chaudrier » sur le territoire de la commune de LA ROCHELLE. Elle a pour objet :

La conservation, la restauration et la mise en valeur de l’immeuble situé 5-7 Rue Chaudrier à La Rochelle, dans le cadre de l’article L322 du code de l’Urbanisme.

Tout propriétaire de droits immobiliers dépendant de cet immeuble fera obligatoirement partie de cette association dont le siège est fixé 5-7 Rue Chaudrier à LA ROCHELLE.

EXTRAIT DE L'ACTE CONSTITUTIF DE L'ASSOCIATION SYNDICALE LIBRE

« DE LA RESIDENCE DU CLOS DE L’HERBIERE » à SAINT-MARTIN

Par acte sous seing privé en date du 8 novembre 2001, a été constituée l'Association Syndicale Libre des propriétaires du lotissement «Résidence du Clos de l’Herbière » sur le territoire de la commune de SAINT MARTIN DE RE. Elle a pour objet:

L’entretien des biens communs et des éléments d’équipement du lotissement :

· la création de tous les équipements nouveaux et toutes modifications aux biens communs ;

· le contrôle de l’application du cahier des charges ;

· la répartition des dépenses de gestion et d’entretien, et d’une manière générale toutes opérations financières, mobilières ou immobilières concourant aux objet ci-dessus.

Son siège est fixé 14, rue Guy de Thouars à St Martin de Ré. Par le seul fait de son acquisition, tout acquéreur de lot ainsi que le lotisseur sont de plein droit membres de l'association syndicale.

Direction des Actions Interministérielles et Européennes

COMMUNIQUE

Réunie le 2 juillet 2002, la Commission Nationale d’Equipement Commercial a rejeté le recours introduit par Monsieur Eric RICHARD, gérant de la SCI SOCICOM et dirigé contre la décision de la commission départementale d’équipement commercial du 22 mars 2002 de refuser le projet de création d’un magasin spécialisé en bricolage et jardinage à l’enseigne « BRICOMARCHE »d’une surface totale de vente de 1570 m² à MONTENDRE. Le projet de la S.C.I. « SOCICOM » est donc refusé.

Le texte de cette décision est affiché pendant deux mois à la mairie de MONTENDRE.

Sous-Préfecture de Rochefort

EXTRAIT DE L'ACTE CONSTITUTIF DE L'ASSOCIATION SYNDICALE DU LOTISSEMENT «  LE FIEF DES VIGNES «

commune de SAINT PIERRE D’OLERON

Au cours de l’assemblée Générale du 31 août 2001 a été constituée  l’association syndicale libre du lotissement «  LE FIEF DES VIGNES » sur la commune de ST PIERRE D’OLERON

M . Noël ENGALEARE,   a été élu président 

Le siège social de l’association a été fixé au domicile du président 860 rue Victor Hugo, 62221 NOYELLES SOUS LENS

Cette association a pour objet :

L’acquisition, la gestion, l’entretien et équipements communs des terrains et leur cession éventuelle à une personne morale de droit public, la surveillance générale du lotissement .

EXTRAIT DE L'ACTE CONSTITUTIF DE L'ASSOCIATION SYNDICALE DU LOTISSEMENT « LE ROUJASSIER «

commune de ROYAN

Par acte notarié  en date du 30 juillet 1997 a été constituée l’association syndicale   libre du  lotissement «  LE ROUJASSIER » sur la commune de ROYAN

Cette association a pour objet :

L’acquisition, la gestion, l’entretien et équipements communs des terrains et leur cession éventuelle à une personne morale de droit public, la surveillance générale du lotissement .

Le siège social de l’association a été fixé provisoirement à la mairie de ROYAN

M . Philippe GARDIEN, a été élu président 

Université de La Rochelle

AVIS DE RECRUTEMENT

RECRUTEMENT SANS CONCOURS , PAR LISTE CLASSEE PAR ORDRE D'APTITUDE,

d'un AGENT des SERVICES TECHNIQUES de RECHERCHE et FORMATION

Textes de référence :
- Loi 2001.2 du 03/01/2001 (dite loi Sapin)

- Décret 2002-121 du 31/01/2002

- Avis national de recrutement du 06/08/2002

Conditions d'inscription : Peuvent faire acte de candidature pour  ce recrutement, les agents non-titulaires du Ministère de l'Education Nationale et de la Recherche remplissant les conditions suivantes:

- justifier avoir été en fonction ou en congé, au sens du décret n°86-83 du 17 Janvier 1986, pendant au moins deux mois au cours de la période du 10 Juillet 1999 au 9 Juillet 2000, en qualité d'agent non-titulaire de droit public de l'Etat, recruté par contrat à durée déterminée et ayant exercé des missions dévolues aux fonctionnaires titulaires.
- justifier au plus tard , à la date du 31 Octobre 2002, d'une durée de services publics effectifs en qualité de non-titulaire, au moins égale à trois ans équivalent temps plein au cours des huit dernières années.

Les agents non-titulaires remplissant les conditions susvisées ne peuvent faire acte de candidature que pour l'accès à un corps de l'administration dont ils relèvent ou dont ils relevaient à la date d'expiration de leur dernier contrat.

Poste à pourvoir: Le poste d'Agent des Services Techniques de Recherche et Formation est à pourvoir à l'Université de La Rochelle.

Dates et modalités d'inscription: Le registre des inscriptions est ouvert :
- du mardi 1er Octobre 2002 au Jeudi 31 Octobre 2002

      


Les dossiers de candidature doivent comporter :

- une lettre de candidature,

- un curriculum vitaë détaillé,

Les dossiers doivent être adressés à l' UNIVERSITE DE LA ROCHELLE - DRH - IATOSS 1- 23, Ave Albert Einstein - 17071 LA ROCHELLE Cedex 9, au plus tard le 31 Octobre 2002, le cachet de la poste faisant foi.

Textes certifiés conformes aux originaux

Pour le Préfet

Le Secrétaire Général

Signé.- René BIDAL

Imprimé à la Préfecture de la Charente-Maritime

Date de publication le 30 Septembre 2002









PAGE  
818

